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M. le Président annonce qu'il va procéder au tirage au sort 

de la délégation qui doit recevoir M. le Gouverneur à la porte 
de l'hôtel. 

Le sort désigne MM. Bastaraud, Blanche, Boutin, Galloy, 
Toni. 

Averti par un message du Président d'âge que le Conseil est 
réuni, le Chef de la Colonie se rend à l'Assemblée accompagné 
de M. le Secrétaire général et de son Chef de cabinet. 

Il est reçu à la porte de l'hôtel par la délégation, conduite 
par le Président et est introduit dans la salle où sont déjà 
réunis les Chefs d'Administration et de service, des membres 
du Conseil privé et du Conseil municipal du chef-lieu; le Pré-
sident de la Chambre d'Agriculture de Basse-Terre, diverses 
notabilités, des membres de la Presse, ainsi que les fonction-
nai res des divers services civils et militaires. 

Conduit au fauteuil qui lui a été réservé, M. le Gouverneur 
prononce le discours suivant, dont plusieurs passages et la fin 
provoquent de vifs applaudissements. 

MESSIEURS LES CONSEILLERS GÉNÉRAUX, 

Il y a cinq mois, j'avais pour la première fois l'honneur 
d'ouvrir la session du Conseil général de la Guadeloupe. 

A cette occasion je vous demandais de faire confiance à une 
administration décidée à collaborer étroitement avec vous dans 
le but unique de travailler au développement du pays, d'accroître 
sa prospérité et de rendre plus brillant son avenir. 

Il m'est très agréable de dire ici que ce n'est pas en vain 
que j'avais fait appel à vous et de déclarer que depuis mon 
arrivée dans la Colonie, j'ai constamment trouvé au sein de 
votre Assemblée et chez les membres de la Commission colo-
niale un concours éclairé et courtois. 

Je vous en remerie et je suis persuadé qu'au cours de la ses-
sion qui s'ouvre aujourd'hui, c'est dans le même esprit, avec la 
même volonté de faire œuvre utile pour le pays, que nous 
allons travailler ensemble sans autres préoccupations. 

BUDGET DE 1928 
La question la plus importante parmi celles qui vont être 

soumises à vos délibérations au cours de votre deuxième session 
ordinaire de 1927 est, sans contredit, celle de l'examen du 
projet de budget de 1928. 
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Les conditions dans lesquelles a été établi, pour l'exercice 

prochain, l'acte général des recettes et des dépenses d de la Colo-
nie sont un peu spéciales et c'est pourquoi j'ai tenu, Messieurs, 
à développer mieux qu'à l'ordinaire l'exposé des motifs annexés 
à ce document. 

Vous y trouverez l'analyse complète, sincère et fidèle des 
modifications importantes intéressant les recettes et les dé-
penses qui y ont été introduites pour tenir compte à la fois des 
charges nouvelles auxquelles l'Administration doit faire face, 
et de l'insuffisance des ressources destinées à l'acquittement 
de ces dépenses supplémentaires. 

En mai dernier, quelques jours après mon arrrivée dans 
votre belle Colonie, je terminais l'exposé que j'avais l'honneur 
de vous faire dans mon discours d'ouverture de votre première 
session ordinaire, en vous signalant, d'ores et déjà que si la 
situation financière de la Colonie demeurait à tous points satis-
faisante, il n'en faudrait pas moins,, en raison des dépenses 
élevées que devrait entraîner la revision générale des soldes, se 
préoccuper de rechercher, dans un avenir prochain, le relève-
ment de quelques-unes des taxes établies. 

Ce jour-là est venu. 

Je ne voudrais pas m'étendre à nouveau très longuement, 
Messieurs, sur les considérations d'ordre matériel et moral qui 
ont milité en faveur du réajustement des traitements des fonc-
tionnaires. Il ne s'agirait pas, en l'espèce, de chercher à faire 
vibrer une corde sensible sous ['influence de phrases élégam-
ment présentées, dans lesquelles l'étalage d'une sensibilité exces-
sive trouverait sa plus large place. Les faits sont brutaux et 
n'exigent pas de telles précautions oratoires. 

Si déjà, en 1925, les difficultés de la vie ax aient conduit le 
Gouvernement de la France et les Administrations locales à 
apporter à la situation des fonctionnaires des améliorations 
appréciables sous la forme de relèvements provisoires de trai-
tement, à l'heure actuelle, où une stabilisation de fait de notre 
franc a été réalisée, il importait de fixer, d'une manière défini-
tive, le régime de la solde, dans toutes les branches des services 
publics. 

L'indice du coût de la vie est passé depuis 1914 du simple 
au quintuple et même au sextuple ; les nouveaux barèmes de 
solde adoptés en France ont suivi une progression notablement 
inférieure à cette hausse contre laquelle les Gouvernemenls sont 
impuissants, vu la complexité des causes. 
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La Métropole a déjà franchi le stade auquel nous arrivons 

et voté courageusenx ni des impôts nouveaux. La situation de 
la Guadeloupe est, sinon dépendante, tout au moins solidaire de, 
celle de laA Mere-Patrie et il lui faut maintenant faire un effort 
pour se mettre en harmonie avec la France. 

Ainsi donc, Messieurs, je demeure persuadé qu'il vous sem-
blera équitable de suivre l'Administration lorsqu'elle vous de-
mandera les dotations nécessaires au paiement des traitements 
revisés et conditionnés au-dessous des e/igences actuelles. 

Au projet de budget de 1928, les accroissements de dépenses 
résultant des inscriptions des nouvelles soldes et les moins-
values importantes enregistrées si r certaines recettes s'élevanj 
à 1,119,385 francs forment un tctal de 3,908,820 francs. 

Il était, dès lors, indispensable d'envisager le relèvement* de 
certaines taxes pour ramener l'équilibre nécessaire. 

Comme vous pourrez le constater aisément, Messieurs, l'Ad-
ministration s'est efforcée dans la recherche de ces nouvelie-? 

ressources, de répartir aussi équilablement que possible les 

charges nouvelles entre les producteurs et les consommateurs-
En effet, afin de rendre leur répartition plus juste et leur 

incidence moins sensible, il a paru nécessaire de s'adresser à 
plusieurs sources de revenus. Si la diversité n'en diminue pas 
le poids, elle a pour conséquence de la rendre plus facilement 
supportable parce que plus équilablement répartie. 

Les taxes revisées qui sont soumises à vOs délibérations sont 
les suivantes : 

Renclenient 
escompté pour 

10 mois de l'année. 

Taxe à l'importation de 2 à 4 pour 100 . 1.333,333 

Droit à l'exportation : 

A. — Pi incipd. 
a) Sucres, de 7 à 8 °/„. . . 571,750 
h) Rhum, tatia, de 6 à 8 °/0. 1,081,066 67 
c) Café, de 3 à 4 79,166 67 
d) Cacao, de 5 à 6 %. . . • 41,666 66 
e) Vamlle et vanillon, aug-

mente de 1 % 17,500 
1,791,750 

A reporter 3,125,083 
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A reporter. 3,125,08 

B. — Taxes additionnelle9. 

Taxe additionnelle de 5,% sur 1,791,750 fr. 89.387 
Droits de consommation sur les spiritueux. 

Principal de 2.80 à 3.20 393,333 
Taxe additionnelle (0,15 + 0,15) sur 393,333 118,000 
Taxe de fabrication sur les sucres et les 

rhums : 

Principal (résultant du relèvement des droits 
à l'exportation) 197,908 
• Taxe additionnelle de 5 % sur 197,908. . 9,895 

3.933.806 

Le rendement escompté pour 10 mois de l'année, car il faut 
tenir compte du délai d'approbation que nous avons voulu 
réduire au minimum, s'élèvera à 3,933,800 francs, chiffre sen-
siblement égal au montant du déficit constaté. 

La répercussion de l'augmentation demandée à la taxe à 
l'importation représente une charge supplémentaire de 6.95 par 
habitant. Mais si l'on ne perd pas de vue que les denrées de 
première nécessité, telles que : farine, riz et morues, continuent à 
être exemplées, on voit que celte légère augmentation sera, en 
réalité, supportée par la classe ai?ée en proportion de ses achats 
et sans répercussion de nature à gêner l'économie domestique 
de ceux qui seront appelés à la payer. 

Pour les sucres, les droits du dernier palier qui sont au-
jourd'hui de 7 pour 100 quand la valeur dépasse 60 francs 
par 100 kilogrammes paraissent pouvoir être portés à 8 p. 100 
sans grand inconvénient puisque nous escomptons une valeur 
nette de 225 francs pour 100 kilos, somme presque quadruple 
de celle ayant servi de base pour le dernier palier. 

Quant aux rhums, leurs prix ne semblent pas devoir baisser 
bientôt vu les résultats annoncés des récoltes de raisins et de 
fruits à distiller en France. Entre le prix de revient à l'usine 
ou à la distillerie, la marge est assez grande pour permettre 
de por'er de 6 à 8 le taux du dernier palier sans que, vu les 
cours rémunérateurs, les intéressés s'aperçoivent beaucoup de 
cette augmentation qui n'exercera aucune différence appré-
ciable sur les bénéfices réalisés. 

Quant aux cafés et cacaos, il paraît équitable de maintenir 
une péréquation des droits de sortie avec ceux du rhum et du 
sucre vu les prix atteints sur les marchés de la Métropole. 
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Il vous apparaîtra ainsi. Messieurs, que l'Administration s'est 

préoccupée uniquement d'obtenir une contre-partie aussi exacte 
que possible de ses besoins nouveaux et qu'elle a suivi un 
régime sévère de compression de dépenses. 

Ainsi établi, le projet de budget de 1928, malgré les relève-
ments de taxes incorporées, présente sur le budget définitif 
de 1927, abstraction faite des opérations d'ordre, une différence 
en moins de 985,570 francs. 

En recette, cette diminution n'est qu'apparente, car si Ton 
tient compte du montant des fonds libres inscrits au budget 
de 1927 pour une prévision de ri,800,000 francs, la différence 
serait constatée par une augmentation de 2,814,421 francs en 
faveur du projet de budget de 1928, qui dans ta section des 
dépenses, trouve sa répartition pour la somme précitée de 
2,789,435 francs au litre des relèvements de soldes du per-
sonnel. 

Privé, comme tout budget primitif, de la recette souvent 
importante provenant des fonds libres de l'exercice précédent, 
le plan de campagne de l'exercice 1928 n'est établi qu'en avant-
projet, ce document devant recevoir, comme il est de coutume, 
sa forme définitive au budget supplémentaire prochain. 

Les crédits inscrits à ce litre font exactement égaux à ceux 
du budget primitif de 1927; ils sont répartis sur les articles 4 
et 5 des chapitres IX et X et ont servi tout spécialement à 
doter convenablement les rubriques concernant les routes colo-
niales, pour lesquelles l'effort demandé au service des Travaux 
publics ne se ralentira pas. 

Aucune remarque particulière ne s'impose sur les autres 
dépenses de personnel ou de matériel ; les explications les 
plus détaillées, tant dans les considérations générales que 
dans ta partie « Développement pat chapitre des prévisions 
de recettes et de dépenses du projet de budget » donneront 
le motif de? différences constatées comparativement au budget 
de 1927. 

It est cependant à souligner que l'Administration, respec-
tueuse des prérogatives du Conseil général, n'a pas recher-
ché au profit de ses dépenses obligatoires des économies dans 
la section des dépenses facultatives, qui sont pourvues de 
crédits dont le montant dépasse celui du budget primitif 
de 1927. 

C'est ainsi qu'au chapitre XIV, au titre des subventions et 
participations, les dotations pour la construction d'ouvrages 
communaux et pour la création d'écoles de hameaux s'élèvent 
à 120,000 et 692,933 fr. contre 104,725 et 632,500 fr. au 
budget primitif de 1927. 
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In crédit indicatif de 400,000 fr. a été inscrit comme 
participation de la Colonie à l'Exposition coloniale; interna-
tionale de Paris en 1929. Les conditions dans lesquelles la 
Guadeloupe s'associera à cette importante manifestation ne 

sont point encore arrêtées. Enfin, la subvention au profit du budget annexe du port 
de la Pointe-à-Pitre a pu être portée à 1,000,000 de fr., repré-
sentant une différence en plus de 500,000 fr. sur le budget 

primitif de 1927. Malgré son grand désir, l'Administration a pensé que pour 
l'instant elle ne pouvait pousser plus loin son effort, et elle a 
du ajourner le relèvement des indemnités pour charges de 
famille qui aurait entraîné une aggravation de dépense de 

750,000 fr. environ. Je reste persuadé que les fonctionnaires considéreront qtn 
la revision dont il s'agit doit céder le pas aux augmentations 
résultant de la fixation des soldes définitives et qu'ils atten-
dront patiemment qu'une situation fînancière plus prospère 
leur apporte la satisfaction qu'ils espèrent sur ce point 

particulier. En ce qui concerne le corps enseignant, vous constaterez 
à la lecture des considérations générales du projet de budget 
soumis à vos délibérations, qu'il était dans les intentions de 
l'Administration de remettre à plus tard l'attribution du 
supplément co'onial de 25 p ur 100 à ce personnel qui ne 
perçoit encore qu'une allocation de 15 pour 100. 

Eh bien, Messieurs, aujourd'hui je ne tiendrai plus le 
même raisonnement et je vous avouerai franchement que j'ai 

changé d'avis. 
En voici les raisons. Depuis une semaine à peine, la commission de revision des 

soldes des fonctionnaires et agents des cadres locaux a terminé 
ses travaux. L'examen des situations nouvelles de ce personnel 
qui va bénéficier de traitements, non pas certes excessifs, mais 
bien correspondants tout au plus aux conditions actuelles de 
l'existence, a été pour moi d'une précieuse indication. Il m'a 
permis de constater, par comparaison, que le sort réservé aux 
in tituteurs et institutrices se traduisait par une déchéance 
inadmissible à l'égard d'un corps dont on exige des litres 
sérieux et les plus hautes qualités morales. 

La majoration de 15 pour 100 sur des soldes de présence 
déjà bien modestes n'est plus suffisante. 

Il apparaît à l'Administration,il vous apparaîtra, Messieurs, 
qu'un régime d'égalité s'impose sans tarder. Honnêtement, 
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l'effort financier doit s'étendre à tous les serviteurs de ce pays, 
en n'exceptant pas surtout ceux dont les mérites sont incon-

 et dont la tâche est particulièrement pénible et 
souvent Wen ingrate. 

C'est dins cot ordre d'idées que, dans la demande d'ouver-
ture de crédits supplémentaires au titre de l'exercice 1927, 
destinés au mandatement des rappels de solde de tous les 
fonctionnaires et sur laquelle vous aurez à vous prononcer, 
j'ai cru devoir incorporer les sommes nécessaires à l'attri-
bution d'un supplément colonial de 25 pour 100 aux mem-
bres de l'Enseignement primaire à compter du 1er août 1926. 

Le montant total des crédits s'élève à 5,255,500 dont 4 mil-
lions 566,600 pour les rappels de solde proprement dits 
688,900 représentant le relèvement du supplément colonial 
dont il vient d'être question. 

A ce sujet, il n'est pas sans intérêt de signaler que l'exercice 
1927 se présente dans des conditions très favorables qui per-
mettront de gager sans danger, sur les ressources générales, 
le montant des crédits supplémentaires dont il est question. 

A la date du 31 août dernier, les droits constatés au profit 
du service local (opérations d'ordre non comprises) s'élevaient 
à 33,291,747 79 
et les recouvrements effectués à 28,636,451 73 

Les restes à recouvrer ressortaient par suite . 
à 4,655,296 06 

Si l'on considère le total des recouvrements 
soit 28,636,451 73 
au montant de la prévision budgétaire cal-
culée pour les nuits premiers mois de l'exer-
cice, soit 22,991,527 93 

on constate que l'excédent des recettes était de 5,644,923 80 
somme à laquelle il convient d'ajouter les 
recouvrements effectués par les percepteurs et 
non encore centralisées aux Trésor pour un 
chiffre de 1,311,307 07 
ce qui porte les plus values au compte de 

l'exercice à 6,956,230 87 

D'autre part, en dépenses, les émissions n'atteignent pas le 
montant des prévisions des huit premiers mois de l'année. 

Cette situation, due principalement aux cours rémunérateurs 
des produits sur les marchés métropolitains, aura pour con-
séquence heureuse, non seulement de parer largement aux 
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crédits upplémentaires dont, l'ouverture est demandée, mais 
encore de reporter au budget supplémentaire prochain des 
excédents de recettes intéressants qui trouveront emploi 
pour l'exécution de travaux qui ont dû être MardélRels, par 
exemple, la construction d'un nouveau pont sur la Rivière-
Salée, pour l'acquisition d'un poste de T. S. F. à ondes courtes, 
pour l'inscription d'une subvention complémentaire en faveur 
du budget annexe du port de Pointe-à-Pitre et pour les dota-
tions supplémentaires au profit des œuvres d'intérêt social et 
économique qu'il vous plaira de retenir ou de modifier si vous 
l'estimez nécessaire. 

Le projet de budget était déjà établi lorsque la com-
mission de revision des soldes a fait connaître le résultat de 
ses travaux. 

Les dépenses supplémentaires qui découleront de l'attribution 
des nouveaux traitements se chiffreront par un total de 
3,245,104. francs. 

La différence entre le montant des dépenses supplémentaires 
in crites au projet de budget et celui des dépenses réelles à 
prévoir augmentées du suppléaient colonial de 25 pour 100 
envisagé pour les instituteurs et institutrices pourra être, si 
vous l'admettez reporte eau budget rectificatif de l'exercice 1928. 

Il est à constater qu'en l'absence de précisions, l'Adminis-
tration avait inscrit, pour relèvement des soldes du personnel 
des cadres locaux, un crédit indicatif calculé à 20 pour 100 
des traitements actuels ; le montant des augmentat ions de 
dépenses qui résultent des travaux de la commission s'élève à 
25,59 pour 100. 

Afin de vous permettre de juger et de vous rendre un compte 
exact de la situation de la Colonie, je vais vous donner, de 
la marche de chaque service et des programmes envisagés 
pour 1928, un aperçu rapide. 

SERVICE DES DOUANES 

Les recettes liquidées par le service des Douanes, au 
1er octobre 1927, pour le compte du budget local, s'élèvent 
à 14,487,309f08 

Comparées avec les prévisions budgétaires 
définitives pour les neuf premiers mois 
(12,833,588 25), ces réalisations font ressor tir 
une plus-value de 1,653,720 83 
mais par rapport aux prévisions totales de 
l'exercice, fixées au mois de juin dernier à 
15,353,051 fr., elles accusent une différence de 865,741 92 
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Nul doute que les recettes du 4e trimestre n'arrivent à 

combler celte différence: il y a lieu même de prévoir qu'elles 
laisseront une plus-value qui peut être évaluée à 800,000 fr. 
environ. 

Dans la statistique financière, les denrées du cru de la 
Colonie ont procuré 9.888,433 fr. 38 de recettes au titre 
« droits de sortie » et 494,443 fr. 36 à la « taxe addition-
nelle » de 5 p. 100, soit 10,382,876 fr. 74 sur un total de 
14,187,309 fr. 08. Ces résultats favorables ont été obtenus 
grâce aux hauts cours de nos denrées sur le marché métro-
politain et à l'application aux denrées secondaires : café, cacao, 
vanille et vaniilon, à partir de février 1927, du droit de sorti 
à la valeur. Ils auraient été encore bien plus intéressants si 
les prévisions de la récolte sucrière avaient pu être réalisées : 
malheureusement il n'a pu être exporté que 24,200 tonnes 
sur une prévision de 34,000. 

A part la diminution de recettes importante sur les sucres, 
ce lle sur la vanille et le vanilion et sur la taxe de consom-
mation des tabacs importés, les recettes de toutes natures 
présentent des plus-values assez fortes : 

1° Aux droits de sortie et à la taxe de 5 p. 100 sur les 
denrées du cru, les rhums, les cafés et les cacaos comblent le 
déficit de plus de 800,000 francs sur les sucres et de près de 
50,000 francs sur la vanille et le vanillon. Ils laissent encore 
une plus-value importante. 

2° La taxe de 2 p. 100 à l'importation présent*"- une aug-
mentation de 38 9,159 fr. 85 par rapport eux prévisions des 
9 premiers mois et une diminution de 85,840 fr. 15 seulement 
par rapport aux prévisions totales de l'exercice, ce qui permet 
d'en espérer la réalisation certaine et même un gros excédent. 

3° Le recouvrement des d oils de douane est très satis-
faisant ; pour les 9 premiers mois, il présente déjà une avance 
de 338,285 fr. 84 sur les prévisions budgétaires correspon-
dantes ; cette avance ne peut que se confirmer en fin d'exer-
cice. Les relations avec l'étranger semblent être redevenues 
normales avec la stabilité du cours du dollar. 

Si l'on compare maintenant les résultats des 9 premiers 
mois de 1927 avec ceux de l'année précédente, la comparaison 
est encore à 1 avantage de 1 année sous revue : 14,487,309f 08 
contre 11,376,430f30 en 1926, soit un excéden! de 3,110,878f 78. 
La taxe de 2 p. 100 à l'importation y concourt po ur plus de 
1,50 ,000 francs, car elle n'a joué en 1926 que pendant les 
3 derniers mois de l'année. La taxation à la valeur des cafés 
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et des cacaos à la sortie pour près de 500,000 francs, bien 
qu'elle n'ait pas été appliquée dès les débuts de l'année et que 
beaucoup d'expéditions aient échappé à la nouvelle taxe. 

SITUATION COMM ERCIALE 

Les cours des principales denrées ont été très rémunérateurs 
depuis le commencement de l'aimée : 

Sucre 2:>7f04 en moyenne . 
Rhum et tafia 694 70 — 
Café 1,923 00 
Cacao 1,03 i oo * 

Il est malheureux que les sucres aient été en déficit de 
10,000 tonnes et que les vanilles et vanillons aient laissé des 
mécomptes au point de vue des valeurs de réalisation. Malgré 
ces deux circonstances défavorables, le mouvement commer-
cial de la Colonie a été satisfaisant. Au 1er juillet 1927, les 
importations se chiffraient par 76,063,981 francs et les expor-
tations par 137,537,723 francs, soit, pour le commerce total 
du 1er semestre 1927 : 213,601,704 francs avec une plus value 
de 13,492,725 francs sur 1926. 

Les chiffres du 3e trimestre n'ont pu encore être établis 
par le service des Douanes dont le personnel est sensiblement 
réduit à présent, mais il ne semble pas, en tenant compte de 
la situation financière du 3e trimestre, que les résultats acquis 
pendant le 1er semestre puissent changer. L'excédent ne fera 
qu'augmenter au contraire. 

On peut donc conclure qu'au point de vue financier et éco-
nomique 1927 sera une bonne année ; il faudrait pourtant se 
garder d'un trop grand optimisme pour 1928. Les cours du 
sucre ont une tendance à la baisse , les dernières cotes enre-
gistrées atteignent à peine 200 francs. 11 est très probable que 
les cours vont se relever sous peu et que nous traversons seule-
ment une période où a joué la spéculation ainsi que cela se 
produit en général à cette époque de l'année. 

Jusqu'à mi-septembre, malgré le départ pour France en 
congé de convalescence de trois unités du service sédentaire, 
l'Inspecteur, le Chef du Bureau de Pointe à-Pitre et un 
Contrôleur principal, le service était normalement assuré grâce 
au dévouement et au zèle des employés qui restaient. 11 n'en 
est plus de môme, depuis que trois contrôleurs-adjoints ont 
demandé et obtenu leur réintégration dans la Métropole pour 
des considérations de carrière et qu'un autre contrôleur prin-
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ser darts la Colonie. L'important bureau de Pointe-à-Pitre ne 
comprend plus maintenant comme personnel technique de vé-
rification et de liquidation qu'un chef de bureau intérimaire 
et troisvérificateurs. Pe là des retards. Le remplacement des 
agents ayant quitté la Colonie a été demandé d'urgence au 
Département et il faut espérer que l'arrivée prochaine de per-

sonnel permettra la marche régulière du service. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

Le rendement des impôts dont la perception est assurée 
par le service des Contributions a dépassé toutes les pré-

visions. Le droit de consommation sur les spiritueux, dont le total 
prévu dépassait de 200,000 francs celui de l'exercice 1926, 
distancera de beaucoup les réalisations les plus satisfaisantes 
qu'on ait jamai obtenues, mêmes aux périodes les plus pros-

pères et les plus favorables. 
L'ensemble des recettes effectuées pour le compte du ser-

vice local s'élevait au 30 septembre dernier à 5,630,000 frs., 
excédant déjà de 180,000 francs les prévisions totales de 
l'année. Toutes les perceptions qui seront opérées au cours 
du 4° trimestre viendront donc accroître cet excédent, qui 
atteindra en fin d'exercice un chiffre de 2 millions de francs 

environ. La situation des contributions directes est également satis-
faisante. La part revenant à la Colon e sur le montant des 
rôles émis, compte tenu des non valeurs et des dégrèvements 
excédera de plus de 400,000 francs les prévisions du chapitre 

1er du budget. Les changements envisagés pour l'année 1927 comportent 
tout d'abord une modification au régime de l'impôt sur le 
revenu demandé par le Conseil général qui, au cours de sa 
dernière cession, a voulu que les avantages pour charges de 
famille prévus par la législation métropolitaine soient étendus 

au contribuable guadeloupéen. 
D'autre part, il vous sera soumis, au cours de cette session, 

un projet d'augmentation du droit de consommation sur les 
spiritueux. Cette mesure destinée à faire face, en partie, aux 
dépenses nouvelles de l'exercice prochain n'a rien d'exagéré 
et ne sera de nature à entraîner ni une diminution sensible 

de la consommation ni une recrudescence de fraude. 
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D'ailleurs, pour parer à cette éventualité, l'Adm 

vient déjà de créer un poste de surveillance nouveau 
région des Grands-Fonds de Sainte-Anne. 

Le relè\ement envisagé se chiffre à 2 fr. 66 parpm et par 
habitant. En 1914, le rhum vendu 0 fr. 30 chez le distillateur 
était frappé d'un droit de 1 fr. 50 (principal et 5 décimes com-
pris); actuellement, il est payé 2 fr. 40 environ au producteur, 
taxe de fabrication non compris, c'est-à-dire huit fois sa valeur 
d'avant-guerre et ne se trouvera taxé que pour 2 fr. 77 de 

plus qu'en 4914. 

L'augmentation proposée est donc très raisonnable. 

Vous partagerez certainement la manière de voir de l'Admi-
nistration et estimerez que les taxes sur les spiritueux ne sont 
jamais trop élevées si elles sont considérées comme un moyen de lutter contre le terrible fléau de l'alcoolisme. 

ENREGISTREMENT 

Les prévisions budgéatires de l'exercice avaient été fixées à 2,357,100 francs. 

Les recettes réalisées au titre du même exercice se sont 

élevées à 3,933,487 fr. 41. 

D'où une plus-value de 1,576,387 francs résultant pour une 
très forte proportion de recettes perçues par le 3e bureau de 
Pointe-à-Pitre sur des transactions exceptionnelles, qui s'ap-
pliquent à des adjudications d'usine saisies ou à des obligations 

contractées. 

Si, d'une part, ces opérations ont procuré au budget des 
ressources inespérées, on doit, d'autre part, les déplorer, puis-
qu'elles indiquent le transfert, en des mains étrangères à la Colonie, d'instruments de prospérité économique. 

Au 31 août 1927, les réalisations accusaient une plus-value 
en chiffres ronds de 1,300,000 francs, provenant d'une certaine 
activité des affaires dans les deux arrondissements et surtout 
de l'enregistrement d'une grosse transaction immobilière au 
3e bureau de Pointe-à-Pitre. Selon toutes probabilités, celte 
plus-value se maintiendra jusqu'à la fin de l'exercice; car il est 
permis d'espérer que les transactions reprendront leur essor 
habituel à partir du mois d'octobre, à l'expiration de la période des vacances des officiers ministériels. 

En ce qui concerne les prévisions de l'exercice 1928 relatives 
aux droits d'enregistrement proprement dits, elles sont égales 
au total de la moyenne triennale des recouvi ements des trois 
derniers exercices /diminués des recettes faites à titre excep-
tionnel!, et d'une somme de 300,000 francs, montant présumé 
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(les droits à percevoir sur une grosse transaction immobilière 
dont l'enregistrement est à prévoir au cours de l'année 1928. L'étude à laquelle s'est livré le Chef du service de l'Enregis-

trement en vue de la création d'un cadre de commis des bu-
reaux d'enregistrement et d'hypothèques permet de chiffrer à 
100,000 francs le montant de la dépense que nécessitera cette 
création, compte tenu de la réduction des remises des receveur*, 

entraînant une économie de 16,000 francs au profit de la Colcnie. 
La mesure envisagée pourrait recevoir son application à partir 
du 1er juillet 1928, si les crédits sont votés par le Conseil 
général au cours de sa première session ordinaire de 1928. 

DOMAINES 

Au cours des derniers mois de 1926, il a été procédé à la 
délimitation de 400 hectares de terre à Pointe-Noire, section 
les Plaines, (soit 200 lots de 1 à 2 hectares). La Municipalité 
de Sainte-Rose ayant voté un crédit de 10,000 francs pour 
participer aux frais d'exécution des travaux de délimitation, il. 
a été procédé au lotissement de 44 lots de terrains situés 
dans la commune de Sainte-Rose, représentant une surface 

de 95 hec tares. Au projet de budget de l'exercice 1928, il a été prévu un 
crédit de 50,000 francs pour la délimitation et le lotissement 
de terres domaniales aux Vieux-Habitants et au Petit-Bourg. 
11 sera donc possible de donner sous peu satisfaction aux nom-
breuses demandes reçues par l'Administration et de permettre 

l'accession à la petite propriété. 
HABITATIONS A BON MARCHÉ 

L'article 125 de la loi de finances du 13 juillet 1925, relatif 
aux ressources fiscales qui doivent être affectées exclusivement 
aux habitations à bon marché, a été promulgué à la Guade-

loupe par arrêté du 12 décembre 1925. Les conditions d'application de ce texte dans la Colonie ne 
peuvent être fixées qu'après délibération du Conseil général. 
Comme la législation en question a été déjà appliquée en A.O. F. 
l'Administration locale a décidé, avant de saisir le Conseil 
général, de demander au Gouverneur général à Dakar, de lui 
faire parvenir le texte des arrêtés pris pour déterminer les 
modalités d'application du décret du 14 juin 1926 qui a créé 
en A. O. F. un office public d'habitations à bon marché. 

Vraisemblablement, la question préalablement étudiée et mise 
au point par une commission, pourra être soumise à l'examen 
du Conseil général dans sa première session de 1928, 



— 17 — 

SERVICE OU TRÉSOR 

Le service a marché de façon normale durant l'année 1927 ; 
cependant une réforme serait à envisager actuellement : celle 
du renforcement du personnel du cadre général de la Tréso-
rerie pour permettre de répondre aux besoins du service. 

Le cadre auxiliaire permanent a été en effet supprimé et les 
rares agents qu'il compte encore ne peuvent remplir les fonc-tions de percepteur qu'à titre intérimaire. 

Quels que puissent être pour le Trésorier les inconvénients 
d'une pareille situation, les mesures qui pourront être envi-
sagées ne le seront qu'avec la plus grande prudence et le souci de réaliser des économies. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

Les crédits inscrits au plan de campagne de l'exercice 1927 
ont permis au service des Travaux publics d'assurer norma-
lement l'entretien de tous les Edifices, tant dans la Colonie que dans les Dépendances. 

Le local de l'ancienne caserne d'infanterie à Pointe-à-Pitre, 
restauré en partie, a été aménagé de façon à recevoir les ser-
vices publics de cette ville. On y trouve : les bureaux des T. P., 
ceux du préposé du Trésor, de la Perception de? Abymes et 
du Gosier, de la Conservation des Hypothèques, de l'Inspection 
du Travail, une salle pour le receveur du 2e Bureau de l'En-
registrement et une autre pour )e Che f du Service de l'Agri-

culture. 

Des aménagements importants ont été aussi faits pour com-
pléter les installations du service de h ac tériologie : laboratoire, salle d'instruments et magasin de produits. 

De nombreuses réparations ont été exécutées au Palais de-
Justice de Pointe-à-Pitre mais il faudra prévoir le remplacement 
de ce bâtiment, dont l'entretien est très coûteux, par une construction plus économique et durable. 

A Basse-Terre, l'Hospice Saint-Hyacinthe a été doté d'un 
pavillon de 36 Ids, avec galeries sur deux faces. Un deuxième 
bâtiment, devant loger les religieuses, est en projet d'exécution 

Une ambulance, conforme au plan type d'exécution accepté 
par le Département, sera bientôt édifiée à Pointe-Noire. 

Au Moule, la couverture de la caserne de Gendarmerie est 
en voie de restauration. H existe également un projet pour 
la réfection du bâtiment destiné à loger le service des Contri-

butions, 

I 
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Les réparations des chaussées des routes coloniales ont lait 

l'objet d'une attention toute particulière de la part du service 
technique ; aussi, pour le moment et malgré les pluies torren-
tielles récentes, elles sont en assez bon étal, sauf en quelques 
points ainsi que j'ai pu je constater au cours des visites que 
j'ai faites dernièrement aux municipalités. 

Le sarclage a été prescrit sur tout le parcours des routes, 
de sorte que les fossés étant curés à vif, les eaux s'écouleront 
normalement et ne dégraderont plus la chaussée : celle-ci 
assainie, pourra résister à la circulation des poids lourds sans 
nécessiter des réparations aussi fréquentes. 

Des gardes-corps viennent d'être établis au tournant du 
Galion. Il sera bientôt procédé de même à la sortie du bourg 
des Trois-Rivières \ers Pointe-à-Pitre; ainsi qu'au pont 
Calbassier vers le cimetière de Basse-Terre. Il en sera établi 
prochainement dans tous les autres endroits paraissant dan-
gereux et nécessitant des moyens de protection. 

Les travaux de, réfection de platelage viennent d'être exécutés 
au pont de la Grande-Rivière aux Vieux-Habitants, au pont 
de la Rose à la Goyave. Les réparations des ponts de la 
Boucan à Sainte-Rose se poursuivent. La construction d'un 
aqueduc au.cassis de la Moustique, la rectification du lit de la 
rivière Goyave en ament du pont et la construction de garde-
corps au pont de la Rose doivent être entreprises par le 
service des Travaux Publics avant la fin de l'année. 

Les travaux du pont du Moule sont pour le moment arrêtés; 
le Chef du Service des Travaux Publics a constaté en effet, 
que les sondages avaient été imparfaitement exécutés et qu'avant 
d'entreprendre la construction de ce pont, il était indispensable 
d'en reprendre complètement l'étude afin de pouvoir asseoir 
les culées sur des fonds capables de les supporter. 

La déviation de BOIS dinde sera bientôt achevée, ainsi que 
la construction du Pont la Rate, 5i kilomètres, Fond la Perle. 

A Deshaies, le changement de direction du Morne La Perle 
55 kilomètres sera bientôt terminé et les voitures automobiles 
pourront circuler sur celte déviation, dont il ne reste que 
l'empierrement à construire. 

La déviation Marigot-Bouillante se poursuit. Un crédit im-
portant est nécessaire pour donner un peu d'ampleur à ces 
travaux, afin de rendre carrossable le tronçon Marigot-Bouil-
lante. 

Les ponts de Baillargent et Ferry, dans la section de Pointe-
Noire, ont été terminés livrés à la circulation. 

i 
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A Pointe-à-Pitre, — L'empierrement de la rue du quai 

Lefebvre et la réparation du quai à l'extrémité Ouest de la 
rue d'Arbaud sont en voie d'exécution. 

Les travaux de la conduite d'eau de Pointe-à-Pitre sont ter-
minés ; il reste néanmoins à entreprendre la construction de 
la couverture du Bassin Miquel. La commune des Abymes sera 
bientôt pourvue d'une adduction d'eau, grâce à ce réservoir. 

A Basse-Terre. — Les travaux de consolidation et le rem-
placement des escaliers de l'appontement ont pris fin. Un pro-
jet a été préparé en vue de prolonger le quai en béton exis-
tant sous l'appontement jusqu'à l'extrémité de cet ouvrage, 
pour faciliter l'accostage de petites embarcations. 

Tes travaux d'amélioration de l'adduction d'eau de Basse-
Terre font l'objet de la plus grande préoccupation de l'Admi-
nistration. Un projet pour l'établissement d'un château d'eau 
d'une contenance de 1,000 mètres cubes est en préparation, 
ainsi que celui pour l'alimentation en eau potable par les con-
duites en fonte des quartiers de Saint-Hyacinthe et de Saint-
François. Cette question a, vous le savez, été une des premières 
dont je me suis occupé et M. le Chef du service des Travaux 
publics, sachant l'importance que j' y attache, soucieux de la 
santé et de l'hygiène de la population, va pousser activement 
ces travaux, dont l'étude serait plus avancée si le Chef du 
service avait pu être secondé dans ce travail. 

Port de Pointe-à-Pitre. — Les travaux de dragage se pour-
suivent normalement. Le volume extrait au 31 août s'élève à 
46,700 mètres cubes. Le service technique procède, pour don-
ner satisfaction aux désidéra à de la population de Pointe-à-
Pitre, à une étude pour l'établissement d'un chenal devant 
permettre aux courriers d'accoster à quai, en attendant la réa-
lisation complète du projet d'approfondissement de la rade. 
J'ai examiné moi-même très attentivement la question avec le 
représentant de la compagnie Transatlantique et le Chef du 
service des Travaux publics, qui vous donnera à ce sujet toutes 
précisions que vous désirerez. La construction des murs de 
quais est à envisager pour l'année prochaine, dès que le 
matériel nécessaire arrivera: 

En effet, la question est aujourd'hui réglée, comme le dési-
rait et l'avait demandé le Conseil général. Il y a cinq mois, 
au lendemain de mon arrivée à la Guadeloupe, cette question 
du port m'était présentée. Elle était trop importante pour 
que dans les huit ou dix jours, elle put être réglée. J'ai tenu 
à consulter le Département à qui des projets avaient été 
adressés , et j'ai attendu son avis pour engager la Colonie. Ce 
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retard a soulevé quelques protestai ions, mais \ous compren-
drez aisément, qu'ayant de signer un marché de plus de 
cinq raillions, j'ai tenu à ce que la responsabilité de la Colonie 
fut. complètement à couvert. Dès que j'ai estimé qu'elle t'était, 
j'ai donné les ordres nécessaires et le marché avec la Société 
Industrielle a été signé le 14 octobre dernier, en Conseil privé. 

Les travaux sont donc dès à présent en voie de réalisation 
et je suis heureux d'avoir pu approuver la mise en œuvre 
d'un projet qui, j'en suis persuadé, sera pour la Colonie un 
instrument de prospérité. ■-

En ce qui concerne le personnel, j'envisage une meilleure 
utilisation de ses capacités et un remaniement du service. 

Enfin, Messieurs, dans quelques instants, lorsque je vous 
aurai donné un aperçu de la situation des autres services, je 
vous parlerai d'une question dont j'ai déjà entretenu certains 
d'entre vous au cours de mes visites dans les communes, qui 
est celle de fat tribut ion, à !a Guadeloupe de prestations alle-
mandes demandées au Gouvernement par M. le Sénateur Henry 
Bérenger et M. le Député Candace et par suite du programme 
de travaux que cet octroi nous permettra d'établir et de 
réaliser. 

SERVICE JUDICIAIRE 

Il n'y a pas eu de changement dans le personnel judiciaire 
en ce qui concerne les magistrats, sauf la nomination, au 
tribunal de Basse-Terre, d'un juge suppléant rétribué, alors 
que jusqu'en 1956, cette juridiction ne comprenait qu'un juge 
suppléant non rétribué, en fait généralement introuvable. Il 
en est résulté l'inscription, au budget de la solde de ce fonc-
tionnaire. 

Les juges de paix de Saint-François et de Pointe-Noire ont 
disparu par application du décret du 16 avril 1924. 

Les soldes des greffiers de ces deux juridictions sont encore 
inscrites au budget et des propositions ont été adressées au 
Département pour qu'ils soient pourvus de postes égaux vacants 
et l'entière exécution du décret nous permettra de réaliser 
une sérieuse économie. 

L'incendie du Palais de justice de Basse-Terre en 1918 avait 
détruit le casier judiciaire et les actes de l'Etat civil qui ont 
pu être reconstitués l'an dernier. Il reste en cours d'exécution 
la confection des ta les décennales, 
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INSTRUCTION PUBLIQU E 

Le Chef de ce service a dû prendre sa retraite, atteint par 
la limite d'âge et a été remplacé par un professeur agrégé 
d'un Lycée de Paris. 

Les résultats brillants obtenus aux examens témoignent de 
la qualité de l'enseignement donné au Lycée et dans les écoles. 
C'est la juste récompense des sacrifices importants que s'impose 
la Colonie pour assurer et développer l'instruction à toutes 
les classes de la population 

te Lycée aura besoin d'être modernisé quant à ses instal-
lations défec ueuses pour tout ce qui concerne l'hygiène. 

Je suis persuadé.que le nouveau Chef de Service saura avec 
autorité diriger l'enseignement dans la Colonie et que grâce 
à sa direction ferme et éclairée, nous aurons de nouveaux et 
nombreux succès à enregistrer à la lin de l'année scolaire. 

Quant au personnel enseignant, je vous ai dit tout à l'heure 
l'importance de la dépense inscrite pour lui au budget. Vous 
pouvez, vous le savez, compter sur son dévouement comme 
lui compte sur votre souci de voir assurer à vos enfants l'ins-
truction « apable d'en faire de bons et ut les citoyens. 

Se rattachant à la question de l'enseignement, je tiens à 
vous dire qu'un laboratoire des pèches a été annexé au labo-
ratoire d'Histoire nature le du Lycée. Cette organisation per-
mettra de connaître la faune marine et d'en envisager l'uti-

lisation. 

SERVICE DES POSTES 

La ligne de Basse-Terre à Pointe-à-Pitre a été refaite et la 
réfection de celle de Basse-Terre à Saint-Claude est projetée. 

Un poste de télégraphie sans fil va être installé, à Saint-Bar* 
thèlemy. La station de la Désirade fonctionne depuis le 2 jan-
vier et le matériel destiné à Saint--Martin est attendu incessamment. 

Enfin un poste pourra être installé j'espère, en 1928, à 
Terre-de-Bas. 

Lors de rétablissement du budget rectificatif, il y aura lieu 
d'envisager l'achat d'un poste à ondes courtes qui nous per-
mettra d'être en communication directe avec la France. 

Le 29 septembre a eu lieu l'adjudication du service postal 
entre Saint-Martin, Saint-Barthélemy et la Guadeloupe. Aux 
termes des clauses du marché, le service doit fonctionner six 
mois après l'adjudication. 
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En ce qui concerne le service côtier, l'Administration a 

adressé à Paris un cahier de? charges qui doit faire l'objet 
d'une adjudication tant en France qu'à Basse-Terre le 28 no-
vembre prochain. 

AGRICULTURE 

Durant celle année, l'effort du service s'est particulièrement 
porté sur le Jardin d'essai de Pointe-à-Pitre. Le potager a été 
complètement refait. De nombreux terrains en friche ont été 
plantés en cultures vivrières (patates, bananiers, manioc, ma-
langas, ignames, m us, haricots, etc. ,) 10 ares de muriers 
ont été plantés en vue d'un essai d'élevage de vers à soie.et 
10 ares ont été réservés pour conserver les variétés de cannes 
à sucre les plus intéressantes, afin d'en distribuer des boutures 
aux peti's planteurs. 

La pépinière a été réorganisée et plusieurs milliers de plants 
de caféiers, decacao y ers, arbres à pain, eucalyptus et bananiers 
ont été distribués. 

Deux hectares ont été défrichés en vue de rétablissement 
d'un jardin d'agrément semblable à celui de Basse-Terre. Une 
dépression a été comblée à l'entrée du jardin par près de 
8,000 de déblais pour I assainir. 
'Des travaux d'aménagement ont été activement poussés: 

construction d'un han gar pour abriter le matériel agricole, 
d'une platine pour fabriquer de la farine de manioc, de lo-
gements pour les animaux : écurie-élable avec fosse? à fumier 
moderne, une porcherie, six poullaillers avec parcs clôtures 
et un clapier. 

Le jardin d'essai est deve nu une véritable ferme école, où 
sont réunies toutes 1 s cultures de la Guadeloupe, vivrières, 
potagères et florales. Get ensemble forme un lieu d'< tude 
très intér.3 sant pour les élè/es de l'Ecole pratique. 

Le Jardin de Basse-Terre a subi quelques aménagements, le 
le Jardin Pichon confié à nouveau au service de l'Agriculture 
fait l'objet de soins particuliers. 

Le revenu des jardins, qui a* ait été de 1,287 fr. en 1925, 
a pa sé à 3,340 fr. en 1920. Le premier semestre de 1927, 
dont les résultats sont seuls connus a produit à lui seul plus 
de 4,000 francs. 

L'Ecole pratique d'agriculture a fonctionné normalement 
avec 1 1 élèves. Le concours d'animaux de Basse-Terre du 4 juin 
et celui du Moule organisé le 26 juin, furent un encourage-
ment à l'élevage. 
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La Revue agricole fondée en octobre 1926 a paru régulière-

ment et les 500 exemplaires de chaque tirage distribués dans 
les milieux agricoles de la Colonie sont un excellent moyen de 
propagande agricole. 

Il faut continuer à encourager la culture du coton, des 
caféiers et des cacaoyers à la Grande-Terre, la lutte contre 
les rats, l'organisation de l'élevage et la création de centres de 
monte pour les bovins et les porcins. 

Enfin, la propagande agricole sera complétée par la création 
de primes d'encouragement à la culture et à l'élevage avec 
des conférences illustrées de fils cinématographiques. 

SERVICE D'ASSISTANCE 

Placé tout d'abord sous le contrôle d'un service autonome, 
l'Assistance publique a été, par arrêté du 7 décembre 1926, 
transférée sous l'autorité du Secrétaire général. 

L'Assistance aux vieillards, infirmes et incurables ainsi qu'aux 
familles nombreuses s'étend de jour eu jour. C'est ainsi que 
les dépenses supportées à ce titre par le budget local ont 
passé de 1924 à 1927 de 82,831 fr. à 167,958 fr. pour les 
vieillards, infirmes et incurables, de 3,907 fr. 50 à 78,970 fr. 
pour les entants des familles nombreuses, et de 2,400 francs à 
33.358 fr. pour les pupilles de l'Assistance. 

Si l'on examine le nombre d'assistés, on trouve 742 vieillards 
contre 1,329 en 1927 et 71 enfants secourus dans les familles 
nombreuses en 1924 contre 1,040 en 1927. 

Les charges incombant à ce service sont de plus en plus 
lourdes, mais c'est là un devoir social auquel la Colonie ne 
cherchera pas à se dérober. 

Au point de vue assistance médicale gratuite, il a été pos-
sible de recruter cette année, plusieurs médecins qui ont 
accepté de désservir les communes, qui étaient dépourvues de 
soins. C'est ainsi que nous avons pu assurer dern èrement la 
visite des communes de Terre-dé-Haut et de Terrc-de-Bas. 

Ce service est certainement encore imparfait, mais on ne 
saurait nier son importance si l'on considère que ces commu-
nes ne disposaient même pas de ces moyens insuffisants. 
Capesterre-Guadeloupe a pu également recruter.son,médecin. 

Grâce à M. le Sénateur Bérenger, la Colonie a bénéficié d'un 
secours de 550,000 francs provenant de la répartition des fonds 
du Pari-Mutuel. 

L'ambulance de Capesterre a été créée. En 1928, Pointe 
Noire aura la sienne, L'Hospice Saint-Hyacinthe a été complè 



— 24 — 
tement trans formé par l'érection d'un bâtiment qui a été 
annexé aux anciennes constructions qui menaçaient ruine. 

Mais l'œuvre qu'il reste à accomplir est encore considérable, 
et récemment, en envoyant à VI. le Sénateur Bérenger un 
exposé de la situation, je lui ai demandé de vouloir bien inter-
venir pour faire attribuer à la Colonie ies fonds dont elle 
aura besoin. 

Les dépenses d'hospitalisation s'élèvent au 30 septembre 1927 
à 219,928 fr. 20 et il a été fourni pour [5,994 fr. 75 de me-
dicaments gratuits aux assistés, 

SERVICES SANITAIRES 

Les services sanitaires de la Colonie, leur organisation, leur 
développement doivent retenir tout particulièrement l'attention. 

Au budget de 1928 est prévu un pharmacien qui sera chargé 
du service de la radiographie: on ne sera donc plus dans 
l'obligation d'aller à la Martinique, lorsqu'un examen sera 
nécessaire. 

Récemment a été créé au laboratoire de bactériologie, un 
service gratuit de consultations qui permettra aux malades 
d l'obtenir une fiche d'observation sur le vu de laquelle leur 
médecin pourra établir le traitement à suivre 

Je crois que le fonctionnement de celte nouvelle consul-
tation est appelé à rendre de très réels services à la popu-
lation. 

L'organisation sanitaire doit faire l'objet d un programme 
dont la réalisation nécessitera plusieurs années. C'est une 
oeuvre importante à entreprendre, intimement liée à la ques-
tion primordiale de l'assainissement dont j'ai déjà eu l'occasion 
de parler au cours des visites que j'ai faites aux municipalités, 
ainsi qu'au Congrès des Maires réuni dernièrement à Pointe-
à-Pitre. 

L'hygiène de l'enfance est pour ainsi dire nulle ; aussi la 
mortinatalité et la mortalité infantile sont-elles considérables. 

Nous nous trouvons en présence d'un programme des plus 
importants à élaborer et à réaliser, mais comme l'a dit un 
grand savant, le docteur Roux : « Après la défense de la 
Patrie, le premier devoir d'un gouvernement est la deien-e 
de la santé publique » et s'il en était besoin, cette pensée 
nous rendrait forts dans l'accomplissement de notre tâche. 

11 importe de dresser un vaste plan de défense sanitaire, 
d'organiser non seulement « la protection individuelle » en 
créant des formations sanitaires, en améliorant celles déjà 
existantes, mais surtout de réaliser « la protection des collec-



tivités » en faisant de l'hygiène et de l'assainissement. Pour 
cela il faudra des maternités, des dispensaires, bases de toute 
organisation médico-sociale. des maternités où les femmes 
assistées pourront accoucher proprement à l'abri des compli-
cations post-partum qui souvent l'ont d'elles des infirmes, des 
dispensaires que nous pourrons dire polyvalents où pourront 
être combattus toutes les affections dont certaines ont, au 
point de vue ocial, des conséquences redoutables. telles que 
la mortinatalité et la mortalité infantile. 

Un arrêté du 9 février 1915 prescrit la création de bureau 
d'hygiène dans toutes les communes. Cette organisation, non 
appliquée encore, a donné dans d'autres colonies d'excellents 
résultats. L'arrêté en question ne prévoit pas assez la collabo-
ration étroite nécessaire entre l'Administration, les munici-
palités et les particuliers ; aussi ai-je demandé à M. le Chef 
du Service de Santé de préparer une réorganisation des 
services d'hygiène dans les communes de la Colonie. 

Pour arriver à réaliser ce programme, il faut avant tout de 
l'argent, beaucoup d'argent même, et cela m'amène à vous 
parler de l'utilisation des prestations allemandes tant pour 
l'organisation de l'assainissement et de l'hygiène que pour 
l'équipement complet de la Colonie. Tous, vous gvez je crois, 
reçu la lettre de MM. Bérenger et Candace. J'ai déjà parlé 
de cette question dans toutes les communes, mais au risque 
d'être accusé de me redire sans cesse, je crois de mon devoir 
de revenir sur ce que je vous ai déjà exposé. 

Avant tout, comme je viens de le dire à l'instant, il faut 
songer à assainir le pays, à faire disparaître les mares où nais-
sent les moustiques, propagateurs de paludisme, à avoir des 
habitations propres, à avoir de l'eau potable, de l'eau à profusion 
pour assurer l'hygiène de la maison, installer partout le tout 
à l'égoût ou des tosses septiques, enfin à vouloir réaliser' des 
cités saines et confortables. 

Et c'est ainsi que la population vivra et croîtra robuste et 
bien portante, capable du mettre til valeur les innombrables 
richesses, dont beaucoup inconnues ou inexploitées, de son 
sol si merveilleusement fertile. 

Pour cette exploitation, il faudra des roules, des chemins 
vicinaux permettant d'aller au COEUR DU pays, à la source même 
de ces richesses, 
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Il est avant tout du devoir de l'homme de ne pas laisser se 

perdre, sans profit pour aucun, ce que la nature a mis à son 
service avec une prodigalité sans pareille au monde. Ce faisant, 
il accroîtra son bien-être, sa richesse, celle de ses semblables 
et se mettra ainsi que sa famille, à l'abri du besoin et de la 
ruine qu'un cataclysme aveugle peut amener dans le pays. 
Je vous ai dit déjà plusieurs fois mais je ne saurais trop le 
répéter, combien, bien que depuis peu dans la Colonie, sa situa-
tion de pays de monoculture ou presque me paraît inquiétante. 
Je n'insisterai cependant pas, mais je vous demanderais de 
bien vous rendre compte du péril auquel vous êtes exposés 
si, pour une raison quelconque, la canne à sucre, richesse de 
ce pays, venait à se trouver dépréciée ou concurrencée par 
les récoltes de betterave qui semblent, en Europe, prendre un 
développement toujours croissant. C'est pour cela que j'ai 
envoyé en Fi ance des échantillons des divers produits de la 
Colonie, afin de connaître et de pouvoir vous indiquer leur 
valeur et les débouchés qu'ils sont susceptibles de trouver sur 
les marchés français. 

Pour cette mise en valeur comme pour l'assainissement, 
il faudra de l'outillage. A tous les Maires, j'ai dit d'établir des 
projets, des programmes et de me les adresser pour les cen-
traliser. 

Pour la Colonie même, j'ai déjà prescrit aux Chefs de ser-
vices d'envisager et de me proposer tout ce qui paraît néces-
saire pour l'équiper. A titre d'indication, je puis vous dire 
(que j'envisage déjà la demande d'une drague pour pouvoir 
hâter le creusement de la magnifique rade de Pointe-à-Pitre, 
de vedettes pour le service des ports, d'appontements, la 
construction d'un phare à la Désirade réclamé par les naviga-
teurs, d'édifices tels qu'un palais de justice, d'hôpitaux destinés 
à remplacer certaines formations sanitaires trop vieilles et sans 
le confort indispensable. 

' Ajoutez à cela l'utilisation des chutes pour l'électrifieation 
de moyens de transport, el la construction qui paraît indis-
pensable d'un Gouvernement, en un mot, je compte établir 
une demande permettant de faire de cette belle colonie, un 
pays sain, coquet et prospère. 

C'est votre vœu à tous, Messieurs, je le sais, de voir cela se 
réaliser et pour arriver à ce but, soyez assurés que le concours 
entier de l'Administration, de tous les fonctionnaires dont la 
grande majorité du reste, vous le savez, est originaire de' ce 
pays et dont vous pouvez chaque jour constater le dévouement, 
vous est acquis. 
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Travaillant chacun dans sa sphère mais avec un idéal com-

mun, en collaboration constante et confiante, vous arrivere z, 
Messieurs, à sa réalisation : la Guadeloupe toujours plus 
coquette, plus riche et plus prospère justifiant son appellation 
de Joyau des Antilles. 

Messieurs les Conseillers généraux, je déclare ouverte votre 
deuxième session ordinaire de 1927. 

Vive la France! 
Vive la République! 

Vive la Guadeloupe! 

Le Chef de la Colonie se relire ensuite avec le même céré-
monial qu'à son a rivée. 

Quelques instants après, M Lefebvre, Secrétaire général, 
prend place au fauteuil réservé au Représentant de l'Admi-
nistration. Il est assisté de M. Lamo te, Chef du bureau des 
finances. 

M. le Président d'âge ouvre la séance et annonce qu'il va 
procéder à l'élection du Bureau en commençant paF celle du 
Président. 

L'urne circule dans la salle. 

Le scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre de votants 28 
Bulletins blancs 10 

Suffrages exprimés ........ 18 

A obtenu : 

M. Bolivar.... ; 18 

M. Bolivar, ayant obtenu l'unanimité des suffrages exprimé»' 
est proclamé Président du Conseil général. (Vifs applaudisse-
ments.\ 

M. le Président d'âge procède ensuite à l'élection des deux 
Vice-Présidents. ■ 

Le scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre, de votants 25 
Bulletins blancs 9 

Suffrages exprimés 16 

Ont obtenu : 
MM. Pauvert 16 

Tacita 16 
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MM Pauvert el. Tacita ayant obtenu l'unanimité des suff rages 

ex primés sont, en conséquence, proclamés vice-présidents du 
Conseil général. /Vifs applaudissements-.) 

L'urne circule une troisième fois dans la salle pour l'élection 
de deux secrétaires. 

Le scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre de votants g28 
Bulletins blancs 10 

Suffrages exprimés.,. 18 

Ont obtenu : 

MM. Seymour .. 17 voix, 
Bastaraud 18 — 
Chalus 1 — 

M. Bastaraud ayant obtenu l'unanimité et M. Seymour la 
majorité des suffrages exprimés sont proclamés secrétaires du 
Conseil général. /Applaudissements répétés/. 

L'élection du bureau étant terminée, M. Pauvert prononce 
le discours suivant : 

Mes chers Collègues, 

Je suis très sensible au témoignage d'estime et de sympathie 
que vous venez de me donner en me portant pour la deuxième 
fois à la vice-présidence de notre Assemblée. 

J'aurais été heureux, alors que nous aurons des décisions 
d'une certaine gravité à prendre, de voir notre cher Président 
diriger nos débats avec l'autorité, la sagesse, la clairvoyance 
dont il a fait preuve depuis de nombreuses années. Malheu-
reusement, retenu en France pour raison de santé, il ne pourra 
assister à cette session et c'est à mon collègue Tacita et à moi 
que reviendra l'honneur de présider vos réunions. 

Vous trouverez en moi la plus grande impartialité; d'où 
qu'elles viennent, vos propositions, vos suggestions seront bien 
accueillies, Je vous demande, par contre, à' mettre de côté 
tout esprit de parti, à travailler la main dans la main, afin 
d'essayer de sortir des difficultés de l'heure présente. 

[levant l'importance des décisions que nous aurons à prendre, 
j'estime, m'excusant d'abuser de vos précieux instants, qu'il 
est de mon devoir, avant l'ouverture des débats, de vous faire 
une déclaration sincère, de vous donner mon opinion person-
nelle sur le relèvement de3 taxes qu'envisage l'Administration 
dans le but d'accorder satisfaction à ses fonctionnaires. 
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L'Administration, mes chers Collègues, nous demande de 

relever le droit, à l'importation et les droits do sortie sur nos 
denrées. Elle frappe à nouveau deux industries qui sont lour-
dement imposées et qui alimentent en grande partie le budget 
de la Colonie : l'industrie sucrière et l'industrie rhummière. 
En la suivant aveuglément, sur ce terrain, nous allon s à une 
augmentation forcée du coût de la vie, et peut être à une 
catastrophe, #i une crise survenait ■ les taxes sur les denrées 
ne donnant plus, il y aurait lieu de créer des impôts nouveaux 
pour assurer l'augmentation de solde consentie aux fonc 

tionnaires. 

Je ne suis pas contre cette augmentation de traitement pro 
posée en faveur du personnel des divers services administratifs. 
Le fonctionnaire est un homme comme chacun de nous, et il 
faut que ses émoluments lui permettent de vivre. Mais où je 
m'élève fortement, c'est contre cette tendance qu'a l'Adminis-
tration, malheureusement trop souvent poussée par nous-
mêmes, de créer des sinécures. Payez largement ceux qui 
travaillent, mais réduisez leur nombre, si vous ne pouvez les 
renvoyer brusquement et, en tout cas, n'augmentez pas ceux 
qni se contentent purement et simplement de toucher leur 
mandat à la fin de chaque mois, sans avoir fourni le moindre 
effort. Nous n'avons pas le droit, de nous montrer prodigues, 
alors que notre pays se meurt, quoiqu on en dise, et que la 
misère est peut-être à nos portes. 

Il nous appartiendra, mes chers collègues, d'étudier le bud-
get en hommes d'affaires désireux de l'équilibrer, en réglant 
ses dépenses sur les recettes déjà existantes el dans la mesure 
du possible, sans avoir recours à des augmentations de taxes 
pour donner satisfaction au personnel. 

Pour cela, il faut entrer résolument dans la voie des con-
pressions et c'est là que je demande à l'Administration qu i 
ne doit pas voir en nous des démolisseurs de budgets, mais 
des hommes animés du désir de bien faire, de nous éclairer. de nous accorder sa plus large collaboration. 

Je suis convaincu, que guidés par elle, nous arriverons à 
faire les réductions nécessaires qui nous permettront d'équi-
librer notre budget sans augmentation de taxes. C'est en unis-
sant nos efforts que nous sortirons de la crise que nous tra versons. (Applaudissements). 

M. le Président d'âge suspend la séance pour un quart 

d'heure. 

PRÉSIDENCE DE M. PAUVERT. 

La séance est reprise à onze heures un quart sous la pré-sidence de M, Pauvert, 
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M. le Président annonce qu'il va faire procéder à la nomi-

nation des membres de la Commission financière. 
L'urne circule dans la salle et les résultats du scrutin sont 

les suivants : 
Nombre de votants 23 

Nombre de bulletins, 23 
Suffrages exprimés , . 19 

Ont obtenu : 
MM. Seymour.. , . . . 19 voix. 

Galioy 19 — 
Pauvert 19 — 
Ballet 18 — 
Dubois 18 — 
Gama 18 — 
Horn 18 — 
Kiavué. 18 — 
Bade. 18 -
Chalus 18 — 
Blanche 18 — 
Ancelin 18 — 
Nelson. ......... 18 — 
Fleming 10 — 
Tacita 18 — 
D'Alexis (Maurice) 1 —-
Bambuck (Emile) 1 — 
Lindor. 1 — 

En conséquence, MM. Seymour, Galloy, Pauvert, Ballet, 
Dubois, Gama, Horn, Kiavué, Bade, Chalus, Blanche, Ancelin, 
Nelson, Tacita sont proclamés membres de la Commission 
financière. 

M. le Représentant de l'Administration soumet au Conseil 
général les affaires mentionnées sur le bordereau n° 1 que 
l'Assemblée devra examiner dans sa deuxième session ordinaire 
de 1927. 

M. le Président donne acte au Représentant de l'Adminis-
tration du dépôt du dit bordereau. 11 donne ensuite lecture 
de la motion suivante : 

« Le Conseil général de la Guadeloupe et Dépendances, 
réuni en session ordinaire, est heureux de saisir l'occasion qui 
lui est offerte, dès sa première séance, pour : 

« Affirmer sa foi dans les destiné s de la République et 
rendre un éclatant hommage à l'oeuvre de restauration finan-
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cière accomplie par le Président du Conseil dans un ordre 
absolu et avec la confiance entière du Pays ; 

« Féliciter le Ministre des Colonies dans l'action vigilante et 
éclairée qu'il déploie dans la direction des affaires coloniales ; 

c Et leur adresser, au nom de la population laborieuse de 
la Guadeloupe, un témoignage d'admiration et de pr 
reconnaissance. 

c Signé : Bade, Pambuck (Emile), Ballet, Blanche, Bosc, Bas-
taraud, Boutin, Chalus, D'Alexis (Pérenger), Dubois, Galloy, 
Gama, Horn, Kiavué, Lindor, Pauvert, Seymour, Reimonencq, 
Tacita. » 

Cette motion, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
M. le Président donne lecture de Ja motion su vante : 

« Le Conseil général de la Guadeloupe, réuni en session 
ordinaire, adresse à son I résident, absent de la Colonie pour 
raison de santé, l'expression de sa profonde sympathie, et sou-
haite que son état lui permette, dans un avenir prochain, de 
reprendre sa place à la tête de l'Assemblée qu'il dirige avec 
tant de distinction. 

« Signé: Pauvert,Seymour, Galloy, Ancelin,Nelson, Blanche, 
Lindor, Chalus, Horn, Kiavué, Gama, Bambuck, Tacita .» 

Cette motion, mise aux voix, est adoptée. 
M. le Président donne lecture de la motion suivante : 

« Nous proposons au Conseil général de décider que les 
travaux de dragage qui se poursuivent actuellement dans le 
Port de la Pointe-à-Pitre seront exécutés sans retard dans le 
chenal ainsi que tous les autres travaux devant permettre l'ac-
costage des grands paquebots au quai de la Compagnie générale 
transatlantique. 

« Ce résultat obtenu, les passagers des courriers pourraient 
descendre dans la ville, y faire quelques dépenses ou achats à 
la satisfaction générale et, en particulier, du commerce de la 
ville de Pointe-à-Pitre. 

« Signé : Dubois, Galloy, Pauvert, Ballet, Lindor, Bambuck.», 
M. le Président donne la parole à M. Dubois pour déve 

lopper la proposition dont il est l'auteur principal. 
M. Dubois dit que l'arrêté du 12 août 1907, pris par le 

Gouverneur de l'époque, M. Cor, lequel dût malheureusement $ 
rentrer en France avant d'avoir pu accomplir l'œuvre qu il 
s'était proposée, concédait à la Compagnie générale transat ian-
tique des quais de 232 mètres de long sur 10 mètres de 
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profondeur, moyennant un versement annuel de 1.000 franc 
an bureau de Bienfaisance de Pointe-à-Pitre et de 1 frane à la 
Colonie. Cet arrêté stipulait notamment que lesgrands courriers 
devaient accoster. 

M Dubois fait observer que le transport des passagers â 
terre par bomboal est tout à fait défectueux et qu« i'accoitage 
à quai des navires entraînerait les passagers à visiter la ville, 
à y faire différents achats, d'où avantage appréciable pour le 
commerce. Il est d'avis de décider le déplacement de la drague 
pour fouiller le chenal et, quand le travail sera fait, si la Com-
pagnie trouve le dragage insuffisant, on nommera une com-
mission qui jugera si ses observations sont fondées. 

L'orateur dénonce le but de la Compagnie générale trans-
atlantique qui, dit-il, veut faire de la Guadeloupe une dépen-
dance de la Martinique et envisage la possibilité de la faire 
desservir par sa ligne annexe comme la Guyane française. Il 
appartient aux Guadeloupéens, poursuit-il, de protester et de 
deman 1er à l'Administration de faire procéder aux dragages 
puis d'ordonner à cette Compagnie de faire accoster ses navires. 

M. Dubois pense que, devant l'intérêt de la question, ses 
collègues n'hésiteront pas à voter la proposition qui vient 
d'être déposée sur le bureau. 

M. Dubois signale encore que la drague Dolphin vient de 
subir une réparation qui a coûté 1.633,000 francs; que des 
cargos ayant un plus grand tirant d'eau que les courriers 
accostent et-qu'il n'y a pas de raison pour que ces derniers 
n'arrivent pas à quai. 

M. Galloy, à l'appui de cette observation, donne lecture d'un 
extrait d'un journal local qui confirme les dires de M. Dubois. 

Cet extrait donne les renseignements suivants : 

Pellerin. de Lalouche.., tirant d'eau 
Macoris — 
Pérou . — 
Flandre *. . . — 
Puerto-Rico — 

Cargos. 
Lamentin . . . . tirant d'eau. .... 7«»84. 
Mryinie — 7 67. 
Hudson, ....... — 7 65. 
Mont-Ventouœ — 6 56. 
Basse-Terre 6 55. 
Caraïbe.— .......... $ §5, 

7 92. 
7 42. 
7 25. 
6 57, 
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M. Dubois ajoute que le Macoris, qui vint à quai dernière-

ment, sortit de nuit sans rencontrer de difficultés et que la 
Compagnie ne peut donc pas arguer de la profondeur du chenal 
pour justifier le mouillage de ses courriers dans le port. En 
tout cas, le creusage du Banc des Bricks, ayant pour but de 
permettre l'évolution des paquebots, rentre incontestablement 
dans les travaux d'aménagement du Port et devrait constituer la première partie des opérations. 

11 rappelle qu'il avait demandé il y a quelques années qu'il 
fût procédé à des dragages permettant l'accostage des courriers 
et que le Secrétaire général de l'époque lui répondit que ces 
dragages rentraient dans des travaux du Port de Pointe-à-Pitre. 

Poursuivant son exposé, l'orateur dit qu'en Commission 
coloniale, il a formulé la même proposition ; que Je Chef du 
service des Travaux publics, après étude de la question, a fait 
connaître que le rendement de la drague avait diminué du fait 
d'une cassure dans la roue de transmission; d'autre part, il 
a conclu que de nouveaux crédits seraient nécessaires. 

M. Dubois considère qu'il n'y a pas lieu de voter de nou-
veaux crédits et met ses collègues en garde centre les dépenses 
de l'aménagement du Port de la Pointe-à-Pitre, qui constituent, 
à son avis, un vaste « Panama » et se traluira par une dépense 
hors de proportion avec les résultat? et les ressources du pays. 

M. Graëve précise que les travaux de dragage du Port de 
Pointe-à-Pitre ont déjà coûté le double des crédits prévus par 
le Conseil général et qu'ils ne représentent cependant pas 
encore la moitié des travaux qui doivent être exécutés. 

M Dubois fait ressortir que les cours actuellement très 
rémunérateurs du sucre et du rhum sont appelés à tomber ; 
que le budget s'en ressentira dans une notable mesure. Il im-
porte, dit-il, avant celte catastrophe financière de faire draguer 
les bas-fonds du Banc des Bricks et de mettre la Compagnie en demeure de remplir ses obligations 

M. le Représentant de l'Administration demande que cette 
question soit renvoyée à l'Administration pour étude, parce que 
le dragage au. droit du quai de la Compagnie transatlantique 
n'a pas été compris dans le périmètre actuel des travaux et 
parce que le cubage supplémentaire, évalué à 90,000 mètres 
cubes environ, entraînera une dépense en sus et une modifica-
tion au plan primitif sur laquelle le Conseil général devra 

statuer. 

M. Galloy dit que, sans aucun dragage, les courriers peuvent 
accoster et que s'ils ne le font pas, c'est parce qu'il y a des 
intérêts privés en jeu. Il lui est revenu que l'Agent de la C. G. T. 

3 
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serait aussi Directeur de la Compagnie des gabarres dans 
lesquelles s'effectue le débarquement des marchandises. 

M. Bosc fait remarquer que le Conseil général est de l'avis 
de M. Dubois, mais que sa proposition doit faire l'objet d'une 
étude approfondie, parce que les travaux demandés ne sont 
pas compris dans ceux qui sont en cours d'exécution. Il conciut 
en demandant le renvoi à la Commission financière. 

M. Dubois renouvelle l'une de ses premières déclarations, à 
sevoir, qu'en 1924, il avait demandé le creusage du chenal, 
lequel n"avait plus été fouillé depuis 1910 et que le Représen-
tant de l'Administration, M. Magnien, lui donna l'assurance 
que cette opération était comprise dans les travaux du Port. 
Il dit que le simple déplacement de la drague suffirait pour 
fouiller le chenal, msis que l' Administration ne l'ordonne pas, 
parce qu elle est d'accord avec la Compagnie générale trans-
atlantique. 

M. le Représentant de l'Administration proteste énergique-
ment contre les allégations de M. le Conseiller général Dubois 
tendant à faire croire à des attaches possibles entre l'Admi-
nistration et la Compagnie générale transatlantique. 

M. Dubois dit que M. le Représentant de l'Administration 
fait son devoir en élevant sa protestation comme il fait le sien 
en défendant son pays. U ne voit pas pour quelle raison cette 
discussion serait renvoyée à la Commission financière et il 
conclut en disant que si l'Administration n'applique pas le vote 
du Conseil général, elle en prendra toute la responsabilité 
devant le pays, mais les Conseillers auront la satisfaction d'avoir 
accompli leur devoir. 

M. Seymour demande au Conseil de ne prendre aucune 
décision avant de s'être livré à une étude sérieuse de la ques-
tion en cause. Il fait remarquer que si l'entrepreneur suspend 
les travaux en cours pour entreprendre ceux qui font l'objet 
de la discussion, un délai de dix-huit mois, suivant l'estimation 
du Chef du service des Travaux publics, sera indispensable 
pour les terminer. M. Seymour conclut en demandant le renvoi 
à la Commission financière à laquelle M. Dubois, qui en fait 
partie, fournirait tous les renseignements susceptibles de 
l'éclairer. 

M. Blanche dit que M. Dubois ne propose qu'un déplace-
ment de la drague pour fouiller le chenal afin de permettre 
l'accostage des courriers en attendant que le port soit bien 
aménagé. Il trouve que la proposition de M. Dubois n'a rien 
d'excessif et ne voit pas l'intérêt qu'il y aurait à la soumettre 
à la Commission financière plutôt qu'au Conseil général. 

M. Archimède demande à M. Dubois ou à l'Administration 
quelles sont les conditions du contrat existant entre la Colonie 
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et la Compagnie générale transatlantiqne et s'il suffirait d'une 
simple mise en demeure pour obtenir satisfaction. 

II/, Dubois répond que la Compagnie générale transatlantique 
a demandé ta concession d un quai de M% mètres de long sur 
40 mètres de profondeur et qu'elle s'est formellement engagée 
à faire accoster res navires, à condition d'avoir la profondeur 
d'eau nécessaire. 

L'orateur #indique que le Mncoris accosta dernièrement, 
parce qu'il aurait été long et trop coûteux de transborder 
da' s des chalands les 1,000 tonnes de marchandises qui turent 
débarquées à Pointe-à-Pitre, Il dit que ce navire sortit de nuit 
sans éprouver de difficultés. 
* M. Dubois critique ensuite le projet du service des Travaux 
publics. 11 n'y a pas besoin, dit-il, de tant de « paperasses », 
puisqu'il ne s'agit que du dépiacem nt d'un" drague. On pourra 
entreprendre 'e creusage des bas-fonds du Banc ties-Brichs, 
quand les travaux de dragage du chenal seront terminés; ils 
seraient déjà achevés si l'Administration avait pourvu, d'un 
nombre suffisant de chalands, la drague Dolphin, qui a une 
puissance de 550 H. P. et qui p ut extraire 1,^00 mètres cubes 
par jour. 

M. le Représ niant de l'Administration attire l'attention de 
l'Assemblée sur l'importance du vote qu'elle va émettre. Il 
répète que le dragage proposé n'est pas entièrement compris 
dans le périmètre qui fait l'objet du contrat entre l'Admi-
nistration et l'entrepreneur. 

M. Bosc dit que M. Dubois a fait allusion à un contrat 
primitif entre 1 Administration et la Compagnie générale transat-
lantique, mais qu'il n'a pas parlé de l'avenant à ce contrat, 
intervenu peu après, dans lequel il n'est pas question de l'accos-
tage des courriers. Il demande au Conseil d'étudier la question 
et de renvoyer cette affaire à la Commission financière. 

M. le Président soumet au vote de l'Assemblée la propo-
sition tendant à l'étude de la question par la Commission 
financière. 

Cette proposition est repoussée. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois. 
Cette proposition e^t adoptée. 
Sur la demande de plusieurs membres, il est procédé à une 

nouvelle épreuve qui donne les résultats suivants : 

Ont voté pour : MM Edwige, Boutin, Kiavué, Blanche, Bade, 
Ancelin, Horn, Ballet, Bambuck (E.>,D'Alexis Bérenger), Dubois, 
Galloy, Gama, Lindor, Nel-on, Tacita, roui, Reimonencq. 
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Ont voté contre : MM. Pauvert, Seymour, Graëve, Bosc, 

Favreau, Mérope. Se sont abstenus : MM. Archimède, Bastaraud, Chalus. 
M. le Représentant de l'Administra'ion fait les réserves 

les plus expresses sur les répercussions techniques et finan-
cières qui peuvent résulter de l'adoption de la proposition 
de M. Dubois et demande l'inscription desdites réserves au 

procès-verbal. 
Aucun des membres de l'Assemblée ne manifestant plus le 

le désir de prendre la parole, 3d. le Président, après avoir 
consulté ses collègues, fixe au jeudi, 3 novembre prochain, à 
neuf heures, la première réunion de la Commission financière 

et lève la séance. 
11 est douze heures dix minutes. 

Le Président, 

PAUVERT, 

L'un des Secrétaires, 

SEYMOUR. 
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DEUXIÈME SÉANCE. — SAMEDI 19 NOVEMBRE 1927. 

Sommaire. 
Incompétence. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le samedi, dix-neuf 
novembre, le Conseil général se réunit à neuf heures cinquante 
minutes, dans la salle ordinaire de ses délibérations, pour la 
discussion des rapports présentés par la Commission financière. 

Sont présents : 
MM. Pauvert, \ ice-président ; 

Bastaraud, secrétaire ; 
MM. Archimède, MM. Kiavué, 

Boutin, Heimonencq, 
Chalus, Toni. 
Graëve, 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de l'Admi-
nistration. Il est assisté de M. Lamotte, chef du bureau des 
finances. 

Présidence de M. PAUVERT, vice-président. 

M. le Président déclare la séance ouverte. 11 constate qu'il 
n'y a que neuf Conseillers généraux présents, alors qu'il en 
faut dix-neuf pour dél bérer valablement, conformément aux 
termes du premier paragraphe de l'article 11 du décret du 
23 juillet 1854, ainsi conçu : 

« Les délibérations des Conseils généraux ne sont valables 
qu'autant que la moitié plus un de leurs membres y a concouru..)) 

Il donne ensuite lecture des dispositions suivantes insérées 
dans un décret du 11 août 1886 : 

« Lorsque, en cours de session, les membres présents ne 
formeront pas la majorité du Conseil, les délibérations seront 
renvoyées au surlendemain, et alors elles seront valables quel 
que* soit le nombre des votants. 

« Dans les deux cas, les noms des absents seront inscrits au 
procès verbal. )> 

En conséquence, après avoir consulté l'Assemblée, il renvoie 
la séance au lundi, 21 novembre courant, à neuf heures. 
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Sont absenU 

MM. Ancelin, 
Bade, 
lïallet, 
Bambuck (Joseph), 
Bambuck (Emile), 
Blanche, 
Biandin, 
Bolivar, 
Bosc, 
( arle, 
D'AlexisfCBéranger), 
D'Alexis (Maurice), 
Dubois, 
Edwige, 

MM. Favreau, 
Fléming, 
Galloy, 
Gama, 
Horn, 
Liber, 
Lindor, 
Marie-Claire, 
Nelson, 
Nicolas, 
Paulin, 
Seymour, 
Tacita. 

Le P ésident, 

PAUVERT. 
L'un des Secrétaires, 

BASTARUJD. 



- 39 -

TROISIÈME SÉANCE. " — LUNDI 21 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 
Discussion au sujg. de la création des commissions consultatives de Travail 

et d'Agriculture. — Télégramme y relatif adressé au Sénateur Bérenger. 
— Vote de félicitations aux Députés uandace et Jean-Prançois. — Lec-
ture du rapport des recettes. — Critique générale de ce rapport. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le lundi, vingt-un novembre, 
à neuf heures, le Conseil général se réunit dans la salle ordi-
naire de ses délibérations, pour h continuation de ses travaux. 

Sont présents : 

MM. Pauvert, j . . ., 
Taeita j mce-PréMdents ; 

Philis-Seymour, ( .. . 
Bastaraud, ( secrétaires ; 

MM. Archimède, I'M. Galloy, 
Ancelin, Gama, 
Bade, Graëve, 
Blanche, Horn, 
Boutin, Kiavué, 
Chalus, Liber, 
Dubois, Lindor, 
Favreau, Marie-Claire, 
Fléming, Toni. 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de l'Ad-
ministration ; il est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau des 
Finances. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président déclare la séance ouverte. 
Il donne la parole au Secrétaire-archiviste pour la lecture 

des procès-verbaux des première et deuxième séances, qui sont 
adoptés sans observation. 

M. le Président donne lecture d'un télégramme de M. le 
Conseiller général Nelson exprimant ses regrets de ne pouvoir 
venir siéger durant la présente session. 

Les excuses de M. le Conseiller général Nelson sont agréées. 
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M. Dubois ayant demandé la parole, émet le vœu que le 

Conseil général adresse un télégramme à M. le Sénateur 
Bérenger pour le prier d'intervenir au Sénat, en vue 
de hâter le vote de la loi relalive â la création, dans les 
vieilles Colonies, des commissions consultatives du Travail et 
de l'Agriculture pour la fixation du prix des 1,000 kilogrammes de cannes. 

11 demande au Conseil général de donner mandat à son 
Président aux fins d'expédier le télégramme sus-indiqué, et ce, 
dans le but de hâter le vote définitif de la dite loi déjà adoptée par la Chambre des Députés. 

Il estime qu'il y va de l'intérêt du pays et que tous sans excep-
tion : usiniers, industriels, petits planteurs seront satisfaits. 
Il n'y aura ainsi plus de conflits dans le pays entre le Capital et le Travail. 

M. le Conseiller Seymour s'associe aux paroles de son co1-
lègue Dubois et met en évidence l'initiative heureuse prise 
par le Député Jean François ; cette mesure, dit-il, assurera la 
marche régulière du travail et évitera le renouvellement de 
certains faits regrettables qu'on a eu à déplorer. 

M. Dubois propose qu'un télégramme de félicitations soit 
expédié à M. Jean-François, Député de la Guadeloupe. 

M. Graëve déclare adresser des remerciements à M. Jean" 
François et non au Député de la Guadeloupe. 

M. Dubois prie M. Graëve de bien vouloir s'expliquer et lui 
fait remarquer que M. Jean-Françoi ; est Député tout comme M. Bérenger est Sénateur. 

M. Graëve réplique à M. Dubois que M. Jean-François peut 
être son Député personnel, mais qu'ils peuvent ne pas avoir la même opinion à ce sujet. 

M. Dubois prétend être en mesure de prouver que ce sont 
des allégations gratuites de la part de M. Graëve et que 
vi Jean-François a bien é'.é élu Député de la Guadeloupe. 

M. le Président déclare que l'incident est clos. 
M. Ancelin s'associe à la proposition de son collègue Dubois 

et demande en même temps qu'un télégramme de félicitations 
soif envoyé à M.Candace, Député de la Guadeloupe, pour son 
magistral rapport sur la Marine Marchande. M. Ancelin ajoute 
que la Guadeloupe doit d'autant plus féliciter M. Candace que celui-ci l'a déjà été par la Chambre. 

M. Graëve est d'avis que CES félicitations soient étendues à 
MM. Dal-Piaz, Président de la Compagnie Générale Transatlan-
tique et Hubert Giraud, Président de la Société des Trans-
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ports Maritimes, qui sont les rédacteurs habituels des rapport s 
de M. Can dace. 

M. Ancelin fait observer à M. Graëve que la plupart des 
Parlementaires ont des secrétaires qui les aident et à qui ils 
donnent des directives. Le Gouverneur de la Guadeloupe 
s'assure la collaboration de ses Chefs de service quand il pré-
sente un rapport au Conseil général. M. Ancelin ne voit donc 
aucun motif à critique dans le fait que M. Candace, rapporteur 
du budget de la Marine, soit aidé par des collaborateurs dans 
sa lourde tâche. 

M. le Président donne lecture des trois motions suivantes : 

Le Conseil général de la Guadeloupe et dépendances, réuni 
en session ordinaire, émet le vœu que le Sénateur Bérenger 
intervienne au Sénat en vue de hâter le vote de la loi relative 
à la création des commissions consultatives du Travail et, 
d'Agriculture ainsi qu'à la fixation, d accord parties, du prix 
des 1,000 kilogrammes de cannes. 

« Signé : Pauvert, Ch. Dubois, L.-C. Fleming. 
Philis L. Seymour. » 

c Le Conseil général de la Guadeloupe et Dépendances, réuni 
en session ordinaire, adresse au Député Jean-François un 
témoignage de satisfaction et ses chaleureuses félicitations 
pour l'initiative et le vote de la loi instituant des Commissions ssions 
consultatives du Travail et de l'Agriculture pour la fixation du 
prL\ des 1.000 kilogrammes de cannes. 

« Signé : Philis L. Seymour, Ch. Dubois. » 

« Le Conseil général de la Guadeloupe et Dépendances, réuni 
en session ordinaire, adresse au Député Candace le témoignage 
de sa satisfaction p our les félicitations obtenues par lui au 
cours de la discussion de son magistral rapport sur le budget 
de la Marine Marchande et pour le zèle et l'activité qu il ne 
cesse de déployer dans la défense des intérêts généraux du 
pays. 

« Signé : Pauvert, Philis L. Seymour, L.--'.. Fléming. » 

M. Archimède invite M. Dubois à fournir au Conseil général 
les renseignements qu'il pourrait avoir sur la fixation du prix 
des 1,000 kdogrammes de cannes. 
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M. Dubois explique qu'il n'a aucun document en sa posses-

sion, mais qu'd lui est revenu que le Député Jean-François a 
déposé sur le bureau de la Chambre un projet de loi portant 
constitutions de Commission consultatives d'Agriculture et du 
Travail, en vue de la fixation d'accord parties, ou, à défaut par 
le Conseil privé du prix des 1,000 kilogrammes de cannes. 

M. Archimède dit ne pas avoir saisi le but de l'intervention 
de M. Jean-François et demande des éclaircissements. 

M. Dubois fait savoir qu'avec cette nouvelle loi le prix des 
4,000 kilogrammes de cannes ne sera plus fixé par les com-
missions paritaires qui se réunissent chaque année sous la 
présidence du Gouverneur pour aboutir, grace à la bonne 
volonté des parties en cause, à une entente entre les usiniers 
et les planteurs. 

Ces commissions, dont on ne saurait nier l'utilité au point 
de vue de la paix sociale, n'avaient pas cependant de carac-
tère légal. 

Grâce à l'intervention du Député Jean-François, elles auront la 
faculté, au début de chaque campagne sucrière, de fixer les 
conditions d'achat et de règlement de la tonne de canne. 

Un arrêté du Gouverneur donnera force obligatoire aux 
propositions formulées à cet effet. 

En cas de désaccord, le Chef de la Colonie statuera, en Conseil 
privé, par voie d'arbitrage. 

M. Dubois insiste pour que le télégramme en question soit 
expédié d'urgence afin que la fixation du prix des cannes soit 
prochainement établie conformément à la loi dans l'intérêt du 
pays. . 

M, Graëve précise que la loi dont il s'agit établira l'arbi-
trage obligatoire. 

M le Président met au voix les différentes propositions 
tendant à adresser des télégrammes : 

1° A M. Bérenger pour hâter le vote au Sénat de la loi 
relative à la fixation du prix des cannes. Adopté. 

2° A M. Jean-François, Député de la Guadeloupe pour sa 
participation dans le vote de ladite loi par la Chambre. -
Adopté. 

3° A M. Candace pour son remarquable travail sur la 
Marine marchande. — Adopté. 

M. Dubois est d'avis d'aborder la discussion du rapport des 
dépenses avant celui des recettes. I! sera possible ainsi, dit-il, 
après avoir opéré d<s compressions dans le budget, des dépenses, 
d'envisager des réductions dans les impôts qui écrasent les 
contribuables. 
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M. le Président répond que cette procédure n'est pas ré-

gulière, ni co nforme aux traditions du Conseil général et que, 
d'ailleurs, la Commission financière n'ayant pas adopté cet 
ordre pour ses travaux, le rapport des dépenses n'est pas 
encore imprimé. 

La parole est donnée à M. Ancelin pour la lecture de son 
rapport sur le budget des recettes. 

Au cours de l'exposé de ce rapport, M Seymour demande 
que la quinine et le néo-salvarsan soient exonérés de la taxe 
à l'importation au même titre que les objets de première 
nécessité. 

M. le Président explique que cette question sera examinée 
dans le rapport des Affaires diverses. 

. A la fin de la lecture du rapport des recettes, M. le Prési-
dent déclare la discussion ouverte sur l'ensemble de ce docu-
ment. 

M. Dubois fait ressortir qu'il a été nommé membre de la 
Commission financière, mais que des circonstances, indépen-
dantes de sa volonté, l'ont empêché d'occuper ses fonctions 
dès le début. Il s'est rendu a Basse-Terre seulement le lundi 14 
et a prié ses collègues de la Commission de continuer leurs 
travaux sans lui, ceux-ci étant presque terminés. M. Dubois 
déclare qu'il n'est aucunement lié par les décisions prises par 
la C ommission. Aussi, ajoute-t-il, c'est avec un esprit absolu-
ment indépendant que je viens critiquer l'œuvre de mes 
collègues sur le budget des recettes. 

L'Administration a présenté un budget de 35,702,713 francs 
alors que, l'année dernière, le budget s'élevait à 29 millions. 

La Commission a supprimé les nouveaux droits sur les 
denrées secondaires se chiffrant à 145,420 francs, mais, par 
ailleurs, elle a maintenu et même augmenté les droits à l'im-
portation et à l'exportation ainsi que les taxes de consommation 
proposées. 

M. Dubois se déclare nettement opposé à l'élévation de toute 
taxe et, notamment, à l'augmentation des droits de consom-
mation sur les spiritueux. Le rhum, dit-il, est le vin du mal-
heureux L'ouvrier qui a pioché toute la journée et qui, en 
rentrant chez lui, boit un petit verre de rhum, ne peut que 
s'en bien ressentir. Ce n'est pas peur cette raison qu'il faut 
dénommer la Guadeloupe, pays d'ivrognes et celte taxe de 
2 fr. 20 par litre d'alcool pur, qui a été portée à 3 fr. 20, 
était déjà assez forte. 

M. Dubois promet d'ailleurs de prouver en temps opportun 
qu'il n'est pas nécessaire d'élever les taxes de consommation. On 
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peut envisager une solution meilleure, déclare-t-iî, car la vie 
est déjà assez chère pour que l'on puisse encore soit établir 
de nouvelles taxes, soit augmenter celles qui existent déjà. 

A ce moment, M. Lamarre, chef du service des Contributions, 
et M. Mainetti, chef du service des Douanes, viennent siéger 
auprès du Secrétaire général. 

M. Dubois continue et fai ■ remarquer qu'il 'existe déjà trop 
d'impôts et qu'en les augmentant, il arrivera que le pays ne 
pourra plus les supporter. Ce qu'il y a lieu de faire, c'est de 
supprimer bon nombre de fonctionnaires. Les différents ser-
vices en ont trop et une bonne partie d'entre eux ne font n'en. 
Actuellement, il y en a 49 en congé. Pour le seul service de 
l'Enseignement, il en a ! 7 et certains sont en congé depuis 
deux ans, la plupart depuis plus d'un an. L'Administration se 
doit de faire cesser ces abus avant de songer à proposer de 
nouvelles taxes. 

M, Dubois constate qu'il y a beaucoup à faire dans ce pays, 
les routes sont en mauvais état. A Pointe-à-Pitre aucun édifie 
vraiment digne d ce nom ; le Palais rie justice tombe de 
vétusté : seule, la .Gindarmerie peut être montrée à l'étranger. 

h Dubois reconnaît qu'il y a lieu de prévoir les crédits néces" 
saires à ces travaux. Il faut donc réaliser des économies, e* 
pour y arriver, ne pas s'arrêter à des considérations person-
nelles qui*amènent la Colonie à faire des dépenses superflues-
Il croit que l'on pourra aussi maintenir l'équilibre budgé-
taire sans augmen'ation de taxe et insiste encore sur le trop 
grand nombre de fonctionnaires. 

Il conclut que l'on doit procéder à la radiation des cadres de 
ceux qui sont en surnombre et à la mi e à la retraite de tous 
ceux qui y ont droit. 

M. le Président croit devoir faire remarquer à M. Dubois 
que la Commission financière n'a obéi à aucune préoccupation 
particulière. Il pense que le Conseil général ne saurait procéder 
à dos suppressions de crédits de nature à entraver la marche 
normale des services possibles. 

M. Dubois répond qu il n'a pas voulu faire d'objections 
directes et qu' 1 s'e-t adressé à l'Assemblée. 

M. Ancelin fait observer que le but de la Commission finan-
cière n'a pas eu un caractère personnel. 11 constate ensuite 
que la population se détruit par l'alcool et boit trop de tafia. 

Sur 1«*) réflexion de M. Archimède que le travailleur ne pro-
duit pas moins, M. Ancelin affirme qu'on travaille moins 
qu'auparavant. « Nos caféières sont luinées, dit-il, faute de bras 
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pour entretenir les cultures. J'attribue cet état de choses à 
l'alcool.» 

M. Seymour estime que certains membres semblent vouloir 
fuir la responsabilité qu'ils avaient acceptée tout d'abord. 11 
considère que l'abstention de son collègue Dubois a été un acte 
quelque peu déloyal, car ii était aussi facile aux autres membres 
de !a Commission de rester chez eux. M. Dubois, par son atti-
tude, laisse croire qu'il s'est abstenu de venir siéger à la Com-
mission financière, en vue de produire des critiques faciles 
lors de la réunion du Conseil et de combattre systématiquement 
ceux qui ont travaillé au mieux des intérêts du pays. Personne 
n'ignore que le budget n'a pas les ressources suffisantes pour 
répondre aux augmentations de traitements imposées par le 
Département. Or, la Guadeloupe ne peut pas rester inférieure 
aux autres Colonies. 

En effet, le sort de tous les autres fonctionnaires coloniaux 
été amélioré, il parait équitable que tous les fonctionnaires de 
la Guadeloupe reçoivent aussi satisfaction. D importe donc de 
trouver le moyen qui puisse remédier à notre situation actuelle. 
Ne pas voter le budget, c'est laisser au Département le soin 
d'établir un budget qui comprendrait des taxes nouvelles, 
lesquelles risqueraient de n'être pas en rapport avec les res 
sources de la Colonie. 

M. Seymour affirme que la Commission financière a déjà 
procédé à des compressions dans tous les services afin d'établir 
le budget sur de meilleures hases et conclut en regrettant 
vivement que son collègue Dubois n'ait pas eu le courage d'ap-
porter à la Commission financière le concours de ses lumières et 
de présenter ce qu'il croyait être la meilleure solution pour 
parer aux difficultés de l'heure présente. Il aurait ainsi mérité 
les félicitations de la Commission financière et du pays tout 
entier. 

M. Tacita reconnaît qu'on doit faire face à de nouvelles 
dépenses auxquelles on ne saurait échapper, m lis, personnelle-
ment, il n'est pas d'avis d'établir des taxes nouvelles ni d'aug-
menter celles qui existent déjà. Il trouve qu'une meilleure 
application des impôts actuels peut donner les ressources 
demandées pour le relèvement des fonctionnaires. Le droit à 
l'importation a été porté de 2 à 4 pour 100, fait remarquer 
M. Tacita. Il prévoit l'objection qu'on lui fera peut-être ; que 
le riz, la morue, etc., en sont exemptés ; mais il fait constater 
qu'il n'y a pas que ces denrées qui soient de première néces-
sité. Par ailleurs, chacun connaît la façon de procéder des 
commerçants Quand les taxes d'importation sont majorées, ils 
élèvent d'autant et plus les prix des marchandises, de sorte 
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qu'en dernier lieu, c est le consommateur qui est écrasé. 
D'autre part, ce n'est pas le négociant seulement qui paie les 
taxes d'importation, mais aussi le malheureux. Celui-ci, en 
effet, de temps en temps, fait une petite commande de vête-
ments pour habiller sa famille et, dors qu'il payait 2 pour 100, 
ii sera forcé de payer 4 pour 100. 

M. Tacita déclare qu'il est opposé à toutes les augmentations 
d'impôts et que chacun doit prendre ses responsabilités. Ii dit 
qu'un collègue a déclaré que du moment qu'on est membre 
de la Commission financière, on est malvenu à critiquer les 
travaux de la dite Commission. M. Tacita pense que, n'ayant 
pas assisté aux travaux de la Commission financière, il ne s'est 
pas, par conséquent, engagé à respecter les résolutions prises. Si 
les impôts actuels étaient mieux répartis, si les Chefs de service' 
chargés d en effectuer la rentrée s'acquittaient convenablement 
de leurs fonctions, ces impôts suffiraient à payer les dépenses 
nécessitées par le relèvement de la solde du personnel admi-
nistratif. 

M. le Représentant de l'Administration proteste contre cette 
dernière allégation et donne l'assurance que les Chefs des ser-
vices intéressés s'acquirent de leurs devoirs à la satisfaction 
de l'Administration. 

A l'appui de sa déclar ation, M. Tacita fait valoir que certains 
propriétaires d'immeuble s paient des impôts dérisoires, alors 
que d'autres sont grevés plus que de raison. C'est ainsi qu'un 
employé des Contributions qui occupe une maison d'une valeur 
mensuelle de 400 francs, ne paie que 18 francs d'impôt mo-
bilier, tandis qu'une autre personne habitant à la Pointe-à-Pitre 
une maison d'un loyer moindre acquitte 72 francs. Durant la lre 

session ordinaire de 1927 du Conseil général, il a eu l'occasion 
de signaler tous ces faits qui constituent un scandale. 

M. Tacita déclare que toute sa sympathie est acquise aux 
fonctionnaires. Il rappel e qu'en 1926, c'est lui qui a présenté 
un rapport concluant au paiement de leur rappel de solde. De 
plus, il y a à peu près quinze jours, il a fait en Commission 
financière, la proposition de voter 300,000 francs, afin de 
donner aux instituteurs un supplément colonial de 25 pour 
100. Néanmoins, il ne peut s'empêcher de constater que, si 
chacun avait une haute idée du rôle qu'il doit jouer en la cir 
constance, on n aurait pas à demander de nouveaux efforts 
aux contribuables, il termine en affirm nt que son dévouement 
s'étend à tous les fonctionnair es et surtout aux petits. 

M. Favreau s élève contre les paroles du Rapporteur Ancelin, 
tendant à faire croire que le pays est infesté d'ivrognes. Il tait 
savoir à son collègue qu il existe des ivrognes partout et à tous 
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les échelons de la société. Le rhum est le vin de notre pays, 
dit-il, mais si un litre de vin coûte 6 francs, en France, un 
petit verre de rhum en coûte beaucoup moins et on peut 
presque comparer un litre de vin à un petit verre de rhum 
comme valeur alcoolique. Par conséquent, il y a lieu de mettre 
les choses au point ; si l'on augmente la taxe sur le rhum, 
c'est seulement parce que la dépense de l'ouvrier d'ici est moindre que celle de l'ouvrier de France. 

M. Ancelin replique qu'il y a trop d'ivrognes dans le pays 
et que les malades de l'hospice et de l'Asile des aliénés aug-
mentent en nombre et non en proportion de la population. 
D'une façon générale, l'alcool nuit au travail de nos artisans, 
audéveloppement et à l'usage de leurs facultés. Pourquoi cer-
tains ouvriers ne viennent-ils pas travailler le lundi? C'est parce 
qu'ils se sont trop amusés durant la journée du dimanche. L'on 
peut constater aussi, ajoute M. Ancelin, que la race est en 
diminution. 

M. Dubois reproche son collègue Ancelin de faire passer 
la Guadeloupe pour un pays d'ivrognes. 11 est très rare de ren-
contrer un homme ivre à la Pointe-à-Pitre, ville de 30,000 ha-
bitants. On peut, parfois, rencontrer quelqu'un qui s'est trop 
amusé, mais le fait ne se renouvelle pas fréquemment ; quant 
aux habitants des campagnes, ils sont sobres. 11 en conclut 
que l'opinion de son collègue Ancelin n'est pas fondée et 
lui attribue la pensée de vouloir instituer à la Guadeloupe, le régime sec tout comme en Amérique. 

Répondant «à son collègue Seymour qui lui a adressé le 
reproche de n'être pas venu à la Commission, M. Dubois 
allègue qu'il s'est trouvé malade, et déclare à nouveau reprendre toute sa liberté d action 

M. Seymour dit que son collègue a voulu fuir toute respon-
sabilité. 

M. Favreau obtient la parole pour relever les paroles peu 
tendres que son collègue, M. Ancelin, a proférées à l'adresse des travailleurs de ce pays. 

Il fait remarquer que si M. Ancelin avait pris la peine d'ob-
server, comme il l'a fait lui-même, le travailleur guadeloupéen, 
il se serait rendu compte que celui-ci ne « vend » pas sa 
journée du lundi uniquement parce qu'il l'emploie à son profit. 
11 explique que la Grande Guerre a créé un état nouveau : 
les travailleurs sont presque tous devenus petits propriétaires 
soit par voie de concession domaniale, soit au moyen des 
petites économies qu'ils ont pu réaliser. Ils emploient donc la 
journée du lundi de chaque semaine pour exécuter des travaux 
dans leur propre champ et personne ne saurait leur en faire 
grief. 
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M. Favreau termine son discours en disant qu'il est injuste 

de la part de M. Ancelin, de tout mettre sur le compte 
de l'alcool. 

M. Ancelin déclare qu'il ne veut nullement éterniser cette 
discussion, mais cependant il tient à préciser que la Commis-
sion financière n'a eu qu'une pensée, celle de sauver le pays 
du fléau qui s'appelle l'alcoolisme. 

M. Graëve fait remarquer qu'en effet, l'on est en train 
d'éterniser une discussion insignifiante avant même l'ouvertnre 
du débat sur la question essentielle qui est le vote du budget. 

il ne voudrait pas réveiller certaines susceptibilités en 
employant des épithètes qui laisseraient croire à un manque 
d'égards de sa part vis-à-vis de ses collègues, mais sans parler 
de déloyauté, il en est à regretter que tous les membres de 
la Commission financière n'aient pas cru devoir assumer leur 
part de responsabilité dans les résolutions qui ont été prises. 
Les collègues qui, soit pour raisons de sauté, soit pour des 
circonstances indépendantes de leur volonté, n'ont pu suivre 
les travaux de la commission auraient pu présenter un travail 
définitif qui, comportant d'utiles solutions, aurait retenu l'at-
tention de l'Assemblée. Ils auraient ainsi bien mérité de la 
Guadeloupe et du Conseil général. 

M. Graëve observe que l'on pousse de hauts cris quand on 
propose la moindre augmentation de taxe ; l'on va jusqu'à 
dire que le contribuable est écrasé d'impôts. Il manifeste le 
désir de faire une comparaison très suggestive à ce sujet. Il 
a eu l'occasion de parcourir une étude très intéressante du 
Sénateur Bérenger sur le budget de la France et il ne peut 
s'empêcher de citer quelques chiffres qui jettent sur la question 
une lumière éclatante. 

Dans cette étude, il a relevé que pour une population de 
quarante millions d'habitants, le budget s'élève à cinquante 
milliards, ce qui représente un impôt de 1,250 francs par tête 
d'habitant A la Guadeloupe, pour une population de 225,000 ha-
bitants, il y a un budget de 36 millions, ce qui fait 160 francs 
d'impôt par tête d'habitant. 

L'orateur déclare ne voir dans ce chiffre aucune exagération. 
Il continue son exposé en établissant qu'à la Martinique pour 
une population moindre que celle de la Guadeloupe le projet 
de budget, soumis c tte année à l'examen du Conseil général 
est de 62 mil.ions et on croit méme qu'il sera arrêté à 
70 millions. Il conclut que les habitants de nie-sœur sont 
plus mal partagés que nous au sujet de l'impôt. 

M. Graëve constate qu'il y a une mauvaise péréquation de 
l'impôt à la Guadeloupe. En raison de la cherté de vie, il y 
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aurait lieu de dégrever largement les contribuables des impôts 
frappant les articles de première nécessité. Par contre, il 
conviendrait de frapper tous les spiritueux. Tant qu'il s'agira 
d'alcool, dit-il, on ne frappera jamais trop. Il est partisan de l'augmentation du nombre d'employés des 

posies, des Contributions puisqu'il incombe à ce service inlan-
der de faire rentrer dans la Caisse locale plus de 8 millions 
de francs. S'il demande la suppression de fonctionnaires 
inutiles, il désire aussi l'augmentation du nombre de ceux 
qui sont, chargés de remplir un haut devoir social. M. Graëve déclare qu'il prend, d'ores et déjà, les responsa-

bilités des votes qu'il émettra à propos du budget sans se laisser 
obnibuler par leur répercussion électorale, parce qu'il n'a aucune 
préoccupation politique ; il se dégage de tout sophisme pour 
n'envisager que la situation critique du pays dont il désire 
ardemment le bien-être matériel et mor al. Certes, il n'y a pas beaucoup d'ivrognes, dit-il, mais il existe 

un alcoolisme généralisé. Et il fait remarquer que les fds de 
la bourgeoisie sont les premiers à s'y a lonner : il ne voit pas 
donc pourquoi l'on se formalise dès que l'on prononce le mot 

« alcoolisme » - M. Graëve fait toutes ses réserves au sujet du relèvement 

du droit à l'exportation. Il exhorte ses collègues à voter le 
relèvement des taxes de consommation proposé par l'Admi 
nistration et par la Commission financière si le produit doit 
servir aux besoins immédiats de la colonie. Il préconise la 
création de postes multiples d'employés des contributions en 
vue de déjouer les manœuvres de ceux qui se dérobent à leur 
devoir civique. 11 estime que le droit sur l'alcool constitue un 
impôt moralisateur. Il n'est pas admissible que certains hommes 
se privent du nécessaire pour eux et leur famille afin d'avoir 
de l'argent à dépenser dans les tripots. M. Ancelin, rapporteur, dit qu'à la Guadeloupe les habitants 

sont privilégiés pour ne payer que 3 fr. 20 par litre d'alcool 
consommé. Il considère qu'il rend service à son pays EN 

votant l'augmentation de taxe demandée par l'Adminis-
tration et adoptée par la Commission financière. M. Archimède, qui a obtenu la parole, déclare avoir lu avec 

intérêt le rapport présenté par son collègue M. Ancelin, au 
nom de la Commission financière, et suivi, avec non moins d'in 
térêt, le débat institué au sujet de ce même rapport. Il a retenu avec satisfaction certaines déclarations faites à 

cette tribune sur la situation critique de la colonie. Ces décla-
rations ne font que corroborer celles précédemment faites, dans 
la même enceinte, par des gens expérimentés dont on a critiqué 
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l'attitude et qui, eu égard à la situation aetuelle, n'avaient pas 
tout à|fait tort en voulant faire prendre certaines mesures 
conformes aux intérêts bien compris de la Guadeloupe. 

M. Archimède ne peut, cependant, s'expliquer l'attitude de 
quelques membres de la Commission financière qui brusque-
ment, se séparent de celle-ci en critiquant ses travaux, tandis 
que le principe parlementaire veut la solidarité au cours de 
la discussion en séance plénière. « C'est une façon de fuir vos 
« responsabilités, dit-il, alors que le pays se trouve en pré-
« sence de quelques difficultés budgétaires et que le concours 

« de vos connaissances à la Commission financière aurait pu 
lui être utile. Le procédé qui consiste à fuir la Commission 

« financi ère et à venir dégager, en discussion publique sa 
« responsabilité, ne peut qu'être blâmable. » 

L'orateur déclare qu'il est faux de dire que les prévisions 
budgétaires sont insuffisantes pour faire face aux besoins du 
pays. Il indique qu'avec des compressions sur certaines ru-
briques budgétaires et des majorations sur d'autres, notamment 
sur les terres non cultivées dont la quotité a été ramenée 
l'année dernière de 5 à 1 fr. 50 l'hectare, l'on pourrait arriver 
à une solution plus concrète. 

M. Archimède a constaté dans le rapport des recettes (page 5) 
que la diminution des prévisions de l'impôt foncier résulte de 
la modification apportée par le Conseil général, au cours de sa 
deuxième session ordinaire de 1926 sur l'assiette et le tarif 
de la taxe des terres incultes. Il ne peut s'empêcher de criti-
quer cette inspiration malheureuse qui fait perdre au budget 
164,000 francs. Or, c'est pour répondre à un sentiment démo-
cratique que cet impôt avait été porté à 5 francs. Par cette 
mesure, on invitait les grands propriétaires à donner leurs 
terres en cultures aux simples colons. Cet impôt, mal compris, 
a été ramené à 1 fr. 50 et il en résulte une diminution impor-
tante des ressources du budget. 

L'orateur dit avoir éprouvé un serrement de cœur lorsqu'il 
a entendu le rapporteur, M. Ancelin, parler des travailleurs en 
des termes très durs. Si l'on voulait remonter jusqu'à l'escla-
vage, l'on constaterait que l'esclave bénéficiait de la journée du 
samedi ou de celle du lundi qu'il employait à des travaux 
intérieurs ou domestiques. 

Et il termine en rendant hommage à son collègue, M. Fa-
vreau, qui, ayant obtenu la parole avant lui, a défendu les 
travailleurs avec une ardeur communicative. Il prie ses collègues 
de bien vouloir se résigner à constater que des fautes graves 
ont été commises de part et d'autre. Cependant, l'heure n'est 
point aux récriminations ni aux lamentations inutiles ; le devoir 
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de chacun est de prendre ses responsabilités et de s'employer 
énergiquement à faire une Guadeloupe idéale pour le grand 
bien de tous. 

M. Blanche rend hommage à son collègue, M. Ancelin, pour 
la c'.arté de son rapport. Il n'hésitera pas à lui voter des féli-
citations quand 1 heure sera venue, car ce rapport reflète 
l'esprit même gui n'a jamais cessé d'animer la Commission 
financière durant le cours de ses travaux. 

Il attire l'attention de l'Assemblée sur les deux phrases 
suivantes du rapport : 

« 1° Parmi toutes les questions qui nous ont été présentées 
la p.us importante, celle du relèvement des traitements des 
fonctionnaires, destinée à avoir une sérieuse répercussion bud-
getaire, a retenu longuement notre attention ; 

« 2° Fallait-il rester insensibles à la situation du petit per-
sonnel et, alors que des actes du Département nous imposent 
l'obligation de consentir ces augmentations de solde aux agents 
des cadres généraux, fallait-il réduire les agents des cadres 
locaux à la portion congrue et les placer dans un état d'infé-
riorité qui amoindrirait leur dignité en avilissant leurs fonc-
tions ? 

M. Blanche dit avoir pris le soin d'examiner minutieusement, 
en ses divers chapitres, le projet de budget présenté par l'Ad-
ministration au Conseil général. 11 regrette de n'avoir pas 
trouvé aucune prévision inscrite en faveur du petit personnel 
administratif. Alors que les gros fonctionnaires qui forment un 
cadre spécial bénéficient d'une augmentation de 65 pour 100 
ou de 25 pour 100 suivant qu'ils appartiennent à un cadre 
général ou à un cadre local, les petits fonctionnaires qui ornent 
le cadre des déshérités du sort n'auront que 15 pour 100. Il 
importe que cette injustice soit réparée. 

L'orateur continue en déplorant le fâcheux contre-temps qui 
a empêché ses deux collègues, MM. Dubois et Tacita, détenteurs 
d'un projet mirifique, de se rendre à la Commission financière, 
dont ils font tous deux partie; ils auraient; pu indiquer 
le moyen désirable pour sortir de l'embarras budgétaire 
où l'on se trouve. Mais, en attendant l'examen et l'adop-
tion des dits projets, il reste d'accord avec les conclusions 
de la Commission financière, puisque, si celle-ci n'avait pas fait 
preuve de bonne volonté, le budget aurait été retourné sans 
examen au Gouverneur qui l'aurait adopté en Conseil privé. 

M. Tacita déclare qu'on lui a adressé des reproches immé-
rités. On le blâme à cause de son absence à la Commission 
financière, Il y a des circonstances indépendantes de notre 
volonté, s'écrie-t-il. Cependant, il croit avoir le droit néanmoins 
de dire sa pensée en séance plénière. 
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M. Tacita ne partage pas la manière de voir de son collèguee> 
M. Graëve, qui établit un parallèle entre la Guadeloupe et la 
France. Le même collègue établit aussi une comparaison entre 
notre colonie et la Martinique. Ces comparaisons n'ont pas 
leur raison d'être. Nous n'avons pas de régions dévastées à 
rétablir, dit-il, et le pays est loin d'être prospère comme on 
voudrait le croire. Il estime que l'on ferait œuvre sage de ne 
pas exposer la Colonie et ses finances à des mécomptes, alors 
que des fléchissements d'ordre fiscal se sont produits. 11 ajoute 
que les grands pays producteurs de sucre : Cuba, la Pologne, 
l'Allemagne, la Tchécoslovaquie sont en train de demander la 
normalisation des rapports de la production et de la consom-
mation et qu'ainsi, le sucre sera petit-être contingenté corrme 
les rhums. Qu'an ivera-t-il dans ces conditions, dans dix jus, 
par exemple? Quel sera alors le cours du sucre? On ne peut 

pas le savoir. 
Si on paye beaucoup d'impôts en France, dit-il, on comprime 

en môme temps les dépenses, C'est ce qui se passe dans beau-
coup de pays. La République de Panama vient de supprimer 
toutes ses légations d'Eurooe, excepté celle de Paris et, cela 
par pure mesure d'économie. 

L'orateur conclut en se déclarant hostile à toute majora-
tion de taxes existantes ainsi qu'à l'institution de nouvelles. Il 
croit que si les Chefs de service faisaient leur devoir, la Colonie 
aurait de quoi satisfaire ses besoins sans avoir recours à aucun 
impôt nouveau. 

M. Kiavué déclare qu'il prend toute sa responsabilité dans 
les décisions arrêtées par la Commission financière à propos 
de la majoration de certahes taxes. 

Il juge que ses collègues MM. Dubois et Tacita, bien inspirés, 
auraient dû se rendre à la Commission financière pour faire 
part de leurs inspirations au lieu 'de s'abstenir comme ils 
l'ont fait, pour venir ensuite produire des critiques en 
séance plénière. Les membres de la Commission financière 
ont accompli une excellente besogne, aidés par les conseils 
des distingués représentants de l'Administration M. Lefebvre, 
secrétaire général, et M. Lamotte, chef du bureau des finances, 
lesquels n'ont jamais cessé de prodiguer leur collaboration* 
loyale et sincère au cours de ces travaux. 

M. Kiavué termine en rendant hommage à l'esprit de dis-
cipline et de cohésion qui animent le groupement adverse qui, 
dans des circonstances graves, n'a jamais offert un spectacle 
aussi pénible. 

« Qu'importe, conclut-il, ne nous laissons pas prendre au jeu 
« des critiques. Examinons les affaires du pays avec la claire 
« vision de nos devoirs. » 
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M. Dubois dit que son collègue et ami Graëve n'a rien 

appris d'extraordinaire au Conseil en répétant que le contri-
buable de France paie beaucoup d'impôt par rapport à celui 
de la Guadeloupe Il ne faut pas oublier que la situation n'est 
pas la môme. La France est puissamment riche avec ses 
40 millions d'habitants et malgré les sacrifices importants 
consentis par elle pour réparer les conséquences malheureuses 
de la Grande Guerre, elle peut se relever assez vite grâce à 
ses nombreuses industries. A la Guadeloupe, au contraire, il 
n'existe que deux principales industries: le sucre et le rhum, 
les autres denrées sont d'un rendement insignifiant pour le 
budget. 

D'autre part, il n'existe pas de grosses fortunes ici comme 
dans la Métropole. 

M. le Président lève la séance et après avoir consulté ses 
collègues, la renvoie à quatorze heures. 

Le Président en fonction, 

PAUVERT. 

L'un des Secrétaires, 

BASTARAUD. 
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QUATRIÈME SEANCE. — 21 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE. 
Suite de la discussion du budget des recettes : chapitres I et II (partie). 

— Impôt mobilier. — Impôt foncier. — Patentes des Banques. — Contri-
bution versée par la Banque de la Guadeloupe à la Caisse régionale de 
Crédit agricole. — Taxe sur les voitures automobiles. — Vœu relatif aux 
auto-chars. — Impôt général sur le revenu. — Au sujet du transfert 
à la Guadeloupe du siège social des grosses Sociétés industrielles. — 
Voeu y relatif. — Modification de l'impôt sur le revenu en faveur des 

Anciens combattants. — Relèvement de la taxe à l'importa! ion et du droi 
de sortie sur les rhums et tafias. ~- Vote de deux projets de délibé-

ration. 
L'an mil neuf cent vingt-sept et le vingt-un novembre, à 

quatorze heures trente, le Conseil général de la Guadeloupe et 
Dépendances se réunit en l'hôtel de ses délibérations. 

Sont présents : 

MM. Pauvert, ) . 
Tacita, vice-president ; 
Seymour, . 
Bastaraud,}secrétaires ; 

MM. Ancelin, MM. Fléming, 
Archimède, Galloy, 
Bade, Gama ; 
Ballet, Graëve, 
Blanche, Horn, 
Boutin, Kiavué, 
Chalus, Lindor, 
D'Alexis (Maurice), Marie-Claire, 
Dubois, Reimonencq, 
Favreau, Toni. 

M. Lefebvre, Secrétaire général, est au fauteuil de l'Admi-
nistration. Il est assisté de M. Lamotte, chef du bureau des 
finances et de M. Lamarre, chef du service des Contributions. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président ouvre la séance et donne la parole à M. le 

Conseiller général Dubois. M. Dubois présente ses observations relatives à la compa-
raison établie par M. le Conseiller général Graëve, sur le 
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chiffre des contributions payées : 1° à la Guadeloupe et à la 
Martinique ; 2° à la Guadeloupe et dans la Métropole. M. Graëve maintient la comparaison qu'il a établie avec la 

Martinique. En ce qui concerne la Métropole, il reconnait que 
son jugement n'était pas très exact, car la France continentale 
traverse une situation financière difficile, résultant de la guerre, 
que les Colonies n'ont pas connue jusqu'ici. M, Dubois soutient que la comparaison entre la Martinique 

et la Guadeloupe n'a pas plus sa raison d'être que celle établie 
avec la Métropole, parce que la Martinique possède des res-
sources que la Guadeloupe n'a pas. C'est ainsi que se trouvent 
à Fort-de-France : 1° un corps de troupe plus important que 
celui de la Guadeloupe ; 2° Une Agence générale de la Com-
pagnie générale Transatlantique qui met les courriers de cette 
Compagnie dans l'obligation de s'arrêter et de faire du charbon ; 
3° Un bassin de radoub dans lequel se font les réparations 

de navires. 
L'orateur fait remarquer que pendant le stationnement des 

navires dans le bassin de radoub, les équipages contribuent, 
par leurs dépenses, à la prospérité du commerce et il con-
clut en disant que si la Guadeloupe produisait davantage elle 
n'aurait pas besoin, pour faire face aux dépenses budgétaires, 
d'envisager l'augmentation des taxes et la création de nou-

veaux impôts. 
M. Graëve. Pourquoi ? M. Dubois croit, savoir qu'à la Martinique la petite pro-

priété agricole n'est pas aussi développée qu'à la Guadeloupe 
et estime que la Guadeloupe, essentiellement agricole, possède 
des usines modernes, dont le rendement en sucre et en rhum 
pourrait être intensifié si la main-d'œuvre ne manquait pas 
pour mettre en valeur les terres abandonnées ou en friche, 
propres aux cultures les plus diverses. M. Archimède dit que M. Dubois a voulu répondre à la 

comparaison entre la Guadeloupe et la Martinique, établie par 
M. le Conseiller général Graëve, mais qu'il s'est écarté de la 

question. 
Pour lui, la différence est que la Martinique appartient aux 

Martiniquais ; c'est-à-dire que les propriétaires exploitent eux-
mêmes, sur place, leur propriété, tandis qu'à la Guadeloupe, 
les grands domaines appartiennent à des Sociétés métropoli-
taines qui les exploitent dans un but purement financier. M. Graëve prie ses collègues de ne plus s'attarder à l'élude 

de cette question qui ne présente qu'un intérêt secondaire et 
demande la discussion immédiate du budget. 
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M. Ancelin, rapporteur des recettes, donne lecture du pas-

sage suivant de son rapport : 

SECTION I. — Recettes ordinaires 

CHAPITRE 1er. — IMPÔTS PERÇUS SUR RÔLES 

Art. 1er. — Impôt mobilier 
Prévisions de l'Administration 95,000f 

« Votre Commission a estimé que cette prévision supérieure 
de 10,000 fr. à celle de 1927 se justifie par l'élévation cons-
tante du prix des loyers. » 

M. Dubois dit que cet impôt doit être proportionnel au 
montant du loyer, mais qu'il n'en est pas toujours ainsi. A ce 
sujet, il signale qu'en tant que président de la Commission de 
répartition de l'impôt mobilier de sa commune, il a dû remar-
quer qu'un certain propriétaire ayant porté le loyer d'un ma-
gasin de pharmacie de 250 à 1,200 francs par mois, ret appar-
tement n'avait pas subi l'augmentation, de l'impôt mobilier. 

L'orateur fait connaître que, pour enrayer la tendance à la 
hausse de certains propriétaires, il avait demandé à l'Admi-
nistration de promulguer la loi sur les loyers. Il conclut en 
demandant l'addition d'une somme de 5,000 francs à cet article. 

M. Kiavué, à l'appui de la remarque faite par l'honorable 
Conseiller général, M. Dubois, sur la tendance à la hausse 
qu'ont certains propriétaires, signale qu'une maison qui était 
louée autrefois 500 francs l'an, a été vendue pour la somme 
de 30,000 francs et se loue actuellement 12,000 francs par an, 
soit 40 pour 100 de sa valeur foncière. 

M. Archimède fait observer que les matrices de cet impôt 
sont établie? pour trois ans et rappelle que l'addition immé-
diate de la somme de 5,000 francs, à l'article 1er, peut avoir 
pour conséquence le contraire du but recherché par M. le Con-
seiller général Dubois, qui est d'inciter certains propriétaires 
à augmenter les loyers, déjà excessifs, de leurs immeubles. 

M. Dubois maintient sa proposition et demande à M. le Chef 
du service des Contributions de vouloir bien lui faire connaître 
la raison pour laquelle tous les immeubles n'ont pas été frappés 
d'une augmentation de l'impôt mobilier. 

M. le Chef du service des Contributions rend compte que 
la contribution mobilière n'est applicable qu'aux immeubles 
ou parties d immeubles expressément réservés à l'habitation 
t qu'en conséquence , les magasins et les boutiques, étant 
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passibles de la contribution des patentes, échappent à cet 
impôt. 

M. Dubois signale que la contribution mobilière des maisons 
particulières a été très relevée et demnande à être renseigné 
sur le rendement de cet impôt en 1927. 

M. le Chef du service des Contributions rend compte que 
la contribution mobilière a supporté une certaine progression 
et de notables augmentations. Elle était, en 192i, de 18,000 fr.; 
en 1924, de 54,000 francs, et elle est prévue, pour 1928, dans 
l'ordre de 95,000 francs Cet impôt qui a donné, en 1926, 
une recette de 105,000 francs, atteindra probablement un 
rendement de 115,000 francs, mais il y a des aléas et ries 
dégrèvements possibles, qu'il est nécessaire de prévoir. 

M. Blanche constate que le rendement de cet impôt a été, 
en 1925 et en 1926, de 86,000 et de 105,000 francs et il 
demande la raison pour laquelle le chiffre de 95,000 francs a 
été proposé. 

M. le Représentant de l'Administration dit que le chiffre 
de 95,000 francs est conforme à la moyenne triennale, règle 
de laquelle il convient de ne pas s'écarter. 

M. Blanche dit que puisque cet impôt a déjà rendu 
105,000 francs, on peut bien le faire figurer au budget de 
l'exercice 1928 pour la somme de 100,000 francs 

M. Archimède est d'avis de montrer de la prudence en ma-
tière budgétaire. 

M. Blanche répond que le chiffre de 100,000 francs est 
inférieur à celui des droits constatés. 

M. Favreau dit qu'il appuiera la proposition de M. Blanche 
parce que plus conforme à la réalité. 

M. le Représentant de l'Administration demande à l'Assem-
blée de maintenir le chiffre de 95,000 francs, qui représente 
la moyenne triennale ; il fait ensuite ressortir que le chiffre 
de 5,000 francs porté au chapitre XIV, article 7, § 8, Dégrève-
ments, est déjà inférieur à la réalité, une diminution de 
5,000 francs ayant déjà été opérée par la Commission finan-
cière. Si, dit-il, on diminue, d'une part, le montant des dégrè-
vements pour augmenter, d'autre part, le total de l'article 1er 

des recettes d'une somme de 5,000 francs, la physionomie du 
budget sera fausse et il n'y aura plus d'équilibre. 

M. Dubois croit devoir faire remarquer que les Chefs de 
service ont tendance à accuser, dans le budget, des recettes 
inférieures à celles qu'ils savent devoir être réalisées afin de 
réaliser d'importantes plus "values et de se faire mieux consi-
dérer par les hauts fonctionnaires qui ont la charge de l'Admi-
nistration supérieure. 
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M. le Représentant de l'Administration proteste énergique-

ment contre cette allégation de M. le Conseiller général Dubois, 
et déclare qu'il s'élèvera, le cas échéant, contre toute déclara-

tion de ce genre. Les fonctionnaires, dit-il, n'ont d'autre préoccupation que 

celle de bien remplir leur devoir. M. Tacita observe que l'on perd un temps précieux. Pour 
lui, il y aurait plus de ressources budgétaires si les impôts 
étaient appliqués comme ils devraient l'être. 

M. Blanche dit que l'Administration qui connaît les résul-
tats des précédents exercices, a établi avec prudence ses 
propositions budgétaires pour 1928 et signale que la Commis-
sion financière ayant envisagé la possibilité d'exploitation de 
42,000 tonnes de sucre, dût, après étude sérieuse de la ques-
tion, cependant s'en tenir à 35,000 tonnes seulement. 

M. .Blanche exprime le vil désir de rester d'accord avec ses 
collègues de la Commission financière ; néanmoins, il estime 
devoir proposer l'addition de 5,000 francs à l'article 1er. 

M. Favreau demande la clôture de la discussion. 
M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois 

tendant à augmenter de 5:000 francs les prévisions de l'Admi-

nistration. 
M. le Représentant de l'Administration fait observer que si 

l'Assemblée adopte le point de vue de M. Dubois, elle s'écar-
tera de la règle prudente qu'est la moyenne triennale. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois. 

Cette proposition est repoussée. 
M. le Président met aux voix les conclusions de la Com-

mission financière tendant à fixer à 95,000 francs le total de 

l'article 1er. 
Ces conclusions sont adoptées. 
M. le Rapporteur donne lecture de ce qui suit : 

Art. 2. — Impôt foncier 

Prévisions de l'Administration : 

1. — Propriété bâtie . 600,000f 

2. — Propriété non bâtie . . .... . . . 36,000 

Total de l'article • 636,000 

« Le paragraphe 2 est en diminution de 164,000 fr. sur le 
chiffre de 1927. La Commission a maintenu ces prévisions, 
étant donné que la différence résulte de la modification 
apportée par le Conseil général, au cours de sa 2e session 
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ordinaire de 1926, sur l'assiette et le tarif de la taxe des 
terres incultes. » 

M. Dubois signale que le service des Contributions n'a 
pas toujours suivi la progression de la valeur foncière des 
propriétés. Ii estime qu'en l'occurence, l'Administration n'a 
pas fait son devoir et demande l'addition d'une somme de 
100,000 francs au total de cet article. 

M. le Représentant de l'Administration proteste contre l'as-
sertion de M le Conseiller général Dubois tendant à faire 
croire que l'Administration favorise une partie des contri-
buables au détriment de l'autre partie et demande l'inscription 
de sa protestation au procès-verbal. \ 

M. Dubois répond que M. le Secrétaire général fait son de 
voir en défendant l'Administration comme lui fait le sien en 
défendant son pays. Il ajoute qu'il se croit mieux qualifié que 
n'importe quel haut fonctionnaire pour connaître le rendement 
économique et fiscal de la Guadeloupe. 

M. le Chef du service des Contributions rend compte que les 
matrices étant triennales, les désaffectations d'immeubles seules 
entraînent la revision de l'impôt foncier. Il fait ressortir que de 
1924 à 1927, l'augmentation de cette contribution n'a été que 
de 50 pour 100 alors que la base imposable était portée de 
100 à 250 francs. 

M. Dubois soutient que le service des Contributions, s'il 
veut s'en donner la peine, peut aisément trouver 120,000 francs 
de plus dans le rendement de cet impôt. 

M. Tacita reconnaît la justesse de la proposition de M. Du-
bois, mais il entrevoit l'impossibilité de son application par 
suite de la triennalité des matrices. 

Il deman le ensuite si les tournées des Inspecteurs sont ré-
gulièrement effectuées. 

M. le Chef du service des Contributions affirme que les 
tournées sont régulièrement faites et déclare avoir contrôlé 
lui-même les déplacements des Inspecteurs sur tous les points 
de la Colonie et des Dépendances. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois 
tendant à augmenter de 100,000 francs les prévisions de 
l'Administration. 

Cette proposition est repoussée. 
M. le Président met aux voix lus conclusions de la Com-

mission financière ayant pour but de fixer à 636,000 francs 
les prévisions de l'article 2. 

Adopté. 
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M. le Rapporteur donne lecture de l'article 3, ainsi conçu : 

Art. 3. — Patentes 

Prévisions de l'Administration 1,660,000f 
et le commente comme suit : 

« Grâce à une heureuse mesure fiscale adoptée en 4926, le 
tarif de la patente des fabriques de sucre et des distilleries a 
été sensiblement relevé. La prévision pour 1928 sera certai-
nement atteinte. » 

M. Archimède fait remarquer que l'Assemblée n'a pas discuté 
le paragraphe 2 de l'article 2 et qu'elle a voté l'ensemble 
de l'article, alors qu'il avait l'intention d'intervenir dans la 
discussion de ce paragraphe. 

M. le Président reconnaît qu'il a oublié de mettre ce para-
graphe en discussion, mais que l'Assemblée s'étant prononcée 
sur le total de l'article, sans qu'aucune observation n'ait été 
formulée, il ne peut revenir sur un vote acquis. 

M. Dubois demande quelles sont les patentes payées par les 
banques et croit devoir attirer l'attention de l'Assemblée sur 
l'intérêt qu'il y aurait à leur appliquer les tarifs les plus élevés 
parce qu'elles réalisent d'énormes bénéfices exportés, en grande 
partie, à l'étranger. 

M. le Chef du service des Contributions répond que les 
banques paient la patente de la classe dans laquelle elles sont 
imposées, plus 5 pour 400 de leur capital social. C'est ainsi 
que la Royal Bank, à Pointe-à-Pitre, paie une patente de 
30,000 fraucs. 

M. Dubois affirme que cette banque pourrait payer une pa-
tente de 150,000 francs et demande au Conseil général de 
décider le relèvement de cette contribution. 

M. Favreau fait observer que si l'augmentation des patentes 
des banques était votée, ce serait encore le commerce qui en 
supporterait les conséquences. 

M. Graëve dit que son collègue, M. le Conseiller général 
Dubois, ne voit que les bénéfices réalisés par les banques 
étrangères, mais qu'il ne tient aucun compte du rôle social, des 
immenses services rendus par elles aux petits propriétaires. Il 
estime inélégant un vote qui frapperait d'augmentation de 
patentes les banques étrangères qui rendent des services indis-
cutables aux petits propriétaires Guadeloupéens; ces organismes 
financiers, dit-il, ne sauraient être remplacés avec avantage 
par la Banque de la Guadeloupe. 

M. Blanche appuie les raisons données par M. Graëve et fait 
ressortir que cette augmentation serait, par répercussion, encore 
supportée par le petit planteur, parce que la banque ne man-



— 62 — 
querait pas d'augmenter les intérêts, autrement dit, le loyer 
de l'argent qu'elle prête et les usuriers auront beau jeu. 

M. Dubois n'insiste pas et demande à être renseigné snr les 
patentes payées par les Compagnies d'assurances contre l'in-
cendie. 

M. le Chef du service des Contributions fait connaître que, 
suivant la classe dans laquelle elles sont rangées, les Compa-
gnies d'assurances paient.une patente de 200, 300 ou 500 francs 
plus 105 centimes additionnels 

M. Dubois estime cette patente insuffisante et dit que si la 
Colonie faisait elle-mème«les assurances aux lieu.et place de 
ces Compagnies, elle réaliserait des bénéfices sérieux. 

M. Archimède rappelle que lors du renouvellement dupri-
vilêge de la banque de la Guadeloupe, il avait été convenu que 
cette banque verserait une somme de 500,000 francs à la 
Caisse de Crédit agricole, il demande à être renseigné sur les 
versements effectués par ladite banque à la Caisse de Crédit 
agricole. 

M. le Chef du bureau des Finances dit que les versements 
que doit effectuer la Banque de la Guadeloupe à la Caisse de 
Crédit agricole sont basés au prorata de la circulation fidu-
ciaire. Cette question n'a pas de répercussion sur le budget : 
elle fait l'objet d'une opération de trésorerie sur laquelle M. le 
Trésorier payeur se fera un devoir d'éclairer la religion du 
Conseil. Il ajoute qu'il croit savoir que les versements sont 
régulièrement faits. 

M. le Président met aux voix le total de l'article 3 s'élevant 
à 1,060,000 francs. 

A dopté. 
M. le Rapporteur donne lecture de l'article 4, Taxes 

assimilées. 

Art. 4. —■ Taxes assimilées. 

« Prévisions de l'Administration : 
1. — Droit de vérification des poids et mesures. 26,500f 

2, 3, 4. — Taxes sur les pianos et phonogra-
phes, voitures et voitures automobiles. 90,000 
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« Ces prévisions ont été jugées acceptables. 
« Néanmoins, votre Commission a estimé que le tarif de 

l'impôt sur les voitures automobiles devait être augmenté. 
« Elle a attiré l'attention de l'Administration sur le dommage 

considérable que les voitures dites auto-chars causent aux 
routes. Elle a formulé l'avis que les propriétaires de ces vé-
hicules soient plus fortement imposés et a demandé, à cet effet, 
un projet de délibération qui pourrait être présenté lors du 
vote du budget rectificatif. 

« Elle a ensuite exprimé le désir de faire cesser l'injustice 
qui consiste à faire payer deux fois l'impôt sur le revenu à 
certains fonctionnaires, en service dans la colonie, qui ont 
conservé un appartement en France. 

« Une enquête de l'Union Guadeloupéenne des Anciens Com-
battants; tendant à exonérer, de l'impôt sur le revenu, ces vic-
times intéressantes de la guerre, a été prise en considération. 

« Votre Commission soumet à votre approbation le projet de 
délibération ci-après, y relatif. 

PROJET DE DELIBERATION 

portait modification aux règles de perception de l'impôt 
général sur le revenu. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCE , 

Délibérant conformément aux prescriptions de l'article53 § B 
de la loi du 29 juin 1918, a adopté, dans sa séance du 

novembre 1927, les dispositions dont la teneur suit : 

Article unique. Les dispositions de l'article 12 de la délibé-
ration du 2 juin 1922 portant établissement de l'impôt général 
sur le revenu sont complétées comme suit : 

« A compter du 1er janvier 1928, les mutilés et victimes 
de la Grande guerre, titulaires d'une pension d'invalidité en 
vertu de la loi du 31 mars 1919, auront droit, eur le montant 
de l'impôt calculé comme il est dit précédemment, à une ré-
duction d'un pourcentage égal au taux de leur invalidité.» 

L'un des Secrétaires, Le Président, 

 « Enfin, la situation des grosses sociétés industrielles qui 
retirent un certain bénéfice de leurs capitaux exposés et qui 
échappent à l'impôt sur le revenu parce qu'elles n'ont pas leur 
siège social à la Guadeloupe, a été examinée. 



— 64 — 
« Après divers échanges de vues, votre Commission a constaté 

qu'elle était presque désarmée pour tenter d'obvier à l'état de 
chose existant, attendu que le Ministre des Finances se résou-
dra difficilement à autoriser le transfert du siège social de ces 
firmes qui constituent une source de revenus appréciables 
pour le budget de l'Etat.» 

M. Dubois demande la parole. Il fait remarquer qu'il existe 
en France une loi, datant de 1923 ou de 1924, permettant aux 
agents du fisc de contrôler, par tous les moyens, les déclara-
tions faites par les contribuables pour la perception de l'impôt 
sur le revenu. Notamment, en ce qui concerne les commerçants, 
cette loi permet de leur demander commun cation de leurs 
livres. 

M. Dubois estime que cette loi devrait être appliquée dans 
la Colonie. Beaucoup de personnes échappent, pour ainsidire, 
à l'impôt sur le revenu par suite de fausses déclarations. Cette 
loi, paraît-il, est appliquée à la Martinique ; pourquoi ne le 
serait-elle pas à la Guadeloupe ? 

M. Dubois demande donc au Conseil général de prier l'Ad-
ministration de demander immédiatement, même par câble, 
au Ministre, l'application de cette loi dans notre colonie. 

D autre r art, en France, l'impôt sur le revenu est perçu par 
le service de l'Enregistrement, qui est bien mieux placé pour 
cela que le Service des Contributions, car il suit toutes les 
mutations des propriétés qui ont lieu et, par suite, connaît 
mieux que le service des Contributions des revenus de ces 
propriétés. A la Martinique, la perception de cet impôt est 
confiée au service de l'Enregistrement. 

M Dubois demande qu'il en soit de même à la Guadeloupe 
Sous le bénéfice de ces observations, il propose au Conseil 

général d'augmenter de 100,000 francs les prévisions portées 
au rapport au paragraphe 6 de l'article 4. 

M. le Chef du service des Contributions fait savoir que la 
loi indiquée par M. le Conseiller général Dubois n'existe pas 
en France. Si l'impôt sur le revenu produit proportionnellement 
en France plus qu'à la Guadeloupe, c'est que le service de 
perception est mieux armé qu'ici. 

En outre, des pénalités correctionnelles sont supportées par 
tout contribuable ayant fait une fausse déclaration. 

M. le chef du service donne lecture de ces pénalités en 
vigueur en France et en propose l'application à la Guadeloupe. 

M. Fleming regrette que toutes les grosses sociétés existant à 
la Guadeloupe aient leur siège social en France. Elles échappent 
par suite à l'impôt sur le. revenu de la Colonie. 

« En Commission financière ajoute M. Fléming, après une 
étude approfondie de la question, nous avons eu la conviction 
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qu'il nous était impossible d'obliger ces sociétés à transférer 
leur siège social à la Guadeloupe, ce qui nous aurait permis 
de leur faire supporter cet impôt. Mais si nous ne pouvons 
employer la manière forte, employons la manière douce. Dimi-
nuons le montant de celte taxe, et les sociétés s'établiront dans 
le pays où elles paieront le moins, c'est-à-dire à laGuadeloupe. » 

M. Archimède demande des éclaircissements à l'Adminis-
tration! 

M. le Secrétaire général fait savoir qu'il a eu, l'année der-
nière, au Ministère des Colonies, l'occasion d'étudier cette 
question. Il s'agissait du transfert en A. 0. F. du siège social 
d'une société importante dont le siège était en France. 

Le Ministère des Finances a indiqué à cette occasion 
qu'une société transportant son siège social de France dans 
une Colonie, tout en gardant en France, une administration 
directrice continuera à être imposée eu France, pour l'impôt 
sur le revenu ; car il semblera que dans ce cas Je transfert 
aura eu pour but de permettre à cette société d'échapper 
à cet impôt dans la Métropole. 

La question, dit M. le Représentant de l'A dministration, comme 
vous le voyez, Messieurs, est très complexe et, en même temps, 
très délicate. En diminuant le tarif de l'impôt sur le revenu, 
vous incitez les Sociétés à transférer leur siège à la Colonie 
mais le Ministère des Finances saura empêcher l'évasion 
des ressources très importantes pour le budget de l'Etat et 
s'assurer, par une enquête très sérieuse, a vant de donner aucune 
autorisation que le transfert aura lieu d'une façon effective 
et totale. 11 importe de remarouer que, pour remplir celte 
condition, les sociétés seront dans l'obligation de transpor-
ter leur Conseil d'administration à la G ladeloupe. 

M. Reimonencq demande à l'Admini tration si les fonction-
naires paieront l'impôt sur le revenu sur les nouvelles bases 
de solde que le Conseil général doit leur accorder. 

M. le Chef du service des Contributions répond que l'impôt 
étant perçu sur les revenus de l'année précédente, les fonction-
naires paieront cette taxe en 1929, sur l'augmentation qui leur 
aura été faite et qu'ils auront effectivement touchée en 1928. 

M. Reimonencq fait remarquer qu'ils paieront ainsi beaucoup 
moins. 

M. le Chef du service des Contributions répond que le fonc-
tionnaire aurait intérêt à voir scinder la taxe, en payant une 
partie l'année prochaine et l'autre en 1929. 

Si. Favreau félicite les membres de la Commission financière 
d'avoir pris en considération une requête de l'Union guade-

5 
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loupéenne des anciens Combattants, tendant à exonérer de 
l'impôt sur le revenu ces victimes intéressantes de la guerre. 

Il demande à l'Admistration si la loi du 1er octobre 1919 
prescrivant l'établissement dans chaque commune d'un Mémo-
rial de la Grande Guerre, a été promulguée à la Guadeloupe. 
L'application de cette loi, dans la Colonie, serait très utile aux 
Anciens Combattants, en leur permettant d'avoir des certificats 
qui leur sont parfois nécessaires. 

M. le Représentant de l'Administration se renseignera à 
ce snjet. 

M. Dubois s'étonne que la Commission financière n'ait 
demandé l'augmentation ce l'impôt que pour les auto-chars 
qu'on pourrait également dénommés autos des pauvres. C'est 

• l'unique moyen de transport pour les malheureux. L'augmen-
tation de l'impôt sur ces voitures se manifestera immédiate-
ment par une augmentation du prix des passages, et c'est encore 
le peuple qui supportera cet impôt. 

Les voitures, ajoute-t-i!, qui devraient être imposées lour-
dement sont les automobiles de maître. 

M. Galloy fait remarquer que ces considérations ont déjà 
été développées à la Commission financière. Ce sont les gros 
camions qui défoncent les routes en transportant du rhum, du 
sucre, diverses marchandises et ce sont eux qu'il faut frapper. 
D'ailleurs, avec la concurrence existant actuellement, les prix 
de transport n'augmenteront pas. 

M. Archimède déclare se rallier à l'opinion de M. Dubois. 
Il estime, en outre, que cette augmentation d'impôt entrainera 
une diminution du prix des 1,000 kilogrammes de cannes, car 
les frais généraux sont compris dans les borderea u de l'Usine. 
Le petit planteur, le petit commerçant et le peuple seront 
encore appelés à supporter les conséquences de cette mesure 

M. Archimède ajoute qu'on devrait augmenter l'impôt sur 
les voitures de maître et supprimer l'impôt ou garder le 
statu quo en ce qui concerne les auto-chars. 

M. Boutin fait remarquer qu'd y a un moment, le Conseil 
général était à peu près unanime à ne pas augmenter l'impôt 
des Banques, et pourtant ces Administrations sont riches ; main-
tenant, on demande l'augmentation de l'impôt frappant les 
auto-chars, celui ci devant être supporté exclusivement, ainsi 
que l'ont expliqué MM. Dubois et Archimède, par la caisse 
pauvre de la population. Ce procédé, estime Pl. Boutin est 
inadmissible et ne peut durer plus longtemps, les malheureux 
ne peuvent plus payer que les riches. 

M. le Président dit que cet impôt sera payé également par 
la classe riche de la population, les auto-chars transportant 
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plutôt des marchandises, qui sont achetées aussi bien.par le 
pauvre que par le riche. 

M. Bou'in réplique que lorsqu'un auto-char transporte dans 
une commune 10 sacs de riz, en augmentant son prix de 
transport, l'augmentation qui. correspondent dans le prix de 
vente de cette march indise, sera supportée par les pauvres. 
Les riches n'achètent pas quelques pots de riz chez le com-
merçant de la, campagne. Ils s'approvisionnent dans les centres 
importants et. transportent eux-mêmes leurs marchandises dans 
leurs voitures. 

« Je demande donc, ajoute M. Boulin, que l'impôt frappant 
les auto-chars ne soit pas augmenté. C'est une proposition 
semblable que je ferai lorsqu'il S'agira d'augmenter l'impôt 
fur le rhum, qui est le vin du pauvre.» 

M. Galloy propose d'augmenter les impôts frappant aussi 
bien les auto-chars que les voitures de maître et de calculer 
cet impôt proportionnellement aux prix d'achat de ces voitures. 

M. Archimède demande de conserver le statu quo pour les 
auto-chars. 

M. le Représentant de l'Administration fait remarquer que 
la discussion n'a d'effet que pour l'avenir, puisque l'augmen-
tation proposée n'atteint pas le budget soumis au vote de 
l'Assemblée. 

M. Graëve dit qu'il s'agit de chercher le but de la Com-
mission financière en proposant cette augmentation d'impôt. 
Elle désire frapper les gros camions et auto-chars qui défon-
cent les routes, ce qui est tout à tait juste. Par contre, le 
Conseil général peut proposer de frapper les voilures de 
maître d'un impôt spécial semblable à celui qui existe en 
France sur les objets de luxe. Cet impôt serait très juste. 

M.Dubois demande que l'Administration prépare un projet 
dans ce sens. 

M. Archimède revient à la question relative au transfert à 
la Guadeloupe du siège des grosses sociétés. Le bienfait qu'en 
retirerait la Colonie au sujet de l'impôt sur le revenu 
mérite qu'on insiste auprès des Ministères des Colonies et des 
Finances. 

Il faut chercher des* suppléments de ressources en vue 
d'harmoniser la situation de nos fonctionnaires avec celle de 
leurs collègues de France et des autres Colonies. 

M. Archimède est persuadé que la Métropole ne cherchera 
qu'à faciliter la Guadeloupe, lorsqu'elle connaîtra les avantages 
de cette réforme. 

Il faut, ajoute M. Archimède, chercher des recettes dans les 
impôts directs beaucoup plus stables que les impôts indirects 
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qui sont à la merci d'une mauvaise récolte ou d'une fluctua-
tion quelconque des prix. Insistons donc, et nous aurons sa-
tisfaction ; nous nous sacrifions suffisamment et toujours de 
gaieté de cœur pour la France, pour qu'à son tour elle puisse 

nous aider. M. Kiavué approuve complètement le vœu de son collègue 
et fait remarquer que l'année dernière, il avait fait la même 
proposition à l'Administration. Son vœu était resté lettre 
morte. Il estime qu'il n'est pas admissible que de vastes com-
pagnies viennent faire l'exportation des capitaux Guadeloupéens 
en gagnant beaucoup et, en ne laissant rien dans la Colonie. 
Il en est de même de nombreux capitalistes de notre pays. 
Ils ont le mot patrie dans la bouche, mais non dans le cœur . 

« Je demande, dit-il, en plus de la proposition que vient ox 
formuler mon collègue Archimède, que toutes les sociétés 
nouvelles aient obligatoirement leur siège à la Guadeloupe. 

M. Galloy fait remarquer que cet te situation n'a pas échappé 

A la Commission financière. M. Archimède demande que la Commission coloniale procède 
à une nouvelle étude de la question et serait d'avis que les 
Représentants parlementaires soient saisis de sa proposition 

et de celle de M. Kiavué. À l'unanimité, les vœux de M. Archimède et M. Kiavué sont 

adoptés. M. Blanche désire faire une mise au point. Il s'étonne qu'il 
y ait des collègues qui puissent affirmer que le but de la 
Commission financière a été de frapper les faibles de l'augmen-
tation des impôts. La Commission a travaillé honnêtement 
sans idée de parti ou de politique. Lorsqu'elle a demandé 
d'augmenter l'impôt frappant les auto-chars, elle n'a pas eu 
d'autre but que de leur faire supporter plus lourdement l'im-
pôt devant servir à la réparation des dégâts qu'ils causent à 
la voie publique, ce qui est naturel. 

M. Boutin réplique qu'il a voulu seulement faire ressortir 
une erreur commise par la Commission financière et qu'il est 

de son devoir d'agir ainsi. M. Seymour demande au Conseil général de ne pas retenir 
la proposition de M. Dubois tendant à augmenter les prévisionss 
de recettes au paragraphe 6, art. 4, Impôt sur le revenu, de 

100,000 francs. M. Dubois, ajoute M. Seymour, ne donne aucune raison 

pouvant justifier sa proposition. M. Dubois réplique que les fonctionnaires ne paient pas 
l'impôt sur les augmentations successives de leur solde. D'autre 
part, il a demandé l'application à la Colonie de la loi en 
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vigueur en France autorisant les agents du fisc à demander 
communication des livres des commerçants. 

En ce qui concerne, d'autre part, les fonctionnaires métro-
politains en service dans la Colonie, qui paient deux fois l'impôt 
sur le reve; u, M. Dubois s'étonne qu'ils puissent garder un 
appartement en France. S'ils le font, c'est qu'ils sont suffisam-
ment aisés et peuvent payer l'impôt. 

I/. Galloy fait remarquer qu'ils laissent souvent leur famille 
en France. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois ten-
dait à augmenter de 100,000 francs les prévisions budgétaires 
npativement à l'impôt sur le revenu. 

Cette proposition est repoussée. 
h. le Président met ensuite aux voix : 

1" Le total de l'article 4: Taxes assimilées, s'élevant à 
1.103,000 francs. 

Adopté. 

2° L'ensemble des prévisions du chapitre Ier s'élevant à 
3,494,000 francs. 

Adopté. 

Les conclusions de la Commission financière relatives à l'ar-
ticle 4, sont également adoptées. 

M. Je Président soumet enfin au vote de l'Assemblée le 
projet de délibération portant modification en faveur des inva 
lides de la grande guerre des règles de perception de l'impôt 
sur le revenu. 

L'article unique du projet de délibération y relatif est adopté. 
M. le Rapporteur donne lecture du passage suivant de son 

rapport : 

CHAPITRE II. — CONTRIBUTIONS PERÇUES SUR LIQUIDATIONS. 

Article 1er. — Droits à l'entrée et à la sortie de la Colonie. 
Prévision de l'Administration, 

1° Droit de douane à î'im- j Tabacs . . 105,000f 

portatfon j Alilres m m # 955,000 

Total du§ 1«. . . 1,060,000 

2» Taxe à l'importation 1.800.000 
Relèvement envisagé 1,333,533 s 
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3° Droits à la sortie : 

PRÉVISIONS MONTANT 

DENRÉES sur bases des relèvements 
anciennes de taxes|(i) 

Sacres... ■ 4,802,700 571,750 » 
Rhums... 3,894,000 1,081,666 67 
Cafés 285,000 79,166 67 
Cacaos 250,000 41,666 66 
Vanilles 60,000 1,666 67 
Vanillons. .... 3,000 833 33 
Roucou 50G » 
Campêche ... 625 » 
Taxes additionnlles 464,791 89,587 » 

Total du §8;.. . 9,760,616 + 1,881,337 = 11,641,953 

Total de l'article 1er 45,835,286 

t Les variations du change ont amené les importateurs de 
marchandises étrangères à diminuer leurs commandes. D'autre 
part, il est à craindre, que la réforme douanière qui est sur 
le point d'aboutir et le nouvel accord commercial signé avec 
l'Allemagne n'accentuent encore la baisse du chiffre des 
affaires. Pour ces diverses raisons, il a paru sage d'adopter 
les prévisions de l'Administration qui sont au-dessous de la 
moyenne triennale. 

« Le décrel du 27 août 1926 a institué une taxe de 2 pour 100 

sur toutes les marchandises importées, quelle que soit leur 
origine, à l'exception de certains articles d'usage courant, tels 
que la farine de froment, le riz et la morue. Ainsi qu'il a été 
indiqué plus haut, il a paru nécessaire de relever de 2 à 4 la. 
quotité de cette taxe qui est supportée surtout par les classes 
aisées. 

« Votre Commission vous propose, en conséquence, de main-
tenir les prévisions administratives des deux premiers para-
graphes de l'article. 

« En ce qui concerne le paragraphe 3 : Droits à l'exportation, 
elle estime qu'il y a lieu, en raison de la situation de la 
récolte qui laisse espérer de magnifiques résultats, d'augmenter 
de 4,000 tonnes, l'estimation de la quantité de sucres à exporter. 
De même elle a cru devoir évaluer à 600 francs la valeur du 
cours moyen de l'hectolitre de rhum exportable qui avait été 
fixé à 550 francs dans le projet de budget qui lui a été soumis 

(1) Pour 10 mois. 
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PRÉVISIONS MONTANT DENRÉES sur bases des relèvements 

anciennes de taxes (! ) 

Sucres 5,4*2*700 (2) 
Rhums 4,248,000(3) 1,180, 
Cafés 28:>,(<» » 
Cacaos , ... 250,0. 0 » 
Vanilles .... 60,000 » 
Vanillons. . 3.000 
Moucou 500 » 
Campêche . . . 625 » 

10,279,> 25 1,18 »,000 

Taxe addition-

nelle de 5 o/o. . 5'3,99 59,000 

Total du §3.. 10,793,8 6 + 1,239,000 = 12,032,816 

Total des autres paragraphes 4.193,333 

Total de l'article 1er 16,226,149 

M.Dubois expose que, pour la prochaine campagne sucrière, 
l'Administration a prévu uns exportation de 31,000 tonnes de 
sucre et que la Commission financière a jugé nécessaire d'aug-
menter ces prévisions de 4,000 tonnes. A son avis, on pourrait 
aller plus loin et tabler sur 37,000 tonnes, car, depuis long-temps, la récolte n'avait été aussi belle. 

M. Dubois dit avoir parcouru tout le pays et, se référant à 
l'avis exprimé par M. Dain, expert de la Banque de la Gua-
deloupe, il dor.ne l'assurance que les usiniers n'auront pas à 
manipuler moins de 500 millions de kilogrammes de cannes, 
ce qui, avec une moyenne de rendement de 8 pour 100, don-nera 40.00° tonnes de sucre. 

Il n'y a lieu de craindre aucun mécompte : certaines usines 
ont été réparées, d'autres comme celles de Jaula, do la Grosse 
Montagne, de Roujol ont reçu de notables améliorations dans 
leurs machines. On peut donc certifier qu'elles donneront 
beaucoup plus de résultats que l'année dernière et que les 
droits perçus « la sortie seront très avantageux pour le budget 
de la Colonie. 

('.) Pour 0 mois. 

(2) Compte tenu de l'augmentation de 4,000 tonnes. 

(3) Compte tenu du cours moyen à 600 fr. l'hectolitre au lieu de 550 fr. 
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M. Galloy, rapporteur, reconnaît que la récolte sera très 

belle, mais il pense qu'en raison de certaines circonstances 
qu'on ne saurait prévoir, il serait sage de maintenir IVs'inration 
de la Commission financière qui est de 35,000 tonnes. 

M. Graëve se déclare d'accord avec M. Dubois pour affirmer 
les perspectives brillantes de la prochains campagne sucrière. 
Il tient à faire remarquer cependant que toutes les usines n'ont 
pas été réparées et que, déjà, Tannée dernière, plusieurs d'entre 
elles n'ont pu enlever toute leur récolte, faute de main-d'œuvre. 
Il lui semble que la situation, à ce point de vue, est loin 
de s'améliorer; d'autre part, rien n'autorise à penser que 
les conditions climatériques seront meilleures qu'en 19 37 

Nous n'avons pas dit-il, à jouer le rôle de l'autruche qui 
cache la tête pour ne pas voir et pour ne pas être vue. Il se 
peut que nous ayons durant l'année 1928 plus de difficultés 
qu'en 1927 au sujet de la main-d'œuvre.» 

M. Graëve êstime, par suite, que ta Commission financière 
a fait preuve de sagesse et a été à la limite de la prudence en 
fixant les prévisions à 55,000 tonnes. Il espère bien qu'on 
dépassera ce chiffre, mais mieux vaut ne pas aller au delà 
d'autant plus que l'Administration a fixé à 225 francsle corrs 
moyen des 100 kilos de sucra et que la réalisation de ce prix 
lui parait très problématique. 

M. Dubois partage l'appréhension de son collègue et, tout 
en soutenant que la quantité de sucre exportable peut être 
augmentée, exprime la crainte que le prix moyen de 225 fr. 
ne soit pas obtenu. Il ajoute qu'il n'a pas fait de proposition 
ferme, mais il croit qu'on pourrait évaluer la récolte à 500 mil-
lions de kilogrammes de cannes, et cela, d'après l'expert de la 
Banque ; il souhaite que l'avenir lui donne raison pour le 
plus grand bien du bu (get rectificatif. 

M. Graëve indique qu'en effet, les plus-values de recettes 
augmenteront le montant de la Caisse de réserve qui lui parait 
bien faible. 

« A la Martinique, dit-il,on a.été plus prévoyant, on a frappé 
durant la période des vaches grasses, tandis qu'ici, nous sommes 
obligés de frapper dans la saison des vaches maigres. » 

M. Dubois apprend à ses collègues que la Caisse de réserve 
qui avait 4 millions, il y a de cela trois ou quatre ans, a vu 
diminuer le montant de son encaisse par suite du paiement de 
rappels de solde aux ! actionnaires, 

M. Archimède dit avoir entendu avec beaucoup d'intérêt 
les pronostics qui viennent d'être faits sur les résultats de la 
campagne sucrière. De puis longtemps, a-t-on répété, on n'aura 
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eu une aussi belle récolte. Pour lui. ces déclarations constituent 
un hommage rendu aux travailleur? de la terre. 

L'auteur déclare ne pas vouloir suivre certain collègue dans 
la voie où celui-ci s'est engagé quand il a essayé de démontrer 
l'insuffisance de la main-d'œuvre. 

L'immigration a fait son temps dans le pays et si le monde 
du travail est bien rétribué, l'enlèvement de la récolte se pou-
suivra dans des conditions normales, 

Par ailleurs, les chemins vicinaux d'une façon générale sont 
en mauvais état. Il importe de les réparer pour permettre la 
circulation, jusqu'à l'usine, des cannes des petits planteurs. 
Ces conditions étant remplies, les prévisions de la Commis-
sion financière pourront être atteinte?. 

M. Boutin fait observer à son collègue que la main-d'œuvre 
ne manque pas à la Guadeloupe. Si la récolte n'a pu être 
enlevée au cours de l'année dernière, c'est par suite de l'in-
curie de certains Directeurs d'usine qui n'avaient pas réparé 
en temps utile leur voie ferrée et aussi par suite du manque 
du bois de chauffage et du mauvais temps. 

M. Reimonencq expose qu'il lit dans le rapport de la Com-
mission financière au chapitre : Droits de sortie, une augmen-
tation de 1,200,000 francs sur un seul article, sur le malheu-
reux rhum, il constate que les denrées dites secondaires n'ont 
pas été touchées. Dans un budget, dit-il, tous les facteurs de 
la production doivent supporter les divers impôts, il demande 
à l'Assemblée que cette discussion ne prenne pas fin ce soir. 
La question est trop importante et doit être étudiée minutieu-
sement. 

M. Galloy estime qu'il s'agit d'établir une comparaison 
logique entre les usiniers et les planteurs de denrées secon-
daires. Le contingentement, dit-il, constitue un monopole que 
la Colonie aurait pu se réserver au lieu de s'en dessaisir en 
faveur et à l'avantage de l'industrie rhummière. Les planteurs 
de café, de cacao et de vanille ont devant eux l'am ère pers-
pective d'une récolte si mauvaise qu'elle ne couvrira même 
pas les frais d'exploitation. Vous ne pouvez pas, Messieurs, 
s'écrie-t-il, rester insensibles à cette situation et frapper de 
nouveaux impôts les planteurs des produits secondaires au 
moment où la maladie fait des ravages considérables dans les 
plantations. Tout au contraire, les planteurs de cannes ont la 
perspective d'une abondante récolte et peuvent, par conséquent, 
abandonner un léger pourcentage de leurs bénéfices à la colonie. 

M. Reimonencq répond que les petits planteurs qui vivent 
autour de la distillerie sont tout aussi intéressants que les 
petits propriétaires de caféières et de cacaoyères et il ajoute 
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que c'est les toucher indirectement que d'augmenter la taxe 
sur les rhums ; les distillateurs seront alléchés et essayeront 
de frauder, le conflit existant entre le service des Contribu-
tions at les distillateurs sera augmenté de ce fait. Je demande, 
dit-il, que la taxe soit portée de 6 à 7 au lieu de 6 à 8 et que 
les autres facteurs de la production interviennent d'une façon 
équitable à l'alignemeut du budget présenté par l'Adminis-
tration et admis dans les grandes lignes pas la Commission 
financière. 

M. Graëve s''élève contre la singulière théorie de son col-
lègue G alloy tendant à faire croire que le contingentement 
serait un privilège donné à la Colonie et dont celle-c'est 
dessaisie ea faveur des distillateurs. Il reconnaît que le On-
tingenîement constitué une prime d'encouragement qui est très 
agféahle, mais, par contre, ne faut-il pas considérer aussi que 
les dépenses occasionnées par les denrées secondaires ne sau-
raient être comparées aux frais énormes de production de 
1 industrie sucrière. 

M. Dubois ne veut pas s'ériger en défenseur de l'usine 
alors qu'il a eu à se plaindre d'elle. Mais, par esprit de justice, 
il ne peut s'empécher de constater qu'au point de vue des 
impôts, l'industrie sucrière et rhummière eat la plus mal par-
tagée. Dès qu'il faut frapper, c'est à ces deux denrées du cru 
que l'on a recours. Or, dans une société, tout le monde doit 
payer les impôts afin de participer aux charges de l'Etat. Il 
ett, en outre, incontestable que las frais généraux des usines 
son: de beaucoup supérieurs à ceux qu'entraînent la culture 
du café et du cacao. Pour ne citer qu'un exemple, dit-il, j éta-
blirai une comparaison entre un moulin à café qui ne vaut 
que 5,000 fanes alors que le dernier moulin de l'usine Dar-
boussier a coûté 2,500,000 francs. 

M. Siymour dit que la Commission finaneièra a augmenté 
feulement la taxe sur les rhums de 2 pour 100, parce que le 
prix du sucre a une tendance à la baisse et parce que la 
récolte du café sera déficitaire en raison de la maladie qui 
sévit dans les plantations. Cette taxe ne lui paraît pas exagérée, 
car les rhums jouissent en ce moment de prix très rénuméra-
teurs. Il dénonce les agissements des distillateurs qui n'achètent 
pas la canne en même temps que. les usiniers afin de la payer 
un prix moindre. L'orateur conclut en demandant que les cafés 
et caaaos soient exonérés de la taxe. 

M. Boutin croit que tous les Français devant payer l'impôt, 
il serait équitable, afin de réduire la taxe sur le rhum, d'im-
poser les planteurs de café et de cacao comme tous tas autres 
pr; dut tear à. il ajoute que si la taxe sur les cafés et les cacaos 
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n'est pas votée, il y aura une sorte de lutte fi cale entre la 
Guadeloupe et la Grande Terre, parce que les planteurs seront 
plus ou moins avantagés suivant qu'ils habiteront l'une ou 
l'autre de ces deux parties de la colonie. 

A ce moment, M. le Chef du service des Douanes et M. le 
Chef du service des Contributions prennent place aux côtés de 
M. le Représentant de l'Administration. 

M. Fleming demande quelle est la quantité et la valeur des 
cafés exportés au cours de l'année dernière. 

Al. le Chef du service des Douanes répond qu'il a été ex-
porté 7^7,000 kilogrammes de café représentant une valeur 
d'environ 9 millions. 

M Graëve pense qu'il ne faudrait pas imposer las petits 
planteurs d'une façon massive, d'autant plus que la rentrée 
de cf t impôt n'influencerait pas beaucoup les recettes du budget. 

M. Blanche signale qn'une somme de 141,000 francs sera 
nécessaire pour donner satisfaction aux petits fonctionnaires 
dont le supplément colonial n'a pas été revisé suivant le vœu 
émis par le Conseil général, en juin dernier. 11 est tout à fait 
d'avis d'augmenter les droits de sortie sur les cafés, cacaos, 
etc., afin d'avoir les ressources suffisantes pour donner satis-
faction aux agents à faible traitement dont il vient de parler. 

M. Ballet dit qu'il conviendra de penser aussi à donner 
satisfaction au Crédit agricole. 

M. le Président fait remarquer que l'Assemblée, étant ac uel-
lement dans la discussion des recettes, ne peut s'occuper des 
dépenses. 

M. Blanche dit que pour faire des dépenses, il faut avoir 
des recettes correspondantes et c'est la raison pour laquelle 
il « cru utile d'intervenir. 

M. Boutin déclare maintenir son point do vue sur la question. 
Pourquoi vouloir argmenter l'impôt sur le rhum et uon sur les 
cafés et cacaos? Il ne faut pas que les planteurs de ces den-
rots se dérobent aux obligations imposées à tous les citoyens. 
D'ailleurs, ce qui fait le prix pour le café, c'est la quantité. Si 
la récolte est déficita ira, les cours se maintiendront par suite 
de la raréfaction du pro luit. 

M. Archimède fait part du sentiment de regret qu'il éprouvs 
à voir s'éternisercette discussion. 

Il trouve que tous les membres devraient pouvoir commu-
nier dans le même amour pour la petite Pairie. De quoi s'agit-
il ? De donner au budget les crédits nécessaires pour répondre 
aux nouvelles charges qui résultent du relèvement des traite--
ment s des fonctionnaires. Il veut bien croire que la Commis-
sion financièie n'a pas voulu, de paru pris, écraser d'impôts 
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un seul facteur de la production locale, car H est de l'avis de 
son collègue Boutin quand celui-ci proclame que tous les 
citoyens doivent supporter l'impôt. Cependant, ii serait juste 
et équitable de respecter la péréquation établie par l'Adminis-
tration en demandant quelque chose aux denrées secondaires. 
En exonérant les cafés, cacaos, etc, de toute augmentation de 
taxe, le Conseil général fera une distinction entre les deux 
parties de la Guadeloupe. Dans l'une, la Guadeloupe proprement 
dite, les planteurs seront plus avantagés que dans l'autre, 
formée par la Grande-Terre. Il conclut en disant que l'esprit 
d'impartialité doit présider à la discussion des intérêts de 
tous les producteurs et qu'il votera la taxe sur les cafés, 
cacao, etc. 

M. Marie-Claire observe que, par une diversion habile, son 
collègue Archimède a essayé de détruire ou plutôt d'atténuer 
l'impression pénible ressentie par tous ceux qui, dans cette 
Assemblée, professent des idées de justice et d'équité. Afin 
d'étayer leur argumentation, certains collègues ont fait montre 
de sentiments qui ne tendent rien moins qu'à diviser le pays 
et à opposer les intérêts de la Grande Terre à ceux de la 
Guadeloupe proprement dite. 

M. Marie-Claire s'étonne que de pareilles déclarations aient 
pu surgir dans ce débat. 11 se montre surpris qu'on ait pu 
produire certaines affirmations en ce qui concerne la part 
d'impôts supportée par chacun des deux arrondissements. Dans 
la Guadeloupe proprement dite, de Petit-Bourg à Deshaies, se 
trouvent de nombreuses plantations de café et aussi de nom-
breuses distilleries agricoles qui supporteront l'effort demandé à 
la colonie. D'autre part, il ne faut pas oublier -- et Ton pourrait 
invoquer, à ce sujet, le témoignage du Chef du service de 
l'Agriculture — que les plantations de café et de cacao tra-
versent une crise redoutable. En raison des maladies qui ra-
vagent les cultures, la récolte prochaine sera si dérisoire que 
les propriétaires de caféières pourront à peine payer leur fai-
sance valoir. 

L'orateur fait savoir qu'il est à la fois propriétaire d'une 
distillerie et d'une caféière. Il croit être bien placé pour affir-
mer que la canne à sucre pousse un peu comme ia mauvaise 
herbe, tandis que le café, le cacao, la vanille réclament des 
soins assidus qui reviennent tort cher. 

M. Marie-Claire rappelle que M. le Gouverneur, dans le 
discours, très applaudi, qu'il a prononcé lors de l'ouverture 
de la première session, a parlé des dangers de ia monoculture 
Il ne faudrait pas, par des mesures fiscales excessives, détruire 
une culture intéressante. Il regrette que ses collègues n'aient 
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pu se rendre compte de toutes les difficultés que rencontrent 
les planteurs de café, difficultés qui sont inconnues des plan-teurs de cannes. 

M. Marie-Claire insiste pour que les cafés et cacaos soient exonérés de toute nouvelle taxe et si cela est impossible, il 
demande de les taxer faiblement afin de ne pas tuer la a poule 
aux œufs d'or » et de permettre aux planteurs de ces produits 
de couvrir les fiais de la prochaine récolte. 

M. Reimonencq, reprenant les observations faites par M. Sey-mour, signale que les cannes récoltées au mois de mars pro-
duisent PLUS de jus que celles qui sont récoltées en juillet. 
G'est la raison pour laquelle les distillateurs paient moins cher 
les cjpnes qui leur sont livrées en juillet. 

M. Dubois dit que la loi, non encore votée par le Sénat, relative à ia constitution obligatoire d'une Commission chargée 
de fixer le prix des 1.000 kilogrammes de cannes donnera tout 
apaisement aux inquiétudes manifestées par son collègue Sey-
mour. Les distillateurs comme les usiniers seront obligés de 
payer le prix fixé pour toute l'année. 

Il insiste pour que l'Assemblée vote la taxe de 1 pour 100 sur les cafés et cacaos, demandée par l'Administration, ce qui 
ne prodUira, d'ailleurs, qu'une recette d'environ 150,000 fr. 
Il fait ressortir que le petit planteur qui voudrait vendre lui-
même le produit de sa récolte n'aurait que 20i> francs pour 
un sac de 10) kilogrammes de sucre, tandis que 100 kilo-
grammes do café coûtent 1,400 francs. 

M. Blanche rappelle que deux de ses collègues ont voulu séparer ia Granie-Terre de la Guadeloupe proprement dite. 
G'est là, dit-il, une chose abominable. La France a quatre-
vin<?t six départements, mais elle est une et indivisible. L'année 
dernière, ajoute-t-1, nom avons désiré voter une taxe à la 
sortie de 3 pour 100 sur tous les produits et, aujourd'hui, nous 
nous refuserions à établir une taxe de 1 pour 100. Cependant, 
par mesure de conciliation, il propose le maintien du statu 
quo, quitte à revenir plus tard sur cette décision afin de don-
ner satisfaction aux petits fonctionnaires dont il a déjà parlé. 

M. Tacitu affirme qu'il n'est partisan d'aucun nouvel impôt; cependant, s'il le taut, il les votera, mais, alors, il proposera 
de taxer tous ceux qui peuvent payer. 

M. Seymour fait remarquer que la Commission financière, en vue de donner satisfaction aux planteurs de cannas, a sup-
primé le relèvement du droit à la sortie sur les sucres pro-posé par l'Administration. 

M. Reimonencq dit que les fabricants de sucre sont les seuls bénéficiaires de la mesure prise par la Commission financière. 
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M. le Président met aux voix l'ensemble des prévisions au 
litre de l'article 1er du chapitre II, Dr oits à Ventrée et à la 
sortie, s'élevant au chiffre de 16,226,149 francs proposé par 

la Commission financière. 

Adopté. 
M. Galloy, rapporteur suppléant des recettes, donne lecture 

du projet de délibération ci-après : 
LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément à'la loi du 11 janvier ît*9& relative 
à l'établissement du Tarif général des Douanes, modifiée par 
la loi du 29 mars 1910 ; 

Vu le décret du 27 août 1 926 instituant à la Guadeloupe 

une taxe de 2 pour 100 à l'importation ; 
À adopté dans sa séance du 21 novembre 1927 les dispo-

sitions dont la teneur suit : Article unique. Le tarif de la taxe à l'importation prévu à 
l'article 1er du décret du 27 août 1928 est porté à 4 pour 100. 

L'un des Secrétaires, Le Président, 

L'article unique de cette délibération, mis aux voix, est 

adopté sans observations, M. le Rapporteur donne ensuite lecture du projet de déli-

bération qui suit : 
LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 55, § B, 

de la loi de finances du 29 juin 1918 : c Vu l'arrêté du 5 mars 1924, rendant exécutoire la délibé-
ration du 19 novembre 1913, portant relèvement de la qualité 
du dernier palier du tarif des droits de sortie des rhums et 

tafias ; « Vu les nécessités budgétaires ; « Considérant que les cours des rhums et tafias sont rénu 
mérateurs et permettent à ces produits de supporter un sup-

plément d'impôt; 
« A adopté, dans sa séance du 21 novembre 1927, les dispo-

sitions dont la teneur suit : 
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« Article unique. — Le dernier palier du tarif des droits 

de sortie des tafias du cru de la Colonie, tel qu'il résulta de 
l'arrêté susvisé du 5 mars 1924 est modifié ainsi qu'il suit ; 

« Si la valeur de la marchandise dépasse 
130 francs 4 0/0 ad valorem 

L'an des Secrétaires, Le Président, 

M. le Président met aux voix l'article unique de cette déli-
bération 

Adopté. 

M. le Président lève la séance et après consultation de 
l'Assemblée la renvoie au lendemain à neuf heures. — Il 
est vingt et une heures trente minutes. 

l'un des Secrétaires, 

PHILIS-SEYMOUR. 
Le Président en fonction, 

PAUVERT. 
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CINQUIÈME SÉANCE. — MARDI 22 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Lettre du Président Bolivar. — Discussion et vote du. Chapitre II du 
budget des recettes. — Augmentation du droit de consommation sur les 
spiritueux. —jTote d'un projet de délibération y rotatif. — Service de 
I Enregistrement. — Attributions des bureaux. — Ausujet de la création 
d'un cadre de commis d'Enregistrement. — Domanialité des eaux d« la 
Ravine-Chaude.— Vote d'une proposition tendant à l'exploitation par la 

Colonie des eaux thermales de la,'Ravine-Chaude. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et Je mardi, vingt-deux novembre, 
à neuf heures, le Conseil général se réunit dans la salle ordi-
naire de ses délibérations, pour la continuation de ses travaux. 

Sont présents : 

MM. Pauvert 
Taeita, vice-présidents; 

Pbilis-Seymour, ) 

I 
MM. Arehimède, 

Ancelin, 
Bade, 
Ballet, 
Blanche, 
Boutin, 
Chalus, 
Dubois, 
Fléming, 
Galloy, 

Bastaraud, 

MM. 

secrétaires 

G am a, 
traève, 
Horn, 
Kiavué, 
Liber, 
Lindor, 
Marie-Claire, 
Reimonencq, 
Toni. 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de l'Ad-
ministration ; il est assisté de M. Mainetti, Chef du service des 
Douanes, et de M. Lamolte, Chef du bureau des Finances. 

Présidence de M. PAUVERT. 

La parole est donnée au Secrétaire-archiviste pour la lec-
ture du procès-verbal de la troisième séance, qui est adopté 
sans, observation. 

6 
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M. le Président donne communication de la lettre ci-jointe 

adressée de France par M. Bolivar, Président du Conseil géné-
ral, à ses collègues de la Guadeloupe. 

« Bordeaux, le 10 novembre 1927. 

« A Messieurs les Conseillers généraux de la Guadeloupe, 
« Messieurs et Chers collègues, 

« Je m'en voudrais,beaucoup si je laissais partir le Flandre 
sans envoyer mes bien sincères remerciements à ceux d'entre 
vous qui m'ont fait l'honneur, cette année encore, de me nom-
mer à la présidence de notre première assemblée. 

« A cette marque de confiance déjà grande, vous avez bien 
voulu ajouter une adresse dont l'expression de profonde sym-
pathie m'a été droit au coeur. Elle constitue, en effet, pour moi 
un véritable soutien moral grâce auquel il me sera plus facile 
désormais de lutter avec un maximum de chance de succès 
contre ma maladie. 

« Permettez que je souhaite en terminant que l'accord règne 
parmi vous pour le plus grand bien de nos finances et de nos 
intéressantes populations. 

« En renouvelant à mes amis du Conseil, mes vifs remercie-
ments et ma grande reconnaissance, je tiens également à dire 
à tous que je demeure celui qu ils ont toujours connu, dévoué 
à la chose publique et aux intérêts de notre chère Guadeloupe, 
fidèle aux institutions républicaines et laïques. 

« Vive la France ; 
« Vive la République ; 
« Vive la Guadeloupe ; 
« Vive le Conseil général de la Guadeloupe. 

« E. BOLIVAR. » 

M. le Rapporteur du budget donne lecture du passage de 
son rapport relatif à l'article 3 du chapitre II. 

Contributions perçues sur liquidation. 
Prévisions de l'Administration : 

Droits de statistique 380,000 
Droits de navigation . 60,000 
Droits de congé, manifeste, etc 6,000 
Droits d'entrepôt, de magasinage 7,000 
Droits de pilotage 20,000 
Droits de visite des animaux 100 
Taxes de consommation 1,219,000 

Total de l'article 2 1,692,100 
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V. le Président met aux voix le total de l'article 2 s'élevant 

à 1,692,100 francs. 
Adopté sans discussion. 
M.. Galloy, rapporteur suppléant du budget des recettes, 

donne ensuite lecture du passage de son rapport relatif à 
l'article 3 du chapitre II. 

Art. 3, — Droits de consommation. 

NATURE DES RECETTES. 

PRÉVISIONS. j 

de l'Admi- de la 
ni strati on. Commission. 

1 Droits de consommation sur les spi-
ritueux (Principal et décimes) . .. 4,806,533 4,806,533 

Droits de consommation sur les sucres 295,000 295,000 

— sur les tabacs 20,000 20,000 

2 Licences de fabrication et de vente. 160,000 160,000 

3 Taxes de fabrication sur les rhums et 
867,751 927,601 

4 Majoration résultant des droits à l'ex-
portation. . 207,803 199,500 

5 Amendes et confiscations 8,000 8,000 

6 Délivrance d'expéditions (25 cent.) 20,500 20,500 
7 Frais de contrainte et autres pour-

300 300 
8 Taxe sur la détention des armes à feu. 10,000 10,000 

Total de l'article 3 . 6 395,887 6,447,434 

« La prévision au titre Droits de consommation esi en 
augmentation, par suite du relèvement de l'impôt de 2 fr. 80 à 
3 fr. 20 par litre d'alcool pur. Les chiffres adoptés par la 
Commission aux paragraphes 3 et 4 tiennent compte du relè-
vement de la taxe des droits de sortie sur le rhum et des 
cours envisagés.» 

Au cours de cet exposé, M. Dubois demande à M. le Ch f 
du service des Contributions quels sont les droits payés actuel-
lement par litre d'alcool pur et quels sont les droits qui seront 
payés avec le nouveau projet. 

M. le Chef du service des Contributions répond que ces 
droits sont actuellement (centimes additionnels compris) de 
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3 fr. 64 et que ia taxe proposée portera ces droits à 4 fr. 16. 

AL Dubois exprime ensuite le désir de savoir combien il 
avait été consommé dans ia colonie au 30 septembre 1927 
de litres d'alcool pur. 

M. le Chef du Scrtice répondque la consommation a été 
d'environ 4 million de litres représentant 3,970,420 francs de 
droits. 

M. Dubois fait ressortir qu'avec les nouveaux droits, le rhum 
serait vendu au consommateur entre 8 et 40 francs le litre, 
ce qui constitue une charge très lourde pour le petit consom-
mateur. Dans ce pays, dit-il, is rhum est !e vin du malheureux 

et constitue pour ce dernier une satisfaction, lorsqu'il en use 
modérément après le dur labeur de h journée. 

M. Graëve envisage la question sous un angle tout à fait 
opposé et se déclare partisan d'une diminution sur les droits 
de sortie plutôt que sur les droits de consommation du rhum, 
car, dit-il, ces derniers ne frappent que le superflu et le vice 
et il est juste que chacun, à quelque degré de l'échelle sociale 
qu'il appartienne, paye son superflu et son vice. 

M. le Secrétaire général fait ressortir que l'augmentation 
proposée n'est que de 31 centimes par litre d'alcool pur à 
59°, ce qui fail 2 centimes à peu près par petit verre, en ad-
mettant qu'un lit e contienne 15 petits verres ; il ne voit dans 
ce relèvement de droit aucune exagération, 

M. Reimonenq fait remarquer que l'augmentation des droits 
de consommation déterminera nécessairement l'extension de ta 
fraude. 

M. Graëve réplique que la fraude à la Guadeloupe est, en 
effet, pratiquée sur une vaste échelle, en vertu de ce sophisme 
criminel qui veut que « voler l'Etat n'est pas voler ». D'après 
l'avis des personnes autorisées, il passe en contrebande autant 
et plus de spiritueux que les quantités effectivement constatées 
par le service des Contributions. 

Cependant, la fraude peut être enrayée, il suffirait pour la 
diminuer, d'intensifier la surveillance en.augmentant le nombre 
des agents du fisc, en créant de nouveaux postes à 1 intérieur 
d s terres et de préférence dans certaines parties de la colonie, 
telles les régions très peuplées des Grands-Fonds du Moule 
et de Sainte-Anne ; ces dépenses seraient très productives. 
M. Graëve, à l'appui de son exposé, donne connaissance d'un 
rapport dont le passage suivant lui semble très suggestif. 

« Un poste de surveillance a été créé au Morne Gascon, 
du Moule, à proximité de certaines distilleries mais la fraude 
ne vient pas que de là ; elle nous arrive aussi du Lamentin, 
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par Pointe-à-Pitre; or, si l'on considère l'étendue du territoire 
de S ainte-Anne, la position de ce poste et du bureau du bourg, 
on s'aperçoit qu'une vaste partie de la commune, celle qui 
est en relations journalières avec la ville, reste à découvert. 
Sur un rayon de plus de 15 kilomètres, aucun débit de spiri-
tueux ; cependant, là, comme ailleurs, la joie de vivre se tra-
duit par des fêtes, des amusements, des libations. Aux Grands 
Fonds, quel que soil celui que l'on visite, et l'heure de cette 
visite, le petit « sen » est. immédiatement et gracieusement 
offert..... Mais d'où vient ce rhum? le travail 
en commun y est de tradition, et toujours le « petit sec » est 
largement distribué Mais d'où vient encore ce rhum? 
Un agent zélé du fisc, que cette situation préoccupe à juste 
titre, a estimé à 25 hectolitres d'alcool pur par mois, la quantité 
absorbée en fraude. Si donc par l'effort conjugué du poste de 
Gascon et de celui qu'on pourrait créer aux Grands Fonds de 
Sainte-Anne, on captait 20 sur les 25 hectolitres, — laissons 
une marge à la fraude — on arriverait à ce résultat : 

Réalisation : 3,64 X 2,000 = 7,280 francs. 
Dépense : s lde de 4 employés et autres frais, 4,000 francs. 
D'où un gain pour la colonie de 3,280 francs par mois et 

de 39,3oO francs par an. 
« D'autre part, il est inévitable que de la matière imposable, 

— charrettes, maisons, — échappe à l'investigation des em-
ployés du bourg. D'utiles renseignements pourraient être donnés 
â ceux*ci par leurs collègues de la campagne. 

« Donc, pour toutes raisons, un poste de deux employés, 
s'impose aux Grands-Fonds de Sainte-Anne. » 

M. Graëve, à la fin de cette lecture, conclut que la fraude 
se ballade « en chemise » dans toute la colonie et indique 
qu'il serait facile de la réprimer 

Nous devons, dit-il, non seulement faire honneur aux enga-
gements tacites pris envers les fonctionnaires, m us encore 
préparer l'avenir et constituer des ressources permanentes pour 
le budget. Demandons qu'on augmente le nombre des employés 
des Contributions afin de donner des armes au chef de ce 
service. Une surveillance de tous les instants arrivera à enrayer 
fa fraude. Il faudra de p'us punir sans pitié ceux qui s'y livrent 
et se montrer très sévère pour les récidivistes. 

M. Liber estime que tous les fraudeurs, q uels qu'ils soient, 
doivent être punis. 

M. Graëve dit qu'il est complètement de cet avis. 
M. Liber déclare que si le rhum était un aliment nécessaire 

à la vie, ii serait le premier à demander qu'il soit complètement 
exonéré de droits, mais comme malheureusement, le rhum est 
surtout consommé par des gens qui en font un abus et qui, 



— 86 -

sous l'empire de l'ivresse commettent des excès, il est le pre-
mier à demander qu'un droit élevé de consommation frappe 
ce-produit. 

Si, dit-il, comme le prétend M. Reimonenq, la fraude se fait 
en grand, il est très facile à l'Administration, como e le pro-
pose M. Graëve, de créer des postes nouveaux de contribution», 
mais, alors, il faudra evger que les agents, qui vont être mieux 
payés, tassent consciencieusement leur devoir et répriment 
énergiquement la frauda. 

M. le Chef du service des Contributions répond que les 
agents des Contributions ont toujours fait ce qui tait en 
leur pouvoir pour réprimer la fraude; les résultats obtenus le 
prouvent. G'est ainsi qu'un poste récemment créé au MoV^e-
Miquel a rapporté prés de 150,000 francs. La création de 
nouveaux postes a été envisagée, mais, à un moment, son ser-
vice s'est trouvé un peu débordé par la pénurie du personnel ; 
deux agents ont été m s à la retraite et un autre va l'être inces-
ment Malgré cela, la création d'un nouveau poste a été envi-
sagée dans un rapport adressé à M. le Gouverneur. 

M. Dubois dit que si M. le Chef du service arrive à faire 
autant de recettes qu'il pen.se, il aura bien mérité de la colonie. 

M. Tacita déclare qu'il ne votera aucune sorte d'augmenta-
tion de droits. 

M te Président met aux voix le total de l'article 3 arrêté 
par la Commission financière à la somme de 6,447,434 francs. 

Adopté 
11 soumet ensuite à l'approbation de l'Assemblée le projet 

de délibération suivant : 

DÉLIBÉRATION. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES 

« Délibérant conformément à l'article 55 de la loi du 22 juin 
1918 a adopté dans sa séance du 22 novembre 4927 les 
dispositions dont la teneur suit : 

« Article 1er. Le prin cipal du droit de consommation sur les 
spiritueux fixé à 2 fra ncs 80 par la délibération du 23 no-
vembre 1925 est porté à 3 francs 20 par litre d'alcool pur. 

« Art. 2. Dès la mise en vigueur de la présente délibéra lion, 
le service des Contributions procédera à l'inventaire des quan-
tités d'alcool existant chez les débitants et les dépositaires et 
les frappera de la taxe complémentaire résultant tie l'applica-
tion du nouveau tarif. 

Le Secrétaire, Le Président, 
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Les deux articles et l'ensemble du projet sont successive-

ment adoptés. 
M. le Rapporteur lit l'article 4, Enregistrement. 

Art. 4. — Enregistrement. 

« Prévisions de l'Administration 1,867,100 francs, 
« La vente de plusieurs usines de la Colonie a permis à 

service d'effectuer des recettes exceptionnelles en 1927. Il 
semble prudent de ne pas escompter des rentrées aussi impor-
tantes en 1928. Aucune modification n'a été introduite dans 
les prévisions de l'Administration qui s'inspirent de cette con-

sidération. D 
Ar. 5. — Timbre. 

« Prévisions de l'Administration .. 555.000 francs. 
« «Sans changement.» 
M. Graëve demande s'il ne sera pas possible d'obtenir la 

fusion des services d'Enregistrement et des Contributions 
directes de la Guadeloupe. Cette innovation a été introduite 
en France et même à la Martinique, où elle permet d'escompter 
de magnifiques résultats. 

M. le Chef du service de l'Enregistrement fait ressortir qu'il 
y aurait peut être avantage à confier au service de l'Enregis-
trement le soin d'établir l'assiette de l'impôt sur le revenu. 
Mais il faut remarquer que la situation n'est pas la même en 
France qu'à la Guadeloupe où il n'existe pas de bureau de 
canton et où il n'y a pas, du moins pour l'instant, d'agents de 
contrôle. A la Martinique, l'assiette de l'impôt sur le revenu 
a été confié à des receveurs des bureaux de cantons et à un 
inspecteur adjoint. Ici, à qui pourrait-on confier cet établisse-
ment ! 

M. le Chef du service ne voit pas la possibilité de réaliser 
actuellement cette réforme à la Guadeloupe. D'ailleurs, dit-il, 
le service de l'Enregistrement adresse au service des Contri-
butions des extraits d'actes de ventes, d'obligations, et le ser-
vice des Contributions peut prendre communication dans les 
bureaux d'Enregistrement des déclarations de successions et 
tous documents qui peuvent leur être utiles dans la recherche 
de la matière imposable. 

M. Graëve remercie le Chef du service des explications qui 
viennent de lui être fournies et se déclare convaincu par ses 
arguments. 

M. Tacita demande à savoir : 
1° Si les trois bureaux de l'Enregistrement de Pointe-à-Pitre 

donnent entière satisfaction à l'Administration, s'il y n'aurait 
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pas lieu d'en supprimer un et quels sont les services rendus 
par les Inspecteurs adjoints de ce service; 

2° Pourquoi certains cantons, tels que celui du Lamentin 
comprennent deux perceptions alors que d'autres n'en ont qu'une. 

M. le Représentant de l'Administration dit que M. le Chef 
du service de l'Enregistr ement pourra répondre à la première 
question. En ce qui concerne la deuxième question posée par 
l'honorable Conseiller général Tacita, elle pourra être reprise 
en temps opportun, c'est-à-dire lors de la présence de M. le 
Trésorier-payeur. 

M. le Chef du service de l'Enregistrement déclare que. depuis 
la fermeture des bureaux de canton, les trois bureaux de 
Pointe-à-Pitre sont surchargés de besogne, à tel point quV 
serait utile d'envisager la création d'un 4e bureau si les res-
sources en personnel le permettaient. Ce 4e bureau serait 
uniquement un bureau de sociétés. Malheureusement, ce ser-
vice souffre d'une telle pénurie de personnel qu'il est impos-
sible pour le moment de prendre cette mesure. 

11 fait remarquer que les attributions des 1er et 3e bureaux 
sont très étendues. En particulier, si le 3e bureau de Pointe-
à-Pitre est très bien géré, c'est que le receveur est expérimenté; 
il fui donne toute satisfaction. Jamais il ne confiera à un dé-
butant la gestion de ce 33 bureau qui est d'une importance 
considérable, En vue de le décongestionner, il a l'intention de 
proposer à M. le Gouverneur de confier au 2e bureau, qui est 
un bureau de timbre, l'enregistrement de tous les ac!es judi-
ciaires et d'assurer ainsi une meilleure répartition des attri-
butions des bureaux d'Enregistrement de Pointe-à-Pitre 

Ai. Tacita se déclare satisfait de la réponse de M. le Chef de 
service, mais il trouve que le moment n'est pas opportun à la 
création d'un 4e bureau à Pointe-à-Pitre. 

Il demande au Chef <!u service de répondre à sa question 
relative aux services rendus par l'Inspecteur adjoint. 

M le Chef du service de l'Enregistrement fait observer qu'il 
ne dispose pas d'agent de contrôle titulaire et que celte situa-
tion d de de sa nominat ion de Chef de service. Il n'ignore pas 
cependant l'utilité de ces agents. Pour vérifier la gestion des 
receveurs et permettre le contrôle de la Cour des Comptes, 
l'Administration a sollicité du Département, par deux lois, 
l'envoi d'un Inspecteur adjoint, mais, jusqu'ici, satisfaction ri'a 
pu être obtenue. 

H reconnaît, d'ailleurs, que les fonctions d'agent de contrôle, 
sont délicates et fatigantes. L'Inspecteur actuel est un receveur 
qui a accepté de remplir provisoirement cet emploi et qui, en 
la circonstance, a rendu un véritable service à l'Administration. 
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M. Tacita fait remarquer que le fonctionnaire dont il est 

question assure aussi les fonctions du magistrat au tribunal 
de Pointe-à-Pitre. Il ne voit pas comment il p urrait trouver 
le temps de satisfaire aux obligations peur lesquelles il est 

normalement rétribué. M. le Chef de service reconnaît que si ce fonctionnaire est 
payé pour effectuer un travail permanent de contrôle, il est 
chargé aussi de fonctions accessoires au tribunal de Pointe-à-
Pitre. Mais il croit pouvoir affirmer que ce travail ne nuit pas 
à ces occupations normales, car il ne faut pas oublier que 
l'Inspecteur-adjoint, en vertu des règlements sur la matière, a 
la faculté d'apporter chez lui des registres pour vérifier les 

perceptions. 11 ajoute que. cet agent lui donne entière satisfaction et 
fournit dans les délais impartis les pièces de vérification de-

mandés. M. Tacita s'étonne de la situation dans laquelle se trouve 
ce fonctionnaire qui effectue un travail en retard depuis tant 
de temps et qui, concurremment, remplit les fonctions de 

juge au tribunat de Pointe-à-Pitre. M. le Chef de service fait savoir que le personnel judiciaire 
est si restreint qu'il n'a pu refuser au Procureur général le 
concours qu'il lui demandait pour ne pas entraver la marche 
d'un service aussi important que celui de la Justice. Mais il 
donne l'assurance que la vérification des comptes des Receveurs 
d'Enregistrement se poursuit régulièrement et d'une façon 

satisfaisante. M. Liber réplique que le travail de l'Enregistrement se fait 

alors au détriment du Se! vice judiciaire. M. Tacita s'étonne également de la pénurie de magistrats. 
Il lui paraît cependant que leurs soldes ont été largement 
augmentées et que la situation existant depuis deux ans aurait 

dû s'améliorer. M. le Représentant de l'Administration croit devoir fournir 
des renseignements sur cette situation anormale. A la suite 
d'une demande de M. le Procureur général, le Ministre a fait 
connaître qu'au dernier concours de la Magistrature, quatre 
candidats seulement ont été classés et deux d'entre eux ne 
voulant pas accepter la solde qui leur était offerte ont démis-
sionné peu après leur nomination. Il faut ajouter, dit M. le 
Représentant de l'Administration, que les traitements actuels 

n'avaient pas encore été appliqués. M. Kiavué fait des observations sur la perception de l'impôt 
sur le revenu. 11 croit que, seul, le service des Contributions 
ne saurait arriver à donner de meilleurs résultats. En effet, les 
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employés des Contributions qui ne font que passer chez les 
divers commerçants ne recueillent que des renseignements fan-
taisistes. Si le service des Contributions était rattaché à celui 
de l'Enregistrement, l'impôt serait appliqué d'une manière plus 
serrée et plus rationnelle. 

M. Kiavué estime que la moitié au moins du chiffre de ces 
impôts échappe à 1'Administration. 11 insiste donc pour que ce 
service soit aidé par un service sédentaire ter que celui de l'En-
registrement. 

Blanche déclare vouloir rectifier une petite erreur qu'a 
commise son collègue, M. Tacita. Celui-ci s'étonne quelle canton 
du Lamentin puisse avoir deux perceptions et jouir de ce qu'il 
croit être un privilège dans la Colonie. Pourtant, il n'en est 
rien, fait remarquer M. Blanche, car le canton de la Capesterre 
en possède même trois. On pourrait en dire autant du canton 
de Pointe-à-Pitre. 

M. Tacita fait connaître qu'il n'a pas voulu viser particu-
lièrement le canton du Lamentin et que, d'ailleurs, il reconnaît 
son erreur. 

M. Liber voudrait, savoir si dans les prévisions de l'Enregis-
trement sont comprises les dépenses nécessaires à la création 
du nouveau cadre de commis de l'Enregistrement. 

M. le Chef du service de l'Enregistrement répond que dans 
les prévisions des dépen es de 1928, il n'a rien été prévu à ce 
titre. Le Conseil général, dans sa dernière réunion, avait de-
mandé simplement de mettre à l'étude le projet de création 
d'un cadre. Ce travail a été fait : la création du cadre nécessi-
terait une dépense de l'ordre de 100,000 francs. 

M. le Représentant de l'Administration s'adresse à M. le 
Président pour lui faire remarquer que les prévisions en c ; 
qui concerne les recettes n'ont rien à voir avec les prévisions 

de dépenses 
M. le Représentant de l'Administration estime qu'on doit 

étudier d'abord la question de la création du cadre avant d) 
mettre cette proposition aux voix. 

M. le Président met aux voix les prévisions de l'article 4, 
Enregistrement, s'élevant à 1,867,000 francs. 

Adopté. 
Il met ensuite aux voix le montant de l'article 5, Timbre, 

s'élevant à 555,000 francs. 
Adopté. 
M. le Président met également aux voix : 1° le total de l'ar-

ticle 5, Domaines, s'élevant à 12,600 francs. 
Adopté. 
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2° Le total du chapitre II s'élevant à 26,800,383 francs 
Adopté. 
M. Tacila rappelle qu'il a déjà soulevé la question relative 

aux eaux de la Ravine chaude. Il fait remarquer que c'est une 
propriété de l'Administration et comme bien du domaine pu-
blic, il est imprescriptible et inaliénable. Par conséquent, il 
estime qu'il est malvenu de dire qu'un particulier puisse être 
propriétaire de la Ravine chaude. Il fait ressortir que nombre 
de touristes viennent visiter la Colonie et que l'Administration, 
faisant reconnaître ses droits, aurait pu retirer des ressources 
importantes de cet établissement. Les richissimes américains 
quine sont pas éloignés de nous, ajoute M. Tacita, en venant 
séjourner à !a Ravine-Chaude, laisseraient dans la Colonie des 
sommes considérables. Or, la Colonie a justement besoin de 
nouvelles ressources et il serait intéressant de savoir qu'elles 
sont celles que l'on pourrait tirer de la Ravine chaude, 

M. Tacita voudrait savoir si l'Administration a tenu la pro-
messe quelle avait faite d'étudier cette affaire. 

.1/. le Chef de service observe que la mémoire de M. Tacita 
est fidèle. Le Conseil général, il y a un an, EN effet, a soulevé 
la question de ia domanialité des eaux de l'habitation Ra ine 
i haude. Il dit avoir étudié sérieusement cette affaire et c'est 
ainsi qu'il a pu savoir qu'un jugement a été rendu le 26 mars 
1908, par le tribunal de première instance de 1a Pointe-à-Pitre 
entre Mlle Céline Déiecoux et les consorts Favreau. Ce juge-
ment statuait sur une demande en résiliation de la vente de 
l'habitation Ravine chaude, opérée par acte authentique du 
1er février 1899, ladite demande fondée sur ce que cette vente 
comprenait la propriété d'une source d'eaux thermales qui fait 
partie du domaine public. 

Ce jugement a décidé que la source ne faisait pas partie du 
domaine* public et que les consorts Favreau, ayant eu par eux ou 
par leurs auteurs pendant plus de trente années ion 
paisible et publique, à titre de propriétaires de cette source 
avaient valablement pu l'aliéner. aient valablement pu ! aliéner. / / v>£ 

Appel a été interjeté de ce jugement p^fn^^^e^^ym'S^ 

La Cour, se rappelant les principes régissant la matière, a 
décidé que les eaux quelqu'elles soient, de rivière ou de source 
font partie du domaine public ; que la source en question est 
inaliénable et. imprescriptible. Et elle a reconnu, d'autre part, 
que cette source d'eaux thermales est, pour le propriétaire 
l'habitation la Ravine chaude, un élément de revenus, qu'elle 
est aménagée pour recevoir les baigneurs qui peuvent, grâce 
aux constructions élevées pour leur servir de logement, séjour-
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ner sur les lieux tout le temps que l'exige l'état de leur santé. » 
La Cour a remarqué que, dans le cahier des charges dressé en 
vue de l'adjudication, dont la propriété a été l'objet le 23 dé-
cembre 1856, il est fait mention, dam1 la description des biens 
à vendre de : 1° sept cases à bain bâties en bois* 2e d'un grand 
bassin d'eau douce servant de bain, entouré d'un mur. Cette 
circonstance prouve, dit-elle, qu'antérieurement à cette'époque, 
le propriétaire de l'habitation avait le droit%a la j- uissance 

des eaux de la source. 
Ce droit résulte, d'ailleurs, de la situation même de la source 

sur les terres de l'habitation, car la source jaillit sùrlbf terres 
pour aller se jeter dan- la rivière dite de la Ravine%dê la 
Goyave, qui longe l'habitation au Nord et à l'Est ; les ea. \ la 
source sont, sert en tout leur parcours, sur les terres de l'hamta-
tion. il résulte également des travaux exécutés par les proprié-
taires successifs de es terres pour utiliser les eaux de la source. 

La Cour reconnaît que le droit à l'eau découle, en principe, 
d'un acte de concession, mais, dit-elle, il résulte à défaut de titre 
de ta situation de la source, lorsque surtout, ■ cette situation de 
fa t,, viennent s'ajouter des travaux d'utilisation qui, dans l'es-
pèce, permettent de p-nser que cette jouissance a fait l'objet 
d'une concession antérieure dont le titre ne peut être rapporté. 

Certes, ce droit à l'eau est précaire. La Colonie substituée 
aujourd'hui à l'Etat reste toujours propriétaire des eaux. Mais 
il convient de remarquer que ce droit n'est pas abandonné à 
l'arbitraire des autorités administratives ; il est réglementé par 
des ordonnances anciennes aux termes desquelles l'Etat — aux 
droits duquel est subrogée aujourd'hui la Colonie—s'est réservé 
le droit de disposer des eaux en faveur des particuliers, même 
lorsque ces eaux sont l'objet d'une concession à des tiers, mais 
s'interdit de nuire aux droits acquis par ces tiers en vertu 

d'actes de concession. . • En résumé, dit le Chef du service des Dom aine, il existe sur 
les terres de l'habitation Ravine chaude, un établissement 
utilisan la source et créé antérieurement à 1856, et il résulte 
de l'état des lieux que, bien que le titre de la concession n? 
puisse être rapporté, la concession a eu lieu à une époque 

reculée qu'on ne peut pas préciser. Dans ces conditions, le Chef de service estime (c'est un avis 
personnel qu'il exprime que la Colonie a le droit de reprendre 
les eaux qui lui appartiennent, mais à la condition de payer 
au proprié'aire de l'habitation la Ravine chaud \ une juste et 
préalable indmnité pour la privation de jouissances occasion-
nées audit propriétaire par le retrait de la concession. 
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M. Liber fait observer que cette condition découle du prin-

cipe même de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

M. Tacita insiste pour que satisfaction lui soit accordée et 
adjure l'Administration de lui donner une réponse catégorique. 
Il fait valoir que les fonctionnaires rhumatisants au lieu d'aller 
en France se faire soigner, gagneraient à l'être à la Guadeloupe 
même. Enfin, pour toutes les raisons précitées, M. Taci a de-
mande à l'Administration de statuer sans plus tarder sur ce 

sujet. M. Sjwmour obtient la parole pour demander à M. le Chef 
du service des Domaines ce qu'a fait l'Administration en faveur 
des/petits cultivateurs de la Capesterre de Guadeloupe qui ont 
seyficité depuis plus d'un an des concessions de terres doma-

niales à Bado. M. le Chef de service répon i à M Seymour qu'il n'existe pas 
de terres domaniales à Bado et qu'en ce qui concerne la déli-
mitation des terres domaniales situées au-dessus des habitations 
Neufchâteau et Boisriant, la question ne peut être réglée im-
médiatement. Il dit qu'un géomètre envoyé sur les lieux, il y 
a six mois, s'est heurté aux revendication:, du propriétaire de 
l'habitation limitrophe : le Marquisat de Sainte-Marie. Il a dû 
soumettre au Gouverneur qui a prié l'avoué de l'Administration 
de faire une étude approfondie de la valeur de cette revendi-
cation, en vue d'éviter un procès dont l'issue peut être défa-

vorable à la Colonie. Cet avoué, ayant réclamé l'origine de cette habitation re-
montant à l'époque la plus reculée, vient d'adresser à l'Admi-
nistration son avis sur la contestation. 

Mais comme le dossier est resté à son bureau, M. le Chef de 
service promet au Conseii général de le lui communiquer durant 

la séance de l'après-midi. M 'Ballet ne partage pas l'opinion de son collègue, M. Ta-
cita, qui demande la suppression d'un bureau d'Enregistrement 
à Pointe-à-Pitre ; il l'appelle que cette suppression avait été 
précédemment opérée, mais que son existence s'imposant, 
l'Administration avait été obligés de le rétablir. 

.Toutefois, et dans le cas où cette suppression deviendrait 
possible, il prie d'ores et déjà M. le Chef de service d'envisager 
la possibilité d'installer un bureau d'Enregistrement dans le 
canton du Port-Louis où la nécessité se fait sentir d'une façon 

pressante. M. Liber constate que l'Assemblée ne s'est arrêtée à aucune 
conclusion à propos de l'affaire de la Ravine chaude. 
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Il expose que, même pour le prestige moral de la Colonie, 

l'Administration devrait faire valoir les vertus thérapeutiques 
des eaux de la Ravine chauds, en l'exploitant pour son profit, 
plutôt que d'abandonner l'exploitation à un particulier qui 
laisse la station dans un état lamentable. 

Au point de vue matériel, M. Liber croit que la siation suf-
fisamment aménagée pourrait recevoir des fonctionnaires tant 
de la Colonie même que des Colonies voisines auxquels des 
médecins officiels auraient prescrit une cure thérapeutique. Il 
ne voit aucune difficulté pour la Colonie à prendre possession 
de son bien, môme en servant une petite indemnité AU déten-
teur actuel. 

Il demande, d'autre part, à étendre aussi cette mesure à la 
station de Dolé-les-Bains, pour laquelle il voit figurer au pr, jet 
de budget un fermage insignifiant de 31 francs l'an. 

M. Dubois trouve scabreux le point de vue de son collègue, 
M. Liber, tendant à provoquer la prise de possession et l'ex-
ploitation par la Colonie des stations thermales de Dolé-les-Bains 
et de la Ravine chaude. 

11 explique que, sans remonter à une époque trop lointaine, 
on trouvera que la station de Dolé-les-Bains a appartenu au 
Dr Gibert, à M. Rouget et ensuite à la Société fermière, que 
ces transferts ont été opérés moyennant toutes les garanties 
d'usage et après que toutes les formalités aient été remplies. 

Il se demande si vraiment la situation financière de la Co-
lonie permet actuellement d engager une somme de 8 ou 
400,000 francs pour l'achat de l'hôtel de Dolé-les Bains et si 
la recette sera jamais en proportion de h dépense. 

M. Archimède trouve que c'est une honte pour la Colonie 
de laisser plus longtemps l'exploitation de la Ravine chaude 
entre les mains du particulier qui l'exploite actuellement. 

Il estime que la Colonie doit faire Un beau geste, celui de 
prendre possession et d'améliorer suffisamment cette station 
thermale qui pourrait être d'un rapport intéressant dans l'avenir. 

M. Tacita obtient la parole pour annoncer le dépôt d'une 
proposition dans ce sens et il exhorte ses collègues à la voter. 

M. le Président veut éviter à l'Assemblée de prendre une 
décision trop précipitée ; il demande à celle-ci de renvoyer la 
question à la Commission coloniale, afin de permettre à l'Ad-
ministration de la bien étudier pour la solution à intervenir. 

M. L>ber, qui proteste contre le renvoi de la question à la 
Commission coloniale, dit qu'elle a été tranchée déjà par un 
arrêt de la Cour d'appel ; l'Assemblée peut donc décider immé-
diatement. 

M le Président estime qu'il serait prudent de bien étudier 
la question et que, s'il insiste tant auprès de l'Assemblée, c'est 
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afin que chacun puisse se pénétrer de l'importance de la dé. ' 
pense à envisager. 

M. Liber objecte que l'on peut toujours émettre une décision 
de principe. 

M. le Secrétaire général, représentant de l'Administration, 
croit qu'une question d'équité s'impose dans cette affaire ; il 
ne voit pas trop bien la possibilité d'évincer les détenteurs 
actuels de ces stations thermales malgré l'arrêt de la Cour 
d'appel, même avec un dédommagement, parce que des contrats 
en bonne et due forme ont été établis de bonne foi entre les 
parties contractanctes. 

M. le Secrétaire général fait ressortir que les résultats obtenus 
à Dolé ne sont pas très brillants; cependant, cette station se 
trouver sur une roule fréquentée. 11 ne voit pas trop bien par 
suite ce que l'on pourrait faire d'utile à la Ravine-Chaude, 
qui est située dans un coin de la montagne, sans route de 
pénétration. 

Il pense qu'une décision du Conseil général, prise dans ces 
conditions, serait quelque peu osée. 

M. Archimède qui obtient la parole ne partage pas l'avis de 
l'Administration, Il pense que le Conseil général qui a pour 
devoir de rechercher avant tout les intérêts de la Colonie ne 
doit pas se laisser impressionner défavorablement devant le 
sacrifice à consentir pour aménager convenablement la station 
de la Ravine-Chaude dont les vertus theurapeutiques ne sont 
pas contestables. C'est tout à l'honneur du Conseil général, 
dit-il, de prendre une telle décision qui est appelée à avoir 
une grande répercussion sur la santé publique. Au point de 
vue touristique, si la nature nous a gratifié de certains avan-
tages, nous devons les utiliser. Qui sait si l'aménagement de 
cette station ne déterminera pas une ère de prospérité à la 
Guadeloupe ? 

M. Dubois obtient la parole pour renseigner l'Assemblée 
sur Dolé-les-Bains qui a été exploitée, anciennement, par la 
Colonie ; il rappelle que c'est la Colonie qui avait fait cons-
truire les maisons environnant la station et qui sont devenues, 
aujourd'hui, la propriété de M. Fubon. « Les recettes ne 
payaient pas les dépenses, dit M. Dubois, ce qui a motivé la 
cession par la Colonie à l'initiative privée. Eh bien ! je suis 
sûr que la situation sera la même pour la Ravine-Chaude si 
vous décidiez cette prise de possession d'autant plus qu'il 
faudra construire immédiatement un chalet-hôtel sur les lieux. » 

M. Archimède demande ce que rapporte la Gendarmerie de 
Pointe-à-Pitre pour laquelle la Colonie vient de dépenser une 

somme considérable. 



— 96 — 
M. Dubois répond que c'est une dépense d'utilité publique. 
M. Liber manifeste son étonnement de la thèse soutenue 

par M. le Secrétaire général. I! réfute les arguments invoqués 
tant par le Représentant de l'Administration que par les ad-
versaires de la décision envisagée, en disant que c'est préci-
sément pour créer la route conduisant à la Ravine-Chaude 
qu'il envisage l'exploitation directe par la Colonie, puisque 
celle-ci n'a aucun moyen de contraindre le concessionnaire 
actuel à faire mieux. Il estime que l'indemnité à l'occupant 

actuel est équitable. M. Liber cite les stations thermales de Vichy, de Bagnères de 
Bigorre, etc., qui sont exploitées par l'Etat français ainsi que 
la station de Wiesbaden, en Allemagne, exploitée par cette 
puissance. Et il conclut en disant qu'il votera la proposition. 

M. Graëve rappelle que l'on reproche souvent à l'Adminis-
tration sa paperasserie. Elle pourrait, dit-il, dans une certaine 
mesure,retourner le compliment avec sa courtoisie habituelle 
et nous reprocher «notre phraséologie. » 

M. Graëve considère que l'on parle beaucoup pour ne pas 
aboutir à grand'chose et son intervention dans le débat a 
pour but de ramener ses collègues dans le domaine des choses 
pratiques et de relever certaines erreurs grossières qui viennent 

d'être formulées. M. Graëve affirme que la plupart des sources thermales ne 
sont pas exploitées par l'Etat. C'est ainsi que tout le monde 
connaît la société Fermière des sources de Vichy. De même 
à la Martinique, les stations d'eaux termales de Didier, d'Ab-
salon, de Moutte sont dirigées par des particuliers. D'autre 
part, il met ses collègues en garde contre des dépenses nou-
velles qui seraient d'une utilité contestable. 

M. Graëve continue son exposé en disant que l'on ne sau-
rait déposséder le concessionnaire actuel de la Ravine-Chaude 
de sa jouissance sans lui verer une indemnité assez impor-
tante et qu'en outre, en imposant la prise de possession et 
l'exploitation par la Colonie l'on crée des charges nouvelles 
pour le contribuable qui n'en peut plus supporter, à ce que 

disent certains collègues. Il prie son collègue M.Tacita qui rêve de la construction d'un 
Palace-Hôtel pour recevoir les nababs américains de refréner 
ses désirs qui ne sont, en somme, que de l'idéologie. 

M. Graëve déclare encore qu'il faut être pratique, qu'il faut 
envisager le-; problèmes à solutions possibles. La station de 
Dolé-les-Bains n'a produit aucun résultat positif, dit-il, et sans 
méconnaître les vertus thérapeutiques des eaux de la Ravine-
Chaude, il croit pouvoir certifier que personne n'aura le 
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désir d'aller dans ce coin de bois, pas même les fonctionnaires 
dont parlent les auteurs du projet. 

11 dit pour conclure qu'il ne votera pas cette proposition 
qui a pour but de constituer une régie d'Etat. 

M. le Président donne lecture d'une proposition qui vient 
d'être déposée sur le bureau : 

ce Nous demandons à l'Administration d'entreprendre le 
plus tôt possible l'exploitation des eaux thermales dehRavine-
ChcwdejAu Lamentin. 

<yoigné : Liber, Tacita, Ballet, Ancelin, Lindor, Kiavué 
/ Galloy, 

A l'appui de sa proposition, M. Tacila ajoute que l'Admi-
nistration peut faire exploiter par autrui. 11 soutient que l'on 
n'aurait rien à payer à personne, que a jouissance des eaux 
n'est qu'une concession et' partout révocable puisque la posses-
sion est un droit « éminent » transféré à la Colonie par l'fctat. 

Il conclut en citant le cas identique créé en faveur des 
Maires, par la loi du 9 décembre 1905, sur la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat ; ils peuvent prendre possession des bâti-
ments affectés à l'exercice du cuite, dit l'orateur, sans payer 
aucune redevance aux prêtres. 

M. Bourgeois, Chef du Sen ice des Domaines, rectifie une 
erreur commise par M. le Conseiller général Tacita, en décla-
rant qu'il faudra verser une indemnité aux concessionnaires 
actuels de ces eaux thermales-en vertu de la législation spé 
ciale, qui interdit que l'on nuise aux droits de ceux qui béné-
ficient d'une concession; ils ne sont pas placés sous le régime 
du droit commun 

M. Boulin, qui obtient la parole, déclare qu'il a retenu les 
suggestions laites par M. le Gouverneur dans son discours 
d'ouverture du Conseil général à propos de la baisse des cours 
de nos deux principaux produits, le sucre et le rhum. Et 
comme l'on doit créer de nouvelles ressources pour combler 
le vide que laisser.» au budget cette dépréciation, il votera la 
proposition de son collègue, M. Tacita, parce qu'il admet que 
cette affaire doit roduire des revenus à la Colonie. 

M. Archimède, qui a manifesté le désir de connaître sous 
quel régime est placée la station de la Ravine-Chaude, est 
renseigné par M. Liber, qui répond qu'elle appartient à la 
Colonie. Aussi, il ne s'explique pas le sentiment qui avait 
animé le Conseil général d'alors pour faire un tel abandon à 
un particulier. 

1 
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Il apprend à l'Assemblée que les maisons sont inhabitables, 

ont un aspect lamentable et, qu'en un mot, le concession-
naire actuel, qui n'a pas rempli ses engagements, se moque 
vraiment trop de la Colonie. 

M. le Président demande à l'Administration de commu-
niquer au Conseil général l'acte passé avec le premier conces-
sionnaire. 

M. le Chef du Service des Domaines répond que le pro-
priétaire possède ses terres en vertu d'un acte authentique, il 
n'y a que les eaux qui lui ont été concédées. 

M. le Secrétaire général ajoute que l'Administration pour 
rait bien reprendre l'eau, mais en ce qui concerne les terres, 
appartenant à un particulier, l'on ne pourrait y entreprendre 
aucune construction sans entamer.la procédure d'expropriation. 

M. Liber propose l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique. 

M. Blanche fait connaître que dans le canton du Lamentin 
qu'il représente au Conseil général, il existe deux sources 
thermales Alors que le concessionnaire des eaux de Sofaïa à 
Sainte-Rose, ne fait pas payer le bain, il se contente des revenus 
de ses maisons, celui de la Ravine-Chaude, réclame une taxe 
pour le bain. 

Il propose d'imposer un fermage au concessionnaire de la 
Ravine-Chaude, tout comme pour celui de Dolé-les-Bains, si, 
toutefois l'Administration rencontrait trop de difficultés à 
reprendre son bien. 

M. Reimonencq dit qu'il faut respecter les droits acquis ; le 
concessionnaire de la Ravine-Chaude ayant aménagé les lieux 
à ses frais ne saurait être dépossédé purement et simplement. 
Il conviendrait mieux de lui réclamer un fermage. 

M. Seymour reconnaît volontiers que, parmi ces collègues 
du Conseil général, il y en a qui ont le cerveau suffisamment 
garni pour dire les choses d'une façon imagée, mais il préfère 
se ranger du côté des hommes pratiques qui n'enyisagent que 
les solutions simples et pratiques. 

Il estime que le Conseil devrait attendre les résultats d'une 
étude sérieuse de cette affaire par l'Administration avant de 
prendre aucune décision. L'on pourrait envisager une ex-
ploitation rationnelle. 

Mais s'il faut dépenser un million pour aménager la Ravine-
Chaude qui ne sera d'aucun rapport pour la Colonie, il préfére-
rait voir affecter ce crédit à la construction d'oeuvres utiles : 
maternités, asiles aux vieillards, etc. 

M. Blanche répond que les eaux thermales sont aussi utiles 
aux vieillards, et, puisque la Colonie possède déjà les stations, 
pn doit les aménager, 
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M. Archimède, qui explique son vole,s'étonne de la carence 

de l'Administration dans cette affaire. Il exhorte ses collègues 
à voter la proposition qui, si elle mérite quelques modifica-
tions dans la forme, n'est pas moins bonne dans l'idée. Il la 
votera, car il estime qu'il fera œuvre utile pour son pays. 

M. le Président donne à nouveau lecture de la proposition 
déposée par M. Tacita et la met aux voix. 

i: lie est adoptée. 
11 renvoie la séance à quatorze heures pour une réunion 

de la Commission financière et à quinze heures pour la reprise 
de la discussion publique. 11 ert. douze heures vingt minutes. 

Le Président en fonction, L'un des Secrétaires, 

PAUVEUT. BASTARAUD. 
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SIXIÈME SÉANCE. — 22 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Question de délimitation des terres domaniales à Capesterre. —Vote d'une 
proposition y relative. —Location des bâtiments de l'îlet à Cosson.—De-
mandes de vente de diverses habitations situées sur le territoire de la 
commune de Go^hve. — Au sujet des terres occupées par les établisse-
sements Darboussier. — Limites des bourgs et villes. Discussion et 
vote des^ehapitres lit, IV, V, VI, VII, VIII, IX du budget des recettes. 
— Vot^'uu total général des recettes. 

fan rail neuf cent vingt-sept et le mardi vingt-deux novembre, 
le ^Conseil général se réunit à neuf heures en l'hôtel de ses 
délibérations, pour la continuation de ses travaux. 

Sont présents : 
MM. Pauvert, vice-président; 

Tacita, idem; 
Seymour, secrétaire; 
Bastaraud, idem ; 

MM. Ancelin, 
Archimède, 
Bade, 
Ballet, 
Blanche, 
Boutin, 
Ghalus, 
Dubois, 

MM. Galloy, 
Gama, 
Graëve, 
Horn, 
Kiavué, 
Lindor, 
Marie-Claire, 
Toni. 

# M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le siège de l'Admi-
nistration, assisté de M. Lamotte, Chef du bureau des finance?, 
et de M. Bourgeois, Chef du service de l'Enregistrement, des 
Domaines et du Timbre. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président ouvre la séance et donne la parole au Secré-
taire-Archiviste pour la lecture du procès-verbal de la qua-
trième séance qui est adopté sans observation. 

M. Seymour, qui obtient la parole, demande à M. le Chef 
du service des Domaines, où en est la question de délimitation 
des terres domaniales situées au-dessus des habitations Boisriant 
et Longueteau dans la commune de Capesterre (Guadeloupe). 

M. le Chef du service des Domaines répond que l'Adminis-
tration a envoyé un géomètre sur les lieux pour y recueillir 
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tous les renseignements préliminaires permettant d'effectuer la 
délimitation. Ce géomètre s'est heurté à une revendication de 
M. Longueteau, propriétaire de l'habitation limitrophe, le Mar 
quisat de Sainte-Marie. L'affaire étant délicate, l'Administration 
a chargé son avoué, Me Blandin, de l'étude et, par une lettre, 
dont lecture est donnée, l'avoué a fait connaître son sentiment 
sur la question. 

M. le Chef du service des Domaines résume la question en 
disant que, suivant l'avis de Me Blandin, les prétentions de 
M. Longueteau s'appuyant sur des limites naturelles, seraient 
fondées; les actes n'indiquant pas si c'est à la base ou au 
sommet de la montagne que se trouve la limite ouest de l'ha-
bitation le Marquisat de Sainte-Marie ; il semble que la Colonie 
n'aurait pas grande chance de démontrer l'existence de terres 
domaniales en deça de la ligne des montagnes. 

M. Seymour dit que l'opinion émise par l'avoué a peut-être 
été puisée uniquement dans son étude. 

M. le Chef du service des Domaines rend compte qu'il a 
fourni à l'avoué tous les documents que la conservation des 
hypothèques de Basse-Terre lui a donnée au sujet du Marquisat 
de Sainte-Marie et qu'il y a joint le rapport du Géomètre ainsi 
que le plan des lieux et qu'il semble que Me Blandin a étudié 
consciencieusement la question. 

M. Seymour convient que l'avoué a pu tirer ses conclusions 
en s'appuyant sur les documents qu'il a eu en mains; mais, 
dit-il, qu'entend-on par montagne et par monticule dans le 
rapport de l'avoué ? 

M. le Chef du service des Do maines dit que, selon l'opinion 
émise par son prédécesseur, M. Le Boucher, dans une étude 
sur les 50 pas géométriques, il faut entendre par sommet des 
montagnes, le dernier pli de terrain que l'on aperçoit du bord 
de la mer. Il ajoute que les premières concessions s'étendaient 
de la zone des 50 pas aux montagnes ou au sommet des mon-
tagnes. 

M. Seymour, qui connaît les lieux, répond qu'en se fiant à 
l'acte, il est impossible de savoir si la limite de cette propriété 
est à la base ou au sommet de la montagne suivante. Pour 
permettre l'éclaircissement de cette affaire, M. Seymour est 
d'avis que le rapport de l'avoué de l'Administration soit com-
muniqué au Géomètre qui tut primitivement chargé de l'affaire. 

M. le Chef du service des Domaines ne voit personnellement 
aucun inconvénient à soumettre au Géomètre les résulta s de 
la consultation de Me Blandin. Il insiste sur le point que l'af-
faire est si délicate que l'avoué de l'Administration, qui a 
cependant étudié la question avec beaucoup de conscience, 
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ne s'oppose pas à ce que le Chef du service des Domaines, 
avec autorisation de M. le Gouverneur, recueille à ce sujet 
l'avis de M. le Procureur général. 

M. Seymour demande le renvoi de l'affaire à la Commission 
coloniale. 

M. le Représentant de l'Administration demande au Conseil 
de vouloir bien autoriser la Colonie à intenter l'instance contre 
le propriétaire de l'habitation Marquisat de Sainte-Marie,pour 
le cas où l'Administration ne pourrait pas arriver au règlement 
amiable de la contestation. 

M, lePrésident met aux voix les propositions faites par 
M. Seymour et par M. le Secrétaire général, représentant l'Ad-
ministration. 

Ces propositions sont adoptées. 
M. Graëve dit que le Marquisat de Sainte-Marie, n'est pas 

la seule propriété ayant des limites aussi vagues. Etant lui-même 
propriétaire d'un domaine aussi mal délimité, il éprouvera une 
certaine satisfaction le jour oû cette question de délimitation 
par les montagnes sera résolue. 

M. Dubois deman de à M. le Chef du service des Domaines 
où en est l'affaire Bélénus. 

M. le Chef du service es Domaines répond qu'il a reçu une 
lettre de M. le Receveur des Domaines de Pointe-à-Pitre lui 
faisant connaître qu'il a invité M. Bélénus à préciser et à com-
pléter sa demande de location des terrains et bâtiments de 
l'Ilet-à-Cosson. 

M. Dubois demande à M. le Chef du service des Domaines 
des renseignements sur une maison, située à Fouillole, dont la 
location est demandée par M. Loya. 

M. le Chef du service des Domaines répond qu'il ne possède 
pas de renseignements exacts sur cette maison ; mais il sait 
que la Colonie est propriétaire des établissements de Fouillole, 
suivant un acte d'action en paiement remontant à 1849. 

M. Dubois demande si les propriétaires des habitations 
Revallon, Voutin, Bonfils, situées dans la commune de Goyave, 
sont connus et, dans le cas contraire, c'est-à-dire si aucune 
revendication n'e?t faite avec production de titres authentiques 
à l'appui, il propose de faire procéder, après étude, à la vente 
de ces habitations, afin de donner de la terre à ceux qui n'en 
possèdent pas. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. le Con-
seiller général Dubois. 

Elle est adoptée. 
M. Kiavué signale qu'aux Abymes des terres abandonnées 

ayant été cultivées par des planteurs de cannes, furent occupés 
un jour par l'usine Darboussier. 
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M. le Chef du service des Domaines répond que l'Adminis-

tration, au sujet des terres présumées abandonnées s'étendant 
de la Rivière-Salée au Vieux-Bourg (Morne-à-l'Eau), s'est livrée 
à une enquête sérieuse dont les résultats ont établi que ces 
terres appartiennent aux établissements Darboussier en vertu 
d'actes notariés dont la plupart datent de 1872, 4874 et 1878. 

M. Archimède demande si M. Dubois qui avait soulevé cette 
question a reconnu le bien-fondé de la réclamation du syndicat 
agricole des Abymes. 

M. le Chef du service des Domaines indique que M. le Con-
seiller général Dubois a reconnu le bien-fondé de l'enquête. 

M. Dubois fait savoir qu'il avait été prié par le syndicat 
agricole de soumettre et de défendre l'affaire des terres situées 
aux Abymes dont l'usine Darboussier se serait emparée, mais 
qu'après avoir étudié sérieusement cette question, il ne crut 
pas devoir la soutenir au Conseil général. 

M. Archimède jugeant cette affaire très intéressante, demande 
s'il ne serait pas possible d'en communiquer le dossier au Conseil 
général lorsqu'il abordera la discussion des questions diverses. 

M. le Chef du service des Domaines dit qu'il portera les 
renseignements fournis par le dossier à la connaissance du 
Conseil général. 

M. le Représentat de l'Administration demande le renvoi 
de ces questions aux affaires diverses. 

M. Dubois dit que le syndicat agricole des Abymes avait 
également demandé à mettre en culture les habitations 
Malmaison et Marchand abandonnées depuis quelque temps, 
mais ces habitations de l'usine Darboussier ont été reprises 
par elle à l'époque où le prix rémunérateur du sucre a rendu 
la culture de la canne intéressante. 

M. Gama déclare à M. Dubois qu'il ne conn ait pas bien les 
habitations Malmaison et Marchand qui sont à 10 kilomètres 
de la mer et ne peuvent donc être celles qui figurent clans l'acte 
comme se trouvant au bord de la mer. 

M. le Chef du service des Domaines dit qu'on se trouve en 
présence d'actes authentiques qui établissent de façon indiscu-
table la propriété des établissements de l'usine Darboussier; 
du reste, comme il l'a promis, il apportera le dossier quand 
le Conseil abordera la discussion des questions diverses. 

M. Archimède signale qu'à Morne-à-l'Eau, saisie avait été 
pratiquée par l'Usine sur le montant de la canne livrée par 
les planteurs parce qu'ils avaient cultivé un terrain appartenant 
à l'ancienne paroisse, donc à la commune, qui était reven-
diqué par un autre propriétaire. 

Cette manœuvre d'intimidation fut déjouée par M. Archimède, 
maire du Morne-à l'Eau ; les planteurs furent payés ; mais il 
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se demande si cette façon d'acquérir des terres sans bourse 
délier ne pourrait pas entraîner l'Administration à faire vérifier 
à la loupe les titres de propriété. 

M. Archimède aborde la question de délimitation dans les 
villes et les bourgs dans la zone des 50 pas géométriques et 
demande si l'Administration ne pourrait pas rappeler aux Maires 
l'arrêté qu'elle prit en 1916 pour assurer l'exécution d'un décret 
de 4882 relatif à l'attribution aux occupants des terrains de la 
zone située dans les villes et bourgs sur lesquels ils ont bâti 
leur maison. 

M. le Chef du serv ice des Domaines rend compte que l'Ad-
ministration a souvent rappelé aux Maires, présidents des com-
missions de délimitation, les dispositions de cet arrêté de 4916, 
mais que les Maires n'ont pas donné suite aux suggessions de 
l'Administration. C'est la raison pour laquelle les occupants des. 
terrains bâtis de la zone dans les villes et bourgs de la Colonie, 
ne sont pas propriétaires de ces terrains à titre définitif et 
incommutable ainsi que le permettent l'exécution du décret du 
21 mars 1882. 

M. le Chef du service des Domaines ajoute que le décret de 
1882 prévoit pour chaque ville, bourg, village ou hameau l'éta-
blissement d'un plan qui doit être approuvé par décret délibéré 
en Conseil d'Etat. La ville de Pointe-à-Pitre seule a fait fixer 
ses limites dans la zone par décret. 

D'autres communes de la Colonie ont toujours négligé de 
remplir les formalités prévues par le décret de 'i882 et par 
l'arrêté de 1916 dont l'accomplissement permettrait aux habi-
tants des villes et bourgs de. devenir propriétaires à titre défi-
nitif des terrains bâtis qu'ils détiennent dans la zone des 50 pas 
géométriques. 

M. Archimède demande instamment que cet arrêté soit rap-
pelé aux Maires. 

M. le Représentant de l'Administration ne voit pas d'incon-
vénient à cela, mais il fait observer que ce sont les Maires 
eux-mêmes qui ne tiennent pas compte, souvent, des directives 
fournies par l'Administration. 

M. Archimède demande que l'Administration mette à la dis-
position des communes un certain nombre de techniciens qui 
opéreraient les délimitations communales. 

M. le Représentant de l'Administration répond que l'Admi-
nistration aurait le désir de voir les communes faire exécuter 
elles-mêmes, par leurs agents, les travaux dont elles demandent 
l'exécution au service des Travaux publics. 

M. Archimède demande alors de permettre l'utilisation des 
services de certains arpenteurs dans les communes qui n'ont 
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pas d'agent-voyer, et de faire supporter les frais de délimi-
tation au Service local. 

M. le Chef du service des Domaines répond à M. le Con-
seiller général Archimède que les frais de fixation de la limite 
des villes et bourgs dans la zone des 50 pas géométriques sont 
à la charge des communes. Les frais de déplacement des 
membres à la Commission des délimitations sont seuls à la 
charge du Service local. 

M. le Représentant de l'Administration appuie la déclaration 
de M. le Receveur des Domaines et dit que le budget du Ser-
vice local, rémunère déjà des fonctionnaires qui devraient être 
payés par la commune ainsi que cela se pratique dans la 
Métropole. Il regrette de ne pouvoir réserver une suite favo-
rable à la demande de M. le Conseiller général Archimède. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget 
des recettes, M. Ancelin continue la lecture de son rapport : 

CHAPITRE III. —• PRODUITS DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES. 

Art. 1er. — Postes, Télégraphes et Téléphones. 

Prévisions de l'Administration 582,050 

« Ces prévisions ont été maintenues. 
« L'attention de l'Administration a été attirée sur la lenteur 

avec laquelle s'effectua la délivrance des colis postaux. 
« Votre Commission a insisté pour que le tirage des nouvelles 

figurines postales s'effectue dans le plus bref délai possible et 
a fait ressortir que cette source de revenus n'est pas à 
négliger » 

M le Représentant de l'Administration propose au Conseil 
général de porter à 0 fr. 50 le tarif postal à l'intérieur de la 
colonie. Cette réforme aura pour avantage de produire une 
nouvelle source de revenus pour la colonie et d'unifier le tarif 
postal de la Guadeloupe avec celui de la France et des autres 
colonies. 

Le Conseil général, estimant que le tarif postal actuel est 
suffisamment élevé, ne retient pas la proposition de M. le Se-
crétaire général. 

M. le Président met aux voix le montant de l'article 1er du 
chapitre III, s'élevant à 582,050 francs. 

Adopté sans observation. 

Art. 2. — Télégraphie sans fil. 

Produits de la Télégraphie sans fil ... . 100,000 
Sans changement. 

< 
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« La Commission a demandé que le poste de Destrellan soit 

pourvu d'une installation destinée à permettre les communi-
cations rapides et directes avec la France.» 

M. le Secrétaire général déclare que l'Administration est en 
train d'étudier un projet qu'elle soumettra au Conseil général, 
lors du vote du budget rectificatif, pour l'installation, à Des-
trellan, d'appareils à ondes courtes permettant des trans-
missions directes avec l'Europe. Ce projet prévoit une dépense 
a environ 350$)0 francs. 

M. le Président met aux voix le montant de l'article 2, 
s'élevant à 100,000 francs. 

Adopté sans observation. 

Art. 3. —• Taxes sur les mandats. 
Prévisions de l'Administration 52,000 
Sans changement. 
M. le Président met aux voix le montant de l'article 3, 

s'élevant à 52,000 francs. 
Adopté sans observation. 

Art. 4. Imprimerie coloniale. 
Prévisions de l'Administration 150,800 
Sans changement. 
M. le Président met aux voix le montant de l'article 4, 

s'élevant à 150,800 francs, 
Adopté sans observation. 
M. le Président met aux voix le total du chapitre III, s'élevant 

à 884,850 francs. 
Ce total est adopté sans observation. 
M. le Président donne ensuite lecture de la proposition 

suivante qui lui a été remire par M. Dubois : 
« L'adjudication du service des bateaux à vapeur local, 

cotier, quotidien, aura lieu le 26 novembre prochain, tant à 
la Guadeloupe qu'en France. 

« En cas de non adjudication, les membres soussignés pro-
posent de donner tous mandats, tous pouvoirs à la Commission 
coloniale pour solutionner, d'accord avec l'Administration, cette 
importante affaire de qui dépend la vie du pays tout entier. 

« Signé : Dubois, Seymour, Bastaraud, Bade, 
Pauvert. » 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Rapporteur continue : 

CHAPITRE IV. - PRODUITS PERÇUS SUR ORDRES 

DE RECETTES. 

Prévisions de l'Administration 2,564,890 
M. le Président met aux voix le montant du chapitre IV 

s'élevant à 2,564,890 francs. 
Ce montant est adcpté sans observation. 

CHAPITRE V. — PRÉLÈVEMENTS ORDINAIRES 

SUR LA CAISSE DE RÉSERVE. 

Néant. 

CHAPITRE VI. — RECETTES DES EXERCICES ANTÉRIEURS. 

Prévisions de l'Administration 200,^00 

M. le Président met aux voix le montant du chapitre VI. 
Ce montant est adopté sans observation. 

CHAPITRE VII. — RECETTES D'ORDRE. 

Prévisions de l'Administration 2,201,000 

M. le Président met aux voix le montant du chapitre VII 
s'élevant à 2,201,000 francs. 

Ce montant est adopté sans observation. 
M. le Rapporteur : 

SECTION II. — Recettes ordinaires. 

CHAPITRE VIII. — RECETTES DIVERSES. 

Mémoire. 

CHAPITRE IX. — PRÉLÈVEMENTS EXCEPTIONNELS 

SUR LA CAISSE DE RÉSERVE. 

Mémoire. 
« Ces divers chapitres n'ont donné lieu à aucune modifi-

cation. » 
Les conclusions de la Commission financière relatives à ces 

deux chapitres sont adoptées. 
M. Dubois demande au Représentant de l'Administration à 

combien s'élève le montant actuel de la Caisse de réserve ? 
M. le Représentant de l'Administration déclare que ce mon-

tant s'élève à 2,889,204 frs. 69 
M. le Président met aux voix le montant total des recettes 

s'élevant à 36,145,123 francs. 
Adopté. 
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M. Archimède fait savoir à M. le Représentant de l'Adminis-

tration que toute la Colonie souffre du manque de papier timbré. 
Cette situation est très préjudiciable à la bonne marche des 
affaires. 

M. le Représentant de l'Administration fait connaître que 
cette situation a été soumise par M. le Chef du service de l'En-
registrement à M. le Gouverneur. La commande adressée par 
le Chef de la Colonie en France a été faite depuis le mois 
d'août 1927 et elle ne peut tarder à arriver. 

Pour ^ier aux inconvénients résultant de la pénurie de 
papier timbré, M. le Gouverneur a pris, à la date du 10 no-
vembre 1927, un arrêté autorisant les receveurs de l'Enregis-
trement à suppléer provisoirement à la débite des papiers 
timbrés par la vente de papier blanc revêtu de timbres de 
dimension et à utiliser comme timbres de quittance les tim-
bres proportionnels à 10 centimes portant la mention : 
Timbre fiscal. 

M. Archimède fait remarquer qu'il est alors indispensable 
que le service des Postes en avise les distributeurs auxiliaires 
du timbre. 

M. le Représentant de l'Administration déclare que le néces-
saire est sûrement déjà fait. 

Le Conseil général passe ensuite à l'examen du budget des 
dépenses. 

M. Galloy, rapporteur, donne lecture de son rapport en entier. 
M. Kiavué reproche à la Commission financière de n'avoir 

pas tenu la promesse qu'elle lui avait faite, au sujet d'une sub-
vention à accorder à la commune de Sainte-Anne. 

M. Graëve adresse les mêmes reproches à M. le Président 
de la Commission financière qui est en même temps Président 
du Conseil général. Il lui avait promis l'inscription au budget 
d'une somme de 4,000 fraucs pour la commune de Sainte-
Anne et devant servir à la continuation des travaux de la route 
du Morne-Masselas. « Je n'avais cependant rien demandé, ajoute-
t-il.» 

M. Graëve explique que la route du Morne-Masselas est 
plutôt un travail colonial qu'un travail incombant à la commune 
de Sainte-Anne, puisqu'il aura pour conséquence de permettre 
aux producteurs de cette comm une de transporter et de vendre 
leurs produits aux Abymes et Pointe-à-Pitre. 

Ce travail profitera donc davantage à ces deux centres qu'à 
Sainte-Anne, 

M. Graëve fait ensuite remarquer qu'il s'est aperçu en par-
courant le budget des dépenses qu'on avait supprimé le crédit 
nécessaire au poste téléphonique des Grands-Fonds de Sainte-
Anne. 
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M. le Président répond qu'il croyait que le crédit de 4,000 fr. 

pour la route du Morne-Masselas avait été prévu et que, pour 
prouver sa bonne fci à son collègue, il accepte de lui aban-
donner 4,000 francs sur la somme qui a été portée au 
budget pour la commune de Saint-Francois. 

M. Graëve remercie son collègue et refuse l'offre de M. Pau-
vert, estimant que la commune de Saint-François est plus pauvre 
que celle de Sainte-Anne. 

Après avoir consulté ses collègues, M. le Président renvoie 
la discussion du budget des dépenses au lendemain à neuf 
heures, et lève la séance. 

Il est dix-sept heures. 
(S 

Le Président en fonction, L'un des Secrétaires, 

PAUVERT. BASTARAUD. 
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SEPTIÈME SEANCE. — MERCREDI 23 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE. 
Discussion générale du budget des dépenses.— Au sujet de l'utilisation des 

prestations allemandes p our les travaux de la Colonie et des communes. 
— Vote des chapitres 1 et II.— Ren:e viagère accordée aux professeurs 
du Lycée. — Indemnité aux représentants parlementaires. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le mercredi vingt-trois 
novembre, le Conseil généra! se réunit à neuf heures trente 
minutes dans la salle ordinaire de ses délibérations pour la 
continuation de ses travaux. 

Sont présents : 
MM. Pauvert, ) 

Tacita vice-presidents ; 
Seymour, ) . 
Bastaraud, secrétaires ; 

Ancelin, MM. Galloy, 
Archimède, Gama, 
Ballet, Graëve, 
Bambuck (Joseph), Horn, 
Blanche, Kiavué, 
Bosc, Lindor, 
Boutin, Nicolas, 
Chalus, Toni. 
Fléming, 

M. le Secrétaire général occupe le fauteuil de l'Administration» 
,1 est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau des Finances, 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président donne la parole au Secrétaire-archiviste 
pour la lecture du procès-verbal de la cinquième séance qui 
est adopté sans observation. 

M. Archimède obtient ensuite la parole et expose qu'il s'en 
voudrait de vouloir formuler la moindre critique sur le rapport 
des dépenses. Le rôle qu'il entend, pour sa part, exercer au 
cours de cette session, en sa qualité de membre de la mi-
norité est bien limité. Il ne s'en départira donc pas. Cepen-
dant, dit-il, il est toujours de règle qu'une discussion générale 
s'institue, précédant le vote des articles ou chapitres du budget. 
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Il croit devoir le rappeler pour le respect de cette règle, plus 
qu'utile, d'ailleurs à la bonne marche des travaux. Ceci dit, 
pour bien rassurer le distingué rapporteur et lui faire con-
naître qu'il n'entend nullement entreprendre la critique du 
travail soumis à l'examen de l'Assemblée. 

Les quelques observations qu'il va donc présenter auront le 
seul caractère de provoquer de la part de la Commission finan-
cière certains éclaircissements. C'est ainsi qu'il relève, aux pages 
14-42 notamment du rapport, que certaines communes ont été 
l'objet de la bienveillance agissante des membres de la Commis-
sion du budget, tandis que d'autres, traitées en parents pauvres, 
ont été religieusement négligées. Elles ne paraissent pas, ce-
pendaut, moins dignes d'intérêt. Elles font partie intégrante de 
la Colonie ; elles concourrent, elles aussi, et pour fortes parts, 
à toutes les charges budgétaires; Elles aussi ont certainement 
des besoins également pressants. 

La justice élémentaire commandait donc qu'on pensât égale-
ment à elles. Il n'insiste pas. Lors du vote des articles, il croit 
qu'il aura l'occasion de dire son sentiment et faire ressortir 
l'esprit qui a présidé à la distribution de ces différentes sub-
ventions. 

Dans un autre ordre d'idées, M. le Conseiller Archimède 
manifeste son étonnement de n'avoir trouvé dans les rapports 
de la Commission du budget aucun passage relatif aux pres-
tations allemandes en application du plan Dawes. 

Dans le remarquable discours d'ouverture du Conseil général 
prononcé par le Gouverneur de la colonie, l'honorable M. Tellier. 
ce haut fonctionnaire n'a pas manqué de souligner les avantages 
qui pourraient en résulter pour l'outillage économique et le pro-
grès social de la colonie. Cette importante et urgente question 
devait être, à son avis, étudiée par la Commission financière et 
certaines conclusions soumises aux délibérations de l'Assem-
blée. 

Il y va, en effet, de l'intérêt de la colonie qui a plus que 
besoin de développer ses moyens de production, de mettre en 
valeur toutes ses richesses, alors même que des efforts finan-
ciers considérables lui sont imposés. Elle ne pourrait y faire 
face que si, par ailleurs, on lui procurait des possibilités adé-
quates. 

M. le Président, répondant à la première observation de 
M. Archimède, fait ressortir que la Commission financière n'a 
pu statuer que sur les demandes dont elle a été saisie. Elle a 
apporté une aide financière aux communes dans la plus large 
mesure possible. Il affirme que, pour sa part, il aurait été heu-
reux d'accorder satisfaction à tous ses collègues. 
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M. le Conseiller Graëve fait valoir que la question de l'utili-

sation des prestations allemandes en nature par les colonies 
est accrochée à cette autre question des conditions auxquelles 
elles seront consenties par l'Etat français. 

L'Administration s'en est préoccupée à l'initiative du Congrès 
des Maires. Elle a interrogé le Département, mais il ne semble 
pas qu'elle puisse avoir immédiatement de lui une réponse 
positive. Il existe, en effet, des difficultés relatives au rembour-
sement des prestations dont il ne semble pas, si l'on doit se 
rapporter à des articles récents publiés par l'ancien Président 
du Conseil et Ministre des Finances, le Sénateur François-
Marsal, dans Actualités, qu'elles aient été encore résolues 
entr.î le Ministre des Finances et celui des Colonies. 

La méprise, que l'orateur eût tôt fait de relever dans le 
congrès des Maires, est celle de croire que l'Etat offre gratis 
les prestations aux colonies. 

Non, la France continentale ne peut pas absorber à elle 
seule l'intégralité des prestations. Elle appelle donc à la res-
cousse la France d'outre-mer, pour éviter, d'une part, l'aban-
don, pour portion, des réparations allemandes, pour parer, 
d'autre part, au danger éventuel d'une demande de revision du 
plan Dawes, basée sur cette impossibilité même d'utiliser à fond 
ces réparations. 

C'est de la bonne solidarité patriotique que les Colonies 
aident la France meurtrie à rentrer dans la totalité de la con-
tribution, déjà si diminuée, que les vaincus payent à son relève-
ment. C'est encore et surtout une exceptionnelle occasion pour 
la Guadeloupe de pouvoir aborder, dans son ensemble, le plan 
d'équipement économique et à ses progrès sociaux. Mais le 
véritable concours que la France demande aux colonies et qu'il 
est de leur devoir et de leur intérêt de donner avec recon-
naissance ne peut être envisagé, surtout par un petit pays 
comme le nôtre, sans le corollaire d'avantages de prix et de 
facilités de remboursement. Il faut, pour mesurer raisonnable-
ment notre effort, savoir préalablement les conditions fixées 
par l'Etat pour le remboursement des prestations. 

Prix, taux d'intérêt, amortissements raisonnables, voilà 
donc ce que nous devons connaître avant d'envisager aucun 
plan d'utilisation. 

M. le Secrétaire général indique que le Chef de la colonie 
lui a appris ce matin qu'il a reçu du Département un cablo-
gramme relatif aux conditions dans lesquelles la Guadeloupe 
pourrait bénéficier des avantages du plan Dawes. Le Ministre 
demande à l'Administration locale de faire dresser d'urgence 
la nomenclature des besoins de la colonie. Ce cablogramme, 
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dont une copie lui sera adressée dans peu d'instants, sera com-
muniquée à l'Assemblée locale. 

11 lui semble que la question primordiale est de connaître 
l'intérêt des sommes qui seront ainsi avancées. 

M. Graëve dit qu'en sa qualité de maire d'une des communes 
les plus importantes de l'île, il a besoin de matériel. Ne pour-
rait-on pas établir, pour l'opération envisagée, un plan général 
de financement qui serait gagé par un emprunt contracté tant 
par la colonie que par les communes. « Il faut, ajoute-t-il, que 
nous nous habituions à ne pas laisser à la colonie la charge 
des améliorations que nous rêvons pour nos bourgs. Si nous 
voulons faire vite et faire bien, il faut que nous soyons les 
propres artisans des embellissements à apporter dans nos com-
munes.» 

M. Kiavué tient à faire savoir que la question de l'utilisation 
des prestations allemandes n'a pas été perdue de vue par la 
commission financière qui a estimé qu'elle devait, vu son en-
vergure, faire l'objet d'une session extraordinaire. 

En ce qui concerne les subventions réparties pour les ou-
vrages communaux et les chemins vicinaux, il assure que la 
Commission est partie de ce principe que tous les communes 
nécessiteuses ont droit aux mêmes faveurs. Néanmoins, s'il y 
a eu des oublis involontaires, il croit qu'il y aurait lieu de les 
réparer. 

M. le Secrétaire général fait connaître que la France n'ab-
sorbant pas la totalité des prestations allemandes qui lui sont 
dévolues, en application du plan Dawes, a pensé à en faire 
b néficier ses colonies et à leur permettre ainsi de réaliser 
leur développement économique. 

Il est certain que les colonies auront à rembourser dans un 
délai et pour un taux d'intérêt qu'il serait utile de connaître 
le montant de ces prestations en nature. 

M. le Représentant de l'Administrat ion donne lecture du 
cablogramme du Minis tre des colonies, relatives aux prestations 
allemandes qui vient de lui parvenir : 

De Paris, du 21 novembre 1927. 

Gouverneur Saint-Claude. 

« 121. — Suite à mes circulaires 433, dépêche 651-21 juil-
let 792-798. — 29 août, vous prie câbler dès que possible 
grandes lignes programme travaux dont envisage exécution en 
accord avec Conseil général, Stop. Précisez notamment en vue 
négocier dans meilleures conditions possibles convention avec 
finances relativement remboursement contre-valeur, prestations 
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allemandes que pensez utiliser dans exécutions travaux ordre 
grandeur montant global ces prestations avec évaluation ap-
proximative chaque nature fourniture et échelonnements pro-
bables des livraisons dans le cycle d'années prévu pour réali-sation. 

« PERRIER. » 

M. Graëvi dit que, dans ces conditions, il importe que le 
Conseil général soit convoqué prochainement en session extra-ordinaire. 

M. le Secretaire général pense qu'en effet, il ne suffirait pas 
d'habiliter la Commission coloniale à résoudre cette importante 
question. Il faut une consultation plus < largie de tous les 
représentants du pays afin de mettre sur pied tous les éléments 
du problème et établir la liste des besoins de la colonie. 

M. Dubois renouvelle sa déclaration, à savoir, qu'il n'a pas 
pris part aux travaux de la Commission financière et qu'il 
est libre de produire des critiques. Il s'est réservé, dit-il, de 
faire quelques propositions concernant les prestations alle-mandes. 

La question doit être étudiée préalablement. Si la Colonie 
et les communes s'engagent dans cette affaire, il faut bien qu'elles 
envisagent les moyens de payer. Beaucoup de gens, fait remar-
quer M. Dubois, croient que ces prestations en nature ne com-
porteront aucun remboursement ; il n'en est rien, ces prestations 
en nature doivent être remboursées et il convient d'avoir des 
renseignements sur le mode de remboursement. Attendons les 
renseignements indispensables et la convocation du Conseil 
général en session extraordinaire. 

M. Graëve estime que cette possibilité de bénéficier des 
prestations du plan Dawes doit être discutée. Il faut songer au 
remboursement de ces allocations, certes ; mais il faut penser 
aussi à l'outillage complet que l'on pourra obtenir pour mener 
à bien et rapidement les grands travaux de la colonie. Les 
machines modernes que l'on réalise actuellement permettraient 
d'exiger moins de main-d'œuvre, qui se fait de plus en plus 
rare. En adoptant le projet des prestations en nature, la Colonie 
aurait de meilleures roules et pour des dépenses moindres que celles d'aujourd'hui. 

M. Archimède déclare être de l'avis de son collègue, M. Graëve. 

M. Ki ivué estime que la colonie et les communes devraient 
prendre toutes dispositions utiles pour le paiement des dettes envisagées 

M. Graëve acquiesce, mais, dit-il, pour que cela soit, il faut 
qu'il y ait une entente entre la colonie et les communes et il 
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faut tenir compte des intérêts coloniaux comme des intérêts 
communaux. La colonie étant la tutrice financière des com-
munes, un accord pourra facilement intervenir entre elles. A 
ce moment, l'Administration et le Conseil général, au nom de 
tous, établiront la carte des besoins de la colonie en vue de 
passer la commande. 

M. le Président fait savoir que le moment n'est pas venu 
de discuter ces points de détail. 

M. Archimède réplique que cette discussion n'est pas sans 
importance. 

M. le Président fait observer que l'on sort de la discussion 
et il demande à renvoyer cette question pour le momeut où 
l'Administration pourra communiquer des renseignements exacts 
à l'Assemblée. 

M. Archimède regrette alors d'avoir interrompu les débats, 
mais il fait ressortir qu'il est venu au sein de l'Assemblée pour 
discuter toutes les propositions portées devant elle. 

M. le Président déclare que quand le travail préparatoire 
sur le plan Dawes sera exécuté, quand tous les renseigne-
ments nécessaires seront acquis, le Conseil général sera con-
voqué en session extrordinaire. 

M. Dubois est de l'avis du Président. 
M. Graëve dit qu'il appartient à l'Administration de faire 

des suggestions aux municipalités. 
M. Galloy donne lecture du chapitre Ier, des dépenses. 

« Le Conseil prie le Président d'intervenir auprès de nos 
parlementaires en vue de faire diminuer les charges prévues 
par plusieurs lois de finances pour la participation de la colonie 
à différentes dépenses de l'Etat. » 

M. Archimède demande à connaitre les ressources qui ali-
mentent le budget du port de Pointe-à-Pitre. 

M. le Chef du bureau des finances énumère les dotations 
des rubriques dudit budget, à savoir : 

1° Part sur le produit de la taxe de la consom-
mation sur les sucres 95,000f 

2° Part sur la majoration des taxes d'enregistre-
ment et de transaction 100,000 

3° Produit de la majoartion des droits de quai. 500,000 

CHAPITRE Ier. — DETTES EXIGIBLES. 

Prévisions de l'Administration,. . 
Prévisions de la Commission . . 

Sans changement. 

503,436f00 
503,436f 00 

Au total 695,000 
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L'Administration, pour ne pas recourir à l'emprunt, a inscrit 

au budget local une subvention de 1 million de francs, se ré-
servant de compléter cette subvention au budget rectificatif. 

M. Archimède expose qu'il avait été contracté un emprunt 
pour les travaux d'amélioration du port de la Pointe-à-Pitre. Cet 
emprunt, dont une tranche, de 1,100,000 francs a été réalisé, 
était suffisant pour couvrir les dépenses prévues à ce titre. Il 
lui semble qu'on pourrait facilement réaliser le solde de l'em-
prunt et ne pas recourir à l'augmentation de la taxe de con-
sommation sur les sucres. 

Par ailleurs, M. Archimède voudrait connaître un peu mieux 
la question des travaux du port de Pointe-à-Pitre. Il explique 
qu'il a été absent durant les premières séances du Conseil 
généra*, explique-t-il, et il n'a trouvé dans le rapport de la 
Commission financière aucun renseignement à ce sujet. 

M. le Chef du bureau des finances fait observer que la 
Commission financière n'a pas apporté de modification aux 
prévisions de l'Administration et qu'il était inutile, par consé-
quent, d'en faire mention dans le rapport de ladite Commission. 

M. Tacita fait valoir qu'un emprunt avait été consenti pour 
les travaux du port de Pointe-à-Pitre et qu'une partie de cet 
emprunt a été réalisée à cet effet. Pourquoi, demande l'orateur, 
l'Administration ne s'est-elle pas fait verser une autre tranche 
de l'Emprunt par la Banque. Car, alors, poursuit-il, le pays, aux 
prises de difficultés financières, ne serait pas forcé d'établir 
des taxes nouvelles comme il le fait. Il ne conteste pas l'obli-
gation dans laquelle se trouve l'Administration d'augmenter 
les ressources du budget en vue de faire face au relèvement 
des traitements, mais il est dans cette enceinte pour défendre 
les intérêts du contribuable et il estime que celui-ci est déjà 
surimposé. 

M. le Représentant de l'Administration déclare que M. le 
Président du Conseil général a demandé des renseignements à 
ce sujet. Mais il fait observer que les conditions dans lesquelles 
cet emprunt a été contracté ne sont plus les mêmes et que 
rien, semble-t-il, ne saurait forcer la Banque à verser les autres 
tranches au taux d'intérêt consenti avant la guerre. 

M. Tacita fait remarquer à M. le Représentant de l'Adminis-
tration qu'il existe un contrat et qu'il ne sache pas que les 
stipulations aient été modifiées. Le loyer de l'argent peut avoir 
augmenté, dit-il, mais il a été fixé un taux dans le contrat et 
la Banque serait malvenue de l'augmenter. 

M. Archvrède estime que la Banque doit conserver le taux 
de -4 1/4 pour 100 fixé en 1914 et que, d'ailleurs, la Banque 
aurait tout avantage à consentir de nouvelles tranches, puisque 
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c'est elle qui bénéficierait au premier chef du développement 
de l'activité générale de la colonie. D'autre part, il convient de 
remarquer qu'on n'aurait pas besoin d'affecter la somme d'un 
million à ces travaux. M. Archimède demande au Conseil géné-
ral d'envisager la question sous cet angle. 

M. Tacita voudrait savoir si c'est une crainte ou une certitude 
que l'Administration aurait de se voir refuser le versement de 
nouvelles tranches par la Banque. 11 voudrait savoir aussi ce 
qu'il adviendrait au cas ou le loyer de l'argent ait diminuer. 

M.le Représentant de l'Administration déclar e qu'il n'a pas été 
entamé de pourparlers avec la Banque pour la réalisation de 
la deuxième tranche de l'Emprunt. Ces! une déduction person-
nelle qu'il a établi, car il a connaissance de nombre de juge-
ments quiont modifié de pareils contrats passés avant la guerre. 

M. Tacita croit que la colonie devrait essayer toujours de 
réclamer à la Banque une nouvelle tranche de i'Emprunt con-
senti, car, dit-il, mieux vaut frapper à cette porte qu'à celle 
du contribuable. 

M. Seymour considère qu'il est inutile de penser à un nouvel 
emprunt et qu'il y aurait lieu de remercier l'Administration 
de n'avoir pas recouru à un nouvel emprunt pour doter le 
budget du port de Pointe-à-Pitre. 

Qui paierait l'emprunt? Ce sera encore le contribuable. 
L'orateur fait ressortir que le budget, bon gré, mal gré, arrive 

à être équilibré, alors que l'emprunt auquel l'on veut s'adresser 
est susceptible de réserver des surprises. 

M. Archimède, faisant allusion aux taxes créées spécialement 
pour garantir les emprunts, dit que l'impôt demeure alors 
même que l'emprunt disparaît. 

De toute façon, il vaut mieux payer pendant 25 ans une 
redevance annuelle de 80,000 francs pour un emprunt d'un 
million que d'imposer aux contribuables une augmentation de 
taxes se chiffrant à un million qui restera inscrite an budget 
non pas pendant 25 ans mais toujours. 

M. le Chef du bureau des finances pour répondre à M. Ar-
chimède dit qu'en ce qui concerne la première tranche d'em-
prunt, la colonie a payé 1,866,000 francs et n'a prévu que 
1,160,000. Eu égard au taux actuel de l'argent, la somme à 
payer serait encore plus considérable si l'on voulait contracter 
un emprunt de mêm ; ordre. 

M. Archimède réplique qu'il était entendu dans le contrat 
que les conditions de l'emprunt seraient restées invariables. 

le Chef du bureau des finances fait remarquer que la 
guerre n'avait pas été prévue. 
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M. Archimède indique qu'il a voulu aussi faire remarquer que 

l'emprunt effectué pour l'exécution des travaux du port de la 
Pointe-à-Pitre n'étant pas complètement réalisé, l'Administration 
est obligée de s'adresser aux ressources nécessaires à l'accom-
plissement d'autres travaux. Ceux-ci pâtissent de ce fait et se 
trouvent dans la situation assez paradoxale d'avoir une certaine 
somme votée pour leur réalisation et de n'être pas exécutés. 

M. Blanche établit une comparaison entre une action en 
matière etélection intentée assez récemment par lui devant le 
Contentieux où il lui a été répondu qu'il arrivait un jour 
trop tard et la suggestion de son collègue, M. Tacita, faite seu-
lement ce matin alors que le budget des recettes à déjà été 
voté et que la discussion est ouverte sur un chapitre du bud-
get des dépenses. 

Il ne s'exp'ique pas, dit-il, le sentiment ou le mobile qui 
anime son collègue, M. Tacita, qui, exerçant la profession 
d'avoué, a, par conséquent, l'habitude de faire des assignations 
et des notifications à date fixe, et semble pourtant ne vouloir 
ten r aucun compte de l'ordre des travaux du Conseil général. 

L'orateur ne s'explique pas, non plus, que son collègue,M. Ta-
cita, pourtant membre de la Commission financière, n'ait pas 
cru devoir s'y rendre pour y présenter ses suggestions qui 
auraient été discutées en temps et lieu, et puisse venir aujour-
d'hui, à l'instar des Carabiniers d'Offenbach, soumettre à l'exa-
men du Conseil général des projets des recettes alors que l'on 
est à l'examen du budget des dépenses. 

M. Grieve trouve étrange que M. Tacita se soit avisé, aussi 
tardivement de proposer le prélèvement d'une nouvelle tranche 
de l'emprunt contracté par ia colonie depuis 1914 à la 
Banque de la Guadeloupe. 

Il ajoute que cet emprunt contracté il y a treizo ans, à 41/4 
pour 100, ne peut plus être réalisé au même taux, puisque, 
couramment, le loyer de l'argent est pratiqué dans la colonie 
à 9 et 10 pour 100, et que l'on manque de moyens de Con-
trainte contre cet établissement. 

Il dit avoir perdu 7 à 8 millions de francs en une seule fois 
sur une vente à prix ferme de plus de 4,000 tonnes de sucre 
et de 2 mdlions de litres de rhum qu'il avait faite, les fluctua-
tions des cours en ayant empêché la réalisation au prix arrêté. 

Et pour conclure M. Graëve rappelle que l'heure n'est plus 
à la phraséologie, que tous les Conseillers généraux devraient 
n'avoir qu'une pensée : le vote du budget. 

M. Tacita s'étonne des paroles de ses collègues, MM. Blanche 
et Graëve II ne croit pas avoir mérité de tels reproches pour 
avoir présenté certaines suggestions au moment même où le 
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peuple éreinté sue l'impôt par tous ses pores afin de remplir 
ce « tonneau des Danaïdes » qu'est le budget. 

11 dit qu'il ne propose rien d'extraordinaire en demandant à 
prélever une nouvelle tranche d'un million sur l'emprunt de 
4 millions de francs contracté à la Banque de la Guadeloupe, 
ce qui permettrait de réduire d'un million le budget actuel. Il 
fait valoir avec insistance qu'il n'a aucune raison particulière, 
comme son collègue, M. Graëve, vient de le dire, pour émettre 
cette suggestion et qu'il n'envisage que l'intérêt du Pays. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Tacita. 
Elle est repoussée 
Il met ensuite aux voix le total de l'article 1er s'élevant à 

à 435,597 francs. 
Adopté. 
La parole est ensuite donnée à M. Galloy pour continuer la 

lecture de son rapport. 
Celui-ci donne lecture des prévision0 de l'article 2 s'élevant 

à 24,449 francs. 
M. Bosc fait observer que toutes les soldes ont bénéficié 

d'une augmentation à l'exception de la pension servie aux 
anciens membres du clergé et la rente viagère faite aux anciens 
professeurs du Lycée Carnot par la colonie. 

Il veut bien croire que c'est un oubli que le Conseil général 
voudra bien réparer et déclare déposer une proposition dans 
ce sens. 

M. le Président doune lecture de cette proposition ainsi 
conçue : 

« Nous demandons l'augmentation de la pension accord ée 
aux anciens membres du clergé ainsi que la rente viagère aux 
professeurs du Lycée Carnot, comme cela a été fait pour tous 
les pensionnés de l'Etat. 

« Signé : PAUVERT, Bosc. » 

M. Dubois, qui désapprouve la proposition de son collègue, 
M. Bosc, demande au contraire la suppression de la pension 
servie par la colonie à MM. Renucci et Reumaux, anciens pro-
fesseurs du Lycée Carnot, ainsi que celle servie à M. l'abbé 
Duval, ancien archiprêtre de Pointe-à-Pitre, dont il déclare avoir 
appris le décès tout récemment. 

Il fait ressortir que près de 4,000 francs resteraient dispo-
nibles au budget du fait de ces suppressions. 

M. Graëve proteste contre la suppression de mandée par son 
collègue, M. Dubois. 
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Il rappelle que M. Renucci, son vieux professeur, a consacre 

trente ou trente-cinq années de son existence à préparer plu-
sieurs générations de ce pays, parmi lesquelles l'on rencontre 
des fils qui fo :t honneur à notre démocratie. 

Et s'éleva t contre la prétention de M. Dubois, l'orateur 
ajoute : « Per onne ne peut dire ici que ce vieux serviteur de 
la Guadeloupe n'a pas droit à une modeste pension. Ce serait 
une indignité » (jfitfs applaudissent nts.) 

M. Tacita oui obtient la parole pour faire une démonstra-
tion juridiqi^rne peut arriver à atteindre son but. Sa voix est 
couverte par de nombreuses protestations. 

M, Tacila dit cependant que pour bénéficier de cette rente, 
il faut avoir fait dix ans de services sans interruption. Or, il 
ci oit^avoir qu'aucun des intéressés ne se trouve dans le cas. 

M. le Prés dent ajoute que l'Assemblée n'a pas besoin de 
juriste pour maintenir ou supprimer une médiocre pension 
servie à de vieux serviteurs de la démocratie de ce pays. 

La clôture est réclamée par divers Conseillers. 
M. le président donne la parole à M. Lamotte, chef du bureau 

des finances, pour faire connaître l'opinion de l'Administration 
sur cette affaire. 

M. Lamotte fait remarquer que, l'année dernière, le Conseil 
général a voté sans discussion et à l'unanimité, l'attribution à 
MM. Renucci et Reumaux d'une rente viagère D'autre part, 
M. Renucci, qui a accompli plus de dix ans de services dans la 
colonie, est parti pour France en congé de convalescence et le 
Département consulté à ce sujet, a répondu nettement qu'il 
fallait lui conserver le bénéfice de cette allocation. 

M, Blanche dit qu'il vient d'entendre deux propositions éma-
nant de ses collègues, MM. Rose et Dubois, et qu'il n'est pas 
embarrassé pour faire un choix. Il accorde volontiers sa pré-
férence à celle de M. Rose, qui est, dit-il, imprégnée d'un tel 
sentiment de justice et d'équité, qu'il regrette vivement de n'y 
avoir pas, lui-même, pensé, lors de la discussion de cette 
question devant la Commission financière. 

Il rappelle qu'il a été de ceux qui ont voté une rente en 
faveur d'un vieil ouvrier de Fouillole et d'un ancien Con-
seiller général infirme. 

L'orateur poursuit son exposé e i disant qu'il fait siennes 
les-paroles de son collègne, M. Graëve. « Je n'admets pas, 
dit-il, que Tors puisse chicaner ici une médiocre rente servie à 
de vieux serviteurs de la démocratie de ce pays qu'on vou-
drait aujourd'hui payer d'ingratitude alors qu'ils ont consacré 
les plus belles années de leur existence et les efforts de leur 
cerveau à préparer plusieurs générations. (Applaudissements./ 
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M. Nicolas déclare qu'il a été devancé par ses collègues, 

MM. Blanche et Graëve, et qu'il partage entièrement leur opinion. 
Il ajoute que même si les intéressés avaient pas droit à 

cette pension, l'Assemblée s'honorerait ed créant ce droit qui, 
du reste, a été consacré parle vote de l'année dernière à ce sujet. 

Manifestant son étonnement de la proposition formulée par 
M. Dubois, il exhorte le Conseil à se tenir au-dessus des con-
tingences politiques pour le bien-être moraftîu pays. 

M. Dubois, obtient la parole et déclare qu'il n'est ni pour 
ni contre les fonctionnaires, il n'envisage seuîenraat l'intérêt 
de la colonie. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois, 
Elle est repoussée. 

Puis, il consulte le Conseil pour savoir si la proposition 
suivante doit être renvoyée à la Commission financière. 

« Nous demandons l'augmentation de la pension accordée 
aux membres du clergé ainsi que la rente viagère aux j^ofes-
seurs du Lycée Carnot, comme cela a été fait pour tous les 
pensionnés de l'Etat. 

<r Signé : PAUVERT, Bosc. » 

Le renvoi à la Commission financière est décidé. 
Il met aux voix les prévisions de la Commission financière 

relatives : 
1° à l'article 2 du chapitre Ier s'élevant à la somme 

de 21,449 francs. 
Adopté. 
2° A l'article 3 s'élevant à la somme de 346,390 francs. 
Adopté. 
L'ensemble des prévisions du chapitre Ier, soit 503,436 francs, 

est également mis aux voix et adopté. 
M. le Rapporteur donne lecture des prévisions du chapitre II, 

Gouvernement. 
Article 1er f , 167,750» 

— 2 109,554 
— 3 . . . 33,693 
— 4 111,564 

Ces totaux sont successivement mis aux voix et adoptés. 
M. le Rapporteur donne lecture du vœu émis par la Com-

mission au sujet du remplacement de M. Michel (Th.), secrétaire-
archiviste titulaire jouissant actuellement d'un congé en France. 
Le Conseil général, vu| l'absence de M. Michel, décide de ne 
pas statuer sur cette question. 
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M. le Rapporteur : 

ART. 5. — Représentation métropolitaine. 
Indemnité au Sénateur 10,000f 
Indemnité aux Députés . . . . . 20,000 

Total. 30,000 

« La Commission, d'après les instructions reçues du Minis-
tère et malgré la décision du Conseil d'Etat, vous demande 
d'autoriser l'Administration à inscrire des représentants par-
lementaires, l'indemnité de 30,000 francs.» 

M. Tacita estime très juste le maintien de ce crédit au budget-
M. le Secrétaire général, dont l'avis est sollicité, répond que 

M. le Gouvernenr a cru devoir solliciter par cablogramme, 
n° 133, du 3 octobre 1927, l'avis du Ministre des Colonies 
pour savoir s'il devait supprimer le crédit au budget de 1928: 
Par télégramme du 11 octobre 1927. le Département a prié 
la Gouvernement local d'attendre de nouvelles instructions. 

M. le Président met aux voix les dernières conclusions de 
la Commission financière qui sont adoptées. 

Le total du chapitre il, s'élevant à 452,561 francs est égale 
ment mis aux voix et adopté. 

M. le Président lève la séance et, après avoir consu'té ses 
collègues, la renvoie à quatorze heures. 

L'un des Secrétaires, 

PHILIS L. SEYMOUR, 
Le Président en fonction, 

PAU VERT. 
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HUITIÈME SÉANCE. — MERCREDI 23 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Discussion et vote des chapitres III et IV. — Réduction» envisagées dans 

le cidre de la Magistrature. — Tribunal à juge unique. — Main 
d'oeuvre pénale, — Service de Sûreté. — Réglementation de la vente 

du j^ft. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le mercredi, vingt-trois no-
vembre, à quatorze heures, le Conseil général de la Guade-§ loupe et Dépendances se réunit dans la salle ordinaire de ses 
délibérations pour la continuation de ses travaux. 

Sont présents : 
MM. Pauvert, | . . 

Tacita \ vice-présidents ; 

Philis-Seymour, ) . 
Bastaraud, J secrétaires ; 

MM. Ancelin, MM. Galloy, 
Archimède, Gama, 
Bade, Graëve, 
Ballet, Horn, 
Blanche, Kiavué, 
Bosc, Lindor, 
Boutin, Marie-Claire, 
Chalus, Nicolas, 
Dubois, Toni. Fléming, 

M. Lefebvre, S:crétaire général, occupe le fauteuil de l'Ad-
ministration ; il est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau des 
Finances, et de M. Teulon, Procureur général, Chef du service 

judiciaire. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président ouvre la séance et donne lecture d'un télé-
gramme de M. Archimède, Président de l'Association des fonc-
tionnaire es, demandant au Conseil général de vouloir bien 
émettre un vote favorable à la demande d'augmentation de 
traitement formulée par les Commissaires de police et les Agents 

des P. T. T. 
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Le Conseil décide de soumettre cette demande à l'Adminis-

tration. 
M. le Président prie ensuite M. le Secrétaire-archiviste de 

vouloir bien faire donner lecture du procès-verbal de la séance 
de l'après-midi du 22 novembre. 

Lecture du procès-verbal est donnée. 
M. le Président le met aux voix. Adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses : 

CHAPITRE III. — GOUVERNEMENT (Matériel). 
Prévisions de l'Administration 170,412f 

Prévisions de la Commission 180,412 

En plus..... . 10,000 

M. Tacita propose de ramener de 50,000 à 25,000 francs 
le crédit prévu au paragraphe 2 de l'article 1er du chapitre III, 
intitulé : Frais de cablogrammes et télégrammes. 

M. le Représentant de l' Administration fait connaître que 
l'Administration proposera au Conseil général, dans sa pro-
chaine session, l'installation d'un poste de télégraphie sans fil 
à ondes courtes permettant la communication directe avec la 
France. Il fait remarquer, d'autre part, que le crédit de 
50,000 francs, qui n'a rien d'excessif, vu le coût élevé des cablo-
grammes, sera volontiers réduit à zéro par l'Admi nistration le 
jour où ce poste de T. S. F. fonctionnera. 

Après cette déclaration, M. Tacita abandonne sa proposition. 
M. Dubois propose la suppression du crédit de 600 francs. 

inscrit au paragraphe 4 de l'article 1er du chapitre !SI, intitulé : 
Allocation forfaitaire ; our traduction d'anglais. Il ajoute que 
le professeur d'anglais du Lycée Carnot, à Pointe-à-Pitre, puni-
rait être chargé de la traduction gratuite des documents écrits 
en langue anglaise. 

M. le Président met aux voix la proposition de M, le Con-
seiller général Dubois. 

Cette proposition est repoussée. 
M. le Président met aux voix l'ensemble de l'article 1er 

s'élevant à 72,000 francs. 
Ce total est adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture des pré-

visions de l'article 2, Service Antérieur du Gouvernement, 
s'élevant à 56,512 francs. 

M. Dubois demande une réduction de 20,000 francs sur le 
total du crédit prévu à l'article 2. 
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M. Bosc demande à M. le Représentant de l'Administration 
à quoi correspondent les 20,000 francs prévus au paragraphe 2 
de l'article 2, intitulé : Entretien des automobiles et voitures. 

M. le Représentant de l'Administration répond à M. le Con-
seiller général Bosc que ce crédit est prévu pour l'achat de 
l'essence, de l'huile et pour les réparations des automobdes. 

M. Seymour rappelle que M. le Conseiller général Dubois a 
déclaré qu'il apporterait de nouvelles recettes au budget bien 
que n'ayant pas pris part aux travaux de la Commission finan-
cière, dont il est membre, et où ses lumières auraient pu être 
très utiles. 

M. Du'>ois répond que ses collègues l'ont nommé membre 
de la Commission financière, malgré son opposition. N'ayant 
p as pu venir siéger, il n'a pas perdu son temps; il a étudié chez 
lui le budget pour y découvrir des recettes et des réductions 
de dépenses qui, à son avis, ne doivent pas être négligées par 
une Assemblée soucieuse de ne pas trop grever les contri-
buables. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Dubois, 
tendant à réduire de 20,000 francs le crédit total prévu à l'ar-
ticle 2 du chapitre III. 

Cette proposition est repoussée. 
M. le Président met aux voix l'ensemble de l'article 2 s'éle-

vant à 56,542 francs. 
Adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture de l'ar-

ticle 3 du chapitre II , s'élevant à 23,500 francs. 
M. Dubo s demande une réduction de 10,000 francs sur 

l'ensemble des crédits prévus à l'article 3. 
M. le Président met aux voix la proposition de M. le Con-

seiller général Dubois. 
Cette proposition est repoussée. 
M. le Président met aux voix l'article 3 s'élevant à 23,500 fr. 
Pas d'observation. Adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture de l'ar-

ticle 4, Conseil privé, pour lequel un crédit de 200 francs 
est prévu. 

Aucune observation n'est faite sur cet article. 
M. le Président met aux voix l'article 4 du chapitre III, 

s'élevant à 200 francs. 
L'article 4 est adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture du total 

de l'article 5, Conseil général, s'élevant à 18,200 francs. 
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M. Bosc dit qu'il ne voit nullement la nécessité de faire 

figurer dans le projet de budget les frais d'impression de l'An-
nuaire du Conseil général qui n'a plus paru depuis 1923. 

M. Blanche rappelle que, dans sa dernière session, le Conseil 
général a décidé l'envoi de cet annuaire à tout abonné au 
Journal officiel de la colonie. 

M. le Président met aux voix l'ensemble de l'article 5 s'élevant 
à 18,200 francs. 

L'article 5 est adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture du passage 

de son rapport relatif à 1 article 6 : 
« Art. 6. Même observation qu'à l'article 5 du chapitre pré-

cédent en ce qui concerne les frais de passage des représen-
tants parlementaires. (Inscription nouvelle de 10 000 francs.) » 

M. le Président met aux voix le montant de l'article 6, Rem-
boursement des frais de passage aux Re présentants de la 
Guadeloupe, soit 10,000 francs. 

L'article 6 est adopté, 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture de l'ar-

ticle 7, intitulé : Mission d'inspection, Mémoire. 
M. le Président met aux voix l'article 7. 
L'article 7 est adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture de l'ar-

ticle 8, intitulé : Dépenses d'exercices clos et périmés. Mémoire. 
M. le Président met aux voix l'article 8. 
L'article 8 est adopté. 
M. le Président met aux voix l'ensemble du chapitre III 

s'élevant à 180,412 francs. 
Pas d'observation. Adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, lit le passage de son 

rapport concernant le chapitre IV. 

, CHAPITRE IV. — SERVICES D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

« Art. 1er. La diminution de 15,000 francs est due à une 
compression sur les incomplets ou crédits réservés, diminution 
que M. le Représentant de l'Administration a acceptée. » 

M. le Rapporteur explique, en outre, que pour allouer un 
supplément colonial de 25 pour 100 aux petits fonctionnaires 

(Personnel). 
Prévisions de l'Administration . . 
Prévisions de la Commission. . . 

4,825,387 
4,810,387 

15,000 En moins 
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qui perçoivent cet accessoire de solde sur le taux de 45 pour 
400, la Commission financier?, dans sa dernière séance, a dû 
opérer de nouvelles modifications dans le budget des dépenses 
et, notamment, sur l'ensemble des crédits prévus au chapitre IV. 

M. Dubois demande à M. le Représentant de l'Administration 
si les avoués de l'Administration perçoivent un traitement fixe en plus de leurs honoraires. 

M. le Représentant de l'Administration répond à M. le Con-
seiller génépi Dubois que les avoués d ; l'Administration per-
çoivent une allocation forfaitaire de 1 i ,000 francs, quel que 
soit le nombre d'affaires qui leur sont soumises, mais que, le 
cas échéant, les frais de déplacement sont à la charge de l'Ad ministration. 

Mi. Dubois fait observer que, dans la Métropole, les Chefs 
d'Administration et de service défendent les intérêts de l'Ad-
ministration auprès des tribunaux et demande si, par mesure 
d'économie, la colonie ne pourrait pas se faire représenter en justice par les Chefs de service. 

M. le Représentant de l'Administration répond à M. le Con-
seiller général Dubois que cette mesure ne saurait être envi-
sagée, parce que, malgré leur valeur professionnelle et leurs 
connaissances juridiques, les Chefs de service, n'étant pas avoués 
ni inscrits à un barreau ne sont pas habiles à défendre l'Admi-nistration près les tribunaux. 

M. le Président met aux voix les conclusions définitives de 
la Commission financière relatives à l'article 1er du chapitre IV s'élevant à 702,984 francs. 

Adopté. 

M. le Rapporteur des dépenses lit : 

« Art. 2. La Commission émet un vœu tendant à l'organisation 
de tribunaux à iuge unique à Basse-Terre et à Pointe-à-Pitre ainsi 
qu à la suppression de un ou deux conseillers à la Cour d'Appel 
et prie l'Administration de faire les démarches nécessaires pour 
la réalisation de ce projet. Du reste, M. le Procureur général, 
consulté à ce sujet, ne voit aucun inconvénient à l'application 
de cette mesure. Toutefois, il trouve nécessaire l'établissement 
de deux cabinets d instruction au Tribunal de Pointe-à-Pitre. 

« Ce magistrat accepterait également qu'une partie des com-
mis-greffiers soient remplacés au fur et à mesure par des 
expéditionnaires dont la solde est inférieure. 

«. Notre collègue Ancelin demande à l'Administration de vou-
loir bien faire appliquer à la Guadeloupe la loi sur les loyers 
et sur la propriété commerciale. — Notre collègue Kiavué 
demande l'application de la loi sur le mercantilisme. » 

I 
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« La Commission estime que la requête présentée par les 

copistes du greffe en vue de leur attribuer une allocation 
supplémentaire ne peut-être prise en considération, attendu 
que les dits copistes ont été indemnisés pour le travail fourni 
au tarif offert par le greffier et que ce travail a d'ailleurs été 
effectué à la tâche. » 

M. le Rapporteur dit ensuite qu'une réduction de 10,000 fr. 
a été opérée sur cet article afin de parer aux dépenses qui 
résulteront du relèvement du supplément colonial aux petits 
fonctionnaires. 

M. Dubois craint que le pays ne succombe sous le poids des 
impôts. Il pense que le Conseil général doit envisager une com-
pression sérieuse des dépenses des services publics et particu-
lièrement de la magistrature. 

Faisant allusion à l'opinion émise par un ancien magistrat, 
sur les tribunaux à juge unique, M. le Conseiller général 
Dubois demande à V;. le Procureur général, assistant M. le Re-
présentant de l'Administration, de vouloir bien faire connaître 
à l'Assemblée son opinion personnelle sur le tribunal à juge 
unique. Il ajoute que la sauvegarde des intérêts des justiciables 
pourrait peut-être, par le tribunal unique, se concilier avec une 
diminution des charges des contribuables. 

M. le Président rappelle à M. le Conseiller général Dubois 
que M. le Procureur général Teulon a déjà fait connaître son 
opinion en Commission financière. 

M. le Procureur général s'estime très heureux de pouvoir 
donner à nouveau les explications qu'il a déjà fournies à la 
Commission financière sur cette question. 

Il se déclare partisan du tribunal à juge unique. 
Ayant été juge unique, puis membre d'un tribunal à trois 

jnges, il a été bien placé pour apprécier les avantages du tri-
bunal à juge unique. Certes, il reconnait bien volontiers que 
dans les tribunaux à trois juges, il n'a jamais été gêné, bien 
au contraire, par la présence de ses confrères ; mais il estime 
que le magistrat doit pouvoir prendre sa responsabilité. 

Pour ce qui est de la Guadeloupe, qu'il considère, non pas 
comme une colonie mais comme un département français, 
tant par l'évolution intellectuelle de la population que par sa 
représentation dans les assemblées législatives et locales, il croit 
que le tribunal à juge unique devrait être pourvu d'un magis-
trat digne de ce nom, c'est-à-dire ayant une grande habitude 
des affaires, parce qu'un jeune juge peut commettre une erreur, 
sans pourtant la désirer, et mécontenter les justiciables. 

Dans un tribunal ainsi composé, le juge est donc obligé de 
se livrer seul aux recherches juridiques nécessitées par les 
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affaires et demeure seul responsable de sa décision. Il ne bé-néficie plus de l'anonymat. 

Il n'en est pas de même dans un tribunal à trois juges, 
poursuit M. le Procureur général, parce que le jugement étant 
impersonnel, les trois juges sont solidaires, même si la dé-
cision de l'un d'eux n'a pas prévalu. 

Mon avis, ajoute-t-il, est que le tribunal à juge unique peut 
parfaitement fonctionner à la Guadeloupe, mais c'est une ques-
tion sur laquelle les avis peuvent différer, car je signale que 
dans la Métropole, on s'y est toujours montré opposé. 

Pour ce qui a trait à la réduction du nombre des magistrats, 
avec le juge unique; il faut tenir compte du fait que le Prési-
dent du tribunal jugeant seul ne peut pas tout faire par lui-
même et doit être aidé dans la tenue des audiences, Il faut 

donc laisser à un tribunal une armature suffisante comme 
personnel, le Président prenant pour lui les audiences les plus 
délicates, civiles et commerciales, un juge ou un suppléant, les 
audiences correctionnelles, les criées, les flagrants délits, les enquêtes, etc. 

L'instruction doit aussi continuer à être assurée par un ma-
gistrat qui ne soit pas distrait de sa besogne particulière. Il y 
a lieu de tenir compte des maladies et des congés et de prévoir 
que le personnel soit assez nombreux pour que ce soit toujours 
des magistrats titulaires qui assurent la marche du service. 

Tenant compte de ces nécessités, seul le tribunal de Basse-
Terre pourrait, avec la réforme, comporter un juge de moins, 
ce qui entraînerait une réduction de dépenses de l'ordre de 25,000 francs. 

Quant au tribunal de Pointe-à-Pitre, il ne semble pas possibe 
de changer sa composition actuelle, qui comprend : 1 juge, 
1 juge suppléant rétribué et 1 juge suppléant non rétribué, 
ce dernier, pris par ses occupations personnelles, ne pouvant 
rendre que des services très limités, 

Avec le juge unique, ce tribunal, ainsi composé, pourra fonc-tionner normalement. 

S'il n'en résulte pas d'économies budgétaires sur les crédits 
actuellement affectés à cette juridiction, il en résultera néan-
moins une notable économie future. 

Ce tribunal ne pourra bientôt plus exercer. Il fut, en effet, 
constitué pour juger cinq cents affaires par an, mais depuis 
1914 ce tribunal a pris une telle extension, qu'il doit actuel-
lement s'occuper de mille deux cents affaires environ dans une 
année et l'on peut penser que ce dernier chiffre se maintiendra. 

Le surcroît de travail qui incombe aux membres de ce tri-
bunal n'a jamais été imposé dans la Métropole. Il faut envisager 
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e moment proche où le Président du tribunal de Pointe-à-Pitre, 
qui a bien voulu, sur ses conseils, assurer le service, sera 
bientôt contraint de demander le concours d'un vice-président 
et, par suite, la nomination d'un nouveau juge, ainsi que le 
prévoit la loi sur l'organisation des tribunaux. 

M. le Procureur général dit qu' l appartient à MM. les Con-
seillers généraux de songer aux-conséquences d'une justice qui 
pourrait être mal rendue en Guadeloupe, où les élections peuvent 
entraîner, au banc des accusés, des hommes innocents devant 
avoir un minimum de garantie de leurs droits. 

L'économie d'un juge à Basse-Terre est possible, conclut 
1/. le Procureur général, mais en ce qui concerne la Pointe-à-
Pitre, la nomination d'un vice-président et d'un juge devra 
sous peu, être envisagée par l'Administration. 

M. Dubois obtient la parole et s'adresse à ses collègues EN 

ces termes: « Vous avez entendu les raisons excellentes que 
M. le Procureur général vient de donner en vue de l'organi-
sation de tribunaux à juge unique à Basse-Terre et à Pointe-
à-Pitre. Ce n'est pas la première fois que je m'occupe de cette 
question. Il y a quelques années, j'ai eu l'occasion de la dis-
cuter avec un ancien président de Pointe-à-Pitre, M. Moltet, 
qui était partisan du tribunal à juge unique alors que j'étais 
d'avis de conserver les tribunaux à trois juges. 

« M. Mottet est arrivé à me convaincre en me faisant remar-
quer avec infiniment de raison qu'il peut arriver qu'un prési-
dent de tribunal rende un jugement sans que celui-ci vienne 
directement de lui. Les voix étant partagées, les assesseurs 
peuvent faire prévaloir leur opinion. 

« Lorsque le Président est seul à prendra une décision, il tra-
vaille beaucoup plus, consulte tous les ouvrages nécessaires, 
surtout dans les procès civils où la réputation et la fortune des 

familles sont en jeu.» M. Dubois conclut qu'il est actuellement partisan de la créa-
tion, à la Guadeloupe, de tribunaux à juge unique, mais qu'il 
désire surtout la réduction du personnel judiciaire qui pour-
rait être composé . à Basse-Terre, d'un Procureur général sans 
substitut; d'une Cour d'appel, composée d'un Président et de 
trois Conseillers; d'un Procureur de la République sans subs-
titut; d un Président et d'un Juge d'instruction; à Pointe à-
Pitre, d'un Procureur de la République, d'un Président du 
tribunal, d'un Juge suppléant, de deux juges d'Instruction. 

M. Bosc dit à M. le Procureur général que depuis l'année 
dernière il est question de remplacer les magistrats intérimaires 
actuels par les titulaires. Cette question avait été soulevée au 

sein de cette Assemblée. 
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M. le Conseiller g énéral désire savoir si bientôt les titulaires 

rejoindront leurs postes. 

M. le Procureur général répond qu'il ne pense pas pouvoir 
bientôt donner satisfaction au désir de l'Assemblée, pour la 
raison qu'il y a beaucoup de postes qui n'ont pas de titulaires 
et qu'on ne trouve pas de magistrats. La situation provisoire 
qui est faite à ces derniers n'encourage pas les jeunes gens à 
accepter des emplois dans les colonies. 

Au dernier concours de la magistrature coloniale qui a eu 
lieu dernièrement, neuf candidats ont été admis, une partie 
d'entre eux ont démissionné en présence des situations qui leur 
étaient offertes. Les jeunes gens qui cherchent un avenir ne 
peuvent que difficile ment se résoudre à accepter des situations 
qui ne sont pas définitives. Certains magistrats métropolitains 
refusent de venir d ans les colonies pour les mêmes raisons. 

Mais ce t état des choses est appelé à disparaître bientôt-
Un décret sur la magistrature coloniale est en préparation en 
Franœ et sera appliqué dans la colonie. Des situations stables 
et lucratives sont faites aux magistrats et les quatre postes 
actuellement vacants à la Guadeloupe pourront être comblés, 
Depuis l'année dernière, j'ai soumis à M. le Ministre les diffi-
cultés de recrutement que nous avons et je vous promets ajoute 
M. le Procureur général, que tous les efforts seront faits pour 
obtenir un Service judiciaire complet l'année prochaine. 

M. Bosc fait remarquer qu'il espère bien que cette situation 
changera avec les nouvelles soldes des magistrats coloniaux. 
11 lui paraît cependant regrettable que d'anciens fonctionnaires 
occupent les fonctions de Conseillers à la Cour d'appel et que 
des employés des Contributions, de l'Enregistrement, occupent 
celles de Juge ou de Président de tribunal. 

M. le Procureur général répond que nul, mieux que lui, ne 
voudrait avoir un Service judiciaire homogène; mais, que pour 
l'instant, il est très embarrassé et est très heureux de trouver 
certains fonctionnaires pour occuper des fonctions judiciaires. 
Il y a au moi s une justice et il peut ajouter que, personnelle-
ment, il n'a qu'à se louer des services rendus par les intéri-
maires actuels. 

Cette situation très pénible ne se rencontre pas seulement 
à la Guadeloupe. M. le Procureur général fait remarquer que 
lorsqu'il était à Dakar, oû il occupait les fonctions de Procu-
reur général intérimaire, sur cinquante-sept fonctionnaires 
judiciaires, il y en avait vingt-quatre présents. Il avait soumis 
cette situation à M. le Ministre qui n'a pu y remédier. 
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En ce qui concerne la Guadeloupe, il y a quatre ans qu'on 

n'a pas nommé de titulaire au poste de Procureur de la 
République à Basse-Terre. Mais nous espérons que cette situa-
tion sera bientôt améliorée, ainsi que je vous le disais tout 
à l'heure, ajoute M. le Procureur général. 
. M. Bosc souhaite que M. le Procureur général obtienne bientôt 
satisfaction. Il se demande cependant si cette situation n'est 
pas due à l'effectif élevé du personnel. 

M. le Procureur général réplique que la chose n'est pas 
possible. Il y a aujourd'hui un Procureur général, on n substitut 
et six Conseillers à la Cour. Il y a quinze ans, il y avait un 
Procareur général, deux Subtituts et huit Conseillers ; il y a 
cinquante ans, un Procureur général, deux Subtituts et treize 
Conseillers. 

M. Tacita demande que le Conseil géréral fixe définitivement 
le nombre de Conseillers à la Cour dont les emplois seront 
supprimés. Le rapport de la Commission financière dit un ou 
deux Conseillers. 

M. Tacita dit qu'il est partisan de la suppression de deux 
postes de Conseiller à la Cour. La colonie en retirera une 
grande économie, la solde de ces fonctionnaires ayant quin-
tuplé depuis quelques années. Quatre Conseillers à la Cour 
seront suffisants pour la Guadeloupe. 

M. le Président demande à M. le Procureur général son avis. 
M. le Procureur général répond qu il craint que la suppres-

sion des postes de deux Conseillers à la Cour d'Appel gêne la bon-
ne marche du Service judiciaire. En ce qui concerne les procé-
dures criminelles notamment, les Chambres d'accusation et 
correctionnelle, composées chacune de trois membres, doivent 
être tout à fait distinctes. Avec cinq Conseillers, il sera possible 
de compléter une des Chambres avec le Président du tribunal de 
première instance, qui peut avoir une compétence et un juge-
ment aussi sûrs qu'un Conseiller. Les intérêts des justiciables 
seront donc sauvegardés. S'il y avait seulement quatre Con-
seillers, il aurait fallu prendre le juge de paix pour compléter 
la Chambre des mises en accusation ; or, ce magistrat peut 
ne pas avoir de compétence en cette matière, puisque pour 
être juge de paix la loi n'impose aucune connaissance juridi-
que spéciale. En outre, ce magistrat serait mis sur le même 
pied d'égalité qu'un Conseiller à la Cour et avec une Cham-
bre ainsi composée, le seul Conseiller titulaire pourrait être 
mis en minorité par !es deux juges non conseillers. 

M. le Procureur général fait remarquer qu'il défend ici les 
intérêts des justiciables qui n'auraient aucune garantie surtout 
en période électorale où les passions sont, quelquefois, déchai-
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nées. Le Service judiciaire s'arrangera toujours avec la situation 
légale qui lui sera faite, mais non le justiciable qui a besoin 
de garanties sérieuses et réelles. 

M. Tacita répond qu'il se rallie à l'avis de M. le Procureur 
général; il n'a considéré que l'intérêt des contribuables par 
une compression possible des dépenses. 

Il déclare ensuite n'être pas partisan (pour la ville de Pointe-
à-Pitre) d'un tribunal à juge unique, étant donné le nombre 
considérable d'affaires qu'il y a à juger Il n'en est pas de 
même à Basse-Terre où un seul juge est suffisant Le tribunal 
de Pointe-à-Pitre est obligé de juger deux fois par semaine en 
matière correctionnelle, une fois en matière civile. En outre, 
le Président est juge des référés et juge commercialement. Un 
seul homme ne pourrait suffire â la besogne. 

M. Tacita estime qu'il faudrait deux juges de paix à Pointe-
à-Pitre, le juge actuel ayant quelquefois plus de cent affaires 
à juger et étant obligé de tenir des audiences foraines à Morne-
à-l'Eau. Il ajoute qu'il va déposer une proposition dans ce sens. 

M. le Conseiller général critique également la suppression 
des justices de paix de Saint François et de Pointe-Noire opérée 
il y a environ deux ans. La justice, dit-il, doit être rapprochée 
des justiciables. Or, ceux de la Désirade doivent se rendre jus-
qu'à Saint-François pour une affaire et le juge de Basse-Terre 
doit se rendre une fois par semaine à Pointe-Noire pour juger 
en utilisant un moyen de transport peu sûr. Cette justice de 
paix, ajoute M. Tac ta, est encore plus nécessaire que celle de 
Saint François. Je déposerai un vœu dans ce sens, conclut-il. 

M Dubois fait remarquer que le travail pénal devrait être 
organisé à la Guadeloupe comme il l'est à la Martinique où 
beaucoup de travaux coloniaux et communaux sont exécutés 
par des prisonniers : le quartier des terres Sainville, à Fort-
de-France, a été ainsi complètement modifié et assaini. Dans 
cette colonie, ce sont les prisonniers qui enlèvent les ordures 
ménagères. Pourquoi n'en serait-il pas de même ici. 

Chez nous, ajoute Al. Dubois, on rencontre à sept heures du 
soir des prisonniers se promenant dans les rues et c'est nous 
autres, honnêtes gens, qui devons payer l'impôt pour les 
nourrir. 

M. Kiavué appuie énergiquement la proposition de son col-
lègue Tacita, relative au rétablissement des justices de Saint-
François et de Pointe-Noire et principalement de cette dernière 
qui est encore plus utile pour toutes les raisons données par 
son collègue. 

il ajoute qu'il serait heureux que le Conseil général prît en 
considération ie vœu formulé à cet effet, 

* 
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M. Horn dit qu'il est entièrement d'accord avec ses collègues 

Tacita et Kiavué. 
M. le Président met aux voix le total de l'article 2, Service 

judiciaire, s'élevant à 1,571,016 francs. 
Adopté. 
Il soumet ensuite au vote de l'Assemblée les conclusions de 

la Commission relatives à l'organisation des tribunaux à juge 
unique à Basse-Terre et à Pointe-à-Pitr e. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M. le Rapporteur donne lecture de l'article 3 du chapitre IV 

et des conclusions de la Commission financière. 
« Art. 3. Votre Commission vous demande la suppression du 

Secrétaire archiviste du service de la Sûreté, mais estime 
néanmoins qu'il y a lieu de maintenir le crédit prévu par 
l'Administration, les soldes prévues pour les inspecteurs n'étant 
pas suffisantes. 

« M. le Procureur général a indiqué à la Commission tous les 
services que pourra rendre la police de sûreté, qui sera d'une 
utilité incontestable. » 

M. Archimède demande à M le Procureur général quelques 
renseignements sur l'organisation et le fonctionnement de la 
police de la sûreté. Il desire savoir par qui a été sollicitée la 
création de ce service : par le Conseil général ou l'Administra-
tion. 

M. le Procureur général répond que c'est à la suite de dé-
marches faites par le Conseil général et les Représentants par-
lementaires de la colonie que l'organisation de ce servire a été 
décidée. Il fait valoir que cette question échappe à sa compé-
tence. En France, le ser vice de la Sûreté, dépend du Ministère 
de l'Intérieur. 

L'Administration a fait venir un Commissaire de la Sûreté 
générale, qui organisera ce service, lequel sera composé du 
Commissaire de la poli e de Sûreté, d'un Inspecteur de Sûreté 
métropolitain et de quatre Inspecteurs recrutés dans la colonie. 

L'Inspecteur métropolitain sera spécialement chargé du ser-
vice anthropométrique, qui est indispensable. Il procédera à la 
constitution des fiches d'après le système Pertillon et, grâce à 
ces fiches, les Inspecteurs pourront se livrer à des recherches 
dont les résultats certains leur permettront de ne pas se tromper 
et de ne pas effectue) des arrestations arbitraires. Cet emploi 
pourra, après quelques années, être confié à un Inspecteur local, 
de sorte que le poste d'Inspecteur métropolitain est appelé à 
disparaître dans un avenir assez rapproché. 

M. Archimède se déclare satisfait des renseignements qui 
viennent de lui être fournies par M. le Procureur général. 
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M. Blanch] déclare que, depuis l'année dernière, il proteste 

contre la création de ce service dont il ne voit aucunement 
l'utilité. 

Il estime que c'est jeter de l'argent par la fenêtre à un 
moment difficile. Il n'existe pas ici de grands criminels et les 
vols commis ne lui parassent pas de rature à justifier la 
création de ce nouveau rouage administratif. 

M. Gracie fait remarquer que la création de ce service a été 
demandée en 1924, au lendemain des élections, pour des rai-
sons tout à fait autres que celles qui justifient aujourd'hui son 
uîilité. 

M. Blanche propose de garder les agents de la Sûreté qui 
sont déjà dans la colonie, mais de ne pas en faire venir d'autres. 

M. Boutin proteste énergiquement contre la création de ce 
service qu'il estime tout à fait déshonorant pour la colonie. Il 
existe, dit-il, 150 gendarmes et 500 agents de police qui sont 
largement suffisants pour assurer l'ordre dans le pays. Pour 
une population de 200,000 âmes, une politique de sûreté ne 
se justifie pas II vaudrait mieux employer le crédit affecté à ce 
service à la réalisation de travaux plus utiles. 

L'article 3 du chapitre IV, s'élevant à 266,382 francs, mis 
aux voix et est adopté. 

M. le Président met également aux voix une proposition de 
M. Dubois tendant à employer la main-d'œuvre pénale. 

Cette proposition est adoptée. 
Il lit ensuite la proposition ci-après : 

« Nous prop sons au Conseil général de rétablir les justices 
de paix des cantons de Saint-Francois et de Pointe-Noire. 

« Signé : TACITA, BALLET, KIAVUÉ, HORN, CHÀLTJS. » 

M. Ballet donne les raisons pour lesquelles il a signé cette 
proposition de M. Tacita. 11 estime indispensable le rétablisse-
ment de la justice de paix de Pointe-Noire pour les rai ons 
déjà énumérées par ses collègues, tandis que la suppression 
de celle de Saint-François, Ini parait justifiée, cette dernière 
co mmune étant très rapprochée du Moule. 

Ladite proposi tion est m se aux voix et repoussée. 
M. Graëve s'étonne que certains des membres du Conseil 

général qui avaient voté la création d'un service de Sûreté 
puissent aujour d'hui en demander la suppression avant qu'il ait 
fonctionné et montré, par des faits, son utilité. « Ne tombons pas 
dans l'absurdi é, s'écrie-t-il, pas d'illogisme ». 

M. Blanche veut prendre la parole. 
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M. Graëve lui demande vivement d'attendre qu'il ait achevé 

son exposé. 
L'année dernière, poursuit-il, alors qu'il était encore temps, 

j'avais proposé que ce service ne fût pas organisé ; ma propo-
sition avait été repoussée. 

Aujourd'hui, M. le Procureur général vous donne d'excellentes 
raisons qui justifient la création de ce service ; ne les repous-
sez pas sans examen. 

Un commissaire e la police mobile est déjà arrivé dans ce 
but; attendons donc que ce service fonctionne et nous verrons 
bien s'il est utile ou non. 

M. Dubois est également de cet avis. 
M. Boutin déclare qu'en 1926, on avait demandé de suppri-

mer le service de Sûreté et de réduire l'effectif de la Gendar-
merie. 

M. le Secrétaire général fait remarquer qu'il n'est pas question 
de faire venir d'autre personnel que celui dont l'énumération 
a été donnée par M. le Procureur général. 

Les crédits nécessaires à la création de ce service ne sont 
pas exagérés, d'autant plus que la Commission financière a 
supprimé 15,000 francs prévu pour un secrétaire-archiviste. 

M. Seymour dit qu'il est pénible de constater que c'est 
M. Graëve qui prend la parole pour défendre le projet de la 
création d'une police de sûreté, alors que certains Conseillers 
généraux qui en avaient demandé la création, protestent aujour-
d'hui. Nous sommes en pays français, ajoute-t-il, nous devons 
avoir la même administration qu'en France. Rest ns conséquents 
avec nous-mêmes. 

M. Blanche demande la parole sur le service de la Sûreté. 
« Je tiens, dit-il, à répondre à mes collègues Graëve et Seymour 
et à développer un vœu que je dépose immédiatement sur le 
bureau. Ce vœu est ainsi conçu 

« Nous demandons au Conseil général de prier l'Adminis-
tration de ne plus demander au Département d'autres agents 
de sûreté. 

« Signé : BLANCHE, CHALUS. » 

M. le Président fait observer que le cadre n'a pas été aug-
menté. Il y a, au contraire, une diminution. 

M. Chalus dit qu'il a signé le vœu de son collègue Planche, 
car il estime qu'au moment où l'Assemblée s'emploie à recher-
cher des économies pour parer aux dépenses urgentes de la 
colonie et rendre moins lourds les impôts que l'on réclame au 
peuple, c'est pour tous un devoir impérieux de profiter de 
toutes les occasions pour essayer de restreindre les dépen-
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ses. Il ajoute que le vœu ne vise pas à la suppression de 
l'institution de la police de Sûreté, mais comme il a été dit 
qu'un autre agent est attendu de la Métropole, il sera utile 
d'épargner cette nouvelle dépen e à la colonie. 

Il estime, en conséquence, que les observations formulées 
par le collègue Seymour à l'endroit des signataires du vœu n'ont pas leur raison d'être. 

M. Blanche fait observer que M. Graëve, qui a pris la 
parole pour/Refendre le service de Sûreté, s'est exprimé à 
l'égard d un de ses collègues dans des termes qu'il ne veut pas 
qualifier, mais qui constituent, en tous cas, une incorrection 
grave. M. Graëve est un grand propriétaire d'usine, qui a pour 
habitude de parler en maître à ses travailleurs; il devrait ce-
pe dant lait e un distinction entre ses collègues et ses travail-
leurs ; c'est un homme instruit, il est avocat, il doit être maître 
de sa langue et employer des expressions qui ne froissent pas. 

M. Blanche, pour répondre à son collègue Seymour, dit que 
le Conseil général ne se déjugera pas, en demandant qu'on 
n'envoie plus au pays d'autres agents de Sûreté pas plus que 
l'Assemblée ne s'est déjugée quand elle a voté, sur la demande 
du collègue Seymour et d'autres membres, qu'on ramène le 
taux de la taxe sur les terres incultes de 5 à 4 4/2 pour 100, 

occasionnant ainsi une diminution de recettes assez importante 
pour le budget de la colonie. 11 répète que le service de la 
Sûreté sera improductif à tous les points de vue dans un petit 
pays comme le nôtre On peut se contenter des unités déjà 
sur place et ne plus en faire venir d'autres. Les fonctionuaires 
coûtent assez cher pour qu'on n'augmente pas leur nombre comme à plaisir. 

M. le Président met aux voix le vœu déjà présenté. Adopté. 

M. le Président donne lecture d'un vœu déposé par M. Du-bois, ainsi conçu : 

« Nous demandons au Conseil général d'émettre le vœu que 
M. le Gouverneur prenne un arrêté pour réglementer la fabri-cation et la vente du pain dans la colonie. 

« Signé : Ch. DUBOIS, CHALUS, BOSC, BLANCHE, 

KIAVUÉ, BALLET, LINDOR, BAMBUCK (J.) 

M. le Secréta ire général fait observer que cette réglementa-
tion n'entre pas dans les attributions du Gouverneur. 
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M. Dubois demande la parole pour soutenir son vœu et 

s'exprime en ces termes : 
Ce n'est pas la première fois que je dépose ici cette propo-

sition. M. Gourbeil, lorsqu'il était Gouverneur de la Guadeloupe, 
avait appliqué un arrêté se rapportant au vœu quoi vient d'être 
lu et avait réglementé la fabrication et la vente du pain. En 
déposant ce vœu, ajoute-t-il, je vais contre mes propres intérêts 
pour défendre les intérêts de la masse que représente ici ; 
mais il importe de faire vendre le pain an poids et de ne pas 
permettre à la confrérie des boulangers, dont je fais partie, de 
réaliser des bénéfices illicites par la vente du pain dit de 
fantaisie. 

M. Archimède fait remarqu r au Conseil général que M. le 
Gouverneur Gcurbeil avait pris cet arrêté pendant la guerre 
pour une période déterminée, parce que la farine avait une ten-
dance à se raréfier ; c'était pour donner satisfaction à la popu-
lation, et prévenir la pénurie de farine. Aujourd'hui, la guerre 
est terminée, et l'utilité d'une pareille réglementation ne peut 
se démontrer. 

D'ailleurs, ce sont les municipalités qui, aux termes de la 
loi de 1884, doivent taxer le pain et la viande. Je demande, 
au Conseil ajoute-il, de ne pas voter le vœu du Conseiller géné-
ral Dubois. 

M. Kiavué dit qu'il se rallie entièrement à la proposition 
de son collègue Dubois, d'autant plus qu'il est l'un des signa-
taires de cette proposition ; j'ai été, dit-il, moi aussi, lésé dans 

mes intérêts, parce que j'ai fait ce métier pendant plusieurs 
années. 

Je demande donc la réglementation pour la fabrication et 
la vente du pain dans la colonie. 

Les négociants font un bénéfice illicite sur la farine. Les 
Mair. s taxent le pain comme ils veulent. 

Les négociants vendent de façon fantaisiste la farine dont 
ils augmentent le prix suivant la quantité existant sur place : la 
même farine vendue à l'arrivée 200 francs le sac est augmen-
tée de 20 et de 30 francs quand la quantité diminue. Il en est 
de même de toutes les marchandises de première nécessité. 
C'est pour cette cause que j'ai demandé l'application à bref 
délai de la loi sur la vente des marchandises à la Guadeloupe. 

M. Boutin est d'avis qu'il faut donner aux consommateurs 
le poids réel du pain et ceci pour la valeur de son argent. 

M. Tacita observe que ses collègues discutent beaucoup. 
Il convient de constater, dit-il, que la vie devient de plus 

en plus chère et que le prix de toutes choses a augmenté d'une 
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façon constante. Je crois savoir qu'en ce moment, plusieurs 
propositions de loi contre la vie chère sont déposées sur le 
bureau de la Chambre. M. le Procureur général voudrait-il 
nous apprendre s'il a l'intenlion de demander le plus tôt pos-
sible la promulgation de ces lois dans la colonie. 

M. le Procureur général expose que la loi sur la répression 
des bénéfices illicites a été appliquée à la Guadeloupe et n'a 
guère produit de résultats. Il faut que le bénéfice soit considé-
rable et, dans la plupart des cas, les vériticat'ons les plus 
minutie uses ont permis de constater qu'ils ne dépassaient pas 
les limites permises. 

M. le Procureur général ajoute qu'il y a, en ce moment, une 
loi très rigoureuse déposée devant le Sénat; sitôt sa promul-
gation, il donnera des ordres aux Procureurs de la République 
p, our qu'elle soit rigoureusement observée. 

M. Tacita fait observer que si, à la Guadeloupe, il n'a été 
encore rien tenté pour mettre un frein aux appétits excessifs 
des mercantis, à Paris, le Préfet de police a pris, il n y a pas 
longtemps, tout un ensemble de mesures destinées à protéger 
les consommateurs contre ceux qui voudraient les affamer. 11 
lui semble que le Gouverneur pourrait chercher, par n'importe 
quel moyen, à mettre un terme à cette situation. 

M. le Représentant de l'Administration répond à M. le 
Conseiller général Tacita, que le Gouverneur a fait le né-
cessaire pour arrêter ie mercantilisme, mais qu'on n'est pas 
suffisamment armé à la Guadeloupe pour remédier à cette si-
tuation. 

M. le Président met aux voix le vœu déposé sur le bureau 
par M. Dubois. 

Ce vœu est adopté. 
M. le Président met ensuite aux voix : 
1°. — Le total de l'article 4: Etablissements pénitentiaires, 

sélevant à 177,682 francs Adopté. 
2°. —- Le total de l'article 5 : Services mi itaires et mari-

time , s'élevant à 81,5*7 francs. Adopté. 
3°. — Le total de l'article 6 : Gendarmeie coloniale, s'éle-

vant à i ,994,036 francs. Adopté. 
4°. — Le nouveau montant du Chapitre IV s'élevant à 

4/, 93,687 francs. Adopté. 
M. le Rapporteur : 

CHAPITRE V. — SERVICES D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

(Matériel). 
Pr évisions de l'Administration . . 
Prévisions de la Commission. . . 

Sans changement. 

679,000f 
679,060 
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M. le Président met aux voix : 
1°. — Le total de l'article 1er : Secrétaire général s'élevant 

à 24,900 francs. Adopté. 
2°. — Le total de l'article 2 : Secrétariat général s'élevant 

à 44,000 francs. Adopté. 
3°. — Le total de l'article 3 : Service judic iaire s'élevant 

à 407,720 francs. Adopté. 
4°. — Le total de l'article 4 : Police administrative et Ju-

diciaire s'élevant à 13,100 francs Adopté. 
5°. — Le total de l'article 5 : Etablissements pénitentiaires 

s'élevant à 281,450 francs. Adopté. 
6°. — Le total de l'article 6 : Service militaires et mari-

times s'élevant à 2,980 francs. Adopté. 
7°. — Le total de l'article 7 : Gendarmerie coloniale s'.de-

vant à 235,240 francs. Adopté. 
8°. — Le montant du Chapitre V s'élevant à 679,060 franc?. 

Adopté. 
Il est dix-neuf heures, le Président lève la séance et, après 

avoir consulté ses collègues, la renvoie au lendemain vingt-
quatre, à neuf heures du matin. 

L'un des Secrétaires, 

PHILIS L. SEYMOUR. 

Le Président en fonction, 

PAUVERT. 
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NEUVIÈME SÉANCE — 24 NOVEMBRE 4927. 

SOMMAIRE 

Service du Trésor. — Doléances des Agents actifs du service des Douanes. 
— Indemnités des fonctions des Chefs de service. — Auxiliaires du 
s rvice des Postes. — Au sujet de la vente des timbres. Création de 
postes téléphoniques à Pointe-a-Pitre, à Campècue (Anse-Be rtrand), à 
Sainte-Geneviève et aux Grands-Fonds de Sainte-Anne. — Vote des 
chapitres VI, VII, VIII du budget des Dépenses. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le jeudi vingt-quatre novem-
bre, à neuf heures trente minutes, le Conseil général se réunit 
dans la saile ordinaire de ses délibérations pour la continua-
tion de ses travaux. 

Sont présents : 

MM. Pauvert, vice-président ; 
Tacita, idem ; 
Bastaraud, secrétaire ; 
Seymour, idem; 

MM. Fléming, MM. Ancelin, 
Bade, 
Ballet, 
Boutin, 
Bosc, 
Chalus, 
Dubois, 
Favreau, 

Galloy, 
Gama, 
Graëve, 
Horn, 
Marie-Claire, 
Toni. 

M. Lefèbvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de l'Ad-
ministration. Il est assisté de M. Lamotte, chef du bureau des 
Finances, de M. Mariani, Trésorier-payeur, de M. Mainetti, chef 
du service des Douanes, et de M. Lamarre, chef du service 
des Contributions. 

Présidence de M. PAUVERT. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du rapport 
des dépenses. 

M. le Président déclare la séance ouverte. Il donne la 
parole au secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal 
de la septième séance, qui est adopté sans observation, 
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M. le Président donne lecture du câblogramme suivant de 
M.Bérenger sénateur de la Guadeloupe, au sujet du projet de 
loi établissant les Commissions consultatives du Travail et 
d'Agriculture. 

« Paris, le 23 novembre 1927. 

« Gouverneur Basse-Terre. 

« Répondez Conseil généralai fait nécessaire. 

« Signé: BÉRENGER. » 

Il donne la parole à M. le Rapporteur pour la continuation 
de la discussion de son rapport. 

M. Galloy, rapporteur, donne lecture des conclusions relatives 
au chapitre VI, ainsi conçues : 

CHAPITRE VI. — SERVICES FINANCIERS (Personnel)/' 

Projet fixé par l'Administration 5,478,806 fr. 
— par la Commission 5,452,273 fr. 

En moins .... 26,533 fr. 

« Art. 9. Une compression de 10,000 francs a pu être faite 
aux crédits réservés. 

« Une requête est présentée par l'Amicale du personnel des 
douanes en vue d'une nouvelle répartition des remises allouées 
aux agents actifs de ce service. La Commission prie l'Adminis-
tration d'examiner cette requête avec bienveillance. En ce qui 
concerne le supplément colonial, elle laisse le soin à l'Admi-
nistration d'augmenter, s'il est possible, ledit supplément et de 
faire des propositions lors du budget rectificatif. 

« Art. 5. Une compression a pu être faite au service forestier, 
en prévoyant seulement la solde des agents actuellement en 
service (19), d'où une économie de 16,533 francs. 

« La Commission demande à ramener le nombre des agents 
à quinze unités et cela jusqu'au moment où les textes de la 
législation forestière seront mis en vigueur à la Guadeloupe.» 

Art. 1er. - Trésorerie. 

M. le Conseiller général Dubois qui obtient la parole, félicite 
M. le Trésorier-payeur de la bonne marche de son service. 
Toutefois, il lui demande s'il n'a pas un excédent d'auxiliaires.» 
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M. le Trésorier-payeur répond que les cadres sont, au con-

traire, insuffisamment pourvus, mais «vu la situation budgétaire 
de la colonie, il n'ose demander de nouveaux crédits. 

M. le Conseiller Tacila demande à M le Trésorier s'il ne 
pourrait améliorer le sort de ces auxiliaires. 

M. e Trésorier-payeur répond que la question du relèvement 
des salaires est à l'étude et que le moment venu, il examinera 
avec bienveillance la requête présentée par M. le Conseiller 
général Tacita. 

M. Lamotte, chef de bureau des finances, ajoute que satis-
faction sera donnée aux petits fonctionnaires en général, par 
une majoration de solde qui aura son effet à partir du 1er jan-
vier 1928. 

M. le Président met aux voix le total de l'article 1er s'élevant 
à la somme de 998,304 francs. 

Adopté. 
le Rapporteur : 

Art. 2. Contributions diverses : 1,795,114 francs. 
M. le Présidtnt : Pas d'observation. Adopté. 
M. le Rapporteur : 

Art. 3. Douanes : 2,048.200 francs. 
M. Dubois suggère, à titre d'économie, la suppression de la 

patache des Douanes. 
M. le Chef du service répond que ce bateau est indispen-

sable à la bonne marche de son service. Il procure des éco-
nomies au budget en servant de moyen de transport aux 
agents que les nécessités du service obligent à déplacer. D'autre 
part t, sa suppression entraînerait une recrudescence de la fraude. 
Il ne taut pas oublier que ia Guadeloupe se trouve dans une 
situation spéciale au point de vue des denrées secondaires 
(café, cacaos), qui ne patent p s de droits d'entrée en France. 
Une contrebande très active ayant pour origine les colonies 
anglaises s'effectue sur les côtes de la Guadeloupe et il y a lieu 
de ia réprimer par une surveillanee incessante afin de ne pas 
mettre la Métropole dans l'obligation de nous fixer un contin-
gent d'exportation de ces denrées qui ne pourra être dépassé. 

M. Dubois signale encore à l'attention de M. le Chef du ser-
vice des Douanes qu'il pourrait réaliser de sensibles économies 
en procédant à la mise à la retraite de nombreux agents ayant 
atteint la limite d'âge. 

M. le Chef du se-vice des Douanes répond qu'il serait heu-
reux que M. le Conseiller général Dubois lui fasie connaître les 
unités visées. 10 
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M. Dubois demande encore à M. le Chef de service s'il ne 

voit pas la possibilité d 'augmenter l'effectif du bureau de Pointe-
a-Pitre qui a une besogne écrasante et qui ne peut, au grand 
mécontentement du commerce, arriver à opérer toutes les 
liquidations. 

M. le Chef du service répond qu'il fait de son mieux pour 
satisfaire les commerçants de Pointe-à-Pitre. En ce moment, 
le personnel est réduit à sa plus simple expression. Il faut 
souhaiter que ce personnel soit bientôt au complet. 

M. le Conseiller général Tacita signale à l'attention du 
Conseil général et de M. le Chef du service des Douanes, l'injustice 
flagrante qui règne dans le service, par suite de la différence 
des cadres. Il fait ressortir que le service actif est bien moins 
rétribué que le service sédentaire alors que le coût de la vie 
est élevé pour tout le monde. 

Bien plus, dans le même cadre actif, les matelots touchent 
un supplément co'onial beaucoup moindre que les préposés et 
sous-officiers. 

M. Tacita estime que les matelots ne sont pas moins inté-
ressants que les préposés concourant au même service ; soumis 
aux mêmes charges et obligations, ils devraient, en toute jus-
tice, jouir des mêmes avantages. 

Il fait ressortir d'autre part, la mauvaise répartition des remi-
ses d'octroi de mer et des taxes additionnelles. Il y aurait lieu 
de reviser le mode actuel de répartition qui lèse gravement les 
intérêts des agents du service actif au profit de ceux du service 
sédentaire. 

C'est ainsi qu'il est prévu que ces remises seront réparties 
comme suit : 

4/3 au profit des brigades; 
1/10e aux employés du bureau de Pointe-à-Pitre à titre d'in-

demnité de résidence. 
Et le reste au profit des seuls employés du service sédentaire. 
M. Tacita ajoute que ce traitement est d'autant plus choquant 

que la majeure partie des autres remises (taxes additionnelles) 
vont déjà au service sédentaire. 

Il fait valoir que les agents du service actif sont exposés à 
toutes les intempéries, aux pires attaques des fraudeurs et 
qu'ils sont les facteurs indispensables à la rentrée de l'impôt. 

M. Tacita insiste pour que l'Administration étudie un mods 
de répartition plus équitable des remise3 attribuées au per-
sonnel du service des finances. 

M. le Chef du service répond qu'il ne peut que se conformer 
aux règlements en vigueur. Il rappelle que le Conseil générai 
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a accordé aux matelots un supplément colonial de 15 pour 100 
pour compter du 1er janvier 1927. 

M. Ballet l'ait entendre que, s'il fallait donner suite aux sug-
gestions de son collègue Tacita, les prévisions budgétaires ne 
suffiraient pas pour donner satisfaction à tout le monde. 

M. Kiavué déclare soutenir la réclamation de son collègue 
Tacita. Il trouve que tout le monde sa re ssent de la même 
façon du coût élevé de la vie et demande que les remises soient 
réparties équitablement entre les divers agents du service des 
Douanes. Il s'étonne qu'on ait pu former un cadre local à côté 
d'un cadre métropolitain, alors que ces deux cadres comprennent 
des agents du même pays. 

M. Kiavué rappelle qu'on lui a souvent reproché son intran-
sigeance envers les Métropolitains qui servent à la Guadeloupe. 
n explique que cette intransigeance provient de ce qu'il ne 
peut rester insensible à la situation, parfois déplorable, de 
certains de ses compatriotes. Le Guadeloupéen, ajoute-t-il, est 
fier de sa dignité, il n'entend pas qu'on empiète sur ses droits. 

M. Kiavué reconnaît cependant que certains fonctionnaires 
venus de France ont, vis-à-vis de leurs subordonués, le souci 
de concilier les devoirs de leur charge avec une parfaite 
compréhension du sentiment de la justice. Quand il rencontre 
ces vrais Français qui symbolisent pour lui la culture française, 
il ne peut s'empêcher de leur témoigner sa reconnaissance et 
et sa sympathie. 

Il dit avoir appris le départ prochain de M. Mainetti, 
Chef du service des Douanes. M. Mainetti, p ar sa nature intègre, 
par son désir de rester dans le chemin de l'équité, par sa bien-
veillance envers ses agents, s'est acquitté de ses fonctions à la 
satisfaction de tous et ne laissera que des regrets. 

M. Kiavué prie le Conseil général de s'associer à lui pour 
adresser de vives félicitations à ce Chef de service. {Applau-
dissements.) 

Le Conseil, avec enthousiasme, se rallie à cette proposition. 
M. Seymour fait connaître que la Commission financière a 

examiné avec beaucoup de bienveillance et de sollicitude la 
situation faite aux fonctionnaires en général, par suite de la 
hausse de la vie. Cependant, limité par les disponibilités du 
budget, elle n'a pu faire mieux; toutefois, au fur et à mesure 
que les finances de la Colonie le permettront, le Conseil général 
se fera un devoir d'améliorer encore le sort des fonctionnaires. 

M. Seymour regrette que ceux de ses collègues qui étaient 
chargés de présenter les revendications des agents du service 
des Douanes se soient abstenus de le faire en Commission 
financière. Néanmoins, celle-ci a accompli son devoir et il faut 
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espérer que des mesures seront prises dans un avenir prochain 
en vue de satisfaction à ces modestes serviteurs de la 
Colonie. 

M. Tacita constate que chaque fois qu'il prend la parole 
dans cette enceinte, il se voit reprocher invariablement de 
n'avoir pas assisté aux séances de la Commission financière. 
Il croit cependant s'être fait l'interprète d'une catégorie de 
fonctionnaires très intére ssants et il exprime le vif désir de voir 
remédier à leur situation. 

M. le Chef du service des Douanes répond que la question 
des remises sera examinée à nouveau. Il ne faudrait pas ce 
pendant perdre de vue que les agents des b ureaux doivent 
posséder des connaissances spéciales et qu'ils constituent le ser-
vice liquidateur. Il estime, d'autre part, qu'on pourrait trouver 
lemoyen d'avoir un seul cadre d'agent du service actif, d'autan 
plus que tous ces agents sont Quadeloupéens. 

M. le Secrétaire général demande que la question soit re n-
voyée pour étude préalable à l'Administration, car le Con eil 
général ne peut délibérer que sur des questions instruites par 
le Pouvoir exécutif. 

M. le Président met aux voix un vœu tendant à insister 
auprès de l'Administration pour qu'elle se livre aux études 
nécessaires en vue d'améliorer le sort des agents du service 
des Douanes. 

Adopté. 
M. Tacita dit que d'ici là, comme dans la fable de La Fon-

taine, le roi, l'âne et lui-même seront morts. 
M. le Président met aux voix : 
4° Le total des prévisions de l'article 3, Douanes, s'élevant à 

2,048,800 francs. 
Adopté. 
2° Le total des prévisions de l'article 4, Enregistrement, 

Timbre, Hypothèques et Domaines, s'élevant à 459,771 francs. 
Adopté. 
3° Le total des prévisions de l'article 5, Service forestier et 

topographie, soit 229,579 francs. 
Adopté. 
M. Dubois signale que certains gard;s forestiers ne se mettent 

pas à la disposition du public et pressurent les usagers de la 
forêt par une affectation trop rigoureuse des règlements. 

Le nouveau total du chapitre IV s'élevant à 5,530,968 francs 
est mis aux voix et adopté. 
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Les conclusions de la Commission financière relatives à ce chapitre sont égalements adoptées. 

Les totaux des articles 1, % 3, 4, 5 du chapitre VII, puis 
l'ensemble du dit c apitre, s'élevant respectivement à 57,000, 
59,260, 68,365, 21.80», 36,210 et 242,530 francs sont suc-cessivement, mis aux voix et adoptés. 

A ce moment M. le Chef du service des P. T. T. prend place à côté du Représentant de l'Administration. 

CHAPITRE VIII. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES (Personnel). 

Prévisions de l'Administration 2,997,049 fr. 
Prévisions de la Commission. 'i'.,96t,549 fr. 

En moins 30,500 fr. 

M. le Rapporteur fait remarquer que, par suite de l'augmen-
tation du supplément colonial des agents à faible traitement, 
le total des prévisions de la Commission financière a été mo-difié et porté à 2,976,229 francs. 

M. Galloy, rapporteur : La Commission financière émet un 
vœu tendant à supprimer l'indemnité de fonctions de divers 
chapitres de ce service à raison de l'augmentation de traitement 
qui leur a été allouée. 

« Cette indemnité ne devra être servie qu'aux intérimaires. 
Il est toutefois fait exception pour les Chefs de service contrac-
tuels. L'Administraction s'engage à exclure des contrats futurs 
l'indemnité dont il s'agit. 

« Art 2. Même observation qu'à l'article 1er. 

« Une économie de 10,000 francs a été réalisée sur les in-
complets. Les pestes de T. S. F. de Saint-Martin, de Saint-
Barthélemy et Saintes (Tere-de-Bas) ne devant être installés 
qu'au cours de l'année 192^, c'est sans crainte de mécompte 
que la Commission a léduit le crédit de la somme susindiquée.» 

M. Bosc interpelle M. le Chef du service des P. T. T. sur 
le long et préjudiciable retard mis par son service à satisfaire 
le public. 11 cite notamment le cas du contribuable qui reçoit 
un paquet poste de France et qui, plus de huit jours après 
l'arrivée du courrier, ne peut être mis en possession de l'objet 
commandé. 

M. le Chef du service des Postes répond qu'il prend des ures pour obvier à cette situation. 

M. Chalus fait remarquer à ses collègues qu'il n'a pas assisté 
à toutes les séances de la Commission financière et il le regrette 
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beaucoup, car il aurait pu attirer la bienveillante attention de 
ses collègues sur le sort des gérants auxiliaires des bureaux 
de postes dont le traitement n'a reçu jusqu'ici aucune amé-
lioration. Il croit devoir protester contre l'oubli dont ces mo-
destes serviteurs de la Colonie ont été l'objet et fait ressortir 
qu'avec un salaire journalier de 5 fr. 33 c. un employé ne peut 
pas vivre décemment. L'orateur soumet la question à la sol-
licitude de ses collègues et leur demande d'envisager le remède 
à cet état de chose. Il pense que les pet its employés dont il 
s'est fait l'interprète obtiendront une plus juste rémunération. 

M. le Chef du bureau des finances déclare qu'aucune omission 
n'a été faite par la Commission financière. H assure qu'une 
augmentation de salaire sera attribuée aux auxiliaires à partir 
du 1er janvier 1928. 

M. Tacita fait constater que, dans le budget, il n'a été prévu-
qu'une somme de 180 francs pour un g rant de Sainte Anne 
Il voudrait savoir si une erreur n'a pas été commise et si ce 
n'est pas 1,800 francs qu'on a voulu inscrire. 

M. le Chef du service des P. T. T. explique que le bureau 
dont il s'agit est géré par un facteur qui se me' à la disposition 
(du public durant les tournées qu'il eff ctue dans cette légion. 
L'indemnité qu'il, reçoit à cet effet, est indépendante de ses 
émoluments. 

M. Tacita attire l'attention du C hef du service sur l'encom-
brement devant les guichets du bureau de poste de Pointe à-
Pitre et, notamment, à chaque passage du courrier. Il y a 
seulement deux ou trois commis, dit-il qui assurent la recom-
mandation des lettres et la vente des timbres. 11 demande à 
M. le Ghef de service de vouloir bien porter remède à cette 
situation et suggère le recrutement d'un commis stagiaire. 

M. le Chef de service fait observer que c'est seulement au 
départ et à l'arrivée de courriers qu'il arrive que les bureaux 
de poste soient ainsi encombrés. D'ailleu urs, l'affectation d'un 
nouveau commis à ce bureau n'améliorerait pas la situation 
existante, car il n'existe que quatre guichets réservés au public. 

M. Tacita in siste p ur savoir ce que va décider M. le Cher 
de service à ce sujet . 

M. le Chef de service répond qu'il y aurait lieu d'envisager 
la création d'un nouveau guichet. 

M. Kiavué estime qu'il vaudrait mieux disposer d'un employé 
supplémentaire. 

Sur une nouvelle demande de M Tacita, M. le Chef de ser-
vice assure qu'il prend acte de sa réclamation et qu'il en ins-
truira l'Administration pour donner satisfaction au public de 
la Pointe-à-Pitre. 
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M. Tacita prie M. le Chef du service de veiller à ce que les 

voitures postales soient munies de tous leurs accessoires. Il a 
eu l'occasion de constater dernièrement, et à ses dépens, qu'une 
voiture en retard n'a pu voyager de nuit, faute d'appareil 
d'allumage. 

M. Blanche reconnaît que le sympathique chef du service 
des Postes veut moderniser son service. Il estime qu'il devrait 
continuer dans cette voie et installer dans chaque bureau de 
poste, d'une certaine importance, comme en France, des distri-
buteurs automatiques qui simplifieraient la besogne des commis. 

M. le Chef de service répond qu'il y avait déjà pensé. En 1944, 
dit-il, c'est sur sa proposition qu'un crédit a été voté à l'effet 
de l'installation de deux de ces appareils pour la poste de Basse-
Terre et celle de Pointe-à-Pitre. Mais le constructeur, par suite 
de la guerre et du manque de matériel, a dû interrompre ses 
travaux. Depuis, la diversité des pièces de monnaie a empêché 

de mettre ce proget en éxécution. 
M. Blanche fait observer que cela aurait pu se pratiquer au 

moins pour les timbres de 25 centimes et de 50 centimes. 
M. le Représenta nt de l'Administration fait remarquer qu'il 

y a aussi des timbres de 30 centimes et que, d'une façon géné-
rale, on change trop souvent l'unité d'affranchissement. 

M Blanche répond que le client n'aurait qu'à ajouter une 
piécette de 5 centimes à la pièce de 25 centimes pour un timbre 
de 30 centimes. 

M. le Chef de service déclare que le procédé serait un peu 
compliqué, mais qu'au cas où la fabrication de ces appareils 
français serait reprise, il soumettra la question à l'Administration. 

M. Nicolas demande au Chef du service si, dans le but de 
décongestionner les bureaux de poste, l'on ne pourrait pas 
s'adresser à des personnes pour la vente des figurines postales. 
Il considère aussi que la vante de carnets de timbres serait très 
avantageux. 

M. Berthelier réplique que la vente des carnets de timbres 
a déjà été entreprise dans ta Colonie, mais que le public les 
a si peu prisés que le nombre vendu a été très restreint, mal-
gré la réclame dont ils ont été l'objet. 

M. Nicolas fait ressortir qu'on pourrait faire savoir aux 
Maires des différentes communes l'existence de ces carnets. 
Ceux-ci, en po tant la connaissance à leurs administrés, contri-
bueraient à leur écoulement plus rapide. L'orateur fait savoir 
qu'à Paris on se sert de ces carnets pour faire de la réclame. 

M. le Représentant de l' Admi nistration corrobore cette asser-
tion et ajoute que cette réclame rapporte beaucoup au fisc. 

M. Nicolas voudrait qu'on agisse dans ce sens et, dit-il, le 
public comme la colonie y trouveraient leur compte. 
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M. le Président met aux voix te vœu formulé par M. Nicolas 

et tendant à la mise en vente des carnets de timbres qui se-
raient en même temps utilisés pour faire de la réclame. 

Adopté. 
M. Seymour exprime le désir de connaître si le traitement 

des auxiliaires des Postes doit être amélioré. 
M. le Chef du bureau des finances répond qu'à la fin de ses 

travaux, la Commission des traitements, présidé par M. le Se-
crétaire général Lefebvre, a émis le vœ u que le Chef de la 
Colonie réunisse une commission en vue d'examiner la situation 
qui serait faite aux auxiliaires de tous les services. 

M. Seymour objecte que les nouveaux crédits à ce titre n'ont 
pas été prévus au budget. 

M. le Chef du bureau des finances explique que les crédits 
prévus au budget pour le relèvement des soldes seront cer 
tainement insuffisants, mais qu'il est entendu que !e surplus 
sera inscrit au budget rectificatif. 

.1/. Seymour demande que la Commission se réunisse le plus 
tôt possible, car les petits employés dont il présente la déf nse 
ne peuvent plus vivre avec le salaire dérisoire qui leur est 
alloué. 

M. le Chef du service dès Postes fuit ressortir que les auxi-
liaires du Service des Postes sont au'orisés à se livrer à d'au-
tres occupations; ils ne sont pas attachés exclusivement à ce 
service et ils reçoivent 150 francs par mois. Il ajoute qu'en 
France, ils ne sont pas payés et o; t droit seulement à une 
remise sur les recettes. Il a même voulu essayer d'installer ce 
système, mais il y a renoncé, car les employés en question 
n'auraient pas plus de 2 à 3 francs par mois. Il faut recon-
naître, aussi, qu'il ne s'agit pas de fon ctionnaires, mais simple-
ment de personnes rémunérées pour un service rendu. 

M. Seymour fait remarquer que ce n'est pas le cas de l'em-
ployé qui dessert le bureau qui est à la limite des Troi -
Rivières et de la Cq»esterre. 

M. le Chef de service déclare que le bureau dont parle M. Sey-
mour est un bureau secondaire et non pas un bureau télépho-
nique auxiliaire. Par conséquent, il faudra, pour relever la 
solde de cet emplové, voter uu crédit supplémentaire. 

M. Seymour veut bien penser que M. le Gouverneur ne tar-
dera pas à réunir u ne commission pour faire le nécessaire à 
cet effet. 

M. Toni s'inquiète de savoir quelle a été la décision prise 
au sujet de la cons ruction téléphoniquequ'on avait promise à 
la commune de l'A nse-Bertrand. Des poteaux ont bien été 
transférés à Campêch e, dit-il, mais il/ n'ont jamais été utilisés, 
de sorte qu'ils pourrissent dans le lieu où ils ont été placés. 
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M. le ( Hef de service fait ressortir que le manque de crédits 

l'a empêché de poursuivre ce projet Mais un crédit de 
10,000 francs ayant été mis à sa disposition, il peut assurer à 
M. Toni que, d'ici peu, ce bureau sera construit. 

Mi Toni fait valoir que cet établissement est indispensable, 
car il serait placé dans un centre populeux et très éloigné du 
bourg. 

M. le Chef de service donne l'assurance que ce poste sera 
créé au début de l'année 1928. 

M. Dubois tait observer qu'on adresse au service des Postes 
mille reproches, Pourtant, il lui semble que ce service ne 
marche pas si mal qu'on le prétend. Il faut aussi considérer, 
dit-il, que les colis postaux demeurent un certain temps à la 
Compagnie transatlantique, que les entrepreneurs de transports, 
bien que très dévoués, ne peuvent prendre tout le chargement 
postal d'un seul coup. Maintenant, ajoute M. Dubois, les timbres 
poste sont vendus dans de nombreux petits magasins et les 
personnes qui en désirent ne sont pas forcés de se rendre au 
bureau de poste pour en trouver. 

Pour ce qui concerne le poste téléphonique de la Cam-
pêche, il est de l'avis de son collègue, M. Tony ; ce poste est 
indispensable. M. Dubois suggère, en outre, la création d'un 
bureau de poste annexe qui, situé à l'entrée de la ville, rece-
vrait les lettres et les dépêches des faubourgs et décongestion-
nerait ainsi le bureau de poste de Pointe-à-P itre. 

M. Boutin voudrait savoir ce qui est advenu du projet de 
création d'un bureau de poste à Sainte-Geneviève. Il fait 
remarquer que les poteaux transportés à cet effet sont en train 
de pourrir. 

M. le C hef de service donne à M. Boutin l'assurance que la 
création de ce poste suivra de très près celle du bureau de 
Campêche. 

M. Boutin juge que ce poste aurait une grande importance 
en raison de sa situation. 11 serait, en effet, placé à proximité 
de l'usine Duval et de la section Gros Cap, qui présente une 
agglomération de .1,000 habitants. 

M. le i résident met aux voix la proposition de M. Dubois, 
ayant trait à la création d'un bure au de poste annexe â Pointe-
à-Pitre. 

Adopté 
M. Graëve attire l'attention de l'Administration sur les poteaux 

téléphoniques en bois qu'elle importe, à grands frais, dans la 
colonie et qui, souvent, pourrissent le long des routes. 

Il suggère l'emploi des poteaux en ciment armé qui coûte-
ront certainement: plus cher mais dureront beaucoup p us long-
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temps. « C'est ainsi, dit-il, que pour la nouvelle ligne de Basse-
« Terre à Pointe-à-Pitre on aurait dû généraliser l'emploi des 
c poteaux en ciment armé. » 

M. Graëve suggère qu'avec le système des prestations alle-
mandes on pourrait obtenir du ciment à bon marché. Ce serait 
vraiment d'une bonne politique, conclut-il, de remplacer au fur 
et à mesure des besoins les poteaux en bois par d'autres en 
ciment armé. 

M. Graëve s'enquiert ensuite du prix d'un poS^u en ciment 
armé et de celui d'un poteau en bois. 

M. Berthelicr, Chef du service des P. T. T., répond que le 
poteau en bois du Nord, actuellement employé dans la colonie, 
coûte 40 francs, rendu à Poinfe-à-Pitre, tandis que celui en 
ciment armé dont il avait essayé l'emploi, d'accord avec M. Peys-
son, l'ancien Chef du service des Travaux publics, avait couté 
à l'époque 220 francs. 

Il ajoute de plus que le maniement de ce dernier po* eau 
est très difficile au personnel, alors que celui en sapin du Nord 
peut être travaillé en tous les sens. Il dit aussi que c'est le 
même article qui, depuis trente ans, c'est-à-dire du temps où 
le réseau téléphonique était exploité par la Société Aiguoin-
Questel, a toujours été employé dans la colonie et semble avoir 
donné de bons résultats, ainsi il a eu à constater qu'un de ces 
poteaux placé dans un endroit sec, dans la cour de l'hôtel du 
Gouvernement, est en place depuis quinze ans. 

M. le Président met aux voix la suggestion de M. Graëve, 
tendant à remplacer les poteaux téléphoniques on bois par 
des poteaux en ciment armé au fur et à mesure que les dis-
ponibilités budgétaires le permettront. 

M. Kiavué, qui obtient la parole, déclare que, depuis son 
entrée dans cette Assemblée, chaque année, il entend critiquer 
sévèrement le service des P. T. T. ; 1 ri même, à la Com-
mission financière, a dû s'enquérir de la marche de ce service ; 
mais devant les déclarations satisfaisantes de M. Berthelier, il 
s'est rendu compte que celui ci fait tous ses efforts pour amé-
liorer son service. Ce n'est pas de sa faute, si ce service, diffi-
cile entre tous, ne marche pas comme l'aurait désiré tout le 
monde. 

« Ainsi, dit-il, M. Berthelier a demandé des crédits devant 
servir à rétribuer un Inspecteur du réseau téléphonique, on 
n'a pu lui donner satisfaction. S'il avait eu son Inspecteur, 
celui ci aurait constaté que des poteaux pourrissent en tel ou 
tel endroit. » 

Adopté. 
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Il termine en faisant remarquer que ce vieux fonctionnaire 

a rendu beaucoup de services à la Guadeloupe et que, malgré 
les corrections morales et les boutades qui lui ont été lancées, 
le Conseil général se doit de lui donner une satisfaction morale, 
de lui montrer que si le Quadeloupéen est parfois dur, il a 
néanmoins du cœur et sait manifester sa reconnaissance. (Vifs 
applaudissent ents.) 

M. le Président met aux voix le nouveau total de l'article ler, 
s'élevant à la somme de 1,634,636 francs. 

Adopté. 
M. le Président met aux voix le total de l'article 2 ,s'élevant 

à la somme de 420,545 francs. 
Adopté. 
M. Tacita demande à M. le Chef du service si le stage de 

six mois prévu pour la formation d'un opérateur de T. S. T. 
est suffisant. 

M.le Chef du service des P. T. T. répond que cela dépend 
particulièrement des aptitudes de l'élève; c'est ainsi que 
récemment un jeune élève s'est formé en moins de temps que 
le délai prévu. 

M. le Secrétaire général ajoute qu'en France le délai imparti 
par l'Ecole préparatoire est de trois mois. 

M. Favreau signale à l'Adminisnistration le préjudice causé 
à la clientèle privée, du fait du retard porté à l'installation, 
à Destrellan, d'un poste à ondes courtes permettant l'échange 
direct de radios avec la Métropole. Il signale l'avantage qui en 
résulterait pour le commerce, lequel a besoin de faire parfois 
répéter des offres dans les vingt-quatre heures. 

M. le Secrétaire général répond qu'en effet, le transit des 
dépêches par la Martinique donne heu à des erreurs préjudi-
ciables et que cette situation a retenu l'attention de M. le Gou-
verneur qui pense demander lors du vote du bu dget rectificatif 
les crédits nécessaires à l'installation d'un poste à ondes cour-
tes permettant de communiquer directement avec la Métropole. 

M. Berthelier, Chef du service des P. T. T., indique que 
la dépense pourra ê!re récupérée au bout de trois ans, car, 
d'après les prévisions établies, la recette sera de plus de 
100,000 francs annuellement. 

M. Favreau dit que, pour gagner DU temps, on pourrait, 
dès à présent, passer la commande. 

M. le Se rétaire général répond que si le Conseil général 
veut bien s'engager à mettre le crédit de 350,000 francs néces-
saire à l'achat du matériel, l'Administration, autorisée, pourrait 
toujours la commander. 
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M. Favreau propose au Conseil général de donner mandat 

à la Commission coloniale de mettre le c édit à la disposition 
de l'Administration p ur solutionner cette affaire urgente. 

M. le Président met aux voix la proposition de M- Favreau. 
Elle est adoptée. 

Il donne ensuite lecture d'une dépêche reçue de M. Candace, 
député, en réponse au câble de félici tations qui lui avait été 
adressé. 

Pauvert, Basse-Terre, 

« Remercie profondément Conseil. 
« CANDACE. » 

M. le Président donne la parole au Rapporteur pour la con-
tinuation de la lecture de son rapport. 

M. Galloy, rapporteur : 

CHAPITRE IX. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES. 

(Salaires d'ouvriers. — Main-d'œuvre.) 

Prévisions de l'Administration , . 1,619,680f 

Prévisions de la Commission 4,()00,280 

En moins 19,400 

« Art. 1er, § 6. Le crédit de 25,000 fr. a été ramené à 
5,600 francs et la Commission a émis le vœu queles réseaux 
urbains soient rétablis d'une manière moderne, tel qu'il est 
prévu au projet de l'Administration, dès que les disponibilités 
budgétaires le permettront. 

« Un vœu est é galement émis pour l'établissement d'un bu-
reau téléphonique auxiliaire à Fonta.abie (Baie-Mahault), ainsi 
qu'entre Trois-Rivières et Capesterre, au lieu dit Bas-Sc hœlcher.» 

M. Graëve signale le tour de passe-passe dont la section des 
Grands-Fonds de Sainte-Anne a été la victime. Il explique 
qu'en 4924 ou 4925, il avait obtenu des fonds nécessaires à 
1 installation d'un poste téléphonique aux Grands-Fonds de 
Sainte-Anne. L'enquête réglementai e a permis de reconnaître 
que cette création avait sa raison d'être. A la même époque, 
son collègue Bosc a sollicité un bureau de téléphone pour les 
Grands-Fonds du Moule. 

M. liraëve dit avoir été surpris d'entendre que ce dernier 
a ob tenu satisfaction alors que les habitants des Grands Fonds 
de Sainte-Anne en sont encore à attendre ce qui leur avait 
été promis. Certes, il se réjouit de l'installation aux Grands-
Fonds du Moule, mais il se plaît à penser que le Conseil sera 
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unanime à reconnaître que l'utilité se fait sentir d'une manière 
intense pour l'installation d'un poste aux Grands-Fonds de 
Sainte-Anne. 

11 veut croire que la question est entendue et ajoute qu'il 
aurait mauvaise grâce d'insister. 

I/, Bosc affirme que la décision concernant l'installation d'un 
téléphone aux Grands-Fonds du Moule avait été prise avant son 
entrée au Conseil général et que s'il avait pu intervenir, il aurait 
sollicité aussi l'installation d'un poste aux Grands-F nds de 
Sainte-Anne où elle serait de toute utilité. 

M. Kiavué pense que l'installation de ce bureau aux Grands-
Fonds de Sainte-Anne est indispensable, étant donné l'impor-
tance de la population de cet endroit. 

M. le Chef du service des P. T. T., interpellé, répond qu'il 
appartient au Conseil général de mettre un crédit à la dispo-
sition de l'Administration pour donner satisfaction aux habi-
tants de ladite localité. 

M.le Président propose de donner mandat à la Commission 
colonial de voter le crédit nécessaire à la création d'un bureau 
téléphonique aux Grands-Fonds de Sainte-Anne. 

Adopté. 
M. Bosc suggère à l'Administration l'idée de faire vendre 

aux enchères publiques le fit réformé provenant de la réfection 
de la ligne téléphonique Basse-Terre—Pointe-à-Pitre. 

M. Bosc demande des explications relatives au chapitre IX. 
41 ne voit pas l'utilité d'une camionnette qui aurait pu avoir 
plutôt sa rais »n d'être lors de la réfection de la ligne Basse-
Terre - Pointe-à-Pitre. 

M. Dubois, qui obt ent la parole, fait observer que la ca-
mionnette est nécessaire puisque l'on projette l'installation de 
nouvelles lignes téléphoniques. 

M. Bosc répond que l'Administration met deux voitures à 
la disposition des Chefs de service, ce qui est déjà suffisant. Il 
estime que ce n'est pas avec la camionnette que le service se 
fera. Cette voiture entraînera des dépenses nouvelles. 11 lui 
semble que les surveillants seraient plus indi: pensables. 

M. le Président renvoie la suite de la discussion dans l'après-
midi. 

11 lève la séance qui est renvoyée à quatorze heures trente 
minutes pour une réunion de la Commission financière, et à 
quinze heures pour la reprise de la discussion publique. 

Il est douze heures quinze minutes. 

Le Président, 

PAUVERT. 

L'un des Secrétaires, 
BASTARAUD. 
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DIXIÈME SÉANCE. — JEUDI 24 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Discussion et vote discrédits des chapitres IX, X, XI, XII, XIV (partie.) — 
Service des PjfKes. — Service de l'Instruction publique. — Au sujet 
d'une proposition tendant à réduire les heures de classe. — Vote de divers 
crédits intéressant l'enseignement primaire, l'enseignement secondaire 
et l'enseignement professionnel. — Vote du budget du Lycée. — Féli-
citations adressées à M. Bastaraud à l'occasion de son entrée dans l'Ordre 
National de la Légion d'Honneur. 

«'an mil neuf cent vingt-sept, et le jeudi vingt-quatre 
novVnbre, à seize heures, le Consul général se réunit en 
l'hôtel de ses délibérations, pour la continuation de ses 
travaux. 

Sont présents : 
MM. Pauveit, vice-président ; 

Tacita, idem; 
Seymour, secrétaire; 
Bastaraud, idem ; 

MM. Galloy, 
Gama, 
Graëve, 

MM. Bade, 
Ballet, 
Blanche, 
Bosc, 
Boutin, 
Chalus, 
Dubois, 
Favreau, 
Fléming, 

Horn, 
Kiavué, 
Lindor, 
Marie-Claire, 
Nicolas, 
Toni. 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le siège réservé à 
l'Administration ; il est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau 
dos finances, de M. Foubert, Chef du service de l'Instruction 
publique et de M. Berthelier, Chef du service des Postes. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président ouvre la séance et donne la parole au 
Secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal de la 
huitième séance, qui est adopté sans observation. 

.17. le Président donne la parole à M. le Rapporteur des 
dépenses. 
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M. Galloy, rapporteur des dépenses, poursuit la lecture de 

son rapport : 

CHAPITRE IX. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS INUSTRIELLES 

(Salaires d'ouvriers. — Main-d'œuvre.) 

Prévisions de l'Administration. ...... 1,6 19,630 fr. 
Prévisions de la Commission . .. 1,600,28 » — 

En moins 19,400 fr. 

« Art 1er, § 6, Le crédit de 25,000 francs a été ramené à 
5,600 francs et la Commission a émis lu vœu que les réseaux 
urbains soient rétablis d'une manière moderne, tel I qu'il est 
prévu au projet de l'Administration, dès que les disponibilités 
budgétaires le permettront. 

c Un vœu est également émis pour l'établissement d'un bu-
reau téléphonique auxiliaire à Fontarabie (Baie-Mahault), ainsi 
qu'entre Trois - Rivières et Capesterre, au lieu dit Bas-
Schœlcher. » 

Il donne ensuite lecture détaillée des articles 1 et 2 du cha-
pitre IX et fait remarquer que le paragraphe 5 de l'article 1er 

a une certaine relation avec le paragraphe 13 de l'article 1er 

paragraphe 14 du chapitre X, étant donné que le chauffeur 
prévu n'exercerait ses fonctions que si l'acquisition de la 
camionnette était décidée. 

La corrélation entre les chapitres IX et X ayant été cons-
tatée, l'Assemblée est d'avis de procéder à la discussion du 
chapitre X, Matériel, avant celle du chapitre IX. 

M. Galloy, rapporteur d s dépenses : 

CHAPITRE X. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES (Matériel). 
(Salaires d'ouvriers. — Main-d'œuvre.) 

Prévisions de l'Administration 3,590,341f 

Prévisions de la Commission 3,508,541 

En moins 81,800 

« Art. 1er. Il a été signalé à la Commission que les voitures 
postales ;ransportaient plus de voyageurs qu'elles n'en peuvent 
contenir. Il y aurait donc lieu de tenir la main à l'application 
de la loi sur la police du roulage et de dresser des contraven-
tions aux conducteurs des voitures. 

« Le crédit de 75,000 francs prévu au paragraphe 15 a été 
ramené à 44,700 francs, soit, en moins, 30,300 francs, la ré-
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fect ion de? réseaux téléphoniques urbains n'étant pas de toute 
nécessité. » 

M. Bosc, qui obti nt la parole, demande que le crédit de 
24,000 francs, figurant au paragraphe 13 de l'article 1er du 
chapitre, so t supprimé. Pour lui, une camionnette est absolu-
ment inutile au service des Postes et il craint que cette voi-
ture automobile ne soit surtout employée au transport du 
Chef de service et aux déplacements plus ou moins néces-
saires de certains agents. Un service général automobile 
a été créé par l'Administration. Il fonctionne à l'entière 
satisfaction de tous les autres Chefs de service et celui des 
Postes peut et doit profiter de ce nouvel organisme qui a mo-
tivé la suppression des indemnités de déplacement. 

M. Chains fait savoir qu'il a été satisfait d'apprendre que le 
Clef du service des Postes avait deman dé une camionnette. 
C'est qu'en effet, dit-il, cette voiture va constituer une inno-
vation dans notre pays, cette Guadelorpe qui, par tous les 
moyens, doit suivre l'évolution et calquer les principes d'orga-
nisation et de confort qui viennent de la Métropole. La camion-
nette sera utile, nécessaire, mais ne connaissant pas encore 
tous les services qu'el e peut rendre, ni les inconvénients qu'elle 
peut présenter, l'Administration ne doi! pas, dès l'acquisition 
effectuée, licencier les surveillants des 1 nés. M. le Conseiller 
général Chalus conclut en disant qu'il y a lieu de conserver 
les surveillants des lignes télégraphiques tant que l'Admi-
nistration ne connaîtra pas le rendement pratique de la 
camionnette. 

M. Dubois s'étonne de ce que M. Bosc, qui a eu l'occasion 
de signaler l'existence, sur les routes, de fils télégraphiques 
rompus et traînant à terre, soit opposé à l'achat d'une 
camionnette. Pour lui, désireux de moderniser les services 
d'utilité publique, le licenciement des surveillants ne doit 
nullement être envisagée et la camionnette doit être achetée. 
Ainsi, dit-il, quand une rupture de fil se pr oduirait, ou quand 
une réparation sérieuse serait nécessaire sur le réseau télé-
graphique, la camionnette servirait à transporter rapidement, 
sur tous les points de la colonie, le personnel ouvrier et le 
matériel de réparation. 

M. Dubois propose de donner mandat à la Commission 
coloniale de voter tous les crédits nécessaires au maintien 
en service du personnel des lignes télégraphiques et prie 
l'Adminitration de tenir la main à ce que la surveillance 
des dites lignes soit régulièrement 3xercée. 

M. Bosc croit devoir faire remarquer que si la camionnette 
était aussi nécessaire que le prétend M. le Chef du service des 

il 
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Postes, M. le Gouverneur n'aurait pas supprimé l'automobile 
spécialement affectée à la Poste. Cette camionnette, dit-il, vu 
son peu de puissance, ne pourra jamais être utilisée quand il 
faudra procéder à la réfection ou à l'établissement d'une ligne ; 
tout au plus pourra-t elle servir au transport du personnel et 
du petit matériel de réparations ; c'est la raison pour laquelle 
je trouve cette dépense inutile. Puisqu'un service automobile 
vient d'être créé pour le transport du personnel administratif, 
le service des P.T.T. n a qu'a l'utiliser et je demande purement 
et simplement la suppression du crédit de 24,000 francs prévu 

pour l'achat de cette camionnette. M. Kiavué est d'avis que cette camionnette soit affectée à la 
Pointe-à-Pitre, dans la Grande-Terre, toute sillonnée de routes, 
où se trouve encore le poste de T. S. F. de Destrellan. 

Il déclare que celte automobile s'impose, car elle sera i'rès 
utile pour ie transport des poutrelles, des rouleaux de fi' ; de 
l'outillage et pourra encore être utilisée par le service de la 

Télégraphie sans fil. M. le Président met aux voix la suppression du crédit de • 
24,000 francs prévu pour l'acquisition d'une camionnette, pro-

position plus avantageuse au budget. 
Cette proposition est repoussée. M. le Président met aux voix la proposition de M. le Con-

seiller général Dubos, tendant: 4° à conserver le personnel 
des lignes télégraphiques ; 2° à maintenir l'acquisition de la 
camionnette; 3° à donner mandat à la Commission coloniale 
de voter tous les crédits nécessaires au maintien du personnel 
des lignes, dans le cas où ceux qui sont prévus seraient insuf-

fisants. 
Cette proposition est adoptée. Sur la demande de plusieurs membres de l'Assemblée, il est 

procédé à une contre-épreuve qui donne les résultats suivants: 

Ont voté pour : MM. Pauvert, Dubois, Ballet, Kiavué, Seymour, Horn, Bade 

Nicolas, Boutin. Toni, Tacita, Chalus. 
Ont voté contre : 

MM. Bosc, Galloy. 
N'ont pas pris part au vote : MM. Bastaraud, Blanche, Favreau, Fléming, Gama, Graëve, 

Lindor, » ari e-Claire. M. Galloy donne à nouveau lecture des articles 1 et 2 du 

chapitre IX. M. le Président met aux voix le total de l'article 1er du 
chapitre IX qui, compte tenu des nouvelles conclusions de la 
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Commission financière, s'élève à la somme de 112,140 francs 

Pas d'observation. Adopté, 
M. le Président met aux voix l'article 2 du chapitre IX 

s'élevant à 2,500 francs. 
Pas d'observation Adopté. 
M. Galloy, rapporteur des dépenses, donne lecture des ar-

ticles 1 et 2 du chapitre X. 
M. le President met aux voix le total de l'article 1er du 

chapitre X, s'élevant à 899,271 francs, c mpte tenu des nou-
velles conclusions de la Commission financière. 

Pas d'observaiion. Adopté. 
M. le Président met aux voix le montant de l'article 2 

du chapitre X s'élevant à 112,620 francs. 
Pas d'observation. Adopté. 

iAi. Galloy, rapporteur des dépenses, don n e lecture des prévi-
sions de l'article 6 du chapitre XI, Instruction publique (Per-
sonnel de Direction), soit 611,721 francs et des conclusions 
suivantes de la Commission financière y rela lives. 

« Art. 6 et 7. La Commission accepte de porter de 15 à 
25 pour 100 le supplément colonial des instituteurs, ce qui 
accusera à l'article 9 une augmentation de 3,420 francs. 
et à l'article 6 une augmentation de dépenses de 385,000 fr.» 

M. Tacita obtient la parole et déclare que c'est à tort que 
la secrétaire de l'Inspecteur primaire dont l'util ité est contes-
table perçoit une indemnité de logement de 1,800 francs. 

M. Galloy est d'avis qu'une secrétaire, cha rgée de l'expédition 
des affaires courantes, est indispensable à l'Inspecteur pri-
maire qui se déplace très souvent, parfois pour plusieurs jours, 
afin d'assurer l'inspection du service don! il a la charge. 

M. Tacita répond que, dans l'étit actuel de ses finances, la 
Colonie ne peut se livrer à des prodigal tés. 11 fait savoir 
que l'indemnité de résidence de 3,600 frarrs octroyée à l'Ins-
pecteur primaire est six fois supérieure à celle prévue par le 
règlement. D'autre part, l'indemnité de logement de 4,800 fr., 
attribuée à l'institutrice détachée à l'Inspection ne lui paraît 
pas justifiée. Les contribuables, ajoute-t-il, ne doivent pas 
s'éreinter à remplir le tonneau des Danaïdes qu'est le budget 
des recettes. 

M. le Chef du bureau des finances rappelle qu'il a eu l'oc-
casion de s'expliquer en Commission financi ère sur le motii 
pour lequel l'indemnité de résidence de 3,600 francs est allouée 
à l'Inspecteur primaire 11 indique qu'un décret de 1898 fixe 
cette indemnité au taux minimum de 600 francs ; mais 
depuis 1898 les loyers ayant augmenté d'une façon con-
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sidérable, il ne serait vraiment pas équitable de servir ladite 
indemnité au taux minimum prévu par le décret susnommé. 

Il convient de remarquer, d'ailleurs, que cette indemnité a 
le caractère d'une indemnité de cherté de vie. Or, qui oserait 
prétendre que le coût de l'existence n'a pas augmenté d'une 
façon considérable depuis 1898? 

Le Chef du service le l'Instruction publique a, maintes fois, 
signalé l'opportunité de rele\er l'indemnité de résidence de 
son subordonné, l'Inspecteur primaire, et l'Administration a 
dû, sans pour cela contrevenir aux dispositions du décret 
de 1898, la port er de 6C0 à 3,600 francs. 

En ce qui concerne l'indemnité de logement, M. le Chef du 
bureau des finances apprend que ce crédit n'est pas employé 
pour l'instant par suite de l'absence du titulaire du poste. 

M Blanche, sans vouloir méconnaître la valeur des ar gu-
ments présentés par son collègue Tacita, rappelle qu'à la J/ar-
tinique, il y a deux Inspecteurs primaires et croit que ce ne 
serait pas agir sagement que de diminuer l'indemnité de rési-
dence de l'Inspecteur primaire. 

M Bosc demande à M. le Chef du bureau des finances si le 
crédit de 51,930 francs inscrit au paragraphe 3 de l'article 6, 
Personnel de l'Inspection, solde, est déjà sanctionné par un 
décret. 

M. le Chef du bureau des finances répond que le décret con-
cernant le crédit de 51,0o0 francs a été pris et inséré dans le 
Journal officiel de la R publique française. 

M. Kiavué demande à M. le Chef du service de l'Instruction 
publique s'il a tenu compte des observations qu'il lui a for-
mulées à la Commission financière et portant: 

1° Sur la réce ption du personnel de l'Enseignement primaire; 
2° Sur l'admission à l'école des enfants âgés de treize ans; 
3° Sur le motif de refus de nomination d'un licencié créole, 

récemment arriv é de la Métropole, à l'emploi de professeur au 
Lycée. 

M. le Chef lu serv'cc de l'Instruction publique regrette 
qu'on ait pu répandre le bruit qu'il ne recevait pas le per-
sonnel de l''Enseignement primaire, personnel dont il n'a pas 
d'ailleurs la direction immédiate. 

Le travail urgent et l'absence le mettent quelquefois dans 
l'impossibilité de recevoir le personnel, mais le cas est plutôt 
rare et il affirme qu'il n'a donné aucune consigne pour ne 
pas recevoir ses subordonnés. Cette façon de procéder impli-
querait de sa part une profonde méconnaissance de ses devoirs 
et obligations. 
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M. le Chef de service déclare avoir déjà eu l'occasion de 

s'expliquer sur le bruit tBnd.nt à faire croire qu'il aurait ab-
diqué entre les mains de 1' nspecteur primaire le sceptre de 
l'Instruction primaire. Le rôle de l'Inspecteur primaire est de 
s'occuper de tout ce qui concerne l'Enseignement primaire. 
C'est ainsi que les membres de l'Enseignement cnt été priés de 
transmettre par la voie hiérarchique—et non directement— les 

demandes qu'ils auront a lui adesser, afin de permettre a 
l'Inspecteur primaire d'étudier les affaires avant de les lui 
soumettre. 

En ce qui a trait aux enfants renvoyé de l'école à l'âge de 
treize ans révolus, M. le Chef du service de l'Instruction pu-
blique constate qu'on se trouve devant un dilemne douloureux. 

Les écoles n'étant ni assez nombreuses, ni assez spacieuses 
pour recevoir tous les enlants d'âge scolaire, 12,000 enfants ne 
peuvent fréquenter l'école. Pour paier à cet inconvénient, 
1 Inspecteur primaire a dû, à son grand regret, ordonner aux 
Instituteurs et aux Institutrices de ne plu s recevoir les enfants 
âgés de treize ans révolus. 

C'est là qu'apparaît le dilemne, dit M. le Chef de service : 
ou bien nous admettrons tous les enlants d'âge scolaire et nous 
ne pourrons plus garder les élèves âgés de treize ans; ou bien 
non garderons les enfants âgés de treize ans et ne pourrons 
recevoir les plus jeunes é èves faute de place. Nous ne pouvons 
pas remplir les classes de plusde 80élèves : c'est là un encom-
brem ent stérile qui paralyse l'effort des maîtres. Donnez-nous 
des écoles, nous serons très heureux de pouvoir instruire con-
venablement la jeunesse guadeloupéenne et de répondre 
ainsi à vos justes préoccupations. 

M. Dubois voudrait, connue l'Assemblée entière, ne pas re-
culer devant les dépenses d'instruction publique. 11 demande 
que l'Inspecteur primaire visite plus souvent les écoles 
pour s'assurer que les Instituteurs ne mentionnent pas sur les 
registres de contrôle la présence d'enfants effectivement absents. 

M. Kiavué dit que le peuple paie des impôts pour qu'on 
l'instruire et qu'il est nécessaire que les enfants ne soient pas 
licenciés de l'école à treize ans, âge où les facultés intellec-
tuelles sont en développement et permettent aux élèves de 
mieux comprendre, de mieux armer leur esprit pour la lutte 
qu'est la vie. 

M. le Président demande à M. le Chef du service de l'Ins-
truction publique si la loi permet de ne plus admettre dans 
les écoles les enfants âgés de treize ans. 

M. le Chef du service de l'Instruction publique répond affir-
mativement et ajoute que, dans les écoles primaires de la 
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Métropole, les enfants ayant passé cet âge sont conservés par 
simple tolérance. 

É. Nicolas demande si cette tolérance est pratiquée à la 
Guadeloupe. 

M. le Chef du service de l'Instruction publique répond qu'elle 
est admise pour le cours normal seulement et que, dans les 
écoles primaires, on n e saurait l'accorder qu'au détriment des 
jeunes générations sco laires. 

M. Kiavué désirerait que les élèves du cours normal, n'ayant 
pas obtenu leur br evet supérieur après leur trois ans de cours, 
fussent, s'ils en sont dignes, conservés un an de plus, afin de 
leur permettre d'acquérir le diplôme auquel ils aspirent. 

M. le Chef du servi e de l'Instruction publique ne voit aucun 
inconvénient dans l'ap plication de cette mesure lorsqu'il s'agit 
d'un élève interne, m lis, il déclare que cette mesure re 
devra jamais constitu r un droit, pa ce qu'elle serait manifes-
tement prejudicialr e aux candidats u cours normal. 

M. Kiavué prie Vf. le Chef de se vice de vouloir bien lui 
aire connaître les motifs pour lesquels un professeur créole, 
récemment arrivé de la Métropole, n'a pas été admis dans le 
cadre de l'Enseignement secondaire ainsi que MM. Kermadec et 
Léopold, qui ont commencé leur carrière à la Guadeloupe, ce 
qui ne les a pas empê chés de devenir de remarquables et ex-
cellents professeur s. 

M. le Chef du service de l'Instruction publique répond que 
la nomination de ce professeur ne dépend nullement de son 
autorité, et qu'il n'a a cun pouvoir de décision en la circons-
tance. C'est le Ministre des Colonies qui, après entente avec le 
Ministre de l'Instruction publique, procède aux nominations 
des professeurs pour les Colonies. 

En Ce qui concerne son opinion personnelle, il estime qu'un 
professeur de Lycée colonial doit, avant d'aller enseigner aux 
Colonies, se familiariser avec les différentes méthodes pédago-
giques de l'enseignement universitaire, et pour cela, exercer 
ses fonctions, accomplir une sorte de stage dans ia Métropole. 

M. Blanche dit avoir à relever une petite insulte à l'adresse 
des instituteurs faite par M. Dubois au sujet de la tenue du 
registre de présence dans les écoles. Il ne croit pas que les 
insti uteurs, hommes d'honneur et de mérite, soient cap ables 
de dénaturer les règle nents sur la fréquentation scolaire. Au 
contraire, ils ont le souci constant de former des hommes, et 
ils sont dignes de toutes les félicitations du Conseil général. 

M. Dubois déclare n'avoir nullement voulu insulter le per-
sonnel de l'Enseignement primaire Il a seulement exprimé 
le désir de voir l'Inspecteur primaire faire fréquemment l'Ins-
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pection des écoles, parce que l'ancien Chef de service, M. Moy-
nac, lui a déclaré que, dans ses tournées, il avait souvent re-
marqué que toutes les absences des enfants n'étaient pas signalées 
sur le registre de conlrôle tenu par le maître. 

M. Fléming déclare que personne dans cette assemblée n'est 
plus que lui partisan de l'Instruction publique et obligatoire. 
Il fait cette déclaration à seule fin que ses collègues ne se 
méprennent pas sur la proposition qu'il va formuler. 

« Si nous exhibions, dit-il, le projet de budget qui nous est 
soumis, nous ferrons que sur un total de 35 millions, p us" 
de 8 millions sont absorbés par le budget de l'Instruction 
publiq ue. Je trouve que cette proportion est exorbitante. 
Malgré cette énorme somme dépensée pour l'Instruction pu-
blique, il y a 12,000 enfants qui ne reçoivent aucun bienfait 
de l'Instruction, faute d'écoles. Nous n'avons pas le droit de 
lailscr ces 12,000 enfants dans l'ignorance. Il nous faut donc 
prévoir pour le budget de 1929 un crédit plus élevé pour 
l'Instruction publique que celui inscrit au budget de 1928. 
D'autre part,la population de la Colonie augmentant, le nombre 
des enfants d'âge scolaire suit la même progression et il arrivera 
fa! len.enl un moment où l'Instruction publique absorbera 
l'in tégralité du budget local. 

<■■ Il nous faut, par conséquent, envisager d'ores et déjà une 
réforme de l'Instruction publique. Je crois que nous pourrions 
résoud e cet état de choses en faisant des classes de mi-temps, 
c'est-à-dire, réduire de moitié les heures scolaires; charger le 
maître de faire, dans sa classe, chaque jour, deux fois le même 
cours et admettre une partie des élèves l e matin, et une partie 
l'après midi, afin que tous les enfants trouvent à l'école la 
place e t l'instruction que nous leur devons.» 

M. Tacita observe que c'est le système anglais. 
. Fléming allègue que c'est le système pratique qui se 

traduira par de notables économies. 
M. Kiavué s'étonne qu un maire puisse f rire de pareilles 

déclarations et proteste contre la méthode pédagogique envi-
sagée par son collègue, M. le Conseiller général Fléming, qu'il 
trouve peu en harmonie avec les aspirations populaires et le 
régime démocratique. « Nous ne pouvons admettre cette mé-
thode, ajoute-t-il, car elle représente la négation de toute idée 
de progrès et, en même temps, la régression de la démocratie 
dans ce qu'elle a de plus cher: l'instruc ion de ses enfants.» 
(Applaudis-sèment^.) 

M Fléming répond qu'il veut donner de l'instruction à tout 
le monde. 
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M. Graëve. C'est, en quelque sorte, la multiplication du pain 

intellectuel que vous voulez obtenir. 
M. Dubois ne croit pas que la Colonie puisse donner l'instruc-

tion à tous les enfants, si la méthode citée par M. Fléming et 
déjà préconisée par M. Moynac, ancitn Chef de service, n'est 
pas mise en pratique. 

M. Graëve demande à M. le Conseiller général Dubois pour-
quoi M. Moynac n'a pas demandé cette réforme. 

. M. Dubois réplique que le décret relevant traitements 
n'avait pas encore pai u. 

M. Blanche répondant à M. Fléming, dit que si les dépenses 
faites par la Colonie pour l'Enseignement primaire sont élevées 
c'est parce que le nom bre des inst tuteurs est également très 
grand. 11 est d'environ 500 ou 600. Il ne coûte donc pas pro-
portionnellement plus cher que d'autres services. 

M. Blanche cite p lus ieurs chiffres se rapportant à ces service. 
11 fait ensuite remarquer que la colonie aurait du mêm e 

dépenser le plus d'argent possible pour l'Enseignement primaire 
dans la colonie, c'est à cause du développement de l'Ins-
truction, ajoute AL Blanche, que nous autres, fils du peuple, 
nous voulons arriver à une situation honorable dans notre 
pays. 

M, le Conseiller général s'étonne que M. Fléming puisse 
croire que quatre heures de classe par jour soient suffisantes 
pour les élèves. Vou s voulez, dit-il, l assimilation complète 
avec la France, ce ne t pas le moy n pour y arriver. 

M. Dubois fait remar quer que l'honorable M. Moynac, ancien 
chef du Service de l'Instruction publique, était du même avis 
que M. Fléming. 

M. Blanche réplique que M. Moynac, alors qu'il était en 
fonction aurait dû, l ni-même, venir détendre son opinion. «En 
FYance, dit-il, on est en train d'organiser actuellement l'Ensei-
gnement Secondaire gratuit, et l'Etat n'hésite pas à dépenser 
plusieurs millions p >ur cela. Mon collègue Fléming préconise le 
système anglais que nous ne pouvons employer ici. Qu'il ne 
s'imagine pas que les enfants de nos campagnes sont réfrac-
taires à la langue française,comme les habitants de Saint-Martin.» 

M. Fleming. « Je proteste énergiquement contre cette affir-
mation et j'apporte en ma personne la preuve du contraire. 
(Rires). Avons-nous le droit, de faire des privilégiés de l'instruc 
tion. 15,000 enfants sont reçus chaque année dans nos classes; 
12,000 ne peuvent y être reçus à cause du manque de classes. 
Devons-nous refuser l'instruction à ces derniers, ou — la po-
pulation de la Guadeloupe augmentant chaque jour — devons-
nous employer l'intégralité de notre budget à construire des 
écoles ? 
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D'autre part, les habitants de Saint-Martin ne sont pas 

réfractaires à la langue française. Si l'instruction ne se déve-
loppe pas beaucoup dans cette dépendance, c'est à cause de 
la paresse des instituteurs et, je répète, ajoute M. Fléming, ce 
que j'affirmais à la Commission financière, que l'Instruction 
publique est le service pour lequel on dépense le plus pour 
obtenir le moins de résultat. 

M. Boutin trouve qu'il est assez facile d'obvier à tous les 
inconvénients probant de la pénurie des écoles. Il suffit d'en 
construire. 

Dans cet ordre d'idées il estime que les communes devraient 
aider pécunièrement le plus possible la Colonie dans la cons-
truction des écoles. C'est ce qu'il a fait dernièrement dans 
sa commune, en participant pour plus de 50 pour 100 dans 
les, dépenses de la construction de deux classes et il est prêt 
à recommencer. 

Que chaque commune donc, ajoute M. Boutin, partie pe à 
cette œuvre démocratique dans la mesure de ses moyens, les 
riches en payant 80 ou 90 pour 100 des dépenses, les 
pauvres seulement 10 ou 20 pour 100. 

M. Dubois propose de réduire les centimes additionne 1« 
que perçoivent 1s communes et d'en employer une partie à 
la construction d'écoles. 

M. le Secrétaire général fait remarquer que les centimes 
additionnels sont votés par le Conseil général et non fixés par 
l'Administration. 

M. Nicolas pense que la proposition de M. Boutin ne serait 
acceptable que pour les communes riches; il y a certain3s 
communes pauvres qui ne pourra ient contribuer à aucune 
dépense dans la construction des écoles. 

M. le Président met aux voix le total de l'article 6 du 
chapitre Instruction publique (Personnel et direction), s it 
116,721 francs. 

Adopté. 
Le total de l'article 7 Enseignement primaire, s'élevant 

à 5,270,825 fr ancs est également mis aux voix et adopté. 
M le Rapporteur lit le passage suivant de son rapport : 
« Art. 8. La Commission prie l'Administration de ne pas 

renouveler le contrat relatif à l'Ecole professionnelle et sou-
haite qu'il so t procédé à l'étude d'un projet d'école profes-
sionnelle établie sur des bases nouvelles et susceptible de 
fournir de meilleurs résultats.» 

M. Tacita demande à M. le Chef du Service de l'Instruction 
publique de donner quelques renseignements sur l'examen 
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de capitaine au petit cabotage qui a eu lieu récemment et sur 
les cours que suivent les élèves. 

M. le Chef du service répond que les cours d'Enseignement 
maritime sont, en effet, donnés au Lycée par M. Brédéka, 
capitaine du port de Pointe-à-Pitre. La majeure partie des 
personnes qui le fréquentent est composée de marins. 

Il ajoute qu'il ne peut donner de renseignements très précis 
sur les résultats obtenus; mais il pourrait établir, si cela est 
nécessaire, une statitique. 

Dans tous les cas, ayant plus d'une fois assisté à ces cours, il 
peut affirmer qu'ils ne sont pas suivis très régulièrement, à 
cause de la profession même qu'exercent les élèves, dont le 
nombre varie de 10 à 15. 

Le total de l'article 8. soit 121,170 francs, mis aux voix, 
est adopté. 

M. le Rapporteur : 
Art. 10, Indemnité au Professeur du Lycée chargé du service 

de la Mission des pêches, 12,000 francs. 
M. Dubois demande quel est le professeur qui assure ce ser-

vice. 
M. le Chef de service répond que c'est M. Bréta, professeur 

de sciences naturelles. 
M. Dubois estime que M. Bréta, étant également censeur, 

ne peut avoir le temps de remplir toutes ses fonctions. 
Le total de l'article 10, mis aux voix, est accepté. 
M. le Président met aux voix : 
1° Le total de l'article 7 du chapitre XII s élevant à 5,800 fr. 

Adopté. 
2° Le total de l'article 8 du chapitre XII s'élevant à 43,2^0 fr. 

Adopté. 
3° Le total de l'article 9 du chapitre XII s'élevant à 8,000 fr. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

CHAPITRE XIV. — DÉPENSES DIVERSES. (Matériel). 

Prévisions de l'Administration 5,061,553f 

Prévisions de la Commission 5,272,256f 

« Art. 4 Une demande de crédit de 11,400 francs formulée 
par M. le Chef de service de l'Instruction publique pour heures 
supplémentaires aux professeurs du Cours Normal de garçons 
est renvoyée pour inscription au budget rectificatif. 

« La Commission propose de relever le taux de scolarité des 
élèves du Lycée de 20 pour 100. M. le Chef du service accepte 
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ce relèvement qui produira une recelte supplémentaire de 
50,440 francs, mais vu l'augmentation des soldes des profes-
seurs, nous avons inscrit un supplément de subvention de 
180,000 francs en y comprenant 30,000 francs reconnus 
nécessaires pour achat de mobilier et pour exécuter de grosses 
réparations au logement du proviseur. » 

M. le Président met aux voix les totaux des rubriques bud-
gétaires suivantes du chapitre XIV : 

Subvention au Lycée Carnot, 813,890 francs. Adopté. 
Subvention au Cours normal de garçons annexé au Lycée, 

45,000 francs. Adopté. 
Subvention aux Cours secondaires, 143,500 francs. Adopté. 
Bourses dans les facultés, 534,150 francs. Adopté. 
Bourses d'études au Lycée Carnot, 64,090 francs. Adopté. 
Bourses d'entretien au Lycée Carnot, 50,000 francs. Adopté. 
Bourses aux Cours secondaires des jeunes filles, 20,000 fr. 

Adopté. 
Bourses à l'Institution Gerville-Réache, 3,500 fr. Adopté. 
Bourses dans les Cours supérieurs, 18,000 francs. Adopté. 
Bourses d'entretien aux élèves maîtres, 31,008 fr Adopté 

M. le Président soumet ensuite au vote de l'A ssemblée les 
conclusions de la Commission financière relatives à l'article 4 
du chapitre XIV. 

Adopté. 
Le budget du Lycée Carnot s'élevant à 1,120,628 francs, tant 

en recettes qu'en dépenses, est également mis aux voix et adopté. 

M. le Secrétaire général se lève et donne lecture d'un télé-
gramme qu'il vient de recevoir de V!. le Gouverneur le priant 
d'aviser M. le Conseiller général Bastaraud qu il a été pr mu 
Chevalier de la Légion d'honneur par décret du 12 novembre 
1927 et de transmettre à l'intéressé ses sincères félicitations. 

Le Conseil accueille cette nouvelle par de vifs applaudisse-
ments. 

M. Graëve s'exprime en ces termes : 

« Au nom de toute l'Assemblée,je tiens à exprimer à notre 
collègue Bastaraud la vive satisfaction que nous éprouvons de 
sa nomination dans l'Ordre national de la Légion d'honneur. 

« Plus tard et ailleurs, des voix autrement autorisées que !a 
mienne diront les titres et les mérites qui l'auront désigné à 
la haute distinction que vient de lui conférer le Gouvernement 
de la République, 
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Pour nous à qui une collaboration déjà longue a permis d'ap-

précier la parfaite urbanité de son caractère, la correction et 
la courtoisie constante de ses attitudes, la facilité et l'agrément 
de son commerce, nous avons là plus de motifs qu'il n'en faut 
pour lui témoigner une vive sympathie, se concrétisant dans la 
joie très sincère que nous éprouvons d'une récompense aussi 
bien placée. (Applaudissements répétés.) » 

M. Tacita se lève et dit : 

« C'est à double titre, comme ami personnel du nouveau 
légionnaire et comme vice-président du Cons il général que je 
prends la parole pour adresser mes sincères félicitations a Bas-
taraud à l'occasion de sa nomination au grade de Cheva'ier de 
la Légion d'honneur. 

« Je connais Bastaraud depuis très longtemps. C'est par 
un travail assidu et sa bonne conduite, c'est en livrait 
batailie à la misera qu'il est arrivé au rang qu'il occupe en 
ce moment dans le pays. Il est maire de sa commune et usinier. 
Depuis près de quinze ans, il siège au Conseil général où, par 
son caractère aimable, sa politesse de manières, il a acquis 
l'estime de tous ses collègues. 

« Nul ne mérite plus que lui la distinction honorifique 
que le Gouvernement de la République vient de lui décerner 
par le décret du 42 novembre. Le Conseil général s'associe à 
moi et lui envoie tous ses compliments. (Vifs applaudis-
sements.) » 

M. Bastaraud en termes émus, remercie ses collègues des 
chaleureuses paroles qu'ils viennent de prononcer à son égard. 
11 est heureux que les modestes services qu'il a rendus à son 
pays aient été récompensés et son plaisir s e trouve considéra-
blement augmenté en pensant que ses collègues partagent sa 
joie. 

M. Bastaraud les convie à prendre un vin d'honneur. 

M le Président lève la séance et, après consultation de 
l'Assemblée, la renvoie au lendemain, à neuf heures précises. 

Le Président en fonction, L'un d s Secrétaires, 

PAUVERT. BASTARAUD. 
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ONZIÈME SÉANCE. — VENDREDI 25 NOVEMBRE 1027. 

SOMMAIRE. 
Fonctinnnement.^p s'r^ce de Insistance publique. —Motion re'a'uve à 

la r Wgasis^en de ce service. — Iuiprimetio du Gonverne.'i.fiiî — 
Projet d.; vol îe communale — Au sujet du cb f d'arrondissement 
des Travaux publies du Moule et du recrutement des tonducteurs dus 
Travaux publies — Pont du Moule. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le vendredi vingt-cinq 
n»vemt;re, le Conseil généra! se réunit à neuf heures trente 
minutes, dans la salle ordinaire de ses délibérations, pour la 
continuation de ses travaux. 

Sont présents : 

MM. Pauvert, ) . , ., , 
Tacita I mce~Pres'^enls î 
Bastaraud, j . 
Seymour, ^secretaires; 

MM. Ancelin, MM. Graëve, 
Bade, D'Alexis (M.) , 
Blanche, Kiavué, 
Bosc, • Lindor, 
Boutin, Marie-Claire, 
Chalus, Nicolas, 
Dubois, Reimonencq. 
Favreau, Te ni. 
Galloy, 

M. Lefebvre, Secrétaire gén'ral, occupe le fauteuil de l'Ad-
ministration. Il est assisté de M. Laraottè, chef du bureau 
des finances et do M. Casahn, chef du bureau de l'Assistance 
publique. . 

M. le Président déclare la séance ouverte. Il donne la 
parole au Secrétaire^!claviste, pour la lecture du procès-
verbal de la neuvième séance, qui est adopté sans observation. 

M le Rapporteur lit ensuite le passage suivant de son 
rapport relatif au chapitre XI, article 4 : 

« Votre Commission émet le vœu que le service de Santé 
, mette à la disposition des maires les médicaments nécessaires 
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pour combattre le pian, mala die très contagieuse qui tend à 
se propager surtout dans les campagnes ; elle demande, dans 
ce but, que le néo-salvarsan, produit très efficace, soit com-
pris dans la nomenclature des médicaments fournis par 
l'Assistance médicale gratuite. » 

M. Dubois dit qu'on a supprimé les secours destinés aux 
veuves des Conseillers généraux alors que les sommes 
destinées à cet effet ont été votées par le Conseil général. 

M. Dubois se plaint également de ce que ces mandats de 
secours ne parviennent pas toujours aux intéressés en temps 
utile et d'une façon régulière. 11 demande à savoir les motifs 
de ces retards. 

M. le Chef du bureau de l'Assistance publique répond que 
les municipalités négligent de procéder, au début de chaque 
année, à l'établissement des listes d'assistés qui doivent être 
transmises à l'Administration, d'où le retard signalé dans l'expé-
dition des mandats de secours. 

M. Dubois considère qu'il appartient au Gouvernement 
local de rappeler les maires à une plus saine conception 
de leurs devoirs. 

M. Seymour fait observer que le retard signalé n'est pas 
toujours imputable aux maires. Il ne croyait pas avoir besoin 
de prendre la parole dans la discussion de l'Assistance pu-
blique, mais il se doit de saisir l'occasion qui lui est offerte 
pour formuler des critiques. 

Il faut reconnaître, dit-il, que le service médical gratuit n'a 
pas encore donné tous les résultats qu'on en attendait. Il 
semble que le budget de ce service soit établi uniquement 
pour le personnel. 

L'orateur apprend à ses collègues que, dans sa commune, 
il a été créé une ambulance. En qualité de maire, il lui faut 
livrer bataille contre le médecin pour arriver à faire loger des 
malades. 11 estime indispensable une nouvelle réglementation 
de cet organisme en vue de lui permettre de rendre d'utiles 
services à la population. 

M. Dubois indique qu'une somme de 340,000 francs a été 
prévue pour l'assistance médicale publique : ce sont les médecins, 
les sages-femmes et infirmiers qui en bénéficient. Il n'y a rien 
pour les malheureux. Il appartient au Conseil général, qui vote 
l'argent née ssaire, de prendre des mesures pour que les 
malheureux soient secourus. 

M. Tacita préconise une solution plus radicale En raison 
des médiocres résultats obtenus, il demande la suppression 
pure et simple de ce service. 

M. Toni exprime le désire de connaître le nombre des assistés,; 
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fa. le Chef du bureau de l'Assistance répond qu'il y a, en 

ce moment, 1,329 vieillards, infirmes et incurables, 1,040 en-
fants de familles nombreuses, et, enfin, 40 pupilles de 
l'Assistance. 

M. le Président exprime le désir de connaître la compo-
sition du personnel de l'Assistance publique. 

M. le Chef du bureau de l'Assistance publique répond qu'il 
est prévu, au budget, des crédits s élevant, au total, à 
262,180 francs pour 16 médecins, 24 sages-femmes et in-
firmie rs. 

M. le Président désire savoir qu'elle est l'allocation donnée 
aux médecins. 

M. le Représentant de l'Administration répond que les 
contractuels perçoivent une somme de 18,600 francs dont deux 
ti ■rs payés par l'Administration et un tiers par la commune. 

LES autres reçoivent une, allocation variant entre 5,000 et 
10,000 francs. 

M. le Président désire savoir combien touchent les 24 sages-
femmes et infirmiers. 

M. le Chef du Service répond que les 24 sages-femmes et 
infirmiers touchent ensemble une somme de 30,000 francs. 

M. le Président constate que le total des sommes versées 
ou à verser aux médecins, sages-femmes et infirmiers, en 1927, 
s'élève à la somme de 262/180 francs et s'étonne qu une 
somme de 343,300 francs ait été pré\ue à ce titre au nouveau 
budget. 

M. le Chef du bureau de l'Assistance publique répond qu'au 
30 septembre 1927, une somme de 277,827 francs avait été 
dépensée. Certains médecins dont l'allocation n'était pas suffi-
sante ont été augmentés. De plus, il a été créé le service mé-
dical de Terre-de-Haut et de Terre-de-Bas qui coûte 6,000 fr. 
de plus à la Coionie. 

M. le Secrétaire général fait remarquer que le crédit de-
mandé suffira à peine, car on ne peut pas prévoir quel sera le 
nombre de malades. Ce service qui est obligatoire ne peut être 
supprimé, mais on y introduira d'utiles modifications. 

M. Seymour demande à augmenter le crédit pour répondre 
à tous les besoins de la population. 

M. le Secrétaire général est entièrement de l'avis de M. Sey-
mour. 

M. Kiavué dit que, depuis trois ans, il insiste pour la créa-
tion d'un asile d'incurables. Jusqu'ici, rien n'a été fait, bien 
qu'une allocation ait été obtenue dans ce but par M. le Sénateur 
Bérenger. A Pointe-à-Pitre, il y a des incurables qui traînent 
dans les rues au détriment de la santé et de l'hygiène publiques. 
Il y aurait lieu de leur donner un asile où ils seraient soignés 
aux frais de la Colonie. 
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M. Casalan rappelle qu'à un moment donné, il a été question 

de construire des asiles. Les plans avaient même déjà été 
établis et le Conseil général avait conclu à la construction 
de deux asiles de vieillards : l'un à Pointe-à-Pitre, l'autre à 
Basse-Terre. 

L'état des ressources de la Colonie ne permettant pas 
d'entreprendre ces travaux on a recouru au plus pressé et 
l' on a amélioré l'hospice Saint-Hyacinthe Basse-Terre qui 
tombait de vétusté. L'année prochaine, il sera construit un 
asile à Pointe-à-Pitre. 

M. Gama insiste pour qu'on secoure au plus vite les ma 
lheureux privés de logement. 

M. Favreau dit qu'en ce qui concerne l'assistance, Basse-
Terre semble n'avoir rien à envier aux autres communes. 
Le service médical gratuit y est assuré d'une façon normale et 
grâce à cette organisation, on a pu sauver plusieurs existences 
humaines. 

M. Tacita, ajoute M. Favreau, demande la suppression de 
ce service; personne ne sera de cet avis, car l'assistance rend 
des services incontestables au peuple. On doit transformer et 
non supprimer ce service. En ce qui conserne Saint-Hyacinthe, 
malgré les constructions nouvelles, l'hospice est vraiment trop 
petit pour recevoir tous les malades qu'il faudrait secourir 

M. Favreau dit avoir beaucoup insisté pour faire construire 
un nouvel étage, car il n'e.-t pas admissible qu'une femme 
accouche dans une salle où il y a des enfants. Sa demande 
a été agréée et il est à souhaiter que Pointe-à-Pitre, ait 
bientôt un asile pour loger ses vieillards et incurables. 

M. Kiavué reconnaît que la ville de Basse-Terre est mieux 
nartagée que celle de Pointe à-Pitre au point de vue de 
l'assistance donnée aux malades indigents. Cependant la po-
pulation de cette dernière ville est beaucoup plus considé-
rable que celle de l'autre et rien n'est fait pour y diminuer la 
mortalité. 

M. le Président propose d'émettre le vœu qu'il soit nommé 
une commission chargée de réorganiser le service de l'Assis-
tance publique et dont pourraient faire partie les Conseillers 
généraux : MM. Seymour, Tacita, Dubois et Favreau. 

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée. 
M. Ancelin fait remarquer que le Conseiller général, Maire 

d'une commune, est convoqué par l'Administration pour faire 
partie de la Commission en tant que Maire et que, par consé-
quent, ses collègue0, MM. Favreau et Seymour, ne doivent 
pas être désignés. 
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M. le Président répond par la négative. Le Conseiller géné-

ral, maire d'une commune, est convoqué par l'Administration 
comme Conseiller général. 

M. Galloy continue la lecture de son rapport et passe à l'ar-
ticle 4. du chapitre XI, dont le total est de 649,050 francs. 

M. le Président met aux voix l'article 4. Adopté. 
M. le Rapporteur : 

Article 5. Ayfte des Aliénés et Léproserie. Total 285,243 fr. 
M. le Président met aux voix l'article 5. Adopté. 
Les conclusions de la Commission financière relatives à cet 

article sont également mises aux voix eî adoptées. 
M. le Rapporteur passe à l'article 5 du chapitre XII dont le 

total s'élève à 370,500 francs. 
M. le Président met aux voix le total de l'article 5. Adopté. 
M. Galloy passe à l'article 6 du chapitre XII dont le montant 

est de 610,000 francs 
M. le Président met aux voix l'article 5. Adopté. 
M. le Rapporteur donne le détail de l'article 3 du chapitre 

VIII concernant l'Imprimerie et dont le total est de 282,281 fr. 
M. Dubois demande au Représent ant de l'Administration 

s'il n'est pas possible de confier le tr vail de l'Imprimerie du 
Gouvernement à une imprimerie privée. Les dépenses à ce 
titre seraient beaucoup moindres. 11 n'y aurait pas eu de solde 
de direction à prévoir pas plus que les nombreux frais d'in-
demnité. 

M. le Représentant de l'Administration fait savoir à M. le 
Président que le Département a envisag : !a question de sup-
primer les imprimeries coloniales, mais, dit-il, si ce projet 
peut être réalisé ans les colonies, comme l'Indochine, oà il 
existe des imprimeries importantes il ne pourrait être mis 
à exécution à la Guadeloupe. Certains travaux ne seraient pas 
livrés en temps voulu. D'autre part, on ne saurait trouver, à 
Basse-Terre notamment, une imprimerie ayant le matériel 
nécessaire pour imprimer un budget en peu de temps. 

M. Dubois fait ressortir qu'on pourrait affermer l'établisse-
ment existant qui deviendrait ainsi un organisme autonome ou 
les recettes contrebalanceraient les dépenses. 

M. le Représentant de l'Administration déclare qu'il n'a pas 
l'assurance que cette combinaison coûtera moins cher à la 
Colonie. 

M. le Président met aux voix le total de l'article 3, chapitre 
VIII, Imprimerie, s'élevant à 282,281 francs. Adopté. 

12 
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Le total de l'article 8, chapitre IX, s'élevant à 15,640 francs, 

est ensuite mis aux voix et adopté. 
M. Tacita remarque qu'au budget, il est inscrit 5,000 francs 

pour un moteur de l'imprimerie. Il voudrait savoir si, en em-
ployant un moteur électrique, la dépense de la Colonie ne 
serait pas moindre. 
M. le Chef du bureau des finances répond qu'il n'est pas 

sûr que le moteur électrique coûterait moins et que d'ailleurs 
ce serait s'exposer à une autre dépense puisqu'il existe déjà 
un moteur. 

M. le Représentant de l'Administration fait remarquer, en 
outre, qu'il n'y a pas de prise de courant dans la journée. 

M. le President met aux voix le total de l'article 3 du cha-
pitre X, s'élevant à 61,950 francs. Adopté. 
M. le Rapporteur donne lecture du passage suivant de son 

rapport : 
« Art. 4. Il est prévu une diminution de 10,000 francs pour 

incomplets. 
« La Commission émet le vœu que le contrat de l'inspec-

teur actuel du service des Travaux publics soit résilié en raison 
de l'état de santé du titulaire. Elle demande également la trans-
formation du poste en un emploi d'adjoint au Chef du service. » 

M. Tacita fait remarquer qu'il est inscrit au budget, pour 
ce service, un grand nombre d'indemnités indépendantes dû 
montant des soldes. Il voudrait qu'on supprimât ces supplé-
ments, autant que possible, étant donné l'état actuel des res-
sources de la colonie. 

M. Dubois fait savoir qu'il a eu l'occasion de constater que 
les chefs de section qui sont agents-voyers, sont amenés à 
négliger les travaux de la Colonie. C'est pourquoi il soumet à 
l'Assemblée un projet de voirie communale. Ainsi, il y aurait 
un agent voyer. par canton sous les ordres du Chef du 
service et la surveillance des routes et des travaux de la Colonie 
s'effectuerait beaucoup mieux. 

M. le Président met aux voix le vœu du conseiller Dubois. 
« Nous demandons au Conseil général d'émettre le vœu que 

l'Administration étudie, d'accord avec la Commission coloniale, 
un projet de voirie communale qui sera présenté à la 
première session du Conseil général de 1928. » 

« Ont signé : Ch. Dubois, Bosc, Boutin, Kiavué, Eugène 
Graëve, Pauvert, Philis Seymour, Nicolas, Favreau, Tony et 
J. Bambuck. » 

Adopté. 
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M. le Chef du bureau des finances, p >ur répondre à l'obser-

vation de M. Tacita, fait savoir que l' Administration a été la 
première à accepter la suppression de; indemnités attribuées 
aux chefs de service, par suite de l'augmentation de traitement 
qui leur a été allouée. Mais la Commis ion financière, d'accord 
avec l'Administration, a nettement déclaré qu'on ne toucherait 
pas aux indemnités des agents contractuels et que les nouveaux 
contrats seuls ne porteraient pas ces indemnités. Toutefois, il a 
été convenu qui seraitfait exception pour le Chef de service et 
le chef d'arrondissement des Travaux pablics de Pointe-à-Pitre, 
afin de ne pas mettre ce dernier en él it d'infériorité vis-à-
vis de ses collègues. 

M. Bosc croit savoir qu'il n'y avait aucune indemnité portée 
au contrat du ch ef de section du Moule a endu qu'il n'est pas 
venu dans la colonie en qualité de chef d'arrondissement. 

M. le Chef du bureau des finances ex > i que que ces fonction-
naires arrivent dans la colonie sans co naître leur affectation. 

M. Bosc reprend une question débat lue à la Commission 
coloniale. La Colonie, dit-il, est en train de perdre 250,000 
à 3 f0,000fr. pour le pont du Moule, qu ne peut être construit 
où il a été projeté. 

M. Bosc a l'impression que les travaux du Moule constituent 
un vrai scandale. 

Il cite le cas d'un matériel Decauville importé à grand frais 
qui se détériore sur les quais de Point -à-Pitre depuis trente-
deux mois en attendant d'être utilisé; de pieux palplanches 
d'une valeur de plus de 50,000 fr. inutilisables parce qu'ils 
n'ont pas été commandés à dimension désirable; de la brigade 
de gendarmerie à moitié couverte, su • laquelle l'on a placé 
une bâche tenant lieu de couverture, à la suite d'une menace 
écrite de la gendarmerie de deserter l'immeuble; enfin des 
routes, pour lesquelles il avait pu obtenir l'inscription au plan 
de campagne d'un crédit de 600,000 fr. qui, certainement, a 
été distrait au profit du fameux pont du Moule. 

« Tout est à l'avenant, dit-il, et le Chef de cet arrondisse-
ment, quand il ne brûle pas de la gazoline inutilement sur 
les routes ou pour les besoins personnels de ses travaux 
communaux, s'occupe à confectionner des b ornes kilométriques 
dn ciment armé plus jolies que celles pl acées sur les routes 
de France. Ces bornes sont d'un si bel effet qu'il n'a pas osé, 
jusqu'ici, les placer, sur les routes qui sont dans un état impra-
ticable. D'autre part, fa caserne de gendarmerie est inhabitable 
par la faute de ce fonctionnaire qui, depuis le 13 septembre, 
avait reçu l'ordre de commencer les travaux, et ne s'est décidé 
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à commander l'éverite nécessaire à la couverture que le 22 
octobre ; cet article a eu le temps de manquer sur p'ace. » 

M. Bosc conclut que le chef d'arrondissement du Moule est 
trop occupé à ses travaux communaux qui lui rapportent gros 
pour fournir aucun travail sérieux à la Colonie, au budget de 
laquelle il émarge pour une forte somme. 

M. Costaz, chef du service des Travaux publics, déclare qu'il 
va procéder par ordre dans les réponses àiK&:e pour satisfaire 
au désir de renseignements de M. le Conseiller général Bosc. 

11 dit que, pour le pont du Moule, il a déjà rendu com-
pte, dans un rapport présenté à la Commission coloniale, que 
le sondage ét ait insuffisant, que les appareils dont on s'était 
servi étaient défectueux. Les travaux ont été arrêtés jusqu'à 
l'arrivée du matériel nécessaire et, doit-on dire, indispensable, 
commandé en France. Ils reprendront leur marche sitôt l'arr ivée 
de ce matériel qui lui permettra de reconnaître la nature du 
terrain ainsi que la profondeur à laquelle se trouve le « solide ». 

Il pense que l'on pourra avoir ce matériel à bon compte 
ainsi que le materi el nécessaire pour les recherches d'eau 
potable à la Grande-Terre, en utilisant les prestations alle-
mandes. 

En ce qui concerne la caserne de la Gendarmerie, M. Costaz 
avoue que, débordé par ses occupations, il n'a pu se rendre 
au Moule pour vérifier la marche des travaux. 

M. Bosc réplique que les travaux préliminaires pour la 
réfection du pont du Moule n'ont pas été menés avec tout le soin 
désirable. C'est ainsi que le fond solide qui avait été trouvé 
à 4 mèt. 50 puis à 6 mètres serait maintenant à 18 mètres. 11 
précise que p our trouver un prétexte à l'emploi intensif de 
la gazoline fait dans la section du Moule et par sa voiture parti-
culière, M. le Chef d'Arrondissement fait transporter, de temps 
en temps, quelques boites de c ailloutis par ci, par là. 

Il ajoute en core que le chiffre officiel accusé par l'Adminis-
tration pour 1 es dépenses effectuées à ce jour au pont du 
Moule, est de 255,000 francs, mais qu'il reste persuadé que 
plus de 300MJ 1400,000 francs ont été engloutis en pure perte. 

Et M. Bosc termine son discours en demandant au Conseil 
général de ne pas tolérer plus longtemps ce scandale qui, 
vraiment, a déjà trop duré. 

Quelque pénible qu'il me soit, dit M. Bosc, de faire cette 
déclaration, je crois que l'Administration obéit à des consi-
dérations étrangères à la bonne marche des services publics 
et à l'intérêt du pays pour couvrir le personnage responsable 
du manteau de Nessus qui le couvre encore.» 
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M. le Secrétaire général après avoir protesté vivement contre 

ces dernières paroles, se retire de la salle du Conseil. Il est 
suivi de M Lamotte, chef du bureau dos finances et de 
M. Coslaz, chef du Service p. i. des Travaux publics. 

M. le Président rappelle à l'ordre M. Bosc. 
M. Bosc fait savoir qu'il s'était promis d'exprimer son 

opinion en toute franchise et qu'il a tenu à se prononcer 
devant son seul juge qui est sa conscience. 

M. le Président qui a été à la rencontre du Représentant 
de l'Ad ninistration dans les couloirs du Conseil général décide 
celui-ci à revenir occuper son fauteuil. 

La discussion continue après l'invitation adressée par le 
Président aux membres de l'Assemblée d'avoir à éviter, dans la 
discussion, l'emploi des termes p< uvant fr oisser la dignité de 
l'Ad ninistration et de leurs collègues. 

La parole est donnée au rapporteur pour faire connaître 
les conclusions de la Commission financi ère au sujet des 
indemnités de fonctions. 

M. Galloy, rapporteur, fait remarquer que des observations 
avaient été faites au cours des travaux de la Commission 
financière, mais que l'Administration avail répondu que l'in-
demni ié de fonctions dont s'agit s'appliquait aux agents con-
ractuels et non aux fonctionnaires soumis au régime commun. 

Devanl cette raison p'aftsible, la Commission n'a pu que s'incliner. 
M. Dubois qui obtient la parole fait observer l'existence 

d'une différence importante entre la solde des chefs d'arron-
dissement de Basse-Ter re et du Moule par rapport à celui de 
Point e à-Pitre, tandis que ce dernier est le plus important de 
la Colonie. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond que cette 
intégralité de traitement provient d'u ne différence de classe 
entre le titre d'Ingénieur et celui de Sous-ingénieur. Il ajoute 
que. M, Calabre, l'actuel chef d'arrondissement de Pointe-à-Pitre, 
qui est l'objet en ce moment d'une promotion avec rappel 
au premier janvier, verra, bientôt, cesser ainsi la différence 
de traitement constatée ci-dessus. 

M. Dubois déplore l'abandon par l'Administration locale 
du principe du recrutement des agents du Service des Travaux 
publics dans la Colonie même et dit, qu'à son entrée au Conseil 
général en 1910, le Service émargeait au budget, en frais de 
personnel, pour la somme de 278,000 francs. Il produisait 
d'excellents résultats, tandis qu'aujourd'hui, il coûte des sommes 
fabuleuses alors que les résultats sont désastreux. 
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L'orateur indique que les agents en provenance de la 

Métropole et qui prennent, comme à plaisir, des titres plus ou 
moins pompeux sont, p écisément ceux-là mêmes qui donnent 
le moins de résultats probants. 

M. le Secrétaire général fait connaître que le plus ardent 
désir de l'Administratio n est de pouvoir recruter ses divers 
agents dsns la Colonie même ; cela lui permettrait de réaliser 
de sensibleséconomies auxquelles elle aspire tout aussi bien que 
le Conseil général, et q , elle ne peu!, malheureus ement, pas 
réaliser avec les agents contractuels, recrutés àl'extérieur. 

M. Graëve considère qu'il ne faudrait pas non plus critiquer 
à outrance. Il importe de reconnaître que le rou'age qui se 
faisait, autrefois, sur les r outes ne peut être comparé à l'intensité 
de celui qui est pratiqué aujourd'hui. 

Il ajoute encore qu'il faut aussi tenir compte du facteur: main-
d'œuvre, qui autrefois était plus facile et plus maniable tan'is 
qu'aujourd'hui cette mème main-d'œuvre a presque disparu. 

M. Dubois, s'enquiert du sort réservé à M. Feuillard, chargé 
des travaux du Port de Pointe-à-Pitre dont le conlrat vient 
prochainement à expiration. « C'est un enfant du pays et un 
« véritable Ingénieur, dit-il, lui avez vous fait au moins des 
« conditions nouvelles acceptables ? 

M. le Chef du service des Travaux publics répond que par 
des notes de service, il avait cru devoir retenir plus particuliè-
rement l'attention de M. e Gouverneur sur le cas de M. Feuil-
lard, qui compte parmi les meilleures unités de son service 
et qui lui donne entière satisfaction. 

11 espère que les conditions prévues au nouveau contrat seront 
acceptées par M. Feuillard. 

M. le Secrétaire général complète les renseignements four-
nis précédemment en faisant part des intentions du Chef de ia 
Colonie d'ouvrir, prochainement, un double concours local 
pour le recrutement de commis et d'as pirants-conducteurs des 
Ponts et Chaussées. 

M. Kiavué fait ressortir que les ingénieurs importés à 
grands frais excellent dans l'art de faire de beaux dessins et 
sont très forts en thé rie, mais n'ont aucune p atique ; c'est 
a nsi qu'ils ne peuvent même pas contrôler les surveillants 
inexpérimentés qui éfectionnent les routes en leur donnant 
une forme de cuvette d'eu l'eau pluviale ne peut,, s'évacuer. 
Ils ne peuvent même pas exiger des routes bombées, comme 
anciennement, avec abattement des accotements, pour faciliter 
ainsi l'évacuation rapide des eaux pluviales. 

Et il conclut en suggérant l'idée de supprimer le travail en 
régie sur les routes, car l'expérience a suffisamment démontré 
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les inconvénients de cette méthode. Il faudrait, faire appel à 
des entrepreneurs expérimentés qui, ayant leurs intérêts en 
cause, ne manqueront pas de donner satisfaction à la Colonie. 

M. le Chef du service des Travaux publics dit avoir tenu 
en état de viabilité, pendant trois ans de guerre, un secteur 
important du front où circulaient par jour, dans les deux sens, 
800 à 1 .200 gros camions, et déclare n'être pas ici à son coup 
d'essai. Il sait comment on doit se prendre pour obtenir une 
chaussée bombée et assurer en même temps l'écoulement des 
eaux. 

Il ne demande qu'une chose, c'est de pouvoir aller lui-
même sur les routes pour faire, en personne, appliquer les 
méthodes qu'il indique à ses subordonnés ; cela lui sera pos-
sible le jour cù il aura un adjoint pouvant le remplacer à 
son (bureau. 

Aussi, prend-il, d'ores et déjà, l'engagement qu'à partir de 
ce jour-là, une grosse amélioration sera apportée au réseau 
routier de la Colonie si les crédits ne lui font pas défaut. 

M. Graëve, qui a horreur de s'instituer en redresseur de 
torts, c onsidère qu'il se doit cependant de relever les attaques 
injustes de son collègue et ami Bosc à l'endroit du Chef d'ar-
rondissement du Moule qui, malgré toute sa bonne volonté, ne 
peut s atisfaire aux exigences d'une besogne, par trop écrasante, 
pour u n seul homme. 

Graëve se propose de souligner ce qu'il y a d'inexact et 
d'injuste dans les allégations qui viennent d'être produites. Il 
fait savoi r que le Chef d'arrondissement du Moule, dont on 
vient de faire le procès, est, en même temps, agent-voyer des 
importantes communes de Moule, Morne-à-l'Eau, Saint-François 
et Sainte- Anne, c'est-à-dire de quatre grosses communes qui 
se livrent, à 1 heure actuelle, à des travaux très importants. 
Il dit qu'il est possible que certains travaux coloniaux soient 
tant soit peu négligés au profit de travaux communaux qui lui 
rapportent gros. Il n'y a pas lieu, pour cela, de s'ériger en 
Caton pour le censurer comme on vient de le faire avec tant 
de virulence et de sévérité. 

M. Graëve croit que pour les travaux du pont du Moule, il 
est possible de modifier le plan primitif et de trouver le solide 
à moins de profondeur. Il explique que la responsabilité des 
palplanches commandées ne peut incomber à ce fonctionnaire 
qui a simplement continué les travaux commencés avant son 
arrivée dans la colonie. 

« Mon collègue Bosc s'est, dit-il, demandé de quelle immu-
nité pouvait jouir le Chef d'arrondissement du Moule à qui il 
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adresse tant de reproches. Je lui ferai connaître qu'à Sainte-
Anne et dans les communes voisine?, on est très satisfait des 
travaux de cet agent et qu'une démarche collective des maires 
intéressés a pu aboutir au résultat dont il s'étonne. » 

Et M. Graëve termine en disant que le crédit affecté aux 
routes n'a pu être dépensé au pont du Moule, puisqu'un crédit 
administratif ne peut changer d'affectation sans une décision 
motivée. 

M.Dubois rappelle pourtant qu'un Chef du service des Travaux 
publics avait, précédemm nt, déclaré en séance publique du 
Conseil général, qu'un crédit de plus de 200,000 francs, affecté 
aux routes, avait été employé à taire les élections d'un député. 

M. Bosc dit qu'il lui a été pénible de voir M. le Secrétaire 
général quitter son fauteuil ; il le dit tant par déférence pour 
ce haut fonctionnaire d »nt la personnalité plane bien haiit 
au-dessus de ce débat, q se pour ses collègues de l'Assemblée. 
Il déclare que, s'il voulait insister, il pourrait démontrer à son 
collègue et ami Graëve que ses accusations sont fondées, et 
retournerait facilement contre son protégé les arguments 
avancés pour sa défense. 

M. Bosc se permet d douter, en définitive, des talents de 
cet employé qui a mis sept mois pour achever une citerne, 
et dont les études sont régulièrement refusées ou modifiées. 

M. le Président met aux voix le total de l'article 4 du Cha-
pitre VIII s'élevant à la somme de 467,586 francs. 

Il lève la séance qui est renvoyée à quatorze heures ; il est 
douze heures cinq minutes. 

Adopté. 

Le Président en fonction, L'un des Secrétaires, 

PAUVERT. BASTARAUD. 
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DOUZIÈME SÉANCE. — MARDI 25 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Vote des crédits du Chapitre VIII (partie) IX,X, XI, Xlf etXIII. - Conduite 
d'eau de Basse "yffre.. ^Curage de la rivière La Viard. — Réfection 
des ponceaux mDaxùAn, de Sannon, de PelJetan et de Gâchette. — Cu-
rage de la Rivière Bon Gout. - Réfection de la route annexe de Vieux-
Bourg. — Poteaux indicateurs. — Création de stations balnéaires au 
Gosier, au Bananier et au Baillif. — Service de l'Agriculture. — Primes 
aux cultures vivrières.— Secours aux veuves de Conseillers généraux.— 
Au sujet de la nomination d'un conservateur au Mnsée Schœcher. 

'Van mil neuf cent vingt-sept et le mardi vingt-cinq novembre, 
à quinze heures, le Cons 'il général se réunit dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, pour la continuation de ses 
travaux. 

Sont présents : 

MM. Pauveit, vice-président; 
Tacita, idem; 
Seymour, secrétaire; 
Bastaraud, idem ; 

MM. Ancelin, MM. Galloy, 
Bade, Gama, 
Ballet, Graëve, 
Bosc, Horn, 
Boutin, Kiavtié, 
Chalus, Lindor, 
D'Alexis. Marie-Claire, 
Dubois, Nicolas, 
Favreau, Heimonencq, 
Fléming, Toni. 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de 
l'Administration. 11 est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau 
des Finances et de M. Coslaz, Chef du service des Travaux 
publics. 

Présidence de M. PAUVERT. 

J/. le Président déclare la séance ouverte et donne la pareil 
au Secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal de 
la dixième séance, qui est adopté sans observation. 
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M. le Rapporteur donne lecture des prévisions de l'article 6, 

du chapitre VII!, Service des ports et rades, s'élevant à 
294,594 francs. 

M. le Président met aux voix le total de cet article. 
Adopté. 
M. Bosc voudrait savoir si la solde des gardiens de phare 

a été augmentée. 
M. le Rapporteur répond que leur supplément colonial a 

été porté de 15 à 25 pour 100. 
M. le Représentant de l'Administration donne lecture du 

rapport suivant : 

Au sujet d'un projet d'amélioration du service des eaux de 
la ville de Basse-Terre. (Voir rapport aux Annexes, p ge V.) 

M. Dubois dit que c'est en effet la colonie qui doit s'occu-
per de la conduite d'eau et non la municipalité. 

M. Favreau déclare être en plein accord sur ce point avec 
son collègue Dubois. La municipalité n'a pas à s'ingérer 
dans les travaux d'adduction d'eau de Basse-Terre. Néan-
moins, il attire d'une façon toute spéciale l'attention de M. le 
Chef du service des Travaux publics, sur la pose des tuyaux 
de la dite conduite, qui sont placés en Z au lieu d'être mis en 
ligne droite. 11 met le Chef du service des Travaux publics en 
garde contre les travaux des entrepreneurs, qui, dit-il, ne 
sont pas tous des techniciens. 

Il ajoute qu'il a vu le propriétaire de l'habitation Guillard, 
où doit se trouver le château d'eau. Celui ci lui a fait savoir 
qu'il mettrait le terrain dont il s'agit à la disposition de l'Ad-
ministra! ion moyennant que la ville de Basse-Terre augmente 
sa concession d'eau de 20 litres, ce qui peut lui être facile-
mement accordé, pour tout dédommagement. Ces conditions 
lui paraissent très favorables. 

M. Dubois expose qu'en 1912 alors que M. Légitimus était 
président du Conseil général, à la présentation au Conseil 
général du premier projet du port de Pointe-à Pitre, il a été 
question de contracter un emprunt de 300,000 francs pour la 
réfection de la conduite d'eau de Pointe-à-Pitre. La ville devait 
p ayer les intérêts du dit emprunt. Il a demandé à ses collègues 
de repousser cette proposition, attendu que, durant la séche-
resse, toutes les communes effectuent leur ravitaillement en 
eau à Pointe-à-Pitre et il a fait décider que la colonie prendrait 
à sa charge les irais de réfection des conduites d'eau de 
Pointe à-Pitre et de Basse-Terre. Il a été entendu que l'eau 
serait fournie gratuitement aux réservoirs et que les communes 
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voisines auraient le droit de brancher une conduite sur la 
tuyauterie de la Pointe-à-Pitre. 

M. Ancelin demande à l'Administration comment et par 
qui est payé l'entrepreneur de la conduite d'eau de Basse-Terre? 

M. le Représentant de l'Administration répond que c'est 
l'Administration qui règle tous les frais. Les salaires sont 
payés à la fin de chaque quinzaine. 

M. Favreau dit que la ville de Basse-Terre n'a rien demandé, 
mais il est indispensable que le Conseil général, par un vote 
ferme, décide que les travaux commencent dès le 1er janvier 

M. te Président met aux voix la proposition faite par l'Admi-
nistration tendant à la mise en exécution, dès janvier, des 
travaux d'adduction d'eau de Basse-Terre, étant entendu que 
les dépenses, à ce titre, seront prévues au budget rectificatif 

\dopté. 
M. Reimonencq fait savoir que la commune de Sainte-Rose 

a adressé au président du Conseil général une copie de déli-
bération dans laquelle a été inséré un vœu tendant à obtenir 
un dédit de 50,000 francs pour le curage de la Viard. Or, 
la Commission financière n'a prévu qu'un crédit de 5,000 fr. 
pour les travaux qui sont à la charge de la colonie et ceux de 
la commune. Il demande que la somme totale soit inscrite au 
plan de campagne 1928. 

M. le Chef du service des Travaux publics, dit que les 50,000 fr 
n'ont pas été prévus au budget parce que le devis n'a pas été 
présenté en temps opportun par le Chef d'arrondissement. 
On pourrait en faire état au budget rectificatif. 

Reimonencq insiste pour que satisfaction soit donnée aux 
riverains de la rivière Li Viard. Il signale l'intérêt qu'il y 
aurait à exécuter d'urgence ces travaux. 

M. le Chef du bureau des nuances ne voit pas pourquoi 
M. Reimonencq repousserait la proposition qui lui est faite. 

Avec le crédit de 5,000 francs, on pourrait commencer les 
travaux en janvier, le crédit supplémentaire serait inscrit au 
budget rectificatif.. 

M. Reimonencq dit que si le travail commence en janvier, 
il sera satisfait. 

Le Conseil adopte la proposition tendant à prévoir un crédit 
de 5,000 francs pour le curage de la Rivière La Viard étant 
entendu qu'un crédit complémentaire sera prévu au budget 
rectificatif. 

M. Gama rappelle que le Conseil général, dans sa première 
session ordinaire de 1927, par un vote ferme, a obtenu que les 
crédits nécessaires aux travaux de réfection de l'annexe du 
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Vieux-Bourg (route n° 5) soient inscrits au plan de campagne 
de 1928. 

Il est navré de constater que l'Administration n'a pas tenu 
compte du vote de cette Assemblée ; il demande à ses collègues 
de s'adjoindre à lui pour renouveler le vote émis en juin 
dernier. 

M. le Chef du service des Travaux publics promet de donner 
satisfaction à M. le Conseiller général Gama. Il ajoute qu'en 
ce qui concerne l'a commune de Sainte-Rose, il serait utile 
de donner mandat à la Commission coloniale pour le vote 
des crédits nécessaires. 

Le Conseil se range à cet avis. 
M. le Rapporteur. CHAPITRE IX. - ARTICLE 4. 

Edifices coloniaux . 111,800 francs 
Routes coloniales. 580,500 
Phares et balises .. 60,000 — 
Quais et appontements 21,000 — 
Travaux divers. 19 000 — 

Total de l'article 4.... 772,300 — 

M. Graëve demande à M. le Chef du service des Travaux 
publics de le renseigner sur l'achèvement des travaux du Morne 
Masselas, principal obstacle du chemin de grande commu-
nication de Sainte-Anne à Poin!e-à-Pitre, par les Abymes. 

Il n'est pas, dit-il, d'un intérêt spécial pour la commune de 
Sainte-Anne que cette voie soit ouverte, car elle faciliterait 
l'exode, vers Pointe-à-Pitre, de tous les produits des Grands-
Fonds qui servent à l'alimentation de la population de Sainte-
A ne. C'est en désintéressé qu'il parle et c'est au point de vue 
de l'intérêt général qu'il se place pour demander à l'Adminis-
tration et au Conseil génér al de se préoccuper de ces travaux 
dont l'utilité n'est plus â démontrer. 

M. Graëve insiste pour savoir quelles sont les dispositions 
qui ont été prises en vue de l'achèvement de cette route. 

M. le Chef du Service dit qu'au budget primitif de 1928, 
rien n'a été prévu à cet effet, mais il croit se souvenir qu'au 
mois de juin dernier, il y avait un disponible de 17,000 francs 
à cette rubrique. 

M. Graëve demande ce qu'a déjà coûté ce travail, qui est 
achevé au trois quarts et qu'il serait nécessaire de continuer 
pour ne pas perdre les efforts déjà dépensés. 

M. Ballet dit que ce chemin constitue une artère de la route 
coloniale et que ce travail doit être fait au compte de la Colonie. 
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M. Kaviué appuie la demande de son collègue Graëve, en 

lassant valoir que la route dont il s'agit rend de grands services 
aux habitants des Grands-Fonds du Moule et de Sainte-Anne. Il 
demande que cette situation soit réglée. L'année dernière, un vœu 
en ce sens a été voté et il semble qu'on n'en ait pas tenu compte. 

M. Graëve rappelle qu'au cours de la précédente session, 
mandat avait été donné à la Commission coloniale de voter les 
crédits nécessaires-s^rès présentation et discussion du devis de 
l'Administration. 

M. Ballet fait savoir qu'en qualité de membre de la Com-
mission coloniale, il peut affirmer que ce devis n'a jamais été 
présenté à cette Assemblée. 

M. Graëve apprend à ses collègues qu'il s'est rendu sur les 
lieux, accompagné du Chef des Travaux publics et qu'il a pu 
constater qu'un travail considérable a été fait, il ne restait à 
refaire que les fossés et les cassis. Plus de 100,000 francs 
ont été déjà dépensés, il ne faut pas laisser perdre cette somme. 
Avant de penser à la création d'un chemin de fer, il faut d'a-
bord, dit-il, penser à nos routes qui ne sont pas en état de 
viabilité. 

M. Graëve fait ressortir que les dégradations des pluies 
récentes ont compromis fous les travaux. Or,ce Morne-Masselas 
constitue l'épine dorsale du massif des Grands-Fonds. L'a-
planir, c'est permettre la libre évacuation des vivres sur la 
grande voie de communication, allant de Saint-François à Pointe-
à-Pitre; c'est combattre la vie chère dans une certaine mesure, 
en permettant aux produits de cette région fertile d'arriver 
jusqu'à la ville. 

M. Graëve croit donc devoir insister, non par préoccupation 
électorale, mais parce qu'il s'agit de l'intérêt général. 

M. le ( hef du service de s Travaux publics demande au Conseil 
général de donner mandat à la Commission coloniale de voter 
les sommes nécessaires pour la continuation des travaux du 
Morne-Masselas. 

M. le Président demande à l'Assemblée de décider par un 
vote ferme que mandat soit donné à la Commission coloniale 
pour mettre les crédits nécessaires à la disposition de l'Admi-
nistration en vue de l'achèvement des travaux du Morne-
Masselas. 

Cette proposition est adoptée. 
M. Chalus demande la parole pour saisir l'Assemblée et 

l'Administration de la situation lamentable faite au chemin 
de grande communication, reliant le Petit-Bourg au Lamentin, 
en passant par la Baie-Mahault, et pour attirer leur attention 
sur deux points de ce chemin. 
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Il dit qu'à la suite des grandes averses qui ont eu lieu ré-
cemment, le pont de Daubin, limitrophe entre le Petit-Bourg 
et la Baie-Mahault et celui de Sannon, limitrophe entre cette 
dernière commune et le Lamentin, ont été détruits. 

On ne saurait contester l'importance de ce chemin qui 
met en communication des centres populeux où se trouvent 
des usines et des distilleries. 

M. Chalus admet que la reconstruction des ponts signalés 
doit être opérée aux frais communs des commun ES intéressées 
mais il sait que la commune du Petit-Bourg est, en ce moment, 
engagée dans la restauration de son église, pour laquelle elle 
a d'ailleurs fait appel à la Colonie ; que la Baie-Mahault de 
son côté, bien qu'elle entende s'employer à appo rter sa quote-
part dans ces travaux d'intérêt commun, doit faire face à l'ins-
tallation d'une conduite d'eau ; il ignore quel effort pourra 
faire le Lamentin mais il reste persuadé que tous ces moyens 
seront insuffisants. 

M. Chains fait connaître, d'autre part, qu'en Commission 
financière, il avait entretenu M. le Chef du service des Travaux 
publics, de la nécessité de faire procéder au curage de la rivière 
Bon Gout. Depuis quelque cinq ans, cette rivière n'a pas été 
nettoyée, au point que les canots d'un tort tonnage ne peuvent 
y pénétrer. Autrefois, l'usine, par mesure de bienveillance, 
mettait des chalands à la disposition des planteurs de cannes 
du lieu. Ces chalands pénétraient dans l'intérieur des terres 
et permettaient à l'ancien maire, M Condo, de transporter ses 
cannes vers Pointe-à-Pitre. 

M. Chains serait heureux de voir le service entreprendre 
le plus tôt possible ce curage. C'est pourquoi il vient faire 
appel à la bienveillance de l'Assemblée, en lui demandant de 
donner mandat à la Commission coloniale pour examiner sa 
requête en temps utile et mettre, s'il y a lieu, les crédits néces-
saires à la disposition de l'Administration, les plans et devis 
n'étant pas encore établis. 

Les propositions de M. Chalus, concernant la reconstruction 
des ponts Daubin et de Sannon, ainsi que le curage de la rivière 
Bon Gout sont mises aux voix et adoptées. 

M. Boutin rappelle qu'en 1926, il avait sollicité du Conseil 
général un crédit pour la réparation des ponts de Gachette et de 
Pelletan et du ponceau qui se trouve à la bifurcation de Trou-
Sirop. 11 fait remarquer que ce dernier ponceau est situé sur 
une portion de route qui fait suite à la route coloniale. Il de-
mande au Conseil de voter 10,000 francs à cet effet. De son 
côté, la commune du Petit-Canal votera 20,000 francs, pour 
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parfaire les dépenses. Il y aurait lieu, ajoute-t-il, de classer cette voie parmi les routes coloniales. 

M. Dubois dit que la Commission coloniale avait décidé, par 
un vote ferme,' de réparer l'annexe de Vieux-Bourg; c'est 
une route coloniale qui fait partie maintenant des chemins vicinaux. 

Il lait valoir que cette région très fertile peut fournir 4 à 
5 millions de kilog. de cannes et croit qu'il serait bon de 
trouver le moyen de remettre cette route en état avant la récolte, 

M. le Chef du service des Travaux publics répond qu'il a 
prévu pour cette route annexe un crédit de 12,000francs se 
repartissant au chapitre VIII (4,000 francs) et au chapitre IX (8,000 francs). 

M. Dubois réplique que cette somme est insuffisante. Il taudrait 30 à 4« »,000 francs. 

M. le Chef du service des Travaux publics regrette de n'avoir pu mieux faire. 

M. Dubois se plaint du travail qui s'opère sur les routes. il 
s'étonne de ce qu'on laisse les rouleaux compresseurs pour se 
servir de « dames » qui ne donnent pas un travail solide et sa-
tisfaisant. Les rouleaux compresseurs, en mauvais état, de-vraient être réparés. 

M. le Président donne lecture d'une motion déposée par M. Dubois et dont la teneur est la suivante : 

« Nous demandons au Conseil général de prier M. le Gou-
verneur de nommer une Commission extra-parlementaire char-
gée d'étudier ainsi que d'élaborer un projet de grands travaux 
et d'outillage économique de la Colonie et de chercher les res-
sources nécessaires pour faire face aux dépenses. 

« Signé ; DUBOIS, SEYMOUR, PAUVERT. » 

M. le Président met aux voix la proposition de M. le Con-seiller général Dubois. 

Cette proposition est adoptée. 

M. Ganta demande à M. le Chef du service des Travaux 
publics de vouloir bien lui faire connaître le prix de revient 
d'un kilomètre de sarclage des accotements sur les routes coloniales. 

M. le Chef du service des Travaux publics explique que le prix 
du sarclage des accotem3nts varie suivant l'importance et l'or-
dre des travaux. Toutes les réparations, par exemple, celles des 
ravinements, du rétablissement des accotements et du creusage 
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des fossés, ne s'exécutant pas avec la même facilité, prennent 
plus ou moins de temps et coûtent, par conséquent, plus ou 

moins cher. M. Gama fait observer que le prix de 800 francs le kilo-
mètre de sarclage sur la route coloniale n° 5 est tout simple-

ment scandaleux. 
M. Bosc demande à M. le Chef du service des Travaux 

publics quelles sont les dispositions prises pour la réparation 
du pont en bois du Moule. ; 

M. le Chef du service des Travaux publics répond qu'il a 
été prévu, dans le plan de campagne de 1928, une somme de 
32,000 francs qui pourrait être augmentée au bu dget rectifi-
catif au cas où elle ne serait pas suffisante. 

M. Bosc fait ressortir que, par ce p-océdé, le travail sera fait 
en deux tranches et, par conséquent, coûtera deux fois plus cher. 
Il signale ensuite à l'attention de M. le Chef du service des 
Travaux publics le danger que constitue ce pont et les réper-
cussions fâcheuses sur la circulation de la route, telle que la 
défense, par la force des choses, du passage des véhicules d'un 
poids total égal ou supérieur à 2,000 kilos. 
M. le Conseiller général Bosc demande si un crédit plus en 
harmonie avec le coût des réparations qui doivent être faites 

ne pourrait être prévu au budget. 
M. le Chef du service des Travaux publics répond qu'il a 

apporté à cette réparation le maximum de la somme dont il 

pouvait disposer. M. Horn demande à M. le Chef du service des Travaux 
publics si LES travaux de la route de Marigot à Pointe-à-Noire 
ont été compris dans le plan de campagne. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond qu'un 
crédit de 70,000 francs environ se répartissant sur les chapitres 

IX et X est prévu à cet effet. 
M. Galloy, Rapporteur des dépenses, donne lecture du pas-

sage suivant de son rapport : 
M. le Président met aux voix l'article 4, s'élevant à 772,300 fr. 

L'article 4 est adopté. 
M. le Rapporteur donne lecture des prévisions de l'article 5, 

s'élevant à 600,000 francs. M. Bosc dem ande s'il a été prévu un crédit pour des travaux 

de réparations du phare de la Petite-Terre. 
M. le Chef du service répond qu'il donnera des instructions 
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pour l'établissement d'un devis. Vu la rareté des communica-
tions, le Chef de section n'a pu encore se rendre sur les lieux. 

M. le Président met le montant de l'article 5 aux voix. 
Pas d'observation, Adopté 
M. le Rapporteur donne lecture des prévisions de l'article 7 

du chapitre IX, Service des Ports, s' élevant à 24,800 francs. 
Le montant de cet article, mis aux voix, est adopté. 
fit. le Rapp(UÊ0&tfHàor)ïie lecture des prévisions de l'article 4 

du chapitre X s'élevant à 879,620 francs et du passage suivant 
de son rapport : 

« La Commission a cru devoir faire de nombreuses compres-
sions audit article et réaliser ainsi m e économie de 42,500 fr. 

« 11 convient de remarquer que les crédits affectés aux répa-
rations |de routes savoir: 

2,013,500 en 1927 
2,459,800 en 1928 

sont supérieurs de 446,300 francs à ceux prévus au budget 
primitif précédent. » 

M. le Secrétaire général tient à sou! mer ce dernier passage 
et fait remarquer que le budget n'est pas seulement affecté 
aux dépenses du personnel. 

M. Dubois le remercie de cette indication et souhaite que 
les crédits soient bien employés. 

M. le Président met aux voix l'article 4 s'élevant à la som-
me de 879,620 francs. 

L'article 4 est adopté. 
M. Galloy, Rapporteur des dépense-:, donne lecture de l'ar-

ticle 5 du chapitre X, s'élevant à 1,4 4,7 30 franc s. 
M. Kiavué signale que les travaux du mur de soutènement 

du littoral de Sainte-Anne, demandés par le Conseil général, 
il y a plusieurs années, n'ont pas été exécutés jusqu'ici. 

M. Graëve remercie M. Kiavué de l'intérêt constant qu'il 
apporte à sa commune d'origine et l'informe qu'un boulevard 
a été construit à l'endroit où devait s'ériger le mur de soutè-
nement, de sorte que les dégradations, du fait de la mer, ne 
sont plus à redouter. 

M. Ballet signale que la mer menace d'envahir la route colo-
niale de Pointe-à-Pitre à Gosier à la hauteur du kilomètre 7 
et insiste sur l'urgence de l'exécution d'un mur de soutènement 
à cet endroit. 

M Horn rappelle qu'au cours de sa deuxième session ordi-
naire de 1926, le Conseil général, sur sa proposition, avait 

13 
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demandé à l'Administrai ion de placer des poteaux avec flèches 

indicatrices aux carre fours des routes coloniales. Il croit savoir 
que rien n'a été fait en ce sens et prie ses collègues de renou-
veler leur vote de l'année dernière à ce sujet. 

M. le Président met cette proposition aux voix. Elle est 

adoptée. 

M. le Président met aux voix le total de l'article 5 du cha-
pitre X s'élevant à 1.146,750 francs. A dop'-j, , 

M. Galloy donne lecture des prévisions de l'article 6 du 

chapitre X, s'élevant à 3,33J francs. 
M. le Président met aux voix l'article 6. 
Pas d'observation. Adopté. M. le Président donne lecture de la motion suivante ; 

« LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

« Considérant qu'à la deuxième session ordinaire de 1927 
il avait été donne mandat à la Commission coloniale de statuer 
sur la création des stat ons balnéaires du Gosier, du Bananier 

et du Baillif. 
« Considéran t que rien n'a été fait pour répondre au désir 

de l'Assemblée. 
« Décide de renouveler le mandat qui avait été donné à la 

Commission Coloniale en vue de résoudre cette question. 

« Signé : DUBOIS, BALLET, BOSC, KIAVUÉ, LINDOR, SEYMOUR. » 

M. le Président met cette motion aux voix. 

Adopté. 
M. Galloy donne lecture du passage de son rapport ainsi 

conçu : 
« La Commission vous propose la suppression d'un auxiliaire 

qui produirait une économie de 4,800 francs. 
« Elle vous demande également la suppression des in-

demnités de 3 '00 francs et de 600 francs allouées aux Agents 

de culture et < ui ne se justifient pas. « L'an dernier, un essai de culture d'oignons a été fait à la 
demande de notre Rapporteur. Cet essai ayant donné des 
résultats satisfaisants, tant aux Trois Rivières qu'à Goyave es 
à Saint-Martin, il y aurait lieu d'encourager l'extension de ces 
cultures, en procurant des graines aux agriculteurs, même à 
titre remboursable, ce qui éviterait, dans une large mesure, 

l'importation du produit. » M. Bosc constate que la Commission financière a supprimé 
des indemnités de 3100 et de 600 francs à deux petits fonc-
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tionnaires du Service de l'Agriculture ayant une solde de 40,000 et de 8,000 francs. 

M. le Chef du Bureau des finances indique que l'agent 
de culture ne perd pas l'indemnité de 3,100 francs, ainsi que 
semble le croire M. le Conseiller général Bosc, parce que, dans le 
relèvement de traitement, cette indemnité a été ajoutée à la 
solde. Quant à l'indemnité allouée au Commis du service des 
bureaux, elle a été jugée inutile par la Commission financière. 

M. Tacita demande si les deux ingénieurs émargeant au 
budget de l'Agriculture sont indispensables. Dans la négative, il propose la suppression de l'un d'eux. 

M. le Chef p. i du service de l'Agriculture répond que les 
deux ingénieurs ont des attributions particulières et indépen-
dantes : l'un est Chef du service, l'autre est chargé de la direction de la Ferme-école de la Pointe-à-Pitre. 

M. Dubois demande à être renseigné sur l'utilité du service 
de l'Agriculture et sur les primes qui doivent être données aux planteurs se livrant aux cultures vivrières. 

M. le Chef p. i. du service de l'Agriculture dit que le service 
de l'Agriculture est spécialement organisé pour renseigner les 
cultivateurs mais que ceux-ci ne font pas assez appel au con-
cours du dit service et négligent même de répondre aux 
questionnaires qui leur sont adressés lorsque la maladie dévaste 
leurs plantations. C'est ainsi que pour 300 questionnaires sur la maladie du café, vingt-cinq seulement ont été retournés. 

En ce qui concerne les primes à la culture vivrière, M. le 
Chef du Service rend compte que les premiers dossiers lui 
étant parvenus en juillet dernier, il se propose de demander 
à M, le Secrétaire général de vouloir bien réunir la Commission dès la clôture de la présente session du Conseil général. 

M. Tacita constate que le jardin d'Essais de la Pointe-
à-Pitre, auquel sont affectés deux agents de culture titu-
laires, donne des résultats beaucoup moins satisfaisants qu'au 
temps où un seul agent auxiliaire en composait le personnel. 

C'est ainsi que le jardin ne produit actuellement pas un chou et que la basse-cour ne rend pas un seul œuf. 

M. le Chef p. i. du service de l'Agriculture rappelle que ce 
servicen'a pas été créé uniquement pour planter des choux, 
mais surtout pour se livrer à l'étude de toutes les cultures qui 
peuvent se pratiquer dans la Colonie et, qu'actuellement, le jardin est totalement inondé. 

M. Tacita dit qu'autrefois, alors qu'il était tenu par l'agent 
auxiliaire, le jardin produisait des légumes en toute saison 
et qu'il n'en est pas de même aujourd'hui. Il affirme l'exactitude 
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de ses dires qui peuvent être contrôlés si le Conseil le juge 

utile. 
M. Graëve fait remarquer que la saison n'est pas favorable 

à la culture maraîchère et qu'on ne peut réclamer du service 
de l'Agriculture plus qu'on ne demande aux agriculteurs II 
s'étonne que son collègue ne tienne pas compte que la fraîcheur 
qui favorise les ébats des espèces animales - et, notamment, 
de l'espèce humaine — est le facteur principale de la production 

d'œufs. /Rires). 
M. Bosc demande à l'Administration de faire une plus grande 

publicité aux primes des cultures vivrières et de renseigner 
exactement les cultivateurs sur les formalités qu'ils doivent 

accomplir. 
M. Dubois assure que certains vont porter leurs demandes à 

la Gendarmerie tandis que d'autres la remettent au servicedes 
Contributions et ne savent finalement pas exactement si leur 

demande est régulièrement remise. M. le Chef p. i. du service de l'Agriculture rend compte que 
cette méconnaissance des formalités à remplir lui a été signalée, 
il y a trois semaines, et qu'il a fait le nécessaire pour que les 

déclarants soient renseignés. M. Dubois demande à M. le Chef du service de l'Agriculture 
où doit se faire la déclaration de culture vivrière par les 

planteurs. 
M. le Chef p. i. du Service de l'Agriculture répond qu'elle 

doit se faire à la Gendarmerie avant la plantation. M. le Président met aux voix le total de l'article 6 du cha-

pitre VIII, s élevant à 294 594 francs. 
Pas d'observation. Adopté. M. le Président met aux voix l'ensemble des crédits du 

chapitre VIII, s'élevant à 2,976,229 francs. 
Pas d'observation. Adopté. M. Galloy, Rapporteur des d penses, donne lecture de l'ar 

ticle 6 du chapitre IX, Agriculture et Elevage, Dépenses de 

main-d'oeuvre dans les jardins d'essais, 7*2,900 francs. M. le Président met aux voix le total de l'article 6 du 

chapitre IX. Pas d'observation. Adopté. M. Galloy, Rapporteur des dépenses, donne lecture de l'ar 
ticle 7 du chapitre X, intitulé : « Agriculture {Dépenses obli-

gatoires) ». 
M. le Président met aux voix le total de l'article 7 du cha-

pitre X, s'élevant à 87,000 francs, une réduction de 42,500 fr. 

ayant été opérée par la Commission financière. 
Pas d'observation. Adopté 
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M. le Président met aux voix l'ensemble des crédits du 

chapitre X s'élevant à 3,108,541 francs. 
Adopté. 
M. Tacita demande à l'Administration si elle ne jugerait 

pas utile, par mesure de salubrité publique, de nommer un 
vétérinaire chargé, à la Pointe-à-Pitre, de l'examen sanitaire 
des animaux de boucherie, en remplacement du médecin qui 
remplit actuellement cette fonction. 

M. le Représentant de l'Administration reconnaît qu'un mé-
decin doit examiner et traiter plutôt les maladies humaines que 
les maladies animales, mais comme il est impossible d'avoir un 
vétérinaire dans chaque commune, il est préférable de confier 
l'examendes animaux de boucherie à un médecin que de ne 
pas les mire examiner. 

M. Galloy, Rapporteur des dépenses, donne lecture du passage 
suivant de son rapport. 

CHAPITRE XI- SERVICES D'INTÉRÊT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 

(Personnel). 

Prévisions de l'Administration 6,317,346 

Prévisions de la Commission 6,681,246 

En plus 363,900 

« Ar icle : 1er. Le laboratoire de radiologie ne S3ra pas installé 
avant la fn du 1er trimestre 1928 : on peut donc, sans crainte, 
réduire les pré visions de 11,500 francs. 

M. le Président met aux voix l'article 1er s'élevant à un 
crédit total de 140,788 francs. 

Pas d'observation. Adopté. 
M. Galloy, Rapporteur des dépenses, donne lecture de l'ar 

ticle 2 du chapitre XI. 
M. Bosc regrette l'absence de M. le Chef du service de Sanié, 

parce que plusieurs médecins se sont plaints de ne pouvoir 
soigner quelques-uns de leurs malades, ouvriers non indigents, 
avec les médicaments qu'ils voudraient ordonner et dont les prix 
sont inabordables dans les pharmacies locales. Pour parer à 
inconvénient, M. Bosc aurait voulu demander à M. le Chef du 
service de Santé si des cessions remboursables de médicaments " 
ne pourraient être faites aux malades, sur ordonnance du 
médecin traitant. 

. M. le Président, après avoir fait décider que cette question sera 
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examinée lors de la discussion des Affaires diverses, met aux 
voix l'article 2 du chapitre XI, s'élevant à 20,963 francs. 

Pas d'observation Adopté. 

Si. Galloy, Rapporteur des dépenses, donne lecture du total 
de l'article 3 du ch api tre XI: Hygiène et prophylaxie, soit 

77,011 francs. M. Dubois voudrait connaître les services rendus par le 
Chef de service de bac tériologie qui émaigt^au budget pour 
55,000 francs et qui bénéficie en plus d'un logement auquel 
il n'a peut-être pas droit. 

M. Boutin n'est p as le l'avis de M. Dubois et explique que 
cette institution rend 1. s plus grands services en faisant con-
naître dans toutes les localités qu il détient à la disposition des 
intéressés des remède? préventifs et curatifs à certaines mala-
dies, qu'on ne peut se p rocurer que dans la Métropole. 

M. le Représentant de l'Administration dit que le service 
de bactériologie apporte aux médecins et aux-pharmaciens une 
collaboration scientifique qui n'est pas à dédaigner. 11 fait 
savoir que le Chef de là Colonie vient d'organiser un service 
d'étude et de préservat ion des maladies microbiennes, lequel 
service, au moyen d'un fiche de résultat des recherches, ren-
seignera exactement les docteurs sur les traitements auquel ils 
devront soumettre leurs malades. 

L'utilité de ce service de bactériologie apparaîtra bientôt aux 
yeux de tous et la Co lonie sera heureuse d'en apprécier les 

bienfaits. M. Dubois estime que le Directeur du laboratoire gagnant 
55,000 francs par an, pourrait payer le loyer de son logement. 

M. Nicolas dit à M. Dubois que la question a déjà été posée 
et que la réponse figure au recueil des délibérations du Conseil 

général de l'an dernier. M. Dubois rapp lle que, durant la session de juin dernier, 
il a été voté en faveur du Dr Bourgarel une allocation de 

20,000 francs. Il exprime le désir de savoir si celte somme a été utilisée. 
M. le Représentant de l'Administration fait connaître que le 

Dr Bourgarel a renoncé au bénéfice de cette allocation, étant en 
instance de départ pour le Cameroum. 

Ces 20,000 francs ont permis à la Commission des bourses 
de donner satisfaction à quelques étudiants. 

M. le Président met aux voix l'article 3 du chapitre XI s'éle 

vant à 77,011 francs. Pas d'observation. Adopté. 
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M. Galloy, rapporteur des dépenses; donne lecture de l'article 

9 du chapitre X» et de la partie de son rapport, ainsi conçue: 
« Une réduction de 10,000 francs pour incomplets ramène 

les prévisions de l'Administration de 39,180 à 29,150 francs.» 
M. Tacita croit savoir qu'un. Inspecteur du Travail venu de 

la Métropole aurai! ccnclu à l'inutilité de ce service dans un 
rapport adresse a M. le Gouverneur. 

M. le. Représentant de l'Administration fait ressortir qu'à l a 
Guadeloupe, où la législation est celle de la Métropole, u N 

inspecteur du Travail est indispensable pour examiner et 
résoudre les différentes questions que soulève l'application du 
Code du Travail, 

M.Tacita ne nie pas l'utilité de l'Inspecteur du Travail, 
mais demande s'il est bien exact que ce rapport ait été écrit. 

M. le Représentant de l'Administration dit que l'Inspecteur 
métropolitain dont parle M. Tacita a déc aré dans son rapport 
que, vu l'organisation actuelle du trav ail à la Guadeloupe, 
sa préence n'etait pas necessaire 

M. le Président met aux voix l'article 9 du chapitre XI, 
s'élevant à 29,150 francs. 

Pas d'observation. Adopté. 
M. Galloy, rapporteur, donne lecture de l'article 11 du cha-

pitre XI, Bibliothèques et Musées, puis de la partie suivante 
de son rapport : 

« Une économie de 3,020 francs est réalisée par la suppres-
sion du crédit prévu pour le relèvement dis soldes des biblio-
thécaires. 

M. le Président met aux voix l'article 11 du chapitre XI 
s'élevant à 15,100 francs. 

Pas d'observation. Adopté 
M. le Président met aux voix l'article 12 s'élevant à 1,200 fr. 
L'article 12 est adopté. 
M. le Président met aux voix l'ensemble du chapitre Xi s'éle-

vant à 0,739,221 francs. 
Pas d observation. Adopté. 
M. le Rapporteur continue : 

CHAPITRE XII. — SERVICES D'INTÉRÊT SOCIAL 

ET ÉCONOMIQUE. (Matériel.) 

Prévisions de l'Administration l,472,670f 

Pvrévioons de la commission..............................10432.670 
En moins...............................................40.000 
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M. le Rapporteur lit le détail des articles dont M. le Prési-

dent met aux voix le montant: 

Article 1er, 21,840 francs. Adopté. 
— 2, 900,000 francs. Adopté. 

3, 5,300 francs. Adopté. 
— 4, 66,500 francs. Adopté. 
— 10, 10,280 francs. Adopté. 

— 11.250 Francs. Adopté. 
— 12.90.00 Francs . Adopté. 
— 13.1.000 Francs. Adoptés 

Le total du chapitre XXII s'élevant à 1.432.670 frans, mi 
aux voit, et adopté. 

M. le Rapoteur : 
CHAPITRE XIII. — DÉPENSES DIVERSES. (Personnel) 

Prévisions de l'Administration 
Prévisions de la Commission. 

En plus. . . . . 

94,500f 

99,500 

5,000 

« La Commission vous demande de prévoir une somme de 
5,000 francs pour permettre d'attribuer une allocation viagère 
à de vieux ouvriers de la Colonie n'ayant pas droit à pension 

ainsi qu'à un ancien Con: eiller général infirme.» 
il/. Dubois voudrait savoir s'il existe un crédit spécial sur 

lequel sont payés les secours donnés aux veuves des Con-

seillers généraux. M. le Représentant de l'Administration explique qu'il n'y a 

pas de crédit spécial. M. Dubois trouve humiliant que les veuves des Conseillers 
généraux soient secourues avec les fon ds donnés à l'Adminis-
tration pour les secours ordinaires attribués aux indigents. Il 
fait remarquer qu'autrefois, un crédit spécial de 30,000 francs 
ét lit affecté à cette fi n. Il demande au Conseil de donner man-
dat à la Commission coloniale pour s'occuper de l'inscription 

de ce crédit au prochain budget. 
Cette proposition, mise aux voix, est adoptée. 
Le montant des différents articles du chapitre XIII est mis 

aux voix. 
Art. 1er, 30,000 francs. Adopté. 
Art. 2, 69,500 francs. Adopté. 
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M. le Président met aux voix le total du chapitre XIV s'éle-

vant à 99,500 francs. 
Ce total est adopté. 
M. le Rappor tear : 

Art. 4, § 3. — Subventions diverses. 

« La Commission a cru devoir réduire les nombreuses sub 
ventions qui étaient allouées jusqu'ici et ne maintenir que les 
suivantes : 

Société hippique de Pointe-à-Pitre 6,000f 

Al umage du feu du Petit-Canal 120 
— Saint-François 240 

I — Anse-Bertrand 120 
— Terre-de-Haut 209 

Ligue Maritime et Coloniale . 500 
Vétérinaire de Grand Bourg 750 
Commune Basse-Terre pour participation de 

la Colonie aux dépenses de l'Enseignement 
primaire 3,500 

Commune de Basse-Terre, pour participation de 
la Colonie aux dépenses de la Police 2,500 

Commune de Grand-Bourg, idem 1,000 
Fédération Mutualiste de la Guadeloupe. . . . 3,000 
Caisse d'Epargne de Basse-Terre (au lieu de 

7,500 francs.) 2,500 
Caisse d'Epargne de Pointe-à-Pitre 2,500' 
Maternité du Camp Jacob 5,000 
Club des Montagnards (au lieu de 8,000 fr. ) • 5,000. 
Caisse des Ecoles 10,500 
Anciens combattants du 1er arrondissement. . 4,000 

— du 2e arrondissement .. . 4,000 
Association professionnelle des Secrétariats gé-

néraux 500 
Institution Gerville-Réache 4,500 
Pharmacien de Crand-Bourg 900 
Syndicats Agricoles 12,000 

— Ouvriers 10,000 
Dépositaire de médicaments, Anse-Bertrand.. . 200 

— Goyave 300 
Orphelinat de Pointe-à-Pitre 4,000 
Agence coloniale française 1,000 
Fédération interalliée des anciens combattants.. 500 

A reporter 85,330 
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Report 85,330f 

Institut colonial de Paris 1,000 
Confédération de la mutualité et de la Coopé-

coopération agricole de la Guadeloupe. 2,000 
Association des comptables de la Guadeloupe . 500 
Recueil général de jurisprudence « La Tribune 

des i olonies et des Protectorats » . . 300 
Journal Le Panorama . 500 
Subvention supplémentaire à la Société des an-

ciens combattants du 2e Arrondissement pour ré-

paration de la maison du Soldat (1re tranche) 8,000 
Total 97,630 

« Le total de l'article est donc ramené de 150,300francs à 
97,300 francs. 

« Art. 5, § 2. — Une diminution de 5,000 francs est effectuée 
sur le montant de la participation de la Colonie aux Foires 
coloniales. 

« § 5. — Une économie de 80,000 francs est prévue à ce 
paragraphe, l'exposition de Paris ne devant avoir lieu qu'en 1931. 

« § 12. — Une erreur s'est produite dans la composition du 
budget en ce qui concerne la commune de Gourbeyre, il y a 
lieu de lire 20,000 francs au lieu de 30,000 francs, d'où une 
diminution de 10,000 francs. 

« Par contre, les dotations des paragraphes relatifs à la cons-
truction d'ouvrages communaux et aux dépenses des chemins 
vicinaux ont été relevées et portées respectivement à 218,403 
et 200,000 francs. 

« Le total de l'article 4 s'élève ainsi à 1,682,078 francs. 
« Art. 7.—-Uue économie de 5,000 francs est prévue au pa-

ragraphe 4 et une autre de 10,000 francs au paragraphe 5.» 
M. le Rapporteur donne ensuite le détail des articles. Il ex-

plique que diverses compressions ont été faites à l'article 1er ; 
suivants 

8 2. 4,500f 
8 3 55,000 
8 4 13,500 
8 6 20,000 

93,000 

Le total de cet article a été ainsi ramené à 472,000 francs; 
Ce total est mis aux voix et adopté. 
Art. 9, 11,000 francs. Adopté. 
Art. 4, 1,927,478 francs. 
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M. Dubois fait remarquer que la Chambre de commerce de 

Pointe-à-Pitre n'étant plus installée au Musée Schœlcher, il 
serait utile de nommer un conservateur pour ce Musée. Il pro-
pose que le Conseil général donne mandat à la Commission 
coloniale de s'occuper de cette affaire. 

Cette proposition est acceptée. La discussion sur le par graphe 
3 de l'article 4, Subventions diverses, est renvoyée. 

M. le Président lève la séance et la renvoie au lendemain 
matin, à nuit heures et demie. 

Il est dix-huit heures. 

,e Président en fonction, 

PAUVERT. 

L'un des Secrétaires, 

PHILIS-L. SEYMOUR. 
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TREIZIÈME SÉANCE. — SAMEDI 26 NOVEMBRE 4927. 

Sommaire. 
Vote des crér^f des chapitres XIV, XV, XVI et XVII.— Taxe au profit de 

la ville de fiasse-Terre. — Vote du total général des dépenses. — Vote 
du budget du service local. Au sujet de la condnite d'eau des Abymes. 
— Téjegraïnme relatif à un poste de T. S. F. à ondes courtes. 

L'ito mil neuf cent vingt-sept et le samedi vingt-six novembre, 
à neak heures dix minutes, le Conseil général se réunit dans 
la sallè\ordinaire de ses délibérations pour la continuation de 
ses trawix. 

Sont présents : 
MM. Pau vert, vice-président; 

Tacita, idem. ; 
Bastaraud, secrétaire ; 
Philis-Seymour, idem. ; 

MM. Ancelin, MM. Gama 
Bade, Graëve, 

Billet, Favreau, 
Blanche, Fleming, 
Bosc, Horn, 
Boutin, Kiavué. 
Chalus, Lindor, 
i 'Alexis (Maurice), Marie-Cla're, 
Dubois, Nicolas 

Galloy, Toni 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de l'Admi-
nistration, il est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau des 
Finances. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président ouvre la séance et donne la parole au 
Secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal de la 
onzième séance, qui est adopté sans observation. 

M. le Président donne la parole à M. le Conseiller Galloy, 
rapporteur des dépenses, pour la lecture des conclusions de 
son rapport relatives au chapitre XIV, 
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M. le Rapporteur : 
« Article 5. - §2. — Une diminution de 5,000 francs est 

effectuée sur le montant de la participation de la Colonie aux 

Foires co oniales. « § 5. — Une économie de 80,000 francs est prévue à ce 

paragraphe, l'exposition de Paris ne devant avoir lieu qu'en 
1931. ' 

« §12. — Une erreur s'est produite dans Ta composition du 

budget, en ce qui concerne la subvention accordée à la com-
mune de Gourbeyre. Il y a lieu de lire 20,000 francs eu lieu 
de 30,000 francs, d'où une diminutiou de 10,000 francs 

« Par contre, les dotations d s paragraphes relatifs à la cons-

truction d'ouvrages communaux et aux dépenses des chem ns 
vicinaux ont été relevées et portées respectivement à 203,40; fr. 

et 200,000 francs. » M. le Président met aux voix le total de l'article 5, s' éle-

vant à 1,717,078 francs. 
Pas d'observation. Adopté. 
M. le Rapporteur donne lecture de l'article 6, Budget anne. 

s'élevant à la somme de 1,000,000 de francs. 
M. le Président met aux voix le total de l'article 6. Pas d'ob-

servation. Adopté. 
M. le Rapporteur : 
«Article 7.—Une économie de 5,000 francs est prévue au 

paragraphe 4, et une autre de 10,000 f ancs au paragraphe 
5 ; le total de l'article 7 s'élève à la somme de 54,200 francs. 

M. le Président métaux voix le total de l'article 7. Pas d'ob-

servation. Adopté. 
M. le Rapporteur: 
« Article 8. — Dépenses d'exercices clos et périmés. — Mé-

moire. 
Total du chapitre XIV : 5,181,756 francs. 
M. le P ésident : Pas d'observation. Adopté. 

CHAPITRE XV. 

M. le Rapporteur donne lecture du montant de ce chapitre 
s'élevant à la somme totale de 10,000 francs. 

M. le Président. IV d'observation. Adopté. 

CHAPITRE XVI. 

M. le Rap, orleur donne lecture du total de ce chapitre 
s'élevant à la somme de 13,272 francs. 
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M. le Président. Pas d'observation. Adopté. 
M. Favreau expose que l'année dernière, il avait déjà de-

mandé au Conseil général un prélèvement de taxe de 0 fr 25 
sur les denrées à l'exportation au profit de la vil e de Passe-Terre, 
pour permettre à celle-ci de faire face à ses ob'igations. Cette 
proposition avait été accueillie avec bienveillance par la pres-
qu'unanimité du Conseil général. Il ne faut pas, oublier que 
la ville de Basse-Terre est le Chef-lieu administratif de l'île, 
où viennent se ravitailler tous les habitants des autres com-
munes. C'est dans cette ville que se trouvent des écoles où les 
enfants des au1res communes viennent terminer leurs études, 
et un hospice, où !es malades, non seulement de la ville, mais 
des autres communes viennent se faire soigner. 

«La v lle de Basse-Terre,continue l'orateur, ne vous demande 
que bien peu de chose ; il s'agit simplement de 0 fr. 25 cent. 
pour lOGjfrancs, ce qui est très minime et ne constituera pas une 
cnarge importante pour les contribuables. La ville de Basse-
Terre, a toujours essayé d e se suffire à elle-même, avec 
un budget très minime ; elle n'a jamais reculé devant une 
dépense nécessaire, et c'est ainsi que pour les besoins de 
la justice, elle a créé récemment deux nouveaux postes 
d'agents de police» 

M. Favreau espère que le Conseil général examinera la 
question sans aucune préoccupation d'ordre politique et en 
tenant simplement compte de l'intérêt général : il espère 
que satisfaction lui sera donnée de suite, afin qu'en sa qua-
lité de Maire et de Conseiller général, il n'ait plus la peine, 
l'année prochaine, de quémander ce qu'on peut lui accorder 
actuellement. 

M. Bosc fait observer que la question do it parle M. Favreau, 
avait été soumise à la dernière session au Conseil général, qui 
l'avait renvoyée, pour examen, à la Commission coloniale ; cette 
demande n'a pas dû être renouvelée, car il ne se rappelle pas, 
quel a été l'avis de ladite Commission ; mais, d'ores et déjà, il 
se range à l'avis de l'honorable maire, M. Favreau, pour que 
satisfaction lui soif accordée . 

M. Seymour dit qu'en effet, cette question avait été soumise 
au onseil général, mais il fait remarquer que B asse-Terre et 
Pointe-à-Pitre ont bénéficié de la sollicitude du Conseil général. 

Déjà, pour B ts'se-Terre, il a été prévu une somme de 
500,000 francs r partis comme suit : 400,000 francs pourla 
réfection d'une conduite d'eau, 10 ),000 francs pour subvention 
diverses. 

Cette ville a donc éié très favorisée. S'il faut maintenant lui 
donner du superflu, on n'arrivera jamais à faire face aux autres 
obligations de la Colonie. 
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M. Seymour ajoute qu'il y a d'autres communes qui souffrent 

et qui attendent sans rien demander. Il peut, en tant que 
Conseiller général et M aire, revenir en sa commune, dire à 
ses administrés qu'il a été obligé de voter les sommes néces-
saires pour améliorer le sort des fonctionnaires, ce sacrifice 
étant indispensable, mais il ne peut consentir décemment à 
augmenter les charges des contribuables afin de voter des 
taxes superflues pour embellir la ville de Basse-Terre. 

il estime donc, dans l'intérêt général, que la proposition de 
M. Favreau doit être ajournée. 

M. Dubois réplique que la question doit être mise au point. 
Quand M. Favreau, à la session dernière, a déposé sur le bureau 
du Conseil général sa proposition de frapper de 0 fr. 25 cent. 
additionnels les produits, tels que : calé, cacao, etc., p resque 
tous les Conseillers avaient fait bon accueil à ce pre et qui 
avait été renvoyé devant la Commission coloniale. La uestion 
étant reprise aujourd'hui, il s'agit donc de la vider une fois 
pour toutes. 

M. Chalus s'associe à la déclaration de M. Favreau et estime 
qu'on doit voter les 0 fr. 25 pour 100 demandés. 

M. Blanche expose qu'il appuie la demande de l'honorable 
maire, M. Favreau. Jamais on ne fera trop d'effort pour venir 
en aide à la ville de Basse-Terre, qui est actuellement déshéritée. 
C'est ainsi qu'au point de vue de l'enseignement, elle n'a plus 
ce collège qui a formé tant de générations. Cet établissement a 
été supprimé et rien n'a été fait jusqu'ici pour combler cette 
lacune. 

Basse-Terre a besoin d'être secourue. La taxe de 0 fr. 25 pour 
100 que l'on demande est vraiment trop minime pour ne pas 
l'accepter. 

M. Nicolas expose, à son tour, qu'il faut, à tout prix, aider 
la ville de Basse-Terre; il y a donc lieu, sans insister davan-
tage, de donner satisfaction à i'honorable maire de Basse-Terre 
en votant sa proposition. 

M. Seymour objecte que le Conseil général, ayant voté 
5 millions pour les fonctionnaires ne peut encore voter des 
dépenses dont l'urgence ne lui est pas démontrée. 

M. le Président voudrait connaître le montant de la taxe qui 
été payée pour la sortie du café et du cacao. 

.1/. le Représentant de l'Administration fait savoir que les 
exportations ont été : 

Four le café, de 708,914k 735 qui ont rapporté 420,756f 90. 
Four le ca cao, de 569,000k 125 qui ont rapporté 270,082f 82. 
M. Graëve est navré de voir envenimer la question. Il estime. 
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que le Conseil général doit aide et protection au chef-lieu Basse-
Terre, qui est la ville administrative où réside le Chef de la 
Colonie et qui doit être embellie. Les ressources dont elle 
dispose ne sont pas en rapport avec son importance ; il y aurait 
peut-être moyen de lui permettre un prélèvement fixe d'une 
cinquantaine de mille francs sur 'es taxes à l'exportation, ce qui assurerait une stabilisation dans ses recettes. 

M. Favreau dit qu'il n'en demandait pas autant, mais qu'il se rallie à cette transaction. 

M. Dubois rappelle qu'il a demandé la réunion d'une Com-
mission qui serait chargée d'établir le programme des grands 
travail à exécuter dans la Colonie et de rechercher les res-
sources fiscales nécessaires. Il prie son collègue Favreau de 
vouloir bien attendre les résultats des travaux de cette Com-mission. 

M. Favreau fait remarquer que la ville de Pointe-à-Pitre 
possède un gros commerce qui lui perm ît de se suffire à elle-
même. La ville de Basse-Terre n'a aucune ressource propre. Si 
ce qu'il a demandé est impossible à obtenir et que le Couseil 
général refuse le cré lit demandé, il s'incl nera. Sa responsabilité 
en tant que maire de Basse-Terre sera couverte. L'année pro chaîne, il reprendra cette question. 

M. Seymour es time que le nouveau sacrifice demandé aux 
contribuables est trop élevé et qu'il serait malvenu de déclarer 
au peuple : c Nous avons voté des taxes nouvelles pour sub-
venir aux dépenses de la Colonie et nous venons encore vous 
demander des centimes pour la ville de la Basse-Terre.» 

Il prie son collègue Favreau d'attendre un moment plus propice pour présenter sa requête. 

M. Dubois fait savoir qu'il ne refusera pas de voter les re-
cettes en faveur le Basse-Terre et de Pointe-à-Pitre. Les villes 
de toutes les colonies sont en progrès et doivent être de plus 
en plus emb ellies ; il ne voit pas pourquoi celles de Basse-Terre 
et de Pointe-à-Pitre ne suivraient pas la même voie. Mais il 
demande à son collègue Favreau de se faire aider par ses admi-
nistrés car c'est ainsi qu'il a été procédé à la Pointe-à-Pitre. Ce-
pendant, il convient que ce concours ne saurait suffire et il 
demande qu'une Commission soit nommée par le Gouverneur 
pour fixer des ressources à la ville de Basse-Terre ainsi qu'à celle de Pointe-à-Pitre. 

M. Kiavué est heureux de constater que chaque fois qu'il 
s'agit des intérêts généraux de la Guadeloupe tous les cœurs, 
sans distinction de parti, battent à l'unisson. C'est en vue de 
ces mêmes intérêts qu'il a voulu établir des taxes sur le café 
et le cacao, mais certains de ses collègues ont fait remarquer 

M 
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qu'il n'y avait pas, à cette heure, possibilité de le faire. Il n'a pas 
trop insisté, mais il trouve que ce serait abuser du sucre et du 
rhum que de leur faire supporter encore de nouveaux impôts. 
Il conclut, c mme M. i ubois, et prie son collègue Favreau 
d'attendre des moments meilleurs pour obtenir satisfaction. 

M. Favreau déclare se rallier à la proposition de M. Dubois. 
M. Nicolas se rallie également à la proposition du Conseiller 

général Dubois. En conséquence, il demande un vote ferme de 
la part de l'Assemblée à ce sujet. 

M. Graëve complète la proposition de M. Dubois, en y ajou-
tant ces mots: afin de ieur assurer des ressources certaines et 
régulièrement fixées. 

En conséquence, le vœu suivant est déposé sur le bureau 
du Conseil général par M. Dubois: 

« Le Conseil général émet le vœu que l'Administration 
nomme, dans le plus bref délai possible, une CommissionAxtra-
parlementaire pour créer des ressources certaines et régulière-
ment fixées permettant à la ville de la Pointe-à-Pitre ainsi qu'à 
celle de Basse-Terre d'aligner leur budget chaque année. 

« Ont signé : Favreau, Ga loy, d'Alexis, Philis-Seymour 
Arnould Nicolas, Charles Dubois » 

M. le Président met aux voix la dite proposition. 
Adopté. 
M. le Rapporteur continue la lecture de son rapport : 
« Les crédits des paragraphes 5 et 7 de l'article 5 du même 

chapitre ont été répartis comme suit : 

Participation de la Colonie à la construction d'ouvrages 
communaux. 

Gosier 10,000f 
Bouillante 40,000 
Petit-Canal 10,000 
Anse-Bertrand . ». 5,000 
Vieux-Habiiants 10,000 
Port-Louis. 5,000 
Baie-Mahault 7,800 
Saint-Claude 5,000 
Grand-Bourg 14,000 
Saint-Martin 35,000 
Saintes 20,000 
Saint-Barthéle my . . 30,000 
Saint-François 10,<s' 0 

' Trois-Rivières , 1,603 

Total 203.403 
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Participation de la Colonie dam le dépenses des chemins 
vicinaux. 

Faint-Louis (Marie-Galante) 5,000f 
Morne-à-l'Eau (chemin Chastel) 5,000 
Saintes (Terre-de-Haut) 5,000 
Saintes (Terg^iPias^ 5,000 
Vieux-Habitants 15,000 

Dont(rf"u,000 francs pour Géry) 
Trois-Rivières (Chemin vicinal Ht Schœlcher) . 15,000 
Idem Chemin Réduit, Regrettée ét Hermitage). 15,000 
Capesterre (Guadeloupe) • '. . . 20,000 
Goyfve .. 10,000 
Pointe-Noire 10,000 
Saint-Martin 15,000 
Gosiefk(Chemins Port-Blanc et Cocover) . . . 20,000 
Saint Barthélemy ' 15,000 
Saint-Claude 5,000 
Lamentin (Ravine chaude) • 6,000 
Deshaies 5,000 
Désirade 5,000 
Capesierre Marie-Galante (Morne de la Vierge). . 10 000 
Anse-Bertrand 5,000 
Baillif . . . 10,000 

Total 200,000 M. le Rapporteur : 

CHAPITRE XVII. — DÉPENSES D'ORDRE. 

Prév isions de l'Administrai ion 2,201,000f 
Prévisions de la Commission 2,201,000 

Sans changement. 
M. le Président. Pas d'observations? Adopté. 
M. le Rapporteur : 

SECTION II. — DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. Mémoire. 

En conséquence, le budget des dépenses s'élève à 36,145,123f. Ce total, mis aux voix, est adopté. 

M. Graëve estime qu'il faut quo, dans cette Assemblée, l'on 
se rende bien compte, qu'il y a une pluralité de Maires, qui 
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sont venus débattre, comme Conseillers généraux, les intérêts 
du pays. On doit y faire montre, dit-il, d'une solidarité étroite 
et considérer qu'à coté des communes riches, il y a des com-
munes pauvres. Il remercie son collègue Kiavué qui lui a 
prêté son précieux concours pour tout ce qui touchait la 
commune de Sainte-Anne et qui a ainsi bien mérité de sa 
Petite Patrie. 

Il est heureux de constater que sa commune a été suffisam-
ment dotée et il en remercie l'Assemblée 

M. Dubois, prie l'Aministration de bien surveiller l'emploi 
des subventions attribuées aux communes pour la réfect ion des 
chemins vicinaux. Il affirme qu'il y a des communes qui tou-
chent et qui ne font rien, et il demande à l'Administration 
de s'assurer si les travaux sont bien exécutés avant de ve rser 
le montant des s ubventions. 

M. le Président annonce qu'il va mettre aux voix l'ensemble 
du budget s'élevant tant en recettes qu'en dépenses à 
36 445,123 francs. 

M Graëve dit qu'il a l'honneur de déposer surle bureau 
du Conseil général, une demande de scrutin public sur le 
vote du budget de la Colonie Il le fait, d t-il, non dans l'inten-
tion d'embarrasser aucun de ses collègues, mais en vue de 
laisser le soin à chacun de prendre ses responsabilités. 

M. le Président donne lecture de la proposition suivante : 
« Nous avons l'honneur de déposer, sur le bureau du Conseil 

général une demande de scrutin public sur le vote du budget 
de la Colonie. » ' 

« Ont signé : GRAEVE, PAUVERT, D'ALEXIS, SEYMOUR, NICOLAS, 

MARIE-CLAIRE, FLÉMING, FAVREAU, BASTARAUD. » 

M. Tacita reconnaît qu'il a été visé dans le discours prononcé 
il y a quelques minutes. Certes, il a dit au début des séances 
que chacun devait être mis en face de ses responsabilités et 
s'il a prononcé ce mot de responsabilité, c'est que son budget 
était tout lait et sa politique toute tracée. Il a déclaré 
que pour rép ondre aux charges nouvelles imposées par 
le Département, charges devant lesquelles on n'avait qu'à 
s'incliner, il n'était pas nécessaire de créer de nouvelles taxes 
et qu'on n'avait qu'à s'adresser aux impôts existants déjà 
pour les équilibrer. Cela sera répété partout où il aura 
l'occasion de le faire et aussi à Sainte-Anne. Il a déclaré aussi, 
que sa sympathie est acquise aux fonctionnaires à quelque 
degré qu'ils appartiennent et il l'a prouvé en faisant voter 
3' 0,000 francs aux membres de l'Enseignement, à ces défricheurs 
de jeunes esprits, à ces modestes éducateurs du peuple. Il n'a 
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pas été partisan du vote de crédits en faveur de trois services: 

le Service Forestier, le Service d'Agriculture et celui de l'Assis-
tance publique, qui rendent peu ou pas de services a la Colonie. 
Il a demandé aux Chefs de service de faire rentrer les impôts 
p'us équitablement, c'était aussi en vue de procurer de nouvelles 
ressources au budget local. Tout cela, dit-il, personne ne l'em-
pêchera de le répéter dans le deuxième arrondissement dans 
lequel il sera fflttdat aux prochaines élections législatives. 

M. Graëve fait remarquer à M. Tacita qu'il a été l'un de ceux 
qui ont voté le rétablissement du Service forestier. 

M. Tacita fait savoir à M. Graëve qu'il sait où il veut en 
venir, mais qu'il aura le temps de reprendre cette question 
avec lui. 

M.Tacita conclut en disant qu'il a continué à assumer la 
responsabilité qu'il a cru devoir prendre dès le début des débats 
et qu'il n'a jamais dissimulé sa pensée. 

M. Bo sc tient à expliquer pourquoi il ne votera pas !e budget. 
Il n'est pas contre l'augmentation accordée aux fonctionnaires 
car il a donné maintes fois la preuve de la sympathie qu'il 
professe pour eux, mais, en âme et conscience, il ne saurait 
voter certaines taxes proposées. 

M. Dubois déclare qu'il ne votera pas le budget pour les 
raisons sans cesse invoquée- par lui au cours de cette session. 

È. Nicolas n'a pas assisté à tous les débats, mais il désire 
que la fin de la session ait lieu dans un atmosphère de calme 
et de paix. 11 croit que ses collègues ont fait de louables efforts 
pour équilibrer le budget et c'est pourquoi il émettra un vote 
affirmatif. 

M. Kiavué dit qu'il votera le budget et que c'est après 
avoir bien réfléchi qu'il assumera la responsabilité de cet acte. 
La France, dit-il, en imposant des charges nouvelles à la Colonie, 
a demandé à ses enfants des sacrifices. La Commission finan-
cière a fait son possible pour concilier les intérêts des fonc-
tionnaires et ceux du Pays : pour cela, elle a créé le moins 
de taxes possible. 

M. Kiavué regrette cependant qu'on ait imposé le rhum à nou-
veau. Cette taxe nouvelle ne sera pas bien vue par la population. 

L'orateur rend hommage aux efforts de l'Administration et 
à son désir sincère de collaboration manifesté par son Repré-
sentant et bien qu'il appartienne au groupe des Républicains 
avancés de cette Assemblée, il croit qu'il est de son devoir 
de voter le budget. 

M. Seymour déclare qu'il est malheureux de voir que deux 
de ses collègues qui auraient pu apporter leurs lumières à la 
Commission financière ne l'aient pas fait. 11 crcit qu'ils ne 
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voulaient voter ni pour ni contre les' taxes. En tout cas, il 
estime qu'il est impossible d'apporter 5 millions de francs au 
budget sans aucune taxe nouvelle et c'est en toute connaissance 
de cause qu'il accepte de le voter. 

M. le Président met a ux voix le budget de la Colonie s'élevant 
à 86,445,103 francs, 

Ont voté pour : MM. Ancelin, Bade, Ballet, Bastaraud Blanche, 
Boutin, Chalus, d'Alexis Favreau, Fleming Galloy, Gama, 
Graëve, Horn, Kiavué, Lindor, Marie-Claire, Nicolas Pauvert, 
Seymour, Tacita, Toni. 

Ont voté contre : MM. Bosc et Dubois. 
La séance est suspendue pour cinq minutes. 

A la reprise de la séance M. le Secrétaire général porte à la 
connaissance du Conseil général que le Chef de la Colon 1e, in-
formé du vote du budget, lui a confié la mission très agréable 
de présenter à l'Assemblée ses sincères remerciement, pour 
la très grande marque de confiance qu'elle vient d'accorder 
à son administration. 

M. le Président donne lecture de la proposition suivante 
déposée sur son bureau : 

« Nous demandons au Conseil général de décider par un 
vote ferme, que l'Adm nistration inscrive au budget supplé 
mentaire un crédit de cent mille francs en faveur de la commune 
des Abymes, pour l'aider à l'installation de sa conduite d'eau. 

« Ont signé : MM. DUBOIS, BALLET, REIMONENCQ, KIAVUÉ, 

TACITA, LINDOR, PAUVERT, BOUTIN. » 

M. Dubois, l'un des auteurs de la dite proposition, obtient 
la parole pour la développer, et explique que la question 
d'eau à la Grande-Terre se trouve aujourd'hui très discutée 
Dans le programme des grands travaux esquissé au Conseil 
général l'année dernière. M. le Gouverneur Gerbinis a bien fait 
ressortir l'importance de cette question etl'intérêt qu'il y a 
à la résoudre d'urgence, pour le plus grand bien de cet 
arrondissement. 

« C'est, dans ces conditions, dit M. Dubois, que le Maire des 
Abymes, M. Camille Dain, l'un des hommes les plus dévoués 
à la chose publique de ce pays, a cru devoir saisir l'occasion 
qui s'est présenté à lui sous la forme des nouveaux bassins 
de Miquel, pour faire arriver l'eau jusque dans sa commune 
au plus grand bonheur de ses administrés. 

« La commune des Abymes, dit-il, encore, est assez prospère, 
je le reconnais bien, mais en raison de ses nombreux besoins 
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immédiats qu'il faut satisfaire d'urgence, tels que : agran-
dissement d'église, installation de conduite d'eau, etc., qui 
coûtent beaucoup d'argent en ce moment, eu égard aux prix 
excessifs des matières premières, du coût du transport et de la 
main-d œuvre ; cette commune, dis-je, a vu s'épuiser les res-
sources de sa caisse. 

« C'est pourquoi le Maire de cette intéressante commune 
s'adresse aujourd'hui, par mon intermédiaire, à la bienveillance 
de l'Assemblée locale, afin d'obtenir de celle-ci, l'inscription au 
budget rectificatif de la Colonie d'une somme de 100,000 francs 
pour lui permettre d'achever le plus proTptement possible, 
l'installation de la conduite d'eau dont les travaux sont déjà 
très avancés et c'est pour toutes ces raisons mes chers Collègues, 
conclut M. Dubois, que je vous prierai de retenir la demande 
du Maire des Abymes qui, entre toutes, doit certainement retenir 
votre bienveillante attention. Je reste persuadé que mon appel en 
faveur de cette commune sera certainement retenu par l'As-
semblée qui, par son vote, fera une œuvre utile.» 

M. le Président met la proposition aux voix ; celle-ci est 
adoptée. 

Il donne ensuite lecture du câble suivant adressé par M. le 
Minis!re des Colonies à M. le Gouverneur en réponse à sa 
lettre n° 573. P. T. T. 

De Paris, du 25 novembre 1927. 

Gouverneur, Saint-Claude. 

« 127. Réponse lettre 573 P. T. T. Radiotélégraphie militaire 
céderait 1928 poste ondes courtes pour trois cent cinquante 
deux mille francs environ sans emballage maritime Ira s trans-
ports non compris. 

« PERRIER. » 

M. le Secrétaire général déclare que l'achat de ce poste 
de T. S. F. est une excellente affaire pour ia Colonie. 

M. Tacita ne voit pas bienl'utilité de ce poste. . 
M. le Président lève la séance qui est renvoyée à quinze 

heures. 
Il est onze heures vingt-cinq minutes. 

L'un des Secrétaires, Le Président en fonction, 
PHILIS-L. SEYMOUR. PAUVERT. 
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QUATORZIÈME SÉANCE — SAMEDI 26 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Discussion sur les travaux d'amélioration du Port de Pointe-à-Pitre. — 
Vote du total des r/ypPB» et des dépenses du budget annexe du Port 
de Pointe-à-Pitre^ 

L'an mil ,\?euf cent vingt-sept et le samedi vingt-six no-embre* 
à quatorze,heures, le Conseil général se réunit dans la saile 
ordinaire de ses délibérations pour la continuation de ses 
travaux. 

Sont présents : 
MM. Pauvert, vice-président ; 
Tacita, idem ; 
Bastaraud, sécretaire ; 
Seymour, idem ; 

MM. Bade, 
Ballet, 
Blanche, 
Bosc, 
Boutin, 
Chalus, 
Dubois, 
D'Alexis (Maurice), 

Fléming 
Galloy, 
Gama, 
Graëve, 
Kiavué, 
Lindor, 
Nicolas, 
Toni. 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le siège de l'Admi-
nistration ; il est assisté de M. Lamotte, Chef du bureau des 
Finances,"et de M. Costaz, Chef du service des Travaux publics. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président ouvre la séance et donne la parole au 
Secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal de la 
douzième séance qui est adopté sans observation. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur le budget du port 
de Pointe-à-Pitre. 

M. le Rapporteur fait savoir qu'aucune modification n'a été 
apportée aux prévisions de l'Administration qui s'élèvent, pour 
ledit budget, à 1.695,000 Irancs, tant pour les recettes que 
pour les d«'penses. 



— 218 — 
M. Dubois obtient ensuite la parole et déclare avoir deux 

questions à poser : la première à M. le Président, la deuxième 
à l'Administration. Il prie ses collègues de prêter une oreille 
attentive à ce qu'il va dire et leur fait connaître qu'il répon-
dra avec plaisir aux questions qui lui seront posées sur le sujet 
qui va faire l'objet de la discussion : le port de Pointe-à-Pitre. 

M. Dubois dit qu'ayant demandé le déplacement de la dra-
gue Dolphin pour le eragage du chenal jusqu'aux quais afin 
de permettre l'accostage des navi res de la Compagnie générale 
Transatlantique, il serait désireux d'être renseigné, par M. le 
Président, sur la décision prise par la Commission financière 
à ce sujet. 

M. le Président répond à M. le Conseiller général Dubois 
que la Commission financière a décidé le dragage plu chenal 
et a émis un vœu tendant à la location par la Colonie de la 
drague la Puissante, actuellement en service dans le port de 
Fort-de-France, pour être utilisée à cette opération. 

D'autre part, M. le Président fait connaître que l'entrepre-
neur, M. Pravaz, a dit que les dragages en cours d'exécution 
devant laisser un disponible d environ 100.000 mètres cubes 
par rapport aux prévisions, il serait sans doute possible d'opérer 
le dragage du chenal et de la souille au droit du quai de la 
Compagnie générale Transatlantique sans que ce travail dépasse 
les 100,0;0 mètres cubes dont il s'agit. 

M. Dubois demande alors à M. le Président si la f ommis-
sion financière a abondé dans cette façon de voir. 

M. le Président répond affirmativement. 
M. Dubois demande à M. le Représentant de l'Administra-

tion s'il maintient les réserves qu'il avait faites lors de l'émis-
sion du vœu, par le Conseil général, tendant au déplacement 
de sa drague Dolphin en vue du dragage du chenal. 

M. le Représentant de l'Administrât ion répond qu'il main-
tient les réserv es qu il avait faites sur la même question au 
cours de la séance d'ouverture de la session, et pour les 
mêmes motifs. Les finances locales pourraient être gravement 
engagées par ce travail supplémentaire, pour lequel aucune 
étude n'a pû être faite, aucun devis établi, puisque ce projet 
a été déposé par M. le Conseiller général Dubois en cours de 
session. En outre, les travaux à exécuter pour le dragage du 
chenal sont compris pour une partie hors du périmètre défini 
dans les plans du dragage en cours d'exécution, sur lesquels le 
Conseilgénéral a régulièrement délibéré ; la souille à creuser 
au droit du quai de la Compagnie générale Transatlantique 
est entièrement hors de ce périmètre. 

Il faudrait donc que le Conseil général exprimat nettement 
son désir de voir réaliser ce travail ; l'Administration ferait les 
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études, dresserait plans et devis et soumettrait l'ensemble du 
projet à l'Assemblée lors d'une prochaine session. 

Agir autrement serait se lancer, dans l'inconnu. 
En outre, le Conseil généra! ne peut délibérer que sur les 

questions préalablement inscrites par le pouvoir exécutif. 
L'Assemblée peut être saisie de propositions par l'initiative 
d'un de ses membres. Mais avant de délibérer sur ces propo-
sition, elle doit les renvoyer à l'Administration aux fins d'ins-
truction. 

Cette procédure est confirmée par un arrêt du Conseil d'Etat, 
en date du 26 novembre 1897, concernant la Guadeloupe, 
ainsi concjjff 

« Considérantque, par sa délibération du 21 décembre 1896, 
le Conseil général de la Guadeloupe a statué sur une question 
qui lui était soumise directement par le sieur de Gaalon, 
adjudicataire du service postal de la Grande-Terre ; 

« Que si le Sénatus-consulte de 1866 ne dit pas expressément 
que le Gouverneur est chargé de l instruction préalable des 
affaires intéressant la Colonie, ce principe n'est pas moins 
applicable dans les Colonies où le Gouverneur seul a le pou-
voir exécutif et est investi à l'égard du Conseil général des 
attributions dévolues aux préfets dans la métropole ; 

« Considérant que la modification sus-visée du 21 décembre 
1896 modifie, d'une façon sensible, le cahier des charges de 
l'adjudication du ser vice postal de la Grande-Terre ; 

« Que ce? modifications n'ont été l'objet d'aucune instruc-
tion préalable de la part de l' Administration, qui ne les a cor-
nues que par la délibération du Conseil général, prise par 
suite, sans que le Gouverneur ait été appelé à examiner la 
question et à donner son avis ; 

« Que, dans ces conditions, le Conseil général de la Guade-
loupe a excédé ses pouvoirs et commis une violation de la 
loi, etc. » 

M. Dubois dit que si le Conseil général ne peut pas déli-
bérer sur toutes les questions qui intéressent le pays, il n'est 
pas nécessaire de convoquer cette Assemblée. 

M. le Représentant de l Administration indique à M. le Con-
seiller général Dubois que l'Administration a pour rôle d'ap-
pliquer la loi 

M. le Président rappelle qu'après avoir entendu M. le Chef 
du service des Travaux publics et l'entrepreneur, M. Pravaz, la 
Commission financière a décidé de demander à l'Administration 
de profiter des 100,000 mètres cubes qui ne devront pas être 
dragués pour faire poursuivra, sans nouvelles prévisions de 
crédits, les travaux vers le chenal. 
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M. le Représentant de l'Administration répond que le Con-

seil général statue souverainement sur tous les travaux de la 
Colonie qui ont fait l'objet d'études, mais qu'ayant délibéré 
sur une première partie des travaux, il doit, avant de décider 
l'exécution de la deuxième partie, statuer sur des plan et devis 
qui ne sont actuellement pas établis. 

M. Dubois dit qu'en 1924, il avait demandé au Secrétaire 
général, représentant de l'Administration, de faire commencer 
les travaux par le dragage du chenal et du Pfe jusqu'au quai 
de la Compagnie Transatlantique, afin de permettre l'accostage 
des courriers de cette Compagnie. Ce haut fonctionnaire lu i 
répondit que ces travaux étaient compris dans ceux de 
l'aménagement du Port. 
M; Dubois conclut en faisant observer que la copagnie 

lequel elle s'engage à faire accoster ses navires, doit le/ especter. 
Dans le cas contraire, l'Administration doit la,(mettre en 
demeure de tenir ses engagements. 

cubes, signalé par l'entrepreneur, a pu être réalisé. Les travaux 
de dragage ont été prévus pour une profondeur de 8 mètres ; 
or, cette profondeur existe déjà dans certains endroits. D'où 
une diminution dans le volume des matières à enlever. 

M. le Secrétaire général fait valoir que l'Administration ne 
s'oppose pas aux travaux préconisés par M. le Conseiller général 
Dubois pour faire accoster les navires, il suffirait, pour leur 
donner satisfaction, d'exécuter les travaux de dragage dans un 
périmètre déterminé et limité d'un côté par les quais, mais, 
pour cela, il faut établir un devis complémentaire sur lequel 
le Conseil général sera appelé à statuer. 

M. le Président exprime le regret de n'avoir pas entendu 
plus tôt ces réserves. 

M. le Représentant de l'Administration fait observer que le 
Conseil général n'ayant pas statué sur la partie des Travaux 
qui comprend les dragages du chenal au quai de la Compagnie 
Transatlantique, l'Administration étant dans l'obligation de 
creuser le port à une profondeur qu'il n'a pas, ne peut con-
traindre la Compagnie à tenir des engagements qu'elle même 
n'a pas respectés. 

M. le Représenta nt de l'Administration conclut en informant 
MM. les Membres du Conseil général que, dans le but de faire 
exécuter les travaux qui les intéressent, un vote tendant à 
demander à l'Administration de dresser un plan et un devis 
complémentaire devrait être émis sans retard afin qu'à la plus 

M. le Président explique comment le boni de 100.000 métres 
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prochaine session, le Conseil général puisse en avoir connais-sance et délibérer valablement. 

M. Dubois dit qu'aux termes de l'article 3 de l'arrêté con-
cédant les quais à la Compagnie générale Transatlantique, l'Ad-
ministration doit faire les dragages à 8 mètres et la Compagnie 
générale Transatlantique doit faire accoster ses courriers, mais 
aucune des parties n'ayant respecté les dispositions du 
contrat, il suffit l' Administration d'exécuter ses obligations 
et d e mettre ensuite la Compagnie en demeure de faire accoster 
ses bateaux, sans aucune autre formalité. 

Il y a près de vingt ans que cette situation d'attente dure ; 
il faut, conclut-il, qu'on finisse par aboutir à la solution désirable. 

M. te ft eprésentant de l'Administration répond que l'Admi-
nistration n'a pas le droit defaire exécuter les travaux de dragage 
sans avoir soumis les plan et devis à la sanction du Conseil général, 

M. Graëve..pense qu'il ne faut pas aller à l'encontre du but 
recherché en demandant l'exécution de travaux sur lesquels 
il n'aura pas été valablement délibéré. Quand cette question 
du i'ort fut soulevée, M. Graë e était partisan de la mise à 
exécution des nouveaux dragages, sans aucune autre formalité, 
parce.qu'il était mal renseigné; mais, aujourd'hui, quoique 
reconnaissant le bien-fondé des réclamations de ses honorables 
collègues, il s'incl ne devant les raisons juridiques de l'Admi-
nistration qui ne veut pas engager la responsabilité de la 
Colonie en laissant l'entrepreneur exécuter des travaux dont il n'a pas été régulièrement chargé. 

L'orateur souligne que les 100,00 0 mètres cubes de dragages 
qui ont été prévus et que pourtant l'entrepreneur n'aura pas 
à extraire, ne sont pas autre chose que la conséquence d'une 
mauvaise étude de l'exécution des travaux. Le cahier des charges 
contient des dispositions par lesquelles l'entrepreneur s'engage 
à faire draguer la ra de jusquà 8 mètres, alors qu'elle avait déjà 
une profondeur de8 mètres dans une grande partie de son étendue. 
Quant au dragage du bassin devant les quais de la Compagnie 
générale Transatlantique, dit M. Graëve, l'entrepreneur veut 
bien la faire effectuer suivant les mêmes conditions prévues à 
s n marché de dragages, en compensation du bénéfice des 
10;î,00 mètres cubes dont il vient d'être parlé, mais à la 
condition que la drague la Puissante, qui se trouve à Fort-de-France, lui soit prêtée. 

Or, l'achat de cette drague effectué par la Martinique à l'ins-
tigation de l'Agent de la Compagnie générale Transatlantique 
constitue, aux dires du signataire d'un article paru dans un jour-
nal Martiniquais, une sottise que le Conseil général de la Gua 
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deloupe ne doit pas faire et ne fera pas s'il renvoie carrément à 
l'étude de l'Administration son projet d'exécution des travaux de 
dragages supplémentaires. Dans le cas contraire,la Guad loupe 
commettrait une sottise et prolongerait au détriment des contri-
buables l'existence de ce « vaste Panama », signalé par M. le 
Conseiller général Dubois. 

Vous demandez, en somme une désaffectation du plan des 
travaux, s'écrie M. Graëve. Je comprends le bref fondé de votre 
réclamation qui, cependant, ne saurait se soutenir juridique-
ment, car on ne peut mettre un entrepreneur dans l' obligalion 
de cesser 1 entreprise qui lui a été confiée pour fa ire autre 
chose. 

Mais il y a un fait nouveau qui résulte de l'intervention de 
l'entrepreneur, lequel a déclaré en Commission financière que 
le projet actuel comportait un dragage de 100,000.'f' mètres 
cubes de moins que ce qui a été prévu. Celte déclaration sou-
ligne de quelle façon peu sérieuse a été établi leprogramme 
des travaux du port de Pointe-à-Pitre. On a demandé d'appro-
fondir à 8 mètres des parties de la rade ayant déjà 8 mètres 
de profondeur. 

L'entrepreneur, en raison, de ce fait nouveau, se déclare prêt 
à fouiller le chenal, en vue de permettre aux navires de la 
Compagnie générale Transatlantique d'accoster, mais il de-
mande une nouvelle drague et c'est ainsi que la location de 
la drague la Puissante a été envisagée. 

M. Graëve dit qu'il ne saurait trop mettre ses collègues 
en garde contre pareille idée. Quand il a été question du projet 
d'amélioration du port de Pointe-à-Pitre, il a paru à Fort-de-
France un article d'une personnalité marquante, où il était dit 
qu'il fallait laisser à la Guadeloupe la sottise de faire un port 
à grand frais. 

M. Graë' e apprend, d'autre part, à ses collègues que la drague 
la Puissante a été achetée par la Colonie-sœur sur les indi-
cations de l'Agent général de la C. G. T. à Fort-de-France ; 
or, des renseignements qui lui sont parvenus, il résulterait que 
les autorités, embarrassées de cet outil seraient trop heureuses 
de le louer ou de le vendre. 

11 affirme que l'indication i qu'il donne est digne de foi et 
qu'il pourrait la répéter en l'étayant d'un nom. 

Il prie ses collègues de ne pas s'arrêter à ce projet de loca-
tion qui ne peut réserver à la Colonie que des mécomptes. 

M. Graëve convient qu'il y a d'énormes respo nsabilités à en-
gager dans la question du Pori. De l'entrepreneur, on ne peut 
rien dire, sinon que c'est un très habile homme. Ce sont ceux 
qui lui accordent certaines facilités qui sont répréhensibles. 
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M. Graëve en conclut qu'il faut mettre un peu d'ordre et 

d'harmonie dans ce bafouillage qui s'appelle le Port de Pointe-
à-Pitre et qui, pour certains, constitue une mauvaise affaire. 

Une nouvelle élude de la question s'impose et il faut éviter 
de superpos r à des expédients ruineux d'autres expédients 
qui seraient désastreux. 

M. le Président demande à M. le Représentant de l'Admi-
nistration s'il est exact que le Gouverneur de la Martinique 
ait proposé au Gouverneur de la Guadeloupe la cession ou la 
location de la drague la Puissante. 

M. le Representant de l'Administration dit qu'il est exact 
que, dans une entrevue à bord du paquebot qui le ramenait 
en Francele Gouverneur de la Martinique ait fait connaître 
au Gouverneur de la Guadeloupe qu'il ne serait pas impossible 
à l'Administration de la Colonie voisine de mettre la drague 
la Puissant» à la disposition de la Guadeloupe. 

M. Elanche s'étonne de ce que l'entrepreneur ne puisse 
placer la i\r*izWid Dolphin pour creuser 1e chenal jusqu'au quai, 
puisqu'elle foctionne actif* 1 ment clans une zone voisine. 

M. Dubis demande à ses honorables collègues si le Conseil 
ne pourait pas émetre un VŒU tendant à demande!1 à l'Ad-
mnistration de préparer projet d'exécution de travaux dans 
laquelle la colonie p.ofi r i* des prestations allemandes. 

le Représentant de l Administration répond qu'une étude 
dans ce sens pourrait être envisagée. 

M. traëve reconnaît que certain de ses collégues a le droit 
de s'inquiéter quand on lui parle d'études, car ces travaux 
préliminaires devraient avoir été faits depuis longtemps. Il 
demande à M. le Conseiller Dubois s'il a envisagé ia récupération 
des 100,000 mètres cubes venant en diminution du cube prévu. 

Une somme déterminée, dit M. le Conseiller général Graëve 
avait été prévue pour les travaux d'aménagement du Port et. à 
l'heure actuelle, le tiers de ces travaux n'est pas exécuté, tandis 
que nous avons déjà dépensé le double des sommes primiti-
vement calculées. Nous ne pouvons pas aller ainsi à l'aveuglette, 
et nous devons limiter dans un cadre précis les travaux qui 
devront être exécutés par l'entrepreneur si nous voulons sau-
vegarder les droits de la Co'onie. C'est parce que le projet 
de la première partie des travaux du Port n'a pas été suffi-
samment étudié que nous avons fait des dépenses énormes et 
que l'entrepreneur a réalisé des bénéfices colossaux. Les dé-
penses du Port de la Pointe-à-Pitre auraient pu être moindres 
si nos aspirations avaient été moindres, c'est à-dire si nous 
n'avions pas rêvé d'un port beaucoup trop grand pour les be-
soins économiques de la Colonie. La population de la Guade-
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loups aurait été plus heureuse, plus satisfaite si, au lieu de 
jeter l'argent dans la boue on l'avait utilisé à l'assainisse ment 
des villes et des villages, à des travaux d'adduction d'eau et 
à l'institution d'organismes existant dans la Métropole, qui 
font l'objet de nos plus beaux rêves sociaux et humanitaires. 

« Où allons-nous, s'écrie M. Graëve, veut-on donner raison à 
nos compatriotes de la Martinique ? Ne serait-il pas possible 
de faire mieux en faisant moins ! D 

M. Dubois demande à l'Assemblée d'émettre un voeu tendant 
à l'étude de la deuxième tranche des travaux par l'Adminis-
tration (travaux de dragage du bassin devant les <f. iais de la 
Compagnie Générale Transatlantique.) 

M. le Représentant de l'Administration fait remarquer que 
l'arrêté du 10 juillet 1909 relatif aux travaux du Port comporte 
un avenant où il n'est pas dit que la Compagnie pre nd l'enga-
gement de faire accoster ses navires. 

Il s'agit de mettre le chenal en état et dès qu'il sera fouillé, 
la Compagnie pourra être mise en demeure de prolonger ses 
quais de façon que, dès que la souille sera draguée, elle puisse 
remplir ses obligations. 

M. le Secrétaire général rappelle qu'il avait déjà donné ce 
renseignement à la Commission financière. 

Le périmètre actuel frôle les quais et il est indispensable 
pour exécuter la deuxième partie des opérations que le Conseil 
général statue sur un nouveau devis. 

M. le Président observe que l'entrepreneur ayant 100,000 
mètres cubes de dragages à extraire en moins s'engagerait à 
les reporter sur la deuxième partie des travaux, c'est-à-dire le 
chenal jusqu'au quai. 

M. le Représentant de l'Administration répond que la décla-
ration de l'entrepreneur à ce sujet est peut être sincère, mais 
le service des Travaux publics n'a pas eu encore le temps de la 
contrôler. 11 reste à savoir quelle économie serait réalisée sur 
les dragages. 

M. le Président demande si l'Administration n'aura pas 
besoin de crédits supplémentaires, et si les travaux pourront 
recevoir bientôt un commencement d'exécution. 

M. le Représentant de l'Administration dit que l'Adminis 
tration dressera sans tarder son devis. 

M. Graeve demande quelle est la dépense prévue à l'avenant 
du contrat de dragage. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond que, 
n'ayant pas en mains le devis, il ne peut faire connaître le 
chiffre exact. 
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M. Graëve s'étonne que le plan ne soit pas accompagné 

d'un devis. 
M. le Représentant de l'Administration répond que le projet 

présenté au Conseil général et accepté par lui comportait plan 
et devis. 

Il ajoute que, si les travaux se rapportant au dragage du 
bassin à établir devant les quais de la Compagnie générale Tran-
satlantique étaient entrepris sans que l'on ait étudié,au préalable, 
plans.et devis, ces travaux seraient susceptibles de faire cons-
tater, par la suite, des erreurs du même ordre. 

M. Graëve répond que son intention n'est pas d'embarrasser 
l'Administration, mais bien, au contraire, d'éviter qu'elle 
puisse être sujette aux mêmes critiques que celles formulées 
au suje|t du marché du dragage du Port. 

M. le Président demande à l'Assemblée s'il en serait pas 
opportun d'entendre l'entrepreneur, M. Pràvaz. 

L'assemblée étant d'avis d'entendre l'entrepreneur, ce dernier 
est introduit dans la salle des délibérations du Conseil général. 

M. Graëve dèmande à M. Pravaz, entrepreneur, quelles sont 
les prévisions de dépenses pour les dragages. 

M. Pravaz répond qu'une somme de 2,900,000 francs a 
été prévue pour la réparation de la drague « Dolphin » et les 
dragages du fond jusqu'à la côte 8, mais que les réparations 
de la drague, qui devaient coûter 350,000 francs ont atteint 
à elles seules 4,603,000 francs. 

M. Graëve dit que les contribuables sont fatigués de payer 
des impôts inutiles et que le Conseil exige que l'Administra-
tion mette fin à ce scandale. 

Par ailleurs, retenant le chiffre de 2,900,000 francs pour le 
premier devis, il demande quelles étaient les prévisions des dif-
férentes parties de l'avenant. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond qu'il 
n'y a pas eu de deuxième devis, mais un marché datant du 
24 août 4926, modifié par un avenant du 16 octobre 4926. 

M. Pravaz, entrepreneur des dragages du Port, dit que 
c'est en conformité de la circulaire du 45 juillet 1920, sur les 
entreprises en régie intéressée que le marché fut passé. 

M. Dubois fait l'historique des travaux du Port de la 
Pointe-à-Pitre. Un premier marché fut dressé par 
MM. Peysson et Charvet, modifié par M. Amouroux et accepté 
par la Société industrielle. Ce marchéen date du 2 septembre 
1924, renferme des clauses qui garantissent les intérêts de la 
Colonie. Ensuite, il y eut un avenant à ce marché et les inté-
rêts de la Colonie furent encore sauvegardés. Mais le 46 octobre 
4926 on fit un deuxième acte additionnel et les dragages, 

15 
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n'étaient pas même commencés que déjà deux actes addition-
nels en modifiaient toutes les dispositions sans profit pour 
les intérêts de la Colonie. A l'article 7, il était dit que l'entre-
preneur devait assurer le bon entretien du matériel qui lui 
était prêté. Or, l'entrepreneur se sert de chalands et de bâteaux 
qui, une fois en mauvais état, furent repris par le service des 
Travaux publics et réparés au prix de 400,000 francs au compte 
de la Colonie. 

M. Dubois, affirme qu'il dit la vérité et s'inquiète de savoir 
combien a coûté la réparation récente du remorqueur Ajax ? 
"M. Dubois demande ensuite quel était le prix d'un mètre 

cube de dragage, prévu d'une façon précise dans le premier 
marché ! , 

M. le Chef du Service des Travaux publics indique que ce 
prix était alors de 2 fr. 20 le mètre cube jusqu'à 8 mètres de 
profondeur. 

M. Dubois dit que le « Panama » actuel n'aurait pas dû 
être, parce qu'il avait lui-même mis en garde leChef de 
service contre le gaspillage et lui avait suggéré l'idée d'une 
résiliation de contrat au cas où toutes les dispositions ne 
seraient pas observées. 

M. Dubois cite encore des passages Je Fancies marché: 
A l'article 5 de cet acte, il est prévu que l'entrepreneur ne 

pourra pas gagner beaucoup d'argent ; il est fait allusion à 
l'allocation d'une prime d'économie à l'entrepreneur et, contrai-
rement aux dispositions de l'article 5, ces dragages reviennent 
actuellement à 5 millions ; à la fin de l'année, on atteindra 
le chiffre de 7 millions et à la fin des travaux, ceux des 
quais compris, on arrivera à un total de trente millions dans 
lesquels les dragages figureront pour 10 millions au moins. 
On avait prévu des quais de 85 mètres ; il fallait s'en tenir là. 

M. Dubois rappelle à ce sujet que M. Beauperthuy qui fut 
pendant longtemps Conseiller général et qui avait une grande 
expérience avait dit : «Un port trop vaste serait inutile. Il ne 
faut que dix cargos pour enlever toute la récolte de la Colonie. » 

Reprenant son exposé, il indique que dans le troisième 
marché, il est prévu une majoration de 20 pour 100 pour 

le transport des déblais. Celte dernière disposition lui 
parait regrettable et il lui semble extraordinaire que de 
hauts fonctionnaires aient pu l'approuver. 

M. Dubois annonce ensuite qu'il reçut un jour la visite d'un 
maître dragueur, qui lui fit certaines déclarations orales qu'il ne 
voulut accepter que si elles étaient confirmées par une lettre 
signée. 
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M. le Président fait observer que cette question n'intéresse 

pas l'Administration. 
M. Dubois n'est pas de cet avis, et, pour conclure, il donne 

lecture des documents qui lui ont été remis par le service 
des Travaux publics. 

Etat des dépenses payées au 31 août 1927 : 

Personnel direction : 

Dépenses imprévues : 

M. Dubois poursuit sa lecture et arrivé à l'article intitulé : 
Matériel de dragage, Entretien, dit que les réparations de 
chalands dont il vient de parler ont été payés à, cette rubrique. 

M. Bosc demande par qui a été faite l'estimation de la 
réparation à la drague. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond que cette 
estimation lut faite en 1925 ou en 1926, à une époque anté-
rieure à son arrivée dans la Colonie ; il regrette de ne pouvoir 
donner le renseignement que sollicite M. le Conseiler général 
Bosc. 

M. Bosc demande qui était chargé de la surveillance des 
travaux. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond à M. le 
Conseille- général Bosc que c'était M. Jarlet qui avait la sur-
veillance des travaux, sous le contrôle du Chef d'arrondissement 
comme c'était, d'ailleurs, prévu dans le marché. 

M. Bosc dit que l'on ne peut pas faire de pareilles dépenses 
sans contrôle. 

M. Seymour demande sous quelle surveillance se trouve en 
ce moment les travaux du Port, 
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M. le Chef du service des Travaux publies répond que la 

surveillance des travaux est confiée actuellement à M. Feuillard, 
chef de section du Port. 

A son avis, pour établir une estimation sérieuse des répara-
tions que devait subir la drague, il eut fallu se livrer à un 
déshabillage complet de cet engin. 

M. Graëve précise que les dépenses au lieu d'être de 
350,000 francs ont été réellement d'un million 

M. le Président dit que son collègue Dubois a fait le procès 
de l'ancienne administration, mais il faut faire confience à la 
nouvelle. Il pense qu'il conviendrait d'émettre un vœu ten-
dant à faire confiance au nouveau Chef du service des Travaux 
publics et à prier 1'Administration de défendre avec âpreré les 
intérêts de la Colonie. 

M. le Chef du service des Travaux publics exprime le 
désir de répondre tout de suite aux critiques formulées contre 
les travaux du Port. 

Dans le marché initial des dragages, il existait, comme l'a 
déclaré M. le Conseiller général Dubois, des chuses sauve-
gardant pleinement les interêts de la Colonie. Certaines d'entre 
elles étaient extrêmement sévéres, à tel point que l'entrepre-
neur pouvait être responsable des dommages pouvant être 
occasionnés par de3 accidents considérés comme cas de force 
majeure, et les frais correspondants devaient être à sa charge. 

Le deuxième acte additionnel a admis des clauses moins 
draconiennes pour l'entrepreneur. 

Mais en ce qui concerne la question posée par M. le Con-
seiller général Dubois au sujet de l'invariabilité du prix du 
mètre cube dragage, il reconnaît que l'interprétation donnée 
n'est pas exacte. 

Dans tout marché, môme forfaitaire,, l'entrepreneur peut 
toujours se réclamer de l'article 54 du cahier des clauses et 
conditions générales relatif à la révision des prix. 

L'entrepreneur a droit, soit à la résiliation de son marché, 
soit à la mjoration demandée au cas où l'Administration cons-
tate des hausses dépassant, dans l'ensemble, le sixième des 
prévisions. 

M. le Chef du service donno lecture d'une circulaire minis-
térielle de 4920 prévoyant les conditions dans lesquelles doivent 
être exécutés certains travaux comme les dragages. 

Après la guerre, dit-il, les ponts et chaussées se sont décidés 
• à faire exécuter les travaux en régie intéressée vu l'insta-

bilité des prit d'après-guerre. 
Diverses sociétés ont pris des entreprises dans ces conditions. 
Ces contrats sont identiques à celui du port de Pointe-à-

Pitre 
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Il arrive au point essentiel, en faisant savoir à l'Assemblée 

que dsns la formule de ia régie intéressée, on calcule, d'une 
pari, les dépenses de l'entreprise directement applicables à l'exé-
cution des travaux; ces dépenses sont majorées de 20 pour 
100. D'autre part, on fait l'application de la formule dont les 
coefficients ont été déterminés par les essais de dragages, en 
tablant sur les quantités de main-d'œuvre et de matières con-
sommées qui ont été constatées dans le mois considéré. Cette 
formule donne deuxième chiffee. Ce deuxième chiffre est 
divisé en deux parties égales, dont l'une est acquise à la Colonie 
et l'autreà l'entrepreneur. La part de l'entrepreneur constitue 
sa prime d'économie. 

Il est dit, dans le marché initial, que trois chalands sont en 
bon etat, trois sont montés et trois sont à monter, plusieurs 
chalands doivent être affectés pour les quais, on les mettra 
à la disposition de l'entrepreneur, qui pourra ainsi faire plus 
de dragages. 

M. Dubois dit au Chef du service des Travaux publics que 
le montage des chalands ne finira qu'en juillet prochain seu-
lement 

M. le Chef du Service affirme, au contraire, que le travail 
sera terminé en fin mai ou, dans le commencement du mois 
de juin; on fera un nouvel essai de la drague à la fin du 
mois de janvier. 

M. Boulin estime qu'après l'exposé qu'il vient d'entendre et 
vu l'absence de tout devis, il serait de toute utilité d'arrêter les 
travauv j squ'à l'essai de la drague, qui aura lieu à la fin du 
mois de janvier. 

M. Grac e voudrait savoir quel est le nombre de mètres 
cubes déja dragués et le prix de revient par mètre cube. 

M. le Chef du service de» Travaux publics répond que si le 
chiffre calculé est exact, on serait au sixième, il resterait ainsi 
100,000 mètres cubes à draguer. 

Par ailleurs, il calcule que le prix moyen est de 12 fr. 
40 cent, par mètre cube. 

M. Graëve constate que déjà 5 millions ont été dépensés 
pour les dragages. Combien, s'écrie-t-il, coûteront les quais ? 
A combien s'élèveront les dépenses du Port ? Est-il un Con-
seiller général qui, au début de cette affaire, ait pansé que 
pour les quais de Pointe-à-Pitre, les dépenses se chiffreraient à 
15 ou 20 millions. 
M. le Chef du service des Travaux publics dit qua le mon-

tant de ta dépense actuelle compo te aussi des achats de ma-
tériel et de charbon. 
M. le Chef du bureau des finances ajoute qu'il a vu les 

différents contrats passés avec la Société d'entreprises indus-



— 230 — 
trielles de la Guadeloupe ; l'ensemble des travaux ne coûteront 
pas plus de 15 millions et la construction du mur des quais 
s'élèvera à 5,500,000 francs. 

M. Graëve, continuant ses critiques, déclare faire ses réserves 
absolues et se retirer de ce Panama constitué par les travaux 
du port de Pointe-à-Pitre où seront engloutis peut-etre plus de 
25 millions de francs. 

M. le Chef du service des Travaux publics dit qu'ainsi qu'il 
l'a déjà expliqué, il se-a possible, dans les premiers mois de 
l'année prochaine, de reviser les prix des dragages. 

M. Graëve désire savoir où nous conduiront ces travaux? Il 
se révolte contre l'incurie et la négligence de l'Administration 
qui a précédé celle-ci, e t déclare avoir pour mission de défendre 
les intérêts de son pays, ce à quoi il s'appliquera toujours 
avec force et énergie. 

c Depuis longtemps déjà, dit-il, je demande à l'Administra-
tton de dire où nous all ons. M. le Chef du service des Travaux 
publics ne peut me répondre et c'est notre «grand argentier » qui 
vient m'affirmer que les travaux ne coûteront pas plus de 
15 millions de francs. Est-ce possible? Que penser de ce chiffre 
qui dépasse de beaucoup les 5 millions prévus ! » 

M. Seymour estime qu'il est pénible de constater que chaque 
fois que l'occasion se présente, on fait ici un réquisitoire contre 
la société des Entreprises industrielles à la Guadeloupe. 

M. Graëve n'est pas de cet avis. Nous ignorons la Société, 
dit-il, nous ne connaissons que l'Administration. 

M Seymour déclare maintenir ce qu'il vient de dire et ajoute 
que, malgré toutes les critiques qu'on adresse à cette Société, on 
a toujours recours à elle, quand il s'agit d'exécuter des travaux 
importants. 

« C'est elle qui a construit la Gendarmerie de Pointe-à Pitre, 
les mairies du Moule et de Morne-à-l'Eau, le presbytère de 
Saint-François, l'école de la Baie-Mahault, etc. On reproche à 
cette Société de gagner de l'argent, n'est-ce pas le but de toute 
entreprise industrielle ou commerciale? Or, comment adresser 
des reproches à un Dire cteur qui fait fructifier les capitaux de 
ses actionnaires alors que, pour tous les travaux exécutés par 
cette Société,il ne lui a été adressé que des compliments. » 

« Avez-vous ou no n confiance en elle ? N'est-ce pas illogique 
de lui accorder votre confiance pour l'exécution de certains 
travaux et de la lui enlever pour d'autres? 

« Je ne comprends pas l'état d'esprit de mes collègues du 
Conseil géréral qui critiquent cette Société, alors qu'ils étaient 
d'accord pour donner crédit à M de la Roncière pour fa cons-
truction d'un chemin de fer de Pointe-à-Pitre au Moule. 
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« C'ett l'Administration seule qui est responsable des fautes 

ou des dépenses exagérées qui se produisent pendant l'exécu-
tion des travaux du prrt de la Pointe-à-Pitre. Que le service des Travaux publics contrôle ! 

M. le Secrétaire général rappelle que le Conseil général a 
déjà statué définitivement sur la première tranche des travaux 
du Port. À sa deuxième session de lr5)^5 l'Assemblée a émis 
le vœu que la deuxième tranche des travaux soit également 
confiée à la Société d'entreprises industrielles de la Guadeloupe. 
C'était reconnaître que la première tranche était en bonne 
voie d'exécution. 

La Commission coloniale a ensuite reproché à l'Administra < 
tion le retard qu'elle apportait dans la passation du contrat 
définitif avec ladite Société pour la construction des murs de 
quais. l'Administration a, en effet, reconn u ce retard et elle 
en prend toute ia responsabilité — qui s'explique par ce fait 
que l'Administration a voulu auparavant consulter le Départe-ment en vue de garantir tous les intérêts de la colanie. 

M. Chalut dit que son intervention trouve sa raison d'être 
dans les dernières paroles du Représentant de l'Administration. 
Il rappelle qu'il a eu l'honneur, à la session de juin dernier, 
de rapporter l'importante question du deuxième marché pour 
les travaux du Port dè Pointe-à-Pitre. A cette occasion, le 
collègue Dubois, dont il se plaît à reconnaître le dévouement 
à la chose publique, à fait entendre dans cette enceinte les 
mêmes déclarations impressionnantes et a laissé planer de 
graves présomptions sur le Chef du service des Travaux publics qui venait de quitter la Colonie, 

Le Conseil général a estimé qu'il ne pouvait pas s'ériger en 
policier, que cette attitude no serait pas française et ne s'har-
nôniattt ps.s avec !es traditions de l'Assemblée. Il avait été 
fait Constater notamment que les doiéaaces du collègue Dubois 
rece raient tout apaisement du fait que le prix des travaux devait être revisé périodiquement. 

M. Chalus pense qu'il ne saurait être question de taire le 
procès de l'actuel Chef de service dont la prise de service ne 
remonte pas à très loin. Il y a lieu d'attendre de nouveaux 
résultats. 

Il fait ressortir que l'Assemblée locale a demandé à poursuivre 
les travaux et à passer le deuxième marché avec le même 
entrepreneur. 

Pour toutes ces raisons, il estime qu'il y a lieu de passer 
outre aux débats, 

M. Dubois dit qu'il avait été prévu une largeur de 100 mètres 
pour les murs de quais; cette largeur a été ramenée à 70 mèt. 
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à la suite d'une demande de la Chambre de commerce de 
Pointe-à-Pitre. M. Dubois croit que cette largeur est encore 

trop grande. 
M. Graëve trouve inopportun le panégyrique qui vient d'être 

fait de la Société d'entreprises industrielles de la Guadeloupe. 
Il l'a dit et il le répète : s es reproches ne s'adressent pas à la 
Société dont le Directeur a pour mission de faire fructifier les 
capitaux, car, dans cette affaire, encore plus qu'ailleurs, est vrai 
le vieil adage qui dit : « En mariage, trompe qui peut, » 

«Les responsabilités son! aujourd'hui près de l'Administration, 
hier, elles étaient près, de !a Commission coloniale ; demain, ce 
sera le Conseil général qui les endossera. Où nous mène-t-on 
vraiment ? Allons-nous encore dépenser pour engraisser une 
société, quelles que soient les satifactions qu'elle pourrait nous 
donner au point de vue e xécution du travail, et cela pour une 
œuvre de pure vanité et de mégalomanie. Allons-nous engouf-
frer 15 ou même 20 millions dans cette affaire pour laquelle, 
nous avait-on affirmé, il ne faudrait pas plus de 5 millions ? 

« J'entends, ajoute M. Graëve, dégager ma responsabilité de 
ce scandale, car c'est un scandale. Nous allons* jeter plusieurs 
millions de la Colonie en pure perte et no us manquons d'écoles, 
d'assistance publique, nos routes sont dans un état déplorable, 
des travaux d'assainissement sont à faire, et que sais je encore? 
Et l'Administration, qui r 'est pas convai ncue et ne peut con-
vaincre personne, nous répond qu'elle est engagée. Eh bien, 
non, Messieurs, il taut que tout cela cesse. Je me refuse à 
croire qu'il n'y a pas de solution à ce problème. L'argent de 
la colonie doit servir à faire œuvre utile. Et c'est bien un petit 
« Panama » que cette affaire où les ressources du pays seront 
englouties comme l'a été la plus grande partie des capitaux 
français, lore du percement du canal de Panama. C'est main-
tenant seulement qu'on voit les choses réellement comme elles 
sont. 

« Au début des travaux, on a dit qu'il faudrait 5 millions 
pour les mener à bien ; aujourd'hui, on parle de 15 millions; 
demain, ce sera peut-être vingt. Ou ne sait pas où l'on va exac-
tement.» 

M. Bosc estime que la question de l'aménagement du Port 
de la Pointe-à-Pitre est à l'ordre du jour depuis cinq ou six 
acnées. Tout a été fait, conformément aux règlements et soumis 
au Conseil général, qui a tout approuvé Puisque l'on s'aper-
çoit maintenant qu'il y a eu des abus, qu'on émette un vote 
ferme, que l'Administration tienne la main pour que ce3 abus 
ne se renouvellent pas et que la surveillance du service des 
Travat x publics s'exer e sérieusement ! 
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Ce n'est plus le moment de reculer alors que le contrat pour 

l'exécution des murs de quais a été signé et que la deuxième 
tranche des travaux doit être entamée, pour permettre d'em-
ployer immédiatement les déblais provenant des dragages. Le 
moment semble mal choisi pour cette œuvre. 

M. Graëve croit qu'il y a moyen de s'entendre, car tout con-
trat peut être revisé. 

M. Dubois répète qu'il a tenu à mettre l'Administration en 
garde contre L'OeuvRE de deux gros fonctionnaires, qu'on lui a 
demandé de ne pas nommer, mais contre lesquels il désirait 
réclamer desanctions. 

«Je nedemande pas pour cela, précise t-il, la suspension 
complète des travaux du Port, mais je tiens à ce que l'Admi-
nistration ouvre les yeux davantage sur ces travaux. 

M. Bosc fait remarquer que dans le montant énorme des 
dépense!, sont comprises celles qui ont /té nécessitées par 
l'achat du matériel; or, celui-ci pourra servir à la Colonie après 
1 exécution des travaux. 

M. le Président résume la discussion et, après avoir dégagé 
les principes qu'il y aurait lieu d'appliquer pour la bonne 
marche des travaux, met aux voix la motion suivante : 

« Le Conseil général, confiant dans l'Administration pour 
sauvegarder les intérêts de la Colonie dans l'exécution des tra-
vaux du Port de Pointe-à-Pitre, passe à l'ordre du jour. 

« Signé : CHALUS, BLANCHE, Bosc, BALLET, FLÉMING, 

SEYMOUR, LlNDOR, PAUVERT, KIAVUÉ. 

Cette motion est adoptée. 
M. le Président mst aux voix le total des recettes et des 

dépenses du budget annexe du Port de Pointe-à-Pitre, se ba-
lançant par une somme de 1,695,000 francs. 

Adopté. 
M. Kiavué déclare qu'en ce qui concerne le dragage du 

chenal conduisant à la Compagnie générale Transatlantique, il 
estime que ce travail pourrait être fait par la drague Dolphin. 

M. le Secrétaire général explique qu'd faudrait alors sus-
pendre le dragage des autres points de la rade, puisqu'il n'y 
a qu'une seule drague. Cela entraînerait un retard assez consi-
dérable dans les travaux. 

M. le Président lève la séance et, après avoir consulté ses 
collègues, la ren voie au lundi 28 novembre, à neuf heures du 
matin. 

Il est dix-neuf heures. 

L'un des Secrétaires, Le Président en fonction, 
PHILIS L. SEYMOUR. PAUVERT. 

/ 
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QUINZIÈME SÉANCE. — LUNDI 28 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE 

Discussion du rappojg^lles affaires diverses. Vote de crédits supplé-
mentaires. — Irary^f sur le revenu. — Chemin de fer de Pointe-à-Pitre 
au Moule. — \c/o. d'une motion en faveur du Chef de la Colonie. — 
Taux des centimes additionnels communaux pour 1928. — Approbation 
du compte administratif de l'exercice 1925. — Approbation du bail 
pour la location d'un immeuble affecté à la caserne de Gendarmerie de 
Sainte-Anne. — Au sujet de la construction de deux immeubles, l'un 
devant servir de bureau de P. T. T. à Baie-Mahault, l'autre de bureau 
des Contributions au Moule. — Service maritime côtier. — Au sujet de 
l'établissement d'un réseau d'électrobus. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le lundi, vingt-huit no-
vembre, à neuf heures, le Conseil général se réunit dans 
la salle ordinaire de ses délibérations pour la continuation 
de ses travaux. 

Sont présents : 

MM. Pauvert, 
Tacita, vice-présidents ; 

Philis-Seymour, 
Bastaraud, 

Ancelin, 
Ballet, 
Bosc, 
Boutin, 
Chalus, 
Dubois, 
Favreau, 
Fléming, 

secrétaires ; 

Galloy, 
Gama, 
Graëve, 
Horn, 
Kiavué, 
Lindor, 
Marie-Claire, 
Toni. 

M. le Secrétaire général occupe le feuteuil de l'Adminis-
tration ; il est assisté de M. Lamotte, chef du bureau des 
Finances. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président déclare la séance ouverte et donne la parole 
au Secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal de la 
treizième séance, qui est adopté sans observation. 



— 236 — 
M. le Président donne lecture d'un télégramme reçu de M. le 

Maire des Abymes : 

Maire Abymes à Dubois, Conseiller général, 
Basse-Terre. 

c Vous prie transmettre Conseil général sentiment recon-
naissance population Abymes pour allocation accordée.» 

M. le Président donne la parole à M. le Rapporteur Fleming 
pour la lecture de son rapport sur le budget des Affaires di-
verses : 

AFFAIRE N° 1. — Projet de budget de 1928. 

AFFAIRE N° 2. — Relèvement de la taxe à l'importation 
et des droits de sortie. (Voir Rapport aux Annexes, page XXXII.) 

« Cette affaire a déjà été soumise aux discussions du Conseil 
général lors du vote du budget des recettes et vous vous êtes 
déjà prononcés sur cette question. Votre Commission vous de-
mande de maintenir votre façon de voir : 

4° En adoptant le projet de délibération modifiant le tarif 
de ta taxe à l'importation: 

2° En votant te projet de délibération tendant à relever la 
quotité du dernier palier du tarif des droits de sortie sur les 
rhums et tafias ; 

3° En rejetant le projet de délibération tendant à relever la 
quotité du dernier palier du tarif des droits de sortie sur les 
sucres ; 

4° En rejetant le projet de délibération tendant à relever les 
quotités des derniers paliers des droits de sortie sur les cafés 
et cacaos exportés de la Guadeloupe et Dépendances ; 

6° En rejetant le projet de délibération tendant à relever 
la quotité du dernier palier des droits de sortie sur tes vanilles 
et vanillons exportés de la Guadeloupe et Dépendances. » 

M. le Président met aux voix les conclusions de la Com-
mission financière dont lecture vient d'être donnée. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 3. — Relèvement du tarif du droit de consomma-
tion sur les spiritueux. (Voir Rapport aux Annexes, 
page xxxv.) 
« De même que sur l'affaire précédente, vous avez eu déjà 

à vous prononcer sur l'affaire n° 3, lors du vote du budget 
des recettes. 
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« Votre Commission vous demande de voter ce projet de 

délibération tendant à relever le tarif du droit de consommation 
sur les spiritueux.» 

M. le Président met aux voix les conclusions de la Commis 
sion financière dont lecture vient d'être donnée. 

Adopté. 
M. le Rapporteur continue : 

AFFAIRE N° 4 — Demande d'ouverture de divers crédits sup-
plémentaires au budget local destinés au paiement des rap-
pels de solde (VOIR Rapport aux Annexes, page XXXVI.) 

M. le Président met aux voix la proposition de la Commis-
sion financière tendant à l'approbation de cette demande. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 5. — Demande d'ouverture d'un crédit supplémen-
taire au budget annexe du port de Pointe-à-Pitre, afin de 
permettre la continuation du dragage du port de Pointe-à-
Pitre. (Voir Rapport eux Annexes, page, XLI.) 

« La Commission financière vous demande de voter ce crédit 
supplémentaire. » 

M. le Président met aux voix ladite conclusion de la Com-
mission financière. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 6. — Ratification de crédits supplémentaires ouverts 
au budget, local de l'exercice 1926 et de son annexe le budget 
du Port de Pointe-à-Pitre, (Voir Rapport aux Annexes, 
page XLI.) 

Le Conseil adopte les conclusions de la Commission finan-
cière tendant à ratifier ces crédita supplémentaires, 

M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 7. — Ratification d'un crédit supplémentaire ouvert 
au budget local de l'exercice 1927. (Voir Rapport aux An-
nexes, page XLIII.) 

Le Conseil adopte les conclusions de la Commission finan-
cière tendant à ratifier ce crédit supplémentaire, 
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M. le Rapporteur passe à la lecture de l'affaire n° 8. 

AFFAIRE N° 8. — Au sujet d'une modification à la délibération 
du 2 juin 1922 portant établissement d'un impôt général 
sur le revenu. (Voir Rapport et projet de délibération aux 

• Annexes, page XLIV.) 

Les conclusions de la Commission financière sont adoptées. 
M. le Président met aux voix la projet de délibération dont 
vient d'être donné lecture; l'article unique est adopté sans 

ilobservation. 
M. le Rapporteur poursuit sa lecture. 

AFFAIRE N° 9. — Désignation de Conseillers généraux pour 
faire partie de diverses commissions. (Voir Rapport aux 
Annexes, page XLVI.) 

« Voîre Commission financière vous prie de désigner : 
Conseil supérieur de l'Assistauce publique ; Galloy et Rei-

raonenq. 
Commission de Secours : Gama et Horn. 

» Commission de Répartition des Bourses : Liber, Ancelin et 
Seymour. 

Commi ssion de revision des listes des électeurs consulaires 
des circonscriptions «des Chambres de Commerce de Basse-
Terre et de Pointe-à-Pitre : Ancelin et Galloy pour Basse-
Terre, Ballet et Tacita p our Pointe-à-Pitre. 

Commission consultative du Travail ; Kiavué et Ballet. 
Commission de surveillance de l'Asile des aliénés : Nicolas. 
Syndicat protecteur des immigrants : d'Alexis (Maurice) pour 

Basse-Terre, et Bambuck (Léon) pour Pointe-à-Fitre. 
Comité colonial des mutités et réformés de Guerre : Galloy 

et Liber. 
Conseil de l'Enseignement primaire : Blanche et Bolivar. 
Commission du Domaine local ; Horn. 
Chambre d'Agriculture de Basse-Terre : G alloy et Seymour. 
Chambra d'Agriculture de Pointe-à-Pitre: Gama et Nelson. 
Chambre d'Agriculture de Marie-Galante ; Bastaraud. » 
Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées. 

AFFAIRE N° 10 — Au sujet de l'établissement d'une ligne de 
chemin de fer de Pointe-à-Pitre au Mode. (Voir Rapport 
aux Annexes, page XLVII.) 

« Votre Commission financière a p s connaissance du rapport 
présenté par notre collègue Bosc au nom de la Commission 



— 239 — 
Coloniale. Ce rapport conclut en demandant d'accorder la 
concession à MM. Matharan et de La Roncière, sous réserve 
d'introduire certaines nouvelles dispositions dans le projet de 
Convention. 

« Votre Commission financière ayant examiné la demande de 
concession formulée par MM. Matharan et de la Roncière a 
jugé qu'elle était irrégulière et, en conséquence, vous demande 
de l'ajourner. » 

M. Dubois demande à ses collègues de donner mandat à la 
Commission coloniale de solutionner cette affaire. 

M. Graëve déclare s'y opposer formellement. « Il s'agit de 
savoir, dit-il, si le chemin de ter est viable. Une étude appro-
fondie de la question s'impose » 

M. Dubois dit qu'il ne faut pas qu'on puisse reprocher au 
Conseil général d avoir empêché l'établissement d'une voie ferrée 
à la Guadeloupe. Il y a lieu, au contraire, de faciliter cette 
entreprise, qui sera d'une utilité incontestable. 

M. Graëve estima qu'on doit 'out faire pour protéger les 
tier*. 

M. le résident propose l'ajournement et le renvoi de la 
question à la Commission coloniale pour étude. 

Les conclusions de la Commission financière sont mises aux 
voix et adoptées. 

M. Kiavné croit qu'il ne sera possible de rendre aucune 
décision avant que la Société ait présenté toutes garanties. 

M le Rapporteur espère que l'étude de la Commission colo-
niale pourra être examinée par le Conseil général à sa prochaine 
session. 

M. le Président donne lecture d'une motion en faveur du 
Chef de la Colonie : 

« Le Conseil généra!, après avoir voté à la quasi-unanimité 
le budget proposé par l'Administration, offre à M. le Gouverneur 
Tellier ce témoignage concret de la bonne volonté, de l'entente 
et de l'accord des différentes fractions de l'Assemblée comme 
preuve de sympathie et de confiance collective.» 

Signé: L.-C. Fléming, Conseiller général, Maire de Saint-
Martin; L. Graëve, Conseiller général. Maire de Sainte-Anne; 
Bastaraud, Conseiller général, Maire de Saint-Louis (Marie-Ga-
lante): Bade, Conseiller général ; Pauvert, Conseiller général, 
Maire de Saint François : Chalus, Conseiller général, Maire de 
Baie-Mahault; Lindor, Conseiller général; Galloy, Conseiller 
général ; Marie-Claire, Conseiller général; 1er adjoint à Basse-
Terre; Tom, Conseiller général, Maire de l'Anse-Bertrand ; 
Seymour, Conseiller général, Maire de Capesterre; Boutin, Con-
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seiller général, Maire de Petit-Canal; P.-G. Favreau, Conseiller 
général, Maire de Basse-Terre : H. Ancelin, Conseiller général, 
Vice-président de la Chambre de Commerce. 

Cette motion, mise eux voix, est adoptée. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE S0 H.— Au sujet de la fixation des taux des centimes 
additionnels communaux pour 1925. (voir Rapport aux 
Annexes, page cvix.) 

« Le droit de sortie sur le sucre n'ayant pas été augmenté, 
la Commission fînancière vous propose de maintenir le maxi-
mum de 0 fr. 30 centimes p6ur cet article et de le ramener à 
0 fr. 25 centimes pour le rhum » 

Après ia lecture de ce projet, M. le Conseiller Bosc expose qu'il 
ne votera pas les 30 centimes additionnels proposés par l'Ad-
ministration. C'est, pour lui, une façon de protester contre le 
vote du Conseil général relatif à l'augmentation des taxes de 
consommation sur le rhum qui est le vin des malheureux. 

M. le Secrétaire général rappelle sous quelle forme la pro-
position a été faite. Il donne lecture à nouveau d'un passage 
du rapport y relatif. 

« Toutefois, je me permets de vous suggérer 1 idée, en ce 
qui concerne les centimes ordinaires et extraordinaires sur les 
droits de sortie des sucres, rhums et tafias de prévoir un 
maximum qui serait fixé à 0 fr. 25. Ce taux, en raison du re-
lèvement des droits de sortie, permettrait aussi aux commune, 
de conserver à peu de chose près, les mêmes recettes que les 
années précédentes et éviterait aux usiniers et aux distilateurs 
une nouvelle charge qui s'ajouterait à celle résultant du relèves 
ment. » 

M. le Secrétaire général fait valoir que la proposition de 
l'Administration a pour but de ne pas surcharger les princi-
pales denrées du crû et do réduire, en quelque sorte, l'effort 
supplémentaire demandé à l'industrie rhummière. 

11 ajoute qu'il avait été proposé une majoration des droits à 
ia sortie sur toutes les denrées principales. Le Conseil général 
n'a retenu que l'augmentation de la taxe sur le rhum. Il a 
jugé nécessaire de suggérer ce modus vivendi, mais l'Admi-
nistration n'insistera pas outre mesure sur cette question. 

M. le Conseiller Graëve réplique que l'Administration a 
trouvé légitime de demander des recettesnouvelles pour faire 
face à l'augmentation des fonctionnaires des cadres généraux 
et locaux. Il ne faut pas oublier que, dans les communes, il y 
a des pètits fonctionnaires payés par le budget de ces com-
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munes qui ont également droit à une augmentation. Pour faire 
face à ces dépenses, le Conseil général doit donc voter les 
0 fr. 30 cent. additionnels proposés par l'Administration. 

Il fait ressortir que M. Bosc qui a refusé de voter le budget, 
est logique avec lui-même, en refusant de voter ces 0 fr. 
30 cent. additionnels ; mais les membres du Conseil général 
qui ont voté le budget doivent, pour rester également logiques 
avec eux-mêmes, voter l'augmentation de taxe proposées par 
l'Administration. 

M. le Conseiller Chains dit qu'il se range entièrement à 
l'avis de M. Graëve. Les fonctionnaires communaux sont aussi 
dignes d'intérêt que les autres. De plus, il ne faut pas oublier 
que, dans chaque commune, il y a des journaliers dont la paye 
a également besoin d'être augmentée. 

M. le Conseiller Bosc reconnaît la justesse des déclarations 
faites par M. Graëve, mais fait remarquer que si les sucres 
n'ont pas été frappés, c'est parce que les usiniers ont pu faire 
valoir certaines considérations. Par contre, si on a mis des 
droits de consommation sur le rhum, c'est parce que les mal-
heureux consommateurs qui payent, et qui, eux, sont moins 
influents que les usiniers, n'ont pas trou\é assez de défenseurs. 

M. le Président expose que la Commission financière n'a 
pas frappé le sucre, parce que ce produit est déjà suffi-
samment grevé. 

M. le Conseiller Boutin déclare qu'il volera les 0 fr. 30 cent. 
additionnels afin de pouvoir dire aux employés communaux 
lorsqu'il retournera du Conseil général, que leur sort a été 
examiné avec bienveillance et qu'on a estimé qu'ils étaient aussi 
dignes d'intérêt que les fonctionnaires. 

M. le Représentant de l'Administration fait observer que le 
Conseil générai ne statue que sur le maximum des centimes 
additionnels. Les communes sont libres de ne pas adopter ce 
maximum. 

• M. le Président met aux voix la proposition de la Commis-
sion financière, tendant à maintenir le maximum de 0 fr. 30 
pour le sucre et à le ramener à 0 fr. 25 cent. pour le rhum. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 12. — Projet d'acquisition par la colonie du 
terrain dénommé Jardin d'essais du Lycée Carnot à Pointe-
à-Pitre, et appartenant à l'Etat. (Voir Rapport aux Annexes, 
page cxx.) 

« La valeur réelle de ce terrain étant de beaucoup supérieure 
16 
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à 25,000 francs, votre Commission financière vous demande 
d'autoriser la Colonie à faire cet achat. » 

M. le Président met aux voix les conclusions de la Commis-
sion financière qui sont adoptées. 

M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 13. — Proposition d'appliquer dans la Colonie, 
sous certaines modifications, la disposition de l'article il de 
la loi de Finances du 49 décembre 1926. (Voir Rapport aux 
Annexes, page CXXI.) 
« C'est sur l'intervention d'un de nos collègues, lors de la 

dernière session du Conseil général, que l'Administration nous 
propose l'application de la disposition de l'aticle 17 de la loi 
de Finances du 19 décembre 1926. Cette mesure aura pour 
but de faciliter l'application de ia justice et sera également ré-
munératrice p> ur la Colonie. 

« Votre Commission vous prie de voter le projet de délibé-
ration. » 

Ces conclusions ainsi que l'article unique du projet de déli-
bération sont mis aux voix et adoptés. 

M. le Rapporteur lit : 

AFFAIRE N° 14. —Proposition de louer aux enchères publiques 
tes terrains du fort l'Union et du fort Fleur-d'Épée, appars 
tenant à la Colonie. (Voir Rapport aux Annexes, p. CXXII) 
M. Ballet croit savoir que les pierres de ces forts ont été 

utilisées dans la construction du poste central de T. S. F. 
M. Bosc demande à l'Administration de sauvegarder les ou-

vrages d'art. 
Sous le bénéfice de ces observations, M. le Président met 

aux voix la proposition de la Commission financière tendant à 
approuver la façon de voir du Gouvernement local. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 15. — Fixation du taux des journées de prestation 
deschemins vicinaux. (Voir Rapport aux Annexes, p. CXXIII) 
« Votre Commission vous demande de fixer les tarifs sui-

vants : 
5 francs la journée d'homme ; 
6 francs la journée de cheval et de mulet; 
4 francs la journée de bœuf ou d'âne ; 

8 francs la journée de voiture ou de charrette. 
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( 2 places .... 10 fr. 
Automobiles de tourisme. .. 4 — .... 15 — 

( au-dessus ... . 20 — 

Autochars , » 45 — 
Autos camions. 45 — 

M. Bosc derpwide pourquoi le tarif des autos-chars et des 
autres camions a été relevé. 

M. le Rapporteur explique que la Commission financière a 
estimé que ce relèvement se justifiait en raison des détériora-
tions causées aux routes par ces véhicules. 

M. Bosc dit que, dans ce cas, il faut diminuer. 
M. Fleming répond que la proposition de la Commission 

financière est conforme à la logique. 
Si les propriétaires ne donnent pas leurs voitures, pour 

l'exécution des prestations ils paieront 45 francs. 
M. le Président met aux voix les conclusions de la Commis-

sion financière. 
Adopté. 
M. le Rapporteur continue sa lecture : 

BORDERE \U N° 2. 

AFFAIRE N° 1. — Présentation du Compte administratif 
de l'Exercice 1925. (Voir Rapport aux Annexes, page cxxiv.) 

M. Dubois rappelle que l'examen du compte administratif 
est généralement confié à une commission de trois membres, 
laquelle désigne un rapporteur. 

M. le Rapporteur fait savoir que ce compte a déjà été approuvé 
par un? commission composée du Procureur général et deux-
membres du Conseil privé. Cette Commission, appert le procès 
vernal inséré dans le compte,- a reconnu que les écritures de 
l'Administration et celles du Trésorier-payeur étaient en parfaite 
concordance. 

M. le Président soumet au vote de l'Assemblée la proposition 
de la Commission financière tendant à approuver le compte 
administratif de l'exercice 1925. 

Approuvé. 
M, Dubois déclare s'abstenir. 
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M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 2. — Présentation d'une liste pour le choix 
des membres du jury d'expropriation. (Voir Rapport aux An-
nexes, page CXXVI.) 

M. Nicolas fait remarquer qu'il n'est porté sur la liste aucun 
nom des Vieux-Habitants. 

Sur la proposition du Rapporteur, M. le Président met aux 
voix la liste présentée par la Commission financière et portant 
le nom de Bélair (Justin-Edouard), Vieux-Habitants, à la place 
de celui de Fléming (Henri), qui est supprimé. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 3 — Au sujet d'une subvention de 35,000 francs 
à accorder à la Laisse régionale de Crédit agricole. (Voir 
Rapport aux Annexes, page CXXVI.) 

La proposition de la Commission financière tendant à ren-
voyer l'inscription de cette subvention au budget rectificatif 
est adoptée sans observation. 

M. le Rapporteur ; 

AFFAIRE N° 4. Projet de construction d'un Théâtre par la 
Chambre de Commerce de Pointe-à-Pitre. (Voir Rapport 
aux Annexes, page CXXVII.) 

M. le Président met aux voix les conclusions de la Com-
mission financièr e ainsi formulées. 

« Votre Commission vous prie d'accepter le principe de la 
création d'un théâtre et de renvoyer cette question à la Com-
mission coloniale.» 

Adopté. 

M. Dubois fait observer que ce n'est pas la Chambre de 
Commerce mais une Compagnie privée, à la tête de laquelle 
se trouvent MM. Levallois et Délos, qui doit réaliser la cons-
truction du nouveau théâtre à Pointe-à-Pitre. 

Al. le Rapporteur : 

AFFAIRE N3 5. — Bail pour la location de l'immeuble affecté 
à la ca.erne de gendarmerie de Sainte-Anne. (Voir Rapport 
aux Annexes, page cxxx.) 

« Votre Commission vous demande d'autoriser l'Administra-
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lion à passer ce bail et à s'entendre avec M. Bonnet (Ernest) 

pour 1 achat de cette caserne. » 
M. Bosc fait valoir que si la location de cet immeuble, faite 

pour 2,200francs, a été portée à 5,000 francs, c'est-à-dire plus 
que doublée, il y aurait lieu de demander une complète restau-
ration au représentant des héritiers Gi . d d'Albissin, proprié-

taires. 
Il fait appel au témoignage de son collègue Graëve pour 

confirmer ses -/jffes. 
M. Graëve reconnaît qu'il a été parfaitement d'avis d'aug-

menter r le bail de l'immeuble tenant lieu de caserne de gen-
darmerie de Sainte-Anne, mais il se déclare opposé radicalement 
à l'achat de cet immeuble par la Colonie. Il a été de ceux qui ont insisté auprès des mandataires des 

héritiers d'Albissm pour faire renouveler le bail, car on ne 
parlait rien moins que de mettre les gendarmes à la porte. Ce bail est réellement insignifiant, étant donné le prix actuel 

des loyers. Mais d'autre part l'immeuble est, en mauvais état. 
M. Graëve estime que, dans cette enceinte, l'ami doit faire 
place au Conseiller général et qu'il ne serait pas expédiant 
pour la Colonie de payer à un très haut prix cet immeuble. 
En toute sincérité, il déclare ne pas pouvoir aider à duper la 

Colonie. 
Eu effet, explique-t-il, cette caserne ne tient debout que par 

la force de l'habitude. L'acheter et encore l'acheter au prix 
considérable que réclamerait le représentant des héritiers d'Al-
bissia, ce serait acquérir un immeuble pour avoir la peine de 
le dém !ir et de le reconstruire à grands frais, ce serait acheter 
un terrain d'emplacement et sans plus. Or, le bureau de bien-
faisance de Sainte-Anne possède d'immenses terrains qu'il 
pourrait mettre à la disposition de la Colonie par bail emphy-
téotique de quatre-vingt-dix-neuf ans, puisque ces biens ecclé-
siastique s sont incessibles et inaliénables. M. Graëve en conclut qu'il faut louer et non pas acheter la 

caserne qui se trouve grevée du prix considérable que l'on 
demande pour le terrain. Quel que soit l'abattement qui aura 
lieu dans les prétentions du propriétaire, la somme à verser 

sera toujours considérable. 
M. Fléming demande, vu les renseignements fournis, la sup-

pression de la deuxième partie des conclusions de la Commis-
sion financière. Il ajoute que cette Commission a été induite 
en erreur par le collègue Dubois. M. Dubois croit devoir préciser qu'il n'a pas préconisé l'achat 

de la caserne de la Gendarmerie de Sainte-Anne. Il a simple-
ment rappelé un vote émis, il y a quatre ou cinq ans, sur sa 
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proposition, à l'effet de rendre la Colonie propriétaire des im-
meubles servant de bureaux deposte et de casernesde gendarmerie 
pour lesquels elle avait conclu un bail, mais seulement au csa 
où ceux-ci, bien entendu, seraient en bon état. L'orateur tient 
à déclarer qu'il n'est pas l'ami des propriétaires de la maisou 
dont il s'agit et qu'il n'est pas de ceux qui conseillent à l'Admi-
nistration d'accepter des états estimatifs de complaisance. Il 
connaît, ajoute-t—il, des immeubles presque en vétusté qui ont été achetés par la Colonie. 

C'est ainsi, poursuit M. Dubois, que l'immeuble du service 
des Contributions de la Pointe-à-Pitre a coûté à la Colonie une 
centaine de mille francs alors qu'il exige des réparations de 
l'ordre de 120,000 francs. L'orateur conclut en disant qu'il a 
simplement rappelé un vote, un simple principe auquel s'est 
astreinte la Colonie, mais puisque l'immeuble en question ne vaut rien, il est d'avis de ne pas l'acheter. 

M. Graëve fait savoir que ces achats dont parle son collègue, 
M. Dubois, ont été portés à sa connaissance et qu'il a dû re-
connaître, que, dans ces cas, la Colonie avait été toujours dupée. 

Les conclusions de la Commission financière, amendées dans 
le sens indiqué par le Rapporteur, sont mises aux voix et adoptées. 

M. Chalus fait ressortir que la Commission coloniale a été 
saisie, lors de sa dernière réunion, d'une question très inté-
ressante, celle de la construction d'un bureau de poste à la 
Baie-Mahauit. En raison du délabrement du bureau et de la 
crise des loyers, le receveur de l'endroit a été forcé d'installer 
le matériel de la Poste dans une maison située à 300 mètres 
environ de sa demeure, ce qui, déjà, n'offre aucune garantie pour ledit matériel. 

De plus, poursuit M. Chalus, par suite des grosses pluies 
récentes, le receveur a dû abandonner cette maison et réins-
taller le service postal et télégraphique dans un pavillon atte-nant à un bazar. 

M. Chalus estime que ce service n'est pas placé où il con-
vient, car un passant peut parfaitement entendre ce qui est 
transmis à l'autre bout du fil. 11 demande au Chef du service 
des Travaux publics si le nouvel était estimatif réclamé par 
la Commission coloniale pour l'édification d'un bureau de poste 
à la Baie-Mabault n'a pas été établi et prie ses collègues de 
donner mandat à cette Commission de résoudre cette question qui offre un caractère très urgent. 

M. le Chef du service déclare qu'il a, en sa possession, un 
devis pour un bureau de poste à la Baie-Mahault avec soubas- ' 
sement en maçonnerie et étage en bois. Il n'a pas prévu que 
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cette question aurait été soulevée, car il aurait apporté ce 
document. Il croit cependant pouvoir affirmer que le montant 
de ce devis ne dépasse pas 100,000 francs. 

M. Bosc profite de cette discussion sur les immeubles pour 
signaler à nouveau le cas du bureau des Contributions du 
Moule. Ce bureau se trouve dans une petite maison du Port en 
très mauvais état. Le contrôleur est obligé de transporter 
chaque soir le-^tontant de sa caisse chez ui. En vue de remé-
dier à cet état de choses, le Conseil général avait donné mis-
sion à la Commission coloniale de s'occuper de cette affaire et 
de mettre fin à une situation déplorable qui n'offre aucune 
garantie pour les fonds de la Colonie. 

M. Bosc demande à M. le Chef du service l'état actuel de 
la question. 

M. le Chef du service des Travaux publics répond que le 
devis est préparé depuis quelques sem lines, mais qu'il ne l'a 
pas apporté. 

M. Bosc émet la proposition de donner mandat à la Com-
mission coloniale de statuer sur la construction de deux im-
meubles, l'un à la Baie-Mahault pour le service des Postes, 
l'autre au Moule pour le service des Contributions. 

M. le Président met aux voix la proposition de M. Bosc. 
Adopté. 
M. Dubois demande à M. le Secrétaire général de vouloir 

bien faire appeler M. le Chef du service des Postes afin de lui 
demander un renseignement. 

M. le Secrétaire général fait savoir à M. le Président que 
MM. Berthelier, Costaz et lui sont désignés pour procéder dans 
un instant à l'adjudication du Service maritime côtier. Il ajoute 
que M. le Chef du service des Postes se mettra dans l'après-
midi à la disposition du Conseil général. 

M. Ancelin demande au Conseil général de donner mandat 
à la Commission coloniale d'examiner toutes propositions 
formulées au sujet de l'adjudication du Service maritime côtier, 
au cas où l'adjudication de ce jour ne donnerait aucun résultat. 

M. Graëve suggère de ne rien décider avant d'être renseigné 
sur les conditions exactes de l'application du plan Dawes à la 
Guadeloupe et considère que ce plan pourrait offrir des avan-
tages à la Colonie, en lui fournissant des bateaux à vapeur, 
dans le cas où l'adjudication, ouverte simultanément à la Gua-
de'oupe et en France, du Service maritime côtier, ne fourni-
rait aucun résultat. 

M. le Président demande au Conseil général de se rallier à 
la proposition de M. Graëve. 
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M. Graëve estime qu'avec la possibilité de bénéficier du plan 

Dawes, la Colonie s'en tirerait à meilleur compte. 
M. Bosc demande à M. le Représentant de l'Administration 

si les industriels pourraient aussi profiter du plan Dawes. 
M. le Chef du Service des Travaux publics déclare que M. le 

Gouverneur pense faire bénéficier les sociétés industrielles des 
avantages du plan Dawes. 

M. Bosc croit que ce serait un bien général, si tout le monde 
pouvait en profiter. il serait, par exemple, plus facile aux 
usiniers de moderniser leur matériel. 

M. Graëve conseille cependant de faire attention à la came-
lote allemande. 

M. Bosc dit que c'es t justement ia question qu'il avait sou-
levée tout d'abord au sujet de ce plan Dawes. 

M. le Représentant de l'Administration fait observer qu'il a 
été nommé, en France, des commissions chargées de visiter le 
matériel fourni et que l'Allemagne à une industrie enviable. 

M. Graëve fait valoir qu'il y a lieu aussi de s'occuper des 
pièces de rechange. 

M. Dubois voudrait savoir si l'Allemagne peut fournir des 

tissus. 
M. le Représentant de l'Administr tion déclare qu'il n'est pas 

en mesure de donner ce renseignement 
Sur la proposition de M. Dubois, la question du service 

maritime cotier est renvoyée pour étude à la Commission 
coloniale, qui reçoit mandat de la résoudre. 

M. le Rapporteur passe à la lecture de l'affaire n° 6, au sujet 
de l'établissement d'un réseau d'électrobus. (Voir Rapport aux 
Annexes, page CXXXII.) 

« Votre Commission vous prie d'habiliter la Commission 
coloniale pour étudier cette question d'accord avec l'Adminis-
tration.» 

M. Graëve déclare être tout à fait d'accord avec la Commis-
sion financière pour donner mandat à la Commission coloniale 
d'étudier la question. Par contre, il n'est pas d'avis d'émettre un 
vote de principe favorable à l'octroi de la concession avant d'être 
en possession de tous les éléments d'appréciation. 

H croit que l'affaire n'a pas encore été mise au point, car il 
lui est revenu que l'entrepreneur ne savait même pas où il 
allait prendre l'énergie nécessaire à son installation. 

M. Graëve conclut que, dans ces conditions, le Conseil général 
ferait œuvre de sagesse en s'abstenant de toute décision de 
principe qui engagerait la Colonie. 

M, le Président met aux voix les conclusions de la Com-
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mission financière relatives à l'établissement d'un réseau 
d'électrobus et tendant à confier à la Commission coloniale 
l'étude de cette question. 

Adopté. 
M. le Rapporteur : 

AFFAIRE N° 7. —Au sujet de l'indemnité de reinstallation. 
(Voir Rapport aux Annexes, page cxxx.) 

« Votre Commission estimant que la Guadeloupe ne se trouve 
pas dans la même situation que l'Indo-Chine, vous prie de 
rejeter la demande de la Fédération nationale des Associations 
des fonctionnaires et agents coloniaux. » 

Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées. 
M. Seymour fait savpir qu'à la dernière session, il avait été 

question de relever l'indemnité allouée aux Secrétaires-rédac-
teurs du Conseil général. Il voudrait savoir quelle a été la 
solution adoptée. 

M. le Chef du bureau des finances déclare qu'au budget de 
1928, il a été prévu en faveur du personnel auxiliaire de ré-
daction une augmentation à compter du ler janvier prochain. 
11 fait connaître en même temps que les crédits du budget de 
l'exercice de 1927 sont presqu'épuisés. 

M. Seymour fait valoir qu'il y a assez longtemps que les 
Secrétaires rédacteurs perçoivent la même somme ; il y aurait 
lieu de les augmenter tout comme les fonctionnaires, 

M. le Ch f du bureau des finances répète qu'il n'y a pas 
assez de crédit prévu pour donner satisfaction aux Secrétaires-
rédacteurs à partir de cette session. . 

M. Dubois est de l'avis de M. Seymour. 11 pense que les 
rédacteurs du Conseil général ont une besogne délicate. Il faut 
qu'ils travaillent toute la journée et souvent la nuit. 

11 estime qu'on pourrait faire quelque chose pour eux et 
regrette que le bureau du Conseil général ne soit plus appelé, 
comme autrefois, à décider de la question. 

M.Kiavué fait remarquer qu'un suppléant est toujours 
mieux rétribué qu'un fonctionnaire. Par conséquent, il est juste 
qu'on attribue un bon traitement aux Secrétaires-rédacteurs. 

M. Seymour insiste auprès de l'Administration pour qu'elle 
prenne en considération les doléances que le Conseil générai 
est unanime à lui pr ésenter en faveur des Secrétaires-rédacteurs. 

M. le Représentant de l'Administration demande un crédit 
supplémentaire, 
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M. Chalus déclare que la proposition de M. Seymour est 

parfaitement équitable. 
MM. Seymour et Dubois fixent à 2,000 francs une gratifi-

cation à avouer aux Secrétaires-rédacteurs et qui sera répartie 
entre eux. 

M. Seymour fait ressortir que le traitement du Secrétaire-
archiviste est nettement insuffisant. En fin de compte, dit-il, 
c'est lui qui a le plus de besogne, puisqu'il doit revoir et 
parfaire les procès-verbaux. 

M. Nicolas estime qu'on aurait dû allouer une certaine 
somme au Secrétaire-archiviste qui se serait entendu avec les 
Secrétaires-rédacteurs. 

Sur la proposition de M. Seymour, le Conseil général émet 
un avis favorable à l'attribution au personnel de rédaction, à 
titre de gratification, d'une somme de 3,000 francs destinée à 
être répartie comme suit : 

4,000 trancs au Secrétaire-archiviste ; 
2,000 francs aux Secrétaires-rédacteurs. 

Il est donné mandat à la Commission coloniale de voter des 
crédits supplémentaires à cette rubrique. 

Adopté à l'unanimité. 
M. le Président, après avoir consulté ses collègues, lève la 

séance et la renvoie dans l'après-midi, à quatorze heures 
trente minutes. Il est onze heures trente minutes. 

Le présent procès-verbal, non lu en séance publique, a été 
approuvé par la Commission coloniale au cours de sa séance 
du 23 novembre 4927. 

Le Président de la Commission coloniale, 

PHILIS-L. SEYMOUR. 
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SEIZIÈME SÉANCE.— LUNDI 28 NOVEMBRE 1927. 

SOMMAIRE. 

Vote d'une allocation complémentaire en faveur de la Loge les Disciples 
d'Hiram de l'ointe à-Pitre.— Au sujet du service maritime de Pointe-à-
Pitre à Basse-Terre. Etat des ponts de la route de Bouillante.— 
Proposition concernant le personnel du cadre des Secrétariats généraux 
des Colonies. — Au sujet de la vente de certains médicaments. — Saline 
de la Désirade.— Reprise de la discussion sur le Port de Pointe-à-Pitre. 
— Tourisme.— Vœu en faveur de M. Michel, Inspecteur des Douanes.— 
Nomination de la Commission Coloniale. — Allocution du Président. — 
Clôture de la session. 

L'an mil neuf cent vingt-sept et le lundi vingt-huit novembre 
le Conseil général se réunit à quinze heures dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, pour la continuation et l'achè-
vement de ses travaux. 

Sont présents : 
MM. Pauvert, vice-président; 

Tacita, idem ; 
Bastaraud, secrétaire ; 
Seymour, idem ; 

MM. Ancelin, MM. Galloy, 
Bade, Gama, 
Ballet, Graëve, 
Bosc, Horn, 
Boutin, Kiavué, 
Chains, Lindor, 
Dubois, Marie-Claire, 
D'Alexis (Maurice), Nicolas, 
Favreau, Toni. 
Fleming, 

M. Lefebvre, Secrétaire général, occupe le fauteuil de l'Admi-
nistration. Il est assisté de MM. Lamotte, Chef de bureau des 
Finances ; Berthelier, Chef du service des Postes, Télégraphes, 
Téléphones, et Costaz, Chef du service des Travaux publics. 

Présidence de M. PAUVERT. 

M. le Président déclare la séance ouverte et donne la pa-
role au Secrétaire-archiviste pour la lecture du procès-verbal 
de la quatorzième séance, qui est adopté sans observation. 

M. le Président propose ensuite de donner mandat à la 
Commission coloniale d'approuver les deux derniers procès-
verbaux de la présente session. 
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Adopté. 
M. Dubois sollicite une majoration de 7,000 francs de l'allo-

cation déjà accordée par le Conseil général, en sa première 
session de cette année, à la loge les Disciples d'Hiram, de 

Pointe-à-Pitre, pour la réparation de son immeuble. Il dit que l'état estimatif des travaux à exécuter s'élève à 
45,000 francs et que la loge n'a pu réaliser qu'une somme de 
30,000 francs, il conviendrait donc, en vue d'aider cette asso-
ciation, de porter cette allocation de 8,000 francs à 15,000 francs. 

Cette somme sera prélevée sur les disponibilités de l'exer-

cice en cours. 
M. le Président met aux voix la proposition de M Dubois 

tendant à porter de 8,000 à 15,000 francs l'allocation accordée 
par le Conseil général à la loge les Disciples d'Hiram, de 
Pointe-à-Pitre, étant entendu que eette allocation sera pré-

levée sur les disponibilités de l'exercice en cours. 

Adopté. 
M. Dubois fait savoir qu'il lui est revenu que le bateau 

Marie-Galante effectuait ses voyages de Pointe-à-Pitre à Basse-

Terre d'une façon irrégulière. il prie. M. le Chef du service des Postes, Télégraphes et 
Téléphones d'exiger de la Compagnie générale transatlantique, 
subventionnée par le Service local en vue d'assurer un service 
régulier, que le vapeur Marie-Galante fasse ses voyage3 postaux 
aux jours fixés par l'horaire et d'aviser le public deux ou trois 
jours à l'avance, lorsqu'il lui serait impossible d'effectuer ses 
voyages, afin d'éviter les nombreux dérangements coûteux et 

inutiles qui se produisent. il/, Berthelier, Chef du s erv ice des Post es, Télégraphes, Té-
léphones, répond que la Compagnie générale transatlantique, 
lors de la passation du contrat intervenu entre elle et la Colonie 
a subordonné le Service postal à son trafic particulier. Elle a 
refusé les pénalités que l'Admininistration voulait lui imposer 
et celle-ci a dû s'incliner, n'ayant pas l'embarras du choix. 

M Nicolas, absent de la Colonie depuis quelques mois, dit 
qu'il n'avait pu se rendre compte précédemment de l'état de la 
route coloniale conduisant aux Vieux-Habitants. Toutefois, s'étant 
rendu chez lui hier, il a constaté qu'elle est en mauvais état. 

Il signale le fait à l'attention de l'Administration et demande 
en même temps que le service des Travaux publics prenne des 
mesures en vue de donner satisfaction à l'intéressante popula-

tion de cette rég on. 
Il signale encore le cas du pont du Marigot dont le parapet a 

été emporté et dont les culées laissent beaucoup à désirer. Il 
dit que l'état de cet ouvrage d'art présente un véritable danger 
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pour la circulation publique. Il en est de même du pont 
Michaux sur la même route et de l'appontement du Marigot. 

L'orateur conclut en demandant au Conseil général de vouloir 
bien donner mandat à la Commission coloniale de mettre les 
crédits nécessaires à l'exécution urgente de ces travaux à la 
disposition du service des Travaux publics, si celui-ci n'a rien 
prévu, en ce sens, à son plan de campagne pour 1928. 

M. le Représentant de l'Administration répond que des cré-
dits s'élevant à la somme totale de 2,459,300 francs, supérieurs 
de 350,400 francs à ceux accordés l'année dernière sont inscrits 
au budget pour l'exécution du plan de campagne de 1928. 

Cependant, ces dotations n'ont pas un caractère définitif, car 
de notables augmentations seront prévues au budget rectificatif. 

Toutefois, ayant visité la route de Bouillante ou future 
Route-sous-le-Vent, qui n'est encore qu'à l'état d'amorce, il reste 
persuadé que le service des Travaux publics fera le nécessaire 
pour obvier à la situation signalée par M. le Conseiller général 
Nicolas. 

Pour le pont du Marigot, le parapet était en mauvais état et 
n'a pu résister au choc des véhicules. 

En ce qui concerne le pont Michaux, M. le Secrétaire géné-
ral, dit qu'il est vraiment insuffisant pour la circulation actuelle 
avec ses dimensions restreintes qui représentent à peine la 
largeur des véhicu'es des transports publics. 

D'autre part, l'appontement de Bouillante lui paraît indis-
pensable, car la région avoisinante, très riche et très fertile, 
lui semble devoir prendre un développement considérable. 

M. le Pésident met aux voix la proposition de M. Nicolas 
tendant à habiliter la Commission coloniale, en vue de mettre 
à la disposition du service des Travaux publics les crédits né-
cessaires pour la réparation des ponts Marigot et Michaux et 
de l'appontement du Marigot. 

Adopté. 

L'ordre du jour appelle la fin de la discussion sur le rapport des Affaires diverses. 

M. Fléming, rapporteur, donne lecture de la proposition 
suivante : 

« Le Conseil général de la Guadeloupe et Dépendances, 
réuni en sa deuxième session ordinaire de 1927, 

« Considérant la différence des soldes attribuées, d'une part, 
aux Administrateurs des Colonies; d'autre part, aux fonction-
naires du cadre général des Secrétariats généraux des Colonies 
par les décrets des 17 et 31 août 1927'; 

« Considérant que l'assimilation entre ces deux corps avait 
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été consacrée, en dernier lieu, par le décret du 40 juillet 192<\ 
dont les dispositions, à l'exception de celles fixant la hiérarchie 
et les soldes, sont en vigueur ; « Attendu que si un décret du 10 avril 1925 a relevé la 
solde des administrateurs à compter du 1er janvier 1924, le 
Ministre des Colonies, dans sa réponse à la question écrite 
posée par l'honorable Député de la Réunion, M. Auguste Brunet, 
qui lui demandait de procéder au réajustement des soldes du 
personnel des Secrétariats généraux avec celles du cadre des 
Administrateurs, faisait connaître que le Département était 
disposé à donner satisfaction, dans toute la mesure du possible, 
aux desiderata exprimés par le personnel des Secrétariats gé-
néraux (J. 0. R. F., 6 mars 1927, Débats parlementaires, page 

691.) « Attendu, d'une part, que les fonctionnaires de ces deux 
cadres remplissent, dans les bureaux où ils sont appelés à 
servir, les mêmes fonctions, qu'ils sont soumis aux mêmes 
obligations et, d'autre part, qu'ils ont à supporter dans la 
même mesure les exigences toujours croissantes de la vie chère; 

« Considérant que les fonctions de Gouverneur intérimaire 
et de Secrétaire général sont dévolues tout aussi bien aux 
Administrateurs en chef qu'aux Chefs de bureau hors classe 
des Secrétariats généraux; « Considérant que les Administrateurs et les Chefs de bureau 
des Secrétariats généraux peuvent accéder au grade de Gou-

verneur ; « Attendu qu'en ce qui concerne notamment la Guadeloupe, 
les Chefs de bureau des Secrétariats généraux qui ont eu à 
remplir les fonctions de Gouverneur par intérim, de Secrétaire 
général titulaire et de Secrétaire général intérimaire, ont donné 
la preuve d'une distinction et d'une compétence administrative 
dont la Colonie a ressenti les effets ; « Considérant que, dans les anciennes Colonies, les connais-
sances qui doivent être exigées des fonctionnaiees des Secré-
tariats généraux sont tout au moins aussi complexes et éten-
dues que celles qui sont demandées aux Administrateurs dans 
les possessions nouvelles ; « Attendu que les Conseils généraux ne sont pas consultés 
lorsque les Administrateurs des Colonies sont affectés dans les 
vieilles Colonies pour remplir telle ou telle fonction et que, 
de ce fait, il ne peut être argué de la raison d'économie, lors-
qu'il s'agit de relever les soldes des fonctionnaires des Secré-
tariats généraux; a Attendu enfin que la situation amoindrie des fonction-
naires des Secrétariats généraux crée une anomalie et une gêne 
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qui ne peuvent être que préjudiciables à la bonne marche des 
services et que la différence de traitement existant entre deux 
personnels dont les statuts leur permettent de prétendre aux 
mêmes postes et à l'accession des plus hautes fonctions ne 
saurait être admise en toute justice et en toute équité; 

(( Emet le vœu que les soldes des fonctionnaires du cadre 
général des Secrétariats généraux soient revisées pour être 
mises en harmonie avec celles des Administrateurs des Colo-nies. 

« Demande à son Président de saisir dans le plus bref délai 
le Ministre des Colonies du désidérata ainsi exprimé par le 
Conseil général et de se mettre en instance auprès des trois 
représentants de la Guadeloupe pour que des démarches actives 
et coordonnées soient entreprises par eux et leurs collègues, 
représentants des autres colonies, en vue de donner satisfaction 
aux légitimes revendications d'un corps trop souvent sacrifié. » 

M. Bosc rappelle qu'à la dernière session du Conseil général 
et à la demande de son collègue, M. Seymour, il avait été 
question de faire cesser l'anomalie consistant à avoir deux 
Chefs de bureau hors classe en fonctions dans la Colonie, alors 
qu'un arrêté ministériel fixant le cadre du personnel n'en pré-
voit qu'un seul. L'Administration, dit-il, avait pris l'engagement 
de faire cesser cet état de choses préjudiciable aux intérêts de 
la Guadeloupe et, cependant, rien n'a été fait jusqu'ici. 

M. Graëve lait remarquer que le budget local supporte aussi 
la solde de deux Gouverneurs. 

M. le Représentant de l'Administration répond qu'au mo-
ment de son départ de la Guadeloupe, M. Magnien, étant secré-
taire général titulaire, n'était pas compris dans le nombre des 
fonctionnaires du cadre général des bureaux des Secrétariats 
généraux, bien qu'en grade, il fut chef de bureau hors classe 
de ce cadre. C'est donc en qualité de Secrétaire général qu'il 
est parti en congé. Mais comme tout fonctionnaire en congé 
régulier perçoit le traitement attaché à son grade, M. Magnien 
perçoit sa solde de Chef de bureau hors classe des Secrétariats 
généraux des Colonies. 

M. le Secrétaire général pense qu'à l'expiration du congé de 
son prédécesseur, le Ministre prendra une décision pour donner 
à ce dernier une autre affectation, puisqu'il est en surnombre 
à la Guadeloupe. Mais tant que cette décision n'interviendra 
pas, le budget de la Colonie devra supporter sa solde. 

M. le Rapporteur demande à mettre aux voix la proposition 
dont lecture vient d'être donnée. 

M. le Secrétaire général déclare que l'Administration s'associe à ce vœu. 
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M. le Président met aux voix le vœu de la Commission 

financière tendant à obtenir que les soldes des fonctionnaires 
du cadre général des Secrétariats généraux soient revisées et 
mises en harmonie avec celles des Administrateurs des Colonies. 

Adopté. M. le Rapporteur passe à la lecture des affaires hors borde-

reau. Les affaires nos 1, 2 et 4 figurent au rapport bien qu'ayant 
été incorporées dans le budget lors du vote des différents 

chapitres. Elles ont trait respectivement : 
1° A un projet d'amélioration du service des Eaux de la 

ville de la Basse-Terre; 2° A la réduction du stage des instituteurs et institutrices; 
3° A une modification en faveur des réformés et mutilés de 

la grande guerre, des règles de perception de l'impôt sur le 

revenu. Les conclusions de la Commission financière ayant trait à 

ces trois affaires sont adoptées. M. le Rapporteur passe à lecture de la troisième affaire : 
« Bail à loyer d'un champ d'herbes, sis au Port Louis, destiné 
à l'alimentation des chevaux de la brigade de cette localité. » 

(Voir Rapport aux Annexes, page CXL.) 
M. le Président met aux voix les conclusions de la Commis-

sion financière priant l'Assemblée d'autoriser l'Administration 

à passer ce bail. 
Adopté. M. le Rapporteur passe à la lecture des conclusions de la 

Commission financière, tendant à réglementer et à soumettre 
à une surveillance active et constante la vente de certains 

médicaments de première nécessité. 
Ces conclusions, mises aux voix, sont adoptées. 
M. le Rapporteur donne lecture des trois projets de délibé-

ration y relatifs. (Voir Rapport aux Annexes, pages LLXII et 

suivantes.) M. Dubois propose d'étendre la mesure de surveillance pré-
conisée à certains produits alimentaires, tels que : farine de 
froment, morue, salaisons, lait, etc., qui, dit-il, à l'analyse, ré-

vélerait une falsification criminelle et nocive. 11 dit, notamment, qu'en France, l'autorité judiciaire se 
montre sévère pour ceux qui falsifient le lait. 

M. Bosc apprend que, dans certains centres de la Colonie, 
les médecins se plaignent de l'absence totale ou du prix excessif 
des principaux médicaments, tel le sérum antitétanique pour 
administrer des piqures en cas de blessures graves. 
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Il prie l'Administration d'ajouter à ia liste des médîcamenls 

fournis par l'Assistance médicale gratuite certains produits qui 
se vendent très cher alors qu'ils reviennent à bon marché. 

il dit que le prix de ces médicaments est inabordable 
pour la bourse du malheureux; d'autre part, les grosses firmes, 
en violation de la loi sur les accidents de travail imposent aux 
victimes le choix du médecin à qui elles limitent une nomen-
clature des médicaments dans laquelle il doit se renfermer. 

M. Kiavué fait connaître que l'iodure de potassium se vend 
1,000 francs le kilo et que d'autres médicaments de première 
nécessité, tels teinture d'iode, etc., sont hors de prix. 11 ajoute 
qu'il est temps de faire rendre gorge aux mercantis. 

M.le Secrétaire général dit que le Gouvernement local est 
armé seulement contre la spéculation sur la quinine qui a fait 
l'objet d'un arrêté en date du 2 juin 1911, toujours en vigueur. 
Mais en ce qui concerne les autres médicaments, la Justice n'a, 
momentanément, aucun moyen de coercition contre ceux qui, 
vraiment, abusent de la situation présente. Toutefois, il croit 
savoir qu'un projet de loi, actuellement à l'étude devant le 
Parlement, ne tardera pas être voté et à entrer en vigueur : 
Ce nouveau texte, qui doit laisser la latitude aux parquets 
généraux de prendre toute initiative, retiendra certainement 
l'attention du Parquet général de la Guadeloupe qui, le moment 
venu, saura faire son devoir. 

M. le Secrétaire général ajoute que la question ayant été 
agitée récemment devant la Commission coloniale, comme, du 
reste, en fait foi une communication qu'il a reçue du Chef 
du Service de santé, il avait attiré l'attention de M. le Gou-
verneur sur C3lte affaire. Le Chef de la Colonie est décidé à 
faire le nécessaire, car cette question est tout à fait intéressante. 

M. Kiavué dit que certaines victimes des accidents du travail 
ne bénéficient que de la moitié de leur salaire journalier. 

M. le Représentant de l'Administration répond que la loi 
est précise en cette matière et que l'Administration surveille 
son application à la Guadeloupe. 

M. le Président met aux voix les trois projets de délibé-
ration présentées par l'Administration sur cette affaire et dont 
lecture a été donnée par le Rapporteur. 

L'article unique de chaque projet est successivement mis 
aux voix et adopté. 

M. Fléming, rapporteur des Affaires diverses, donne lecture 
du passage suivant de son rapport : 

« Lors de sa dernière session, le Conseil général, indigné 
de la façon dont étaient exploitées les salines de Bretagne et 
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de Grand'Case, situées à Saint-Martin, avait demandé a l'una-
nimité qu'une enquête fut faite. M. le Ministre des Colonies a 
autorisé l'Administration à faire procéder à cette enquête par 
une Commission composée de fonctionnaires et de Conseiilers 
généraux. 

c Votre Commission financière vous demande de désigner 
vos collègues Seymour et Pauvert pour représenter le Conseil 
général dans cette enquête et, comme membre suppléant, le 
collègue Galloy. » 

Adopté. 
M. Dubois demande à M. le Secrétaire général si l'Adminis-

tration n'a pas reçu une lettre de M. Gervais, propriétaire de 
la saline de la Désirade, dans laquelle celui-ci sollicite l'éta-
blissement par le service des Travaux publics d'un état estimatif 
des réparations de sa saline. 

M. Dubois croit savoir que le sel venant de la partie hol-
landaise de Saint-Martin se paie 45 francs l'hectolitre, ce qui 
est énorme. Si la saline de Désirade est mise en état, elle pourra 
fournir ce produit à bien meilleur marché. 

M. le Représentant de l'Administration répond qu'il n'a pas 
eu connaissance de cette demande qui ne lui parait pas ordi-
naire et qui aurait certainement retenu son attention, surtout 
s'il s'agit de la mise en valeur de la saline par la Colonie. 

M. Dubois précise qu'il ne s'agit nullement d'une demande 
de mise en valeur de la saline par la Colonie, mais d'une 
demande tendant à l'estimation, par le service des Travaux 
publics, des réparations à effectuer pour l'utilisation de la sa-
line, parce que le propriétaire ne connaît, à la Guadeloupe, 
d'autres techniciens que ceux de l'Administration pour lui 
dresser d'une manière convenable le devis envisagé. 

M. Dubois prie l'Administration de prendre cette demande 
en considération. 

M. Tacita demande quelle suite a été donnée à la demande 
de la dame veuve Valerius François tendant à obtenir l'allo-
cation d'une somme lui permettant de réparer les dommages 
causés à son habitation. L'orateur rappelle les circonstances 
au cours desquelles la maison de la demanderesse a été litté-
ralement saccagée : 

Un garde-forestier, habitant dans la maison de la dame 
Valérius François, à Bouillante, fut poursuivi, un soir, à tort ou 
à raison, par une bande armée ou avinée. Le poursuivi, s'étant 
réfugié chez son hôtesse, la bande se mit à démolir et à sac-
cager la maison. Les dégâts furent énormes et la propriétaire, 
n'ayant pas les moyens de les faire réparer, demande à l'Admi-
nistration la réparation des dommages causés à son immeuble. 
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M. Fléming dit qu'en vertu de l'article 106 de la loi du 

5 avril 1884, la commune est responsable des dégâts commis 
sur son territoire. 

M. Tacita affirme qu'en l'occurence, une partie de la res-
ponsabilité revient à la Colonie et donne l'assurance qu'il 
pourrait étayer sa déclaration par des textes. 

M. le Président dit que cette affaire concerne la commnne 
de Bouillante. 

M. le Représentant de l'Administration dit qu'il ne pourra 
que répéter ce qui a été répondu l'an dernier, à savoir que cette 
affaire relevant de la police municipale, ne peut être connue 
du Conseil général. 

M. Dubois s'étonne de ce que M. le Conseiller général Tacita 
soutienne que la Colonie est en partie responsable des dégâts 
commis par une bande armée dans la commune de Bouillante 
et cite, entre autres exemples, le procès consécutif à la mise 
à sac des bureaux de deux journaux de la Pointe-à-Pitre, qui 
se termina par la condamnation de cette ville au paiement 
d'une somme de 150 ou 200,000 francs. 

M. Tacita dit qu'il appuie ses dires sur des textes et qu'en 
vertu du risque social, la Colonie doit contribuer au payement 
des dommages-intérêts. Il demande au Conseil général de voter 
ferme une allocation quelconque en faveur de la dame Valé-
rius François. 

M. le Représentant de l'Administration déclare qu'il s'agit 
d'une affaire contentieuse relevant des tribunaux contentieux, 
sur laquelle le Conseil général ne saurait et ne pourrait va'a-
blement délibérer avant le jugemeut à intervenir. 

M. Fléming, rapporteur des Affaires diverses, reprenant la 
question de la saline de la Désirade, soulevée par M. le Con-
seiller général Dubois, donne lecture de la lettre dans laquelle 
M. Gervais demande à l'Administration de vouloir bien faire 
procéder à l'estimation des réparations nécessaires à la saline 
dont il est propriétaire 

M. Fléming ajoute que cette lettre étant arrivée trop tard, 
l'affaire n'a pu être soumise on temps utile au Conseil général. 

M. Dubois demande le renvoi à la Commission coloniale 
pour qu'une suite favorable soit donnée à cette affaire. 

M. Bosc demande à quelle date cette lettre fut envoyée à 
l'Administration. 

M. Fleming répond que cette lettre date de fin juin ou de fin 
juillet. 

M. Bosc. Alors, c'était pour la session dernière? 
Cette question, n'ayant pu être résolue, est finalement laissée 

à l'examen de l'Administration. 



— 260 — 

M. Fléming donne lecture du paragraphe suivant du rapport 
des Affaires diverses, ayant trait au port de la Pointe à-Pitre : 

« La Commission financière vous demande d'autoriser l'en-
trepreneur du Port de la Pointe-à-Pitre à creuser le chenal 
nécessaire pour permettre aux courriers d'accoster et, dès ce 
travail terminé, de mettre la Compagnie générale transatlan-
tique dans l'obligation de faire accoster ses paquebots. » 

M. Graëve obtient la parole et dit qu'il sa proposait de pré-
senter à l'Assemblée un petit travail dont il n'a fait que le 
protocole, lequel constituera la base d'une suggestion qu'il aura 
à soumettre à ses collègues. 

Il donne lecture de la note suivante : 
« L'idée du port de la Pointe-à-Pitre, déjà vieille, mais qui 

a pris corps particulièrement au moment de l'ouverture du 
canal de Panama, procède dès ce moment d'une conception 
exagérée de nos besoins et surtout d'une prévision entièrement 
chimérique et vaine de nos possibilités d'avenir. 

« Les gens sensés — ils sont légion au Conseil général — 
en sont bien revenus de ces grands desseins et de ces vastes 
espoirs. Personne n'ose sérieusement soutenir que le port de 
la Pointe-à-Pitre, soit devenu ou menace de devenir un exutoire 
insuffisant servant à une production en régression et puisse 
escompter qu'il ne soit jamais une escale internationale sur 
la grande route maritime qui, de l'Atlantique, rejoint le Paci-
fique par la coupure des deux Amériques. 

« Le sentiment manifeste qui prévaut aujourd'hui, non seu-
lement dans le public, mais encore au Conseil général même, 
est celui de la nécessité moins de créer à grands frais un 
port qui ne recevrait pas dix navires de plus l'an, que d'amé-
nager une rade qui soit accueillante aux passagers et aux tou-
ristes et facilite leur transbordement et leur débarquement. 

« Je ne veux d'autre preuve de cet état de l'opinion que 
la campagne menée contre la Compagnie générale transatlantique 
pour la décider à faire accoster ses longs courriers et les me-
sures qui viennent d'être préconisées par l'Administration 
locale pour l'y contraindre. 

« Les questions qu'immédiatement après ces prémisses, je 
soumets à la réflexion et à la conscience du Conseil général 
sont : 1° celle de savoir si nous avons le droit de gaspiller 
ni même d'employer seulement à faux, les millions de la Colonie 
en l'état des charges publiques que beaucoup trouvent déjà 
trop lourdes ; 2° celles des besoins d'ordre économique et d'in-
térêt social que tous jugent être des dépenses indispensables 
de première urgence. 
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« Pour concrétiser ma pensée, je dirai : est-ce faire œuvré 

expédiente et sage que d'engloutir dans le port de la Pointe-
à-Pitre huit ou dix millions de trop et de laisser la ville, faute 
d'argent, croupir dans son délabrement et donner aux tou-
ristes, émerveillés du spectacle d'une d ES plus bellesra des qui 
soient au monde, la prompte déception d'une cité de tous 
points misérable. » 

M. Graëve ajoute que loin de lui est la pensée de considérer 
toutes les dépenses qui ont été faites comme étant des béné-
fices réalisés par l'entrepreneur, puisque la plus grande partie 
de ces dépenses a été employée à la réparation de la drague 
et du matériel ; loin de lui est aussi la pensée de demander 
la suspension des travaux. 

11 ne faut pas perdre le bénéfice de ce qui a été fait, mais 
eu égard à l'importance du matériel fourn ni, il estime que le 
travail de dragage auquel on a procédé jusqu'à ce jour est 
relativement insignifiant. Donc, il ne s'agit pas de suspendre 
les travaux, mais il faut effectuer les opérations les plus 
urgentes et les plus nécessaires pour draguer le chenal en vue 
de permettre l'accostage des navires. 

M. Graëve est d'avis que l'Administration et le Conseil général 
doivent se livrer à l'étude d'un plan d'outillage économique et 
social conforme au bon sens et aux intérêts de la Colonie. 

« il s'agit de savoir, dit-il, si nous ne devons pas réformer 
les travaux du port, si les dragages de huit mètres primitive-
ment envisagés, ne permettraient pas l'accostage des gros ba-
teaux qui fréquentent notre port, si l'établissement d'une 
simple jetée métallique ou en ciment armé ne serait pas suf-
fisant pour l'accostage des courriers, si, par la construction 
d'un ouvrage d'art d'un prix relativement peu élevé, nous n'ar-
riverions pas à combler nos aspirations et nos légitimes besoins. 

« Quant au contrat entre l'entrepreneur et l'Administration, 
il faudra en vérifier la nature et, s'il y a lieu, le modifier. 

« Ses clauses, toutes spéciales, ne font pas de l'entrepreneur 
un entre reneur ordinaire, mais un employé, parce qu'il y a 
régie intér essée et que le matériel appartient à l'Administration. 
On a toujours le droit de mettre fin à un contrat lorsqu'il y 
a dommage envers l'une des parties contractantes. L'entrepre-
neur est un homme très habile, mais je ne doute pas qu'il ne 
se rende à la raison. » 

L'orateur demande au Conseil général de prier l'Adminis-
tration de porter cette question d u port à l'ordre du jour de 
la session où sera réglée l'affaire des prestations allemandes 
et soumet l'idée de l'étude juridique d'un nouveau contrat par 
les avoués de l'Administration. 
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M. le Conseiller général Graëve conclut en disant : « Ce n'est 

pas en gaspillant des capitaux dans des entreprises inutiles 
que nous pourrons faire beau, faire grand dans le pays que 
nous aimons et que tous, dans cette Assemblée, nous voulons 
servir avec dévouement. » 

M. Tacita remercie M. Graëve des renseignements qu'il a 
fournis en Commission financière sur le projet de chemin de 
fer du Moule à Pointe-à Pitre à la réalisation duquel M. Tacita 
avait beaucoup travaillé et pour lequel il dût se réserver lorsque 
M. le Représentant de l'Administration porta un certain docu-
ment à la connaissance de la Commission financière. 

Mais, ajoute M. le Conseiller général Tacita M. Graëve parle 
d'abandonner les travaux du port pour entreprendre ceux de 
l'aménagement et de l'assainissement des villes, 

M. Graëve interrompt et dit à M. Tacita qu'il s'est mépris 
sur ses paroles. 

M. Tacita poursuit : « Il s'est produit un moment où tous ici 
dans cette enceinte, nous avons désiré l'aménagement de notre 
rade pour ouvrir des débouchés à notre pays ; aujourd'hui, 
vous nous faites un crime d'avoir dépensé de l'argent pour le 

. port sans avoir pensé à l'aménagement et à l'assainissement 
de la ville et des faubourgs de Pointe-à-Pitre. 

« Vous savez quelles sont mes conceptions et si j'ai écrit 
beaucoup d'articles à ce sujet? Je demande à mon honorable 
collègue, M. Graëve, de ne pas faire un crime à ses collègues et 
à moi d'avoir voté des dépenses pour l'aménagement du port 
et de ne pas faire croire qu'il y a ici une majorité qui dépense 
les deniers de la Colonie en travaux inutiles. Si nous avons été 
d'avis d'aménager notre superbe port, c'est que nous avons 
cru et que nous persisterons à croire, tant que vous ne nous 
prouverez le contraire, que de nombreux bateaux peuvent, dans 
un aveuir prochain, le fréquenter. Si vous pouvez nous prouver 
que nous sommes dans l'erreur, que nous voyons trop grand, 
nous nous ferons un devoir de revenir sur notre décision, car, 
croyez-le bien, c'est avec la foi de travailler au développement 
de notre pays que nous avons toujours agi.» 

M. Graëve regrette de s'être mal exprimé au point de n'avoir 
pu se faire comprendre et répond à M. Tacita qu'il s'est 
mépris sur ses paroles. 

Il atfirme qu'il n'a jamais eu la pensée que ses collègues 
ne travaillaient pas de bonne foi au développement du pays 
pas plus qu'il n'a voulu arrêter et suspendre définitivement 
les travaux du Port. « J'ai voulu faire remarquer, dit-il, qu'avec 
tous les aléas, on est parti d'un pro et mal étudié,d'un crédit 
raisonnable qui a été dépassé par suite de travaux imprévus 
jusqu'au point de glisser vers des dépenses considérables et j'ai 
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dit qu'en profitant des travaux déjà exécutés, nous pourrions 
peut-être envisager, avec des dépenses relativement faibles, la 
possibilité de combler nos aspirations et nos légitimes besoins. 
C'est, à cet effet, que j'ai demandé à l'Administration d'inscrire 
à l'ordre du jour de la prochaine session la question des pres-
tations allemandes et la discussion des plans et devis des travaux 
du chenal et d'engager avec un entrepreneur les pourparlers 
d'un véritable contrat de service dans lequel les droits de la 
Colonie et.de l'entrepreneur seraient sauvegardés. 

M. Bosc fait observer que les différents projets d'aménagement 
du port ont été examinés par l'Administration et le Conseil 
général. Le Conseil général désirait unanimement la construc-
tion d'un wharf, mais on lui objecta que le wharf n'était plus de 
mode, que des quais répondraient mieux aux besoins du trafic 
commercial et c'est la raison pour laquelle on a décidé la 
construction des quais. « D'autre part, dit M. le Conseiller gé-
néral Bosc, nous ne pouvons pas enterrer cette affaire, nous 
connaissons le prix actuel d'un mètre cube de maçonnerie et 
nous ne devons pas douter qu'avec la revalorisation de notre 
devise les prix baisseront suffisamment pour que ces travaux 
n'atteignent pas le chiffre astronomique de 25 millions Il ne 
fau' pas arrêter les travaux; vous savez le temps qu'il faut pour 
dress :r des plans, calculer des devis ? Nous pourrions regretter 
l'arrêt de ces travaux : puis, je ne crois pas que nous puissions 
à chaque session changer ce qui a été fait à la session 
précédente.» 

M. Dubois rappelle que l'idée de l'aménagement du port ne 
date pas d'hier « C'est d'abord, dit-il, M. Ferdinand de Lesseps, 
passager le la Ville-de-Bordeaux, qui le transporta à Panama, qui 
déclara q te la Pointe-à-Pitre était et devait être un « port franc». 
Huit pros ets d'aménagement au moins furent présentés et chaque 
fois j'ai dit : « N'allez pas trop loin ! » Parce que j'ai toujours 
redouté une catastrophe financière pour mon pays. Il y a eu 
un projet Michel de 150 millions, qui consistait à construire 
des wharfs et notamment un terre-plein devant relier les deux 
rives de la Rivière-Salée, mais celui-là était tellement irréali-
sable, chimérique, que le Conseil ne voulut même pas le dis-
cuter et le rejeta simplement. 

« Je ne suis pas pour les projets irréalisables. J'estime, avec 
mon collègue Graëve, à la proposition duquel je me rallie 
qu'une dépense de 7 à 8 millions doit suffire pour continuer 
l'a ménagement du port. Nous n'avons pas besoin d'une nou-
velle drague, c'est une dépense que nous pouvons et que nous 
voulons écarter, car nous possédons déjà deux engins de cette 
sorte, l'une creusant à 7 mètres, l'autre fouillant à 10 mètres. 
Je conclus : continuons les travaux du port par le creusage du 
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chenal et un aménagement raisonnable, mais ne dépensons 
pas 25 millions quand 8 millions peuvent suffire; nous aurons 
ainsi la possibilité d'envisager l'assainissement de notre pays.» 

M. le Président met aux voix les conclusions de la Commis-
sion financière demandant à autoriser l'entrepreneur du port 
de la Pointe-à-Pitre à creuser le chenal nécessaire pour per-
mettre aux courriers d'accoster et, ce travail terminé, de mettre 
la Compagnie générale transatlantique dans l'obligation de faire 
accoster ses paquebots. 

Pas d'observation. Adopté. 
M. le Président met aux voix la proposition de M. le Con-

seiller général Graëve, tendant : 
1° À l'inscription de la question du port à l'ordre du jour 

de la prochaine session ; 
2° A placer les dragues sur le chenal en attendant que l'Ad-

ministration soumette le plan des dragages que demande le 
Conseil général ; 

3° A prier l'Administration d'inviter les entrepreneurs à lui 
faire des suggestions sur un projet plus rationnel des travaux 
d'aménagement du port. 

M. Graëve préconise, d'autre part, la construction d'un warf 
sur les côtés duquel deux bateaux pourront facilement accoster. 
Il voit dans ce projet la réalisation de sérieuses économies sur 
le projet actuel qui consiste dans la construction des murs de 
quais. 

M. Dubois insiste pour 3a construction des murs de quais, 
mais estime que la largeur de 70 mètres prévue dans ie projet 
actuel est trop grande et qu'elle pourrait être réduite à 
50 mètres. 

M. Graëve fait remarquer qu'il ne demande pas la suspension 
des travaux actuellement en cours. Il propose que le service 
des Travaux publics étudie un nouveau projet permettant 
l'aménagement, sans frais énormes, de la rade de Pointe-à-Pitre, 
qui pourrait alors recevoir facilement plusieurs paquebots, et 
non pas la construction avec des frais considérables d'un port 
que son utilité actuelle et même future ne pourrait justifier. 

Le nouveau projet qui pourrait consister dans la construction 
d'une jetée, serait beaucoup plus économique que le projet 
actuel et, après l'étude qu'il en aurait faite, le service com-
pétent serait en mesure de nous le soumettre à la session 
extraordinaire qui nous réunira pour la répartition des grands 
travaux à exécuter sur les prestations allemandes. 

M. le Chef du service des Travaux publics fait ressortir 
qu'il ne lui sera pas possible à la session extraordinaire de 
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présenter un projet sérieusement réfléchi. Il explique qu'on 
se trouve maintenant en présence de deux marchés. Le premier 
se rapportant aux dragages, ie deuxième ayant trait aux murs 
de quais. De plus, 900,000 francs de matériel ont été com-
mandés. 

M. Costaz croit qu'il serait possible d'arriver à une réduction 
des prix de marché. Mais, il attire l'attention sur le fait 
qu'en vertu de ces deux marchés, la Société d'entreprises 
industrielles de la Guadeloupe a des travaux précis à exécuter. 
Si on réduit ces travaux, la Société ne manquera pas de récla 
mer des dommages-intérêts à la Colonie. 

M. Dubois insiste pour que la largeur des murs de quais 
soit réduite à 20 ou 25 métres. 

M. le Secrétaire général déclare que deux nouveaux projets 
sont actuellement demandés : celui de M. Graëve préconisant 
la construction d'un wharf et celui de M. Dubois proposant la 
réduction de la largeur des murs de quai. 

Le Conseil général, dit-il, pourrait se prononcer définitive-
ment sur l'un ou l'autre de ces projets. 

M. Seymour s'étonne qu'on puisse toujours critiquer, 
comme on le fait, les travaux du port de Pointe-à-Pitre et 
que ces critiques viennent de ceux qui avaient préalablement 
admis les derniers projets. « Ainsi, M. Dubois, dit-il, a voté 
le projet actuel de la construction des murs de quaiset il en 
demande aujourd'hui la modification; c'est une inconséquence 
inadmissible. )) 

M. Dubois réplique qu'il a toujours protesté contre la largeur 
des murs de quais. 

M. Graëve insiste sur sa demande consistant à renvoyer 
l'examen approfondi de la question à la prochaine session ou 
à nommer une commission qui sera chargée de l'étudier spé-
cialement. 

« La proposition de notre collègue Dubois, ajoute M. Graëve, 
ne semble pas devoir réaliser de sérieuses économies; car, si l'on 
doit réduire la largeur des murs, on devra obligatoirement 
augmenter les dragages, de sorte que les dépenses seront sen-
siblement les mêmes qu'avec le projet actuel. » 

M. Bosc fait remarquer que l'acceptation de la proposition de 
son collègue Graëve amènerait un nouveau retard de deux ans 
au moins. 

M. Graëve réplique que, dans le cas contraire, on dépensera 
20 à 25 millions pour le port de Pointe-à-Pitre. 

M. le Chef du service des Travaux publics dit qu'il lui sera 
tout à fait impossible de présenter au Conseil général, à sa 
prochaine session extraordinaire, un projet suffisamment étudié. 

Il ajoute que le Conseil général reproche souvent au service 
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des Travaux publics de lui soumettre des projets incomplets 
ou insuffisamment poussés. t Qu'on me laisse donc, conclut-il, 
le temps de les préparer. » 

M. Dubois déclare qu'il n'a jamais demandé la suspension 
des travaux du Port; mais il insiste pour que les dépenses soient 
réduites au minimum. 

M. Graëve déclare retirer toute proposition 
M. le Rapporteur continue sa lecture. 
M. le Président met aux voix, au fur et à mesure, les con-

clusions suivantes de la Commission financière : 

« Des demandes de subventions présentées par les commu-
nes de Bouillante, Sainte-Claude, Pointe-Noire, Anse-Bertrand, 
Grand Bourg, Gourbeyre, Terre-de-Haut, Trois-Rivières et 
Gosier ont reçu satisfaction du Conseil général et différentes 
subventions ont été inscrites au chapitre XIV au profit de ces 
communes.» 

Ce paragraphe est adopté. 
« Sur la demande de différents propriétaires des Vieux-Habi-

tants, une subvention de 10,000 francs a été allouée à cette 
commune p ur la réparation du chemin de Géry. » 

Adopté. 
« Une demande de subvention pour restaurer la Maison du 

Combattant à Pointe-à-Pitre a retenu l'attention de la Commis-
sion financière et une première tranche de 8,000 francs a été 
votée à l'Union des Anciens Combattants et des victimes de 
a guerre. » 

Cette subvention est adoptée. 

t Des demandes de subvention présentées par Mme Fou, rt 
et M. Chamougnon (Georges) ont été renvoyées à la Commission 
coloniale. 

Ce paragraphe est adopté. 
« Sur une demande de M. Joseph Gigon, la Commission 

financière a voté un crédit de 6,000 francs pour la construction 
de la passerelle de la Ravine-Chaude. » 

Adopté. 
« A une demande de la t Mutualité coloniale » il a été répondu 

qu'une inscription globale a «Hé faite au chapitre XIV pour 
les Sociétés de Secours Mutuels. » 

Adopté. 
« Une subvention de 25,000 francs a été demandée par le 
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docteur Delrieu pour la commune de Courbeyre. La Commis-
sion financière fait r essortir qu'un crédit de 20.000 fr. est inscrit 
au chapitre XIV au profit de cette commune. 

Adopté. 
€ Une demande de la Société L ittéraire et Musicale « Les 

Jeunes Artistes » a été renvoyée. » 
Adopté. 

« Une demande de subvention de 10,000 francs présentée 
par M. A. Chameau, pour activer la construction d'un barrage 
à Dolé, a retenu l'attention de votre commission qui vous prie 
de donner mandat à la Commission coloniale pour solutionner 
cette affaire. » 

Adopté. 
« Votre Commission vous prie de donner mandat à la Com-

mision coloniale pour voter une subvention de 20,000 francs 
à la Commune de S ainte-Rose en vue de l'empierrement d'une 
portion de la route de Sofaïa. » 

Adopté. 
« Une demande présentée par !a Société " Los Neror^s de la 

Guadeloupe " tendant à une meilleure réglementation do la 
chasse, a été renvoyée à l'Administration avec un avis favo-
rable. » 

Adopté. 
« Des demandes d'allocations diverses présentées par : La 

Société Littéraire et Musicale « Les Jeunes Artistes » de Capes-
terre (Guadeloupe), le Commissaire général de la Guadeloupe 
combattante, le Directeur d'Ecole de la Capesterre (Guadeloupe), 
« La Solidarité Scolaire », le Dr Themine, Emile Charles-Ger-
vais, Valérius François, la Confédération do la Mutualité et 
de ia « Cooperation Agricole de la Guadeloupe et Dépendances », 
Léon Talboom, ie Dr Clède, Evariste Dalayrac, ont été ren-
voyées à l'Administration avec avis favorable. » 

Adopté. 
« Une pétition demandant la création d'une Ecole de droit 

à la Guadeloupe ou tout au moins l'envoi des sujets d'examen 
par la Métropole à la Guadeloupe en même temps qu'ils son t 
envoyés à la Marti nique, a été renvoyée à l'A dministration avec 
avis favorable. » 

Adopté. 
« Des dema ndes d'allorations pour étude dans la Colonie pré-

sentées par Nelson Pascal, Gabriel Eleore. Hervé Bonbon, 
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Vve Gare?, Georges Lubino, Alix, Fedy, Joseph Eravi'le, Léon 
Marthon, Jean Romain ont été renvoyées à l'Administration 
avec avis très favorable. » 

Adopté. 
« Une demande de secours formulée par Mme Vve Ramport a 

été renvoyée à la Commission des Secours avec un avis par-
culièrement favorable. » 

Adopte. 

« Des demandes de secours présentées Par Mme veuve Thé-
lesphore, A. Arban, Sosthène Edouard Lubetle, Mlle Coudair 
Clémencia, Louise Saint-Jean, dame Lubin Victor, veuve 
Delannay Jean, Hubert Jean-Louis, Geloto Emile, veuve Man-
dane, veuve Th. Bora, veuve Jabot, ont été renvoyées à la 
Commission des secours. » 

M. Graëve attire tout particulièrement l'attention dn Conseil 
général sur les demandes formulées par Mmes veuve Mandane 
et veuve Hubert Jean-Louis. Mme Mandane est la mère d'un 
fonctionnaire estimé, décédé dans la catastrophe du Verdun. 
Mme Hubert Jean-Louis est la veuve d'un ancien maire du 
Morne-à-l'Eau, qui a rendu des services signalés à sa commune. 

M. Graëve insiste et demande que le Conseil général vote 
une somme à titre d'indication à l'Administration. 

M. Kiavué appuie la proposition de son collègue, M. Graëve. 
M. le Représentant de l'Administration fait remarques qu'il 

n'entre pas dans les attributions du Consoil générel de fixer 
le montant des secours alloués. 

M. Nicolas attire l'attention du Conseil général d'une façon 
toute spéciale sur la demande de secours formulée par Mme veuve 
Té esphore Beaugendre, également très intéressante, veuve d'un 
ancien maire très estimé de la commune des Vieux-Habitants, 

Les propositions de MM. Graëve, Kiavué et Nicolas, mises 
aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 

M. le Rapporteur continue : 

« Des demandes d'allocations pour éludes dans la Métropole 
présentées par MM. David Antoine, Forestat Raoul, Salomon 
Félix, madame Avril, L. Manche, Menet Georges, Menet An-
dré, Georges Victoire Etienne, René Bernard, Got e Alexandre, 
Paul A ndry, Charles Marin ont été renvoyées à la Commission 
des Bourses avec avis favorable. » 

Adopté. 

M Kia ué demande la parole et dit qu'il recommande tout 
particulièrement à la bienveillance du Conseil général, M. Sa-
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lomon, qui, faute d'argent, n'a pu continuer ses études en 
France, qu'il a dû quitter —- bien qu'ayant plusieurs certificats 
de licence — avec un passif de 3,600 francs. 

M. Dubois recommande d'une façon toute spéciale, M. Georges 
Menet. 

M. le Rapporteur continue : 

« Une demande de M. Emilien H. Duflau tendant, à faire 
mirer sans droit, à la Guadeloupe, un matériel de distillerie 
a été renvoyée à l'Administration avec avis favorable. » 

Adopté. 
(( Des demandes d'augmentation de subventions pour entre-

prises p stales présentées par MM. Frédéric Lactance, Félix 
lohigénié et Cie, H. Sainvat Noël, ont été renvoyées à l'Ad-
ministration avec avis favorable. » 

Adopté. 

« Des demandes de concession de terres domaniales ou de 
cession de bâtiments appartenant à la Colonie présentées par 
Mlle Félix Gama, le Syndicat des Planteurs du Lamentin, 
MM Gaston Dérigny, Léon Loya, un groupe d'habitants de 
Saint-Claude ont été renvoyées à l'Administration pour étude. » 

Adopté. 
« Une deman le de la commune de Terre-de-Haut tendant à 

ce qu'une ancienne caserne et un ancien hôpital, appartenant 
à la Colonie soient donnés à cette commune, a retenu l'atten-
tion de votre Commission qui vous prie do décider que 
1 Administration soumettra à la Commission Coloniale, dans un 
bref délai, le projet de délibération accordant cette cession. » 

Adopté. 
« Votre Commission vous prie de décider que salisfaciion 

soit accordée à M Gabriel Frenck qui demande une concession 
de 10 hectares de terre à prélever sur la portion de 45 hec-
tares que la Colonie possède, enclavée entre les propriétés 
Boisjoly (Vernon), Castarel, Montiberge et de la Grand'Rivière, 
dans les Hauteurs du Petit-Bourg et de décider qu'un délai • 
de cinq ans soit accordé à M Frenck pour mettre ce terrain en 
exploitation. » 

Adopté. 
« Des demandes d'allocations pour la Métropole présentées 

pa M. Diverger Isidore, Séjor Louis Toussaint, Ballon Appo-
linaire, ont été renvoyées à l'Administration avec avis favo-
rable. » 

Adopté. 
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« Une demande de s cours présentée par Mlle Martha S;n,!; JS 

a été renvoyée à la Commission de secours avec un avis parït-

culierement favorable.» 

Adopté-« Des demandes de réquisitions d e passage pour la Franco 
présentées par MMmes Vves Elvadère, Chathuant, Eric Segrétier, 
Douldat Paul, ont été renvoyées à l'Administration avec avis 

favorable. » 
Adopté. « Dos demandes d'ordre administratif présentées par des 

fonctionnaires ont été renvoyées à l'Administration pour étude. » 

Adopté. M. Dubois demande à poser une question à M. le Chef du 
service de l'Enregistrement. Il désire savoir la raison pour 
laquelle la solde de Mlle Marie Tuder, distributrice auxiliaire 
du timbre à Pointe-à Pitre, n'a pas été augmentée en même 
temps que celles des autres fonctionnaires. Mlle Tuder est assu-
jettie à un cautionnement en raison des fonctions qu'elle occupe 
et devrait bénéficier de toutes les augmentations de solde des 

fonctionnaires. 
M. le Chef du service de l'Enregistrement répond que Mlle Tu-

der jouit d'une allocation de 600 francs l'en et perçoit, en outre, 
uue remise de 5 pour 100 sur le montant de la débite du timbre 
ce qui lui procure un revenu d'environ 500 francs par mois. 

M. le Secrétaire général ajoute que la Commission de revision 
des traitements n'avait à s'occuper que du personnel appartenant 

à des cadres réguliers, M. le Président donne lecture de la proposition suivante : 

c Nous demandons au Conseil général de donner mandat à 
la Commission coloniale de mettre un crédit à la disposition 
de M. le Gouverneur pour recevoir dignement les touristes qui 

visiteront notre pays bientôt. 
« Signé : Dubois, Horn, Galloy, Seymour, 

Pauvert, Nicolas. » 

M. Dubois dit que l'Administration devrait mettre à la dis-
position des maires de Pointe à-Pitre et de Basse-Terre les 
sommes nécessaires pour leur permettre de recevoir conve-
nablement les touristes." Lors du passage de M. Roosevelt, la 
commission coloniale avait mis à la disposition de l'Adminis-

tra'ion un crédit illimité. 
La proposition, mise aux voix, est adoptée. 
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M. le Président donne ensuite lecture d'une deuxième pro-

position : 
« Nous demandons au Conseil général de décider qu'un 

crédit d'un million de francs sera prélevé sur la Caisse de ré-
serve pour la continuation de la route de Marigot (Vieux-
Habitants) à Bouillante et de Sainte-Rose à Deshaies. 

« Signé : Graëve, Marie-Claire, Galloy, Nicolas, Horn. » 

M. le Secrétaire général fait remarquer que l'Administration 
se doit de mettre le Conseil général en garde contre tout pré-
lèvement sur la Caisse de réserve dont le montant s'élève ac-
tuellement à 2,200,000 francs. En prélevant 1 million sur cette 
somme, la Colonie se trouve sans ressources suffisantes pour 
parer aux dépenses imprévues et à la merci d'un cataclysme, 
d'un cyclone, par exemple. 

« Soyez persuadés, Messieurs, ajoute M. le Secrétaire géné-
ral . que la plus grande préoccupation de l'Administration 
est la continuation de la route Sous-le-Vent. Une somme de 
205.000 francs a été prévue au plan de campagne des Travaux 
publics pour la déviation du chemin du Marigot et une autre 
de 50,000francs pour les travaux de la route de Sainte-Rose 
à Deshaies. » 

M. Dubois estime que cette dernière somme n'est pas suffi-
sante. 11 dit que les prélèvements se feront progressivement 
sur le million demandé. 

M. Favreau propose de donner mandat à la Commission 
coloniale de mettre à la disposition de l'Administration les 
sommes qui lui seront nécessaires au fur et à mesure de ses 
besoins. 

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée. 
M. Graëve demande la parole. Il dit que ce n'est pas sans 

un très vif regre qu'il a appris le prochain départ de M. Mai-
netti, Chef du Service des Douanes auquel il adresse au nom 
de l'Assemblée toutes ses félicitations pour sa brillante carrière. 

« C'est également comme interprète de ses collègues, dit-il, 
que je demande que le service des Douanes soit dirigé par un 
enfant du pays, ayant grandi et travaillé avec nous,, fonction-
naire dont le mérite est unanimement reconnu, j'ai nommé 
M. Théodore Michel. Nous prions très respectueusement l'Ad-
ministration de se joindre à nous pour demander la nomina-
tion de M. Michel comme chef du service des Douanes à la 
Guadeloupe. » 

La séance est suspendue pour un quart d'heure. 
Il est dix-sept heures quarante-cinq minutes. 
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A dix-huit heures, M. le Président annonce la reprise de la 

séance et dit que le Conseil général doit procéder à la nomi-
nation des membres de la Commission coloniale. 

Il invite l'huissier à faire circuler l'urne autour de la salle. 

Les résultats du scrutin sont les suivants : 

Nombre de votants . 23 
Majorité absolue,. • 42 

Suffrages exprimés 23 

Ont obtenu : 

MM. Seymour 
Ancelin 
Fauvert , 
Dubois. 
Gama . , 
Ballet.. . 
Galloy.. . 
Chalus. . 
Bosc . . 

' Kiavué. . 
Blanche . 
Favreau 
Tacita . 

MM. Seymour, Ancelin, Pauvert, Dubois, Gama, Ballet, Gal-
loy, ayant obtenu le nombre de voix nécessaire pour être élus, 
sont proclamés membres de la Commission coloniale pour 

l'année 4928. 
M. le Président se plaît à reconnaître que les débats de la 

présente session se sont déroulés dans une atmosphère d'union, 

de paix et de concorde. 
Il remercie l'Administration du concours dévoué et de la 

collaboration loyale que ses représentants ont apportés à la 
première Assemblée locale dans la discussion des intérêts 

généraux de la Colonie. 
Il exprime sa satisfaction d'avoir pu diriger les travaux sans 

trop de difficultés, grâce à la confiance dont il s'est senti en-

touré par ses collègues. 
M. le Président espère que les délibérations du Conseil exer-

ceront une heureuse influence sur le développement économique 

du pays. 

20 voix 
20 — 
15 — 
45 — 
15 — 
14 • — 
14 — 
12 — 

6 — 
4 — 

1 — 
1 — 
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Il annonce la clôture de la session aux cris, répétés dans la salle, de : 

Vive la France! 

Vive la République! 

Vive la Guadeloupe! 

Il est dix-neuf heure;. 

Le présent procès-verbal, non lu en séance publique, a été 
approuvé par la Commission coloniale dans sa séance du 23 décembre 1927. 

Le Président de la Commission coloniale, 

PHILIS-L. SEYMOUR. 
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RAPPORT 
PRÉSENTÉ 

PAR M. HUBERT ANCELIN 

AU NOM DE LA COMMISSION FINANCIÈRE (1) 

SUR LE BUD GET DES RECETTES 

MESSIEURS LBS CONSEILLERS GÉNÉRAUX, 

Votre Commission financière a bien voulu me témoigner sa 
confiance en me chargeant d'établir le rapport du Budget des 
Recettes. Je croirais manquer à un devoir impérieux si, avant 
de vous présenter les résultats de ses travaux, je n'adressais à 
mes chers Collègues, membres de la Commission, l'expression 
de mes vifs remerciements, pour le grand honneur qu'il m'ont 
fait, en me désignant pour être l'interprète de leurs résolutions 
auprès de votre Assemblée. 

(1) Membres de la Commission 

MM. Pauvert.président ; MM. Blanche; 
Ancelin, rapporteur ; Chalus ; 

. Seymour ; Tacita ; 
G alloy; Bade. 
Horn ; Ballet ; 
Nelson ; luavué ; 
Gama ; Fleming. 
Dubois ;. 



Le travail que je soumets aujourd'hui à vos délibérations 
a, du moins à mes yeux, le mérite d'avoir été inspiré par le 
désir de taire oeuvre utile et de refléter fidèlement toutes les 
opinions qui ont prévalu. 

Au cours de nos nombreuses réunions, le projet de budget 
de l'Administration a été consciencieusement analysé, étudié 
et discuté en toute indépendance. 

Notre tâche a été singulièrement facilitée par la collabora-
tion étroite, le concours loyal qui nous a été fourni par 
M. lé Secrétaire général Lefebvre et son dévoué collaborateur, 
M. le Chef du bureau des finances Lamotte. Je crois exprimer 
le sentiment de la Commission en rendant hommage â la com-
pétence éprouvée ainsi qu'à l'attitude courtoise de ces deux 
hauts fonctionnaires. 

Parmi toutes les questions qui nous ont été présentées, la plus 
importante, celle du relèvement des traitements des fonction-
naires, destinée à avoir une sérieuse répercussion budgétaire, 
a retenu longuement notre attention. 

Vous n'ignorez pas, qu'en France, le Gouvernement a reconnu 
l'impérieuse nécessité d'augmenter la solde du personnel des 
services publics, afin de remédier à la crise du recrutement 
et de permettre à ne personnel de vivre dignement, honora-
blement, à l'abri de tout souci matériel. Sans craindre d'entra-
ver l'oeuvre de restauration financière et d'assainissement 
monétaire entreprise par le Président Poincaré, l'Etat, coura-
geusement, s'est ingénié à trouver les ressources nécessaires 
en vue de donner à ses serviteurs la légitime satisfaction qui 
leur revenait. 

Devions-nous méconnaître, à la Guadeloupe, les revendica-
tions du prolétariat intellectuel et donner le spectacle, peut-
être unique, d'une Colonie ayant des fonctionnaires à solde 
réduite dont on ne pourrait réclamer ni la compétence, ni la 
technicité, ni les garanties morales désirables et qui, par suite 
se déroberaient facilement à leurs obligations professionnelles ? 

Fallait-il, rester insensibles à la situation du petit personnel 
et, alors que des actes du Département nous imposent l'obliga-
tion de consentir ces augmentations de solde aux agents des 
cadres généraux, fallait-il réduire les agents des cadres locaux 
à la portion congrue et les placer dans un état d'infériorité 
qui amoindrirait leur dignité en avilissant leurs fonctions ? 

Cependant, ne devions-nous pas penser, d'autre part, à !a 
réalisation de notre programme économique, à la réfection 
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de nos routes, à l'amélioration du Port de Pointe-à-Pitre 

et, partant, à l'acquisition de l'outillage qui doit mettre la 
Colonie en mesure de prendre son essor. 

La gravité d'un tel problème n'a pas échappé à votre Com-
mission qui a pensé qu'elle se devait d'accomplir un acte de 
justice envers les agents des services publics tout en répondant 
aux besoins de ncj^e activité économique, principal facteur de 
la prospérité du Pays. 

L'augmentation de la charge des cmtril uahles n'a pas été 
envisagée sans hesitation et vos com missaires ont exprimé fa 
volonté de voir réduire, au strict nécessaire, les dépenses de 
personnel. Nous avons le ferme espoir que l'Administration 
saura rechercher et nous indiquer toutes les compressions com-
patibles avec la bonne marche des services publics. Il semble, 
par ailleurs, que dans sa courbe ascendante, le budget ait 
atteint un maximum qui ne saurait être dépassé. Les soldes 
qui viennent d'être établies ont un caractère définitif, et il 
faut souhaiter qu'elles n'auront à subir aucune nouvelle aug-mentation. 

Votre Commission, après avoir jeté un coup d'oeild'ensemble 
sur notre situation budgétaire, a reconnu qu'il lui était 
indispensable de prévoir des ressources nouvelles si elle voulait 
doter de crédits suffisants les chapitres intéressant la vie éco-
nomique et sociale de la Colonie. 

En premier lieu, elle a porté de 2 à 4 " la taxe à l'impor-
tation après avoir considéré que les objets de première néces-
sité, riz, farines de froment, morues, etc., en sont exempts et 
qu'elle n'atteint guère les classes pauvres. 

Après de longues discussions, il a paru qu'on ne saurait 
frapper, à nouveau, sans la compromettre, l'industrie sucrièie 
qui a fourni, depuis la guerre. Un effort considérab'e.au budget. 
.Mais en raison des renseignemerts précis provenant de divèfces 

• sources autorisées, la prévision de fa récolte de sucre envisagée 
par l'Administration a pu être, sans inconvénient, relevée de 
81,000 à 35,000 tonnes. 

La revision des taxes à la sortie a permis de porter de 7 
à 8 pour 100 le taux du dernier palier des rhums qui jouis-
sent en ce moment de prix très rémunérateurs. 

La Commission a cru devoir évaluer le coin s moyen de ce 
produit à 600 francs l'hectolitre au lieu de 550 francs. La 
stabilisation du régime du contingentement, dont il est ques-
tion, permet de penser que la hausse manifestée, durant ces 
derniers mois, se maintiendra. 
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S'inspirant ensuite de diverses considérations et notamment 

du vif souci de combattre les pro.rès de l'alcoolisme dans ce 
pays, nous avons demandé un supplément de ressources àux 

droits de consommation sur le; spiritueux. L'augmentation de ces droits aura, pour conséquence; de 
restreindre, dans une certaine mesure, les quantités d'alcool 
consommé s dans la Colonie et, par suite, d'enrayer ce véri-

table fléau. * Le total des prévisions de recettes, ainsi voté, est de 
36,14-5,123 fr. en augmentation de 442,410 fr. sur les prévi-

sions administratives. 
Les ress urces supplémentaire s qui résulteraient du relève-

ment de ces différents droits forme: aient un total de 3,939,800 

francs, se répartissant comme suit : Taxe à l'importation . . 1,600,000' 
Droits à la sortie 1,446,000 
Ta>e additionnelle aux droits de sortie 70,800 

Droit? de consommation sur les spiritueux 472,00'! 
Taxe additionnelle (0,15 + 0,15) . 141,600 
Taxe de fabrication sur les rhums et les sucres 228,000 

Taxe additionnelle à la taxe de fabrication 11,400 

Produit' pour une année . . 3,939 800 

Ma's l'Administration a dù tenir compte de la période qui 
s'écou era jusqu'à l'approbation par le Pouvoir central des 
déibérations du Conseil général. Elle n'a prévu qu? pour dix 
mois les recettes qui seront effectuées à ce titre et don! le 

monta;.t est inscrit peur 3,283,166 fr. Il y a lieu maintenant de passer au détail des divers 

chapîlr s. SECTION î. — Recettes ordinaires 

CHAPITRE 1LI. — IMPÔTS PERÇUS suri RÔLES 

Art. 1er. — Impôt mobilier 

Prévisions de l'Administration 95,000f 

Votre Commission a estimé que cette prévision supérieur 
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de 10,000 fr. à celle de 1927 se justifie par l'élévation cons-
tante du prix des loyers. 

Art. 2. — Impôt foncier 

Prévisions de l'Administration : 
1. —■ Propriété bâtie ......... 
2. — Proprié légaon bâtie 

OOO.OOOf 
36,000 

Total de l'article 636,000 

Le paragraphe 2 est en diminution de 164,000 fr. sur le 
chiffre de 1927. La Commission a maintenu ces prévisions, 
étant donné que la différence résulte de la modification 
apportée par le Conseil général, au cours de sa 2- session 
ordinaire de 1926, sur l'assiette et le tarif de la taxe des 
terres incultes. 

Grâce à une heureuse mesure fiscale adoptée en d926, le 
tarif de la patente dîs fabriques de sucre et des distilleries a 
été sensiblement relevé. La prévision pour 1928 sera certai-
nement atteinte. 

Prévisions de l'Administration : 
1. — Droit de vérification des poids et mesures. 26,500f 

2, 3, 4. — Taxes sur les pianos et phonogra-
phes, voitures et voitures automobiles . 90,000 

5. — Taxes sur les biens de mainmorte 410,000 
6. — Impôt général sur le revenu. . . .... 575,000 
7. — Frais d'avertissement. . , 1,500 

Ces prévisions ont été jugées acceptables. 
Néanmoins, votre Commission a estimé que le tarif de 

l'impôt sur les voitures automobiles devait être augmenté. 
Elle a attiré l'attention de l'Administration sur le dommage 

considérable que les voitures dites auto-chars causent aux 
routes. Elle a formulé l'avis que les propr.étaires de ces vé-
hicules soient plus fortement imposés et a demandé, à cet effet, 
un projet de délibération qui pourrait être présenté lors du 
vote du budget rectificatif. 

Art. 3. — Patentes 

Prévisions de l'Administration ....... 1,660,0001" 

Art. 4. —■ Taxes assimilées. 

Total de l'article 4- 1,103,000* 
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Elle a ensuite exprimé le désir de faire cesser l'injustice 

qui consiste à faire payer deux fois l'impôt sur le revenu à 
certains fonctionnaires, en service dans la colonie, qui ont 
conservé un appartement en France. 

Une enquête de l'Union Guadeloùpéenne des Anciens Com-
battants, tendant à exonérer de l'impôt sur le revenu ces vic-
times intéressantes de la guerre, a été prise en considération. 

Votre Commission soumet à votre approbation le projet de 
délibération ci-après, y relatif. 

PROJET DE DELIBERATION 

porfaut modification aux, règles de perception de l'impôt 
général sur le n venu. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément aux prescriptions de l'article 55 § B 
de la loi du 29 juin 1918, a adopté, dans sa séance du 

novembre 1927, les dispositions dont la teneur suit : 

Article unique. Les dispositions de l'article 12 de la délibé-
ration du 2 juin 1922 portant établissement de l'impôt général 
sur le revenu sont complétées comme suit : 

« A compter du 1er janvier 1928, les mutilés et victimes 
de la Gran de guerre, titulaires d'une pension d'invalidité en 
vertu de la loi du 31 mars 1919, auront droit, sur le montant 
de l'impôt calculé comme il est dit précédemment, à une ré-
duction d'un pourcentage égal au taux de leur invalidité.» 

L'un des Secrétaires, Le Président, 

Enfin, la situationdesgrossesSociétés industrielles qui retirent 
un certain bénéfice de leurs capitaux exposés et qui échappent 
à l'impôt sur le revenu parce qu'elles n'ont pas leur siège 
social à la Guadeloupe, a été examinée. 

Après divers échanges de vues, votre Commission a constaté 
qu'elle était presque désarmée pour tenter d'obvier à l'état de 
chose existant, attendu que le Ministre des Finances se résou-
dra difficilement à autoriser le transfert du siège social de ces 
firmes qui constituent une source de revenus appréciables 
pour le budget de l'Etat. 
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CHAPITRE II. — CONTRIBUTIONS PERÇUES SI R LIQUIDATIONS. 

Article 1er. — Droits à l'entrée et à la sortie de la Colonie. 

Prévisions de l'Administra*ion. 

( I ) Pour 10 mois. 

Les variations du change ont amené les impDrjatëurs de 
marchandises étrangères à diminuer leurs commandes. D'autre 
part, il est à craindre, que la réforme douanière qui est sur 
le point d'aboutir et le nouvel accord commercial signé avec 
l'Allemagne n'accentuent e ncore la baisse du chiffre des 
affaires. Pour ces diverses raisons, il a paru sage d'adopte r 
les prévisions de l'Administration qui sort au-dessous de la 
moyenne tri.nnale. 
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Le décret du 27 août 1920 a institué une taxe de 2 pour 100 

sur toutes les marchandises importées, quelle que soit leur 
origine, à l'exception de certains articles d'usage courant, tels 
que la farine de froment, le riz et la morue. Ainsi qu'il a été 
indiqué plus haut, il a paru nécessaire de relever de 2 à 4 la 
quotité de cette taxe qui est supportée surtout par les classes 

aisées. 
Votre Commission vous propose, en conséquence, de main-

tenir les prévisions administratives des deux premiers para-

graphes de l'aride. En ce qui concerne le paragraphe 3 : Droits à l'exportation, 
elle estime qu'il y a lieu, en raison de la situation de la 
récolte qui laisse espérer de magnifiques résultats, d'augmenter 
de 4,000 tonnes, l'estimation de la quantité de sucres à exporter. 
De même elle a cru devoir évaluer à 600 francs la valeur du 
cours moyen de l'hectolitre de rhum exportable qui avait été 
fixé à 550 francs dans le projet de budget qui lui a été soumis. 

Les nouvelles prévisions sont les suivantes : 

DENUEES 

PREVISIONS 

sur bases 
anciennes 

MONTANT 

des relèvements 
de taxes (î) 

Sucres 
Rhums 
Cafés 
Cacaos . . . . 
Vanilles . . . . 
Vanillons . . . 
Roucou 
Campêche . . . 

Taxe addition-
nelle de 5 o/o. , 

5,432,700(2) 
4,248,000 (3) 

285,000 
250,010 
60,000 
3.000 

500 
625 

10,279,825 

5l3,99i 

1,180,000 » 

1,180,000 

59,000 

Total du § 3 . . 10,793,816 + 1,239,000 

Total des autres paragraphes 
Total de l'article 1er... . 

- 12,032,816 

4,193,333 

16,226,149 

(1) Pour 10 mois. (2) Compte tenu de l'augmentation do 4.000 tonnes. (3) Compte tenu du cours moyen à 600 fr. l'hectolitre au lieu de 550 fr. 
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Votre Commission vous prie d'adopter les deux projets de 

délibération qui suivent : 
PROJET LE DELIBÉRATION 

du Conseil général de la Guadeloupe modifiant le tarif 
lu taxe à l'imp ortation. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément à la loi du 11 janvier 1892 relative 
à l'établissement du Tarif général des Douanes, modifiée par 

la loi du 29 mars 1910 ; Vu le décret du 27 août 4923 instituant à la Guadeloupe 
une taxe de 2 pour 100 à l'importation ; « 

A adopté dans sa séance du novembre 1927 les dispo-

sitions dont la teneur suit : Article unique. Le tarif de la taxe à l'importation prévu à 
l'article ler du décret du 27 août 1923 est porté à 4 pour 100. 

L'un des Secrétaires, Le Président, 

PROJET DE DELIBERATION 

tendant à relever la quotité du dernier ptHer du tarif 
des droits de sortie sur les rhums et tu fias. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 55, 
paragraphe B et C de la loi de Finances du 2J juin 1918 ; 

Vu l'arrêté du 5 mars 1924 rendant exécutoire la délibéra-
tion du 19 nove mbr e 1923 portant relèvement de la quotité du 
dernier palier du tarif des droits de sortie des rhums et tafias ; 

Vu les nécessités budgétaires ; Considérant que les cours des rhums et tafias sout très rému-
nérateurs et permettent à ces produits de supporter un sup-

plément d'impôt ; A adopté dans sa séance du novembre 1927 les disposi-

tions dont la teneur suit : Article unique. Le dernier palier du tarif des droits de 
sortie sur le s rhums et tafias du cru de la colonie, tel qu'il 
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résulte de l'arrêté susvisé du 5 mirs î92 i est molifié ainsi 
qu'il suit : 

g). S. la valeur de la ;i archinlise 
d'm ISSJ 130francs» 8 '/o ad v alorem ; 

L'un des Sr- étaircs, Le Président, 

Ait, 2. — Droits accessoires^ 

Prévisions de l'Administration : 
Droits de statistique 380,000 
Droits de navigation 00,000 
Droits de congé, manifeste, etc 6,000 
Droits d'entrepôt, de m agasinage 7,000 
Droits de pilotage 20,000 
Droits de visite des animaux 100 
Taxes de consommation 1,219,000 

Total de l'article 2 1,692/100 

Ces prévisions ont été adoptées par la Commission financière. 

Art. 3. —■ Droits de consommation. 

PRKVI «IONS. 

S NATURE DES RECETTES, de l'Admi- de la G g. 
nistration. Commission. 

1 Droits de consommation sur les spi-
ritueux (Principal et décimes) . .. 4,806,533 i,«06,533 

Droits de consommation sur les sucres 295,000 295,000 

sur les tabacs 20,0 0 20,000 

2 Licences de fabrication et de vente. 160,000 160,000 

3 Taxes de fabrication sur les rhums et 
les sucres • 867,751 

207,803 

927,601 

Majoration résultant des droits à l'ex-
portation 199,500 

0 

6 

Vmendes et confiscations 8,000 

20,500 

8,000 

Délivrance d'expéditions (25 cent.) 20,500 

7 trais de contrainte et autres pour-
suites 300 300 

S Taxe sur la détention des armes à feu. 10,000 10,000 

Total de l'article 3 6,305,8-7 6 i 17,434 
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La prévision au titre Dr ils de consomma lion est en 

augmentation, par suite du relèvement de l'impôt de 2 fr. 80 
à 3 fr. 20 par litre d'alcool pur. Les chiffres adoptés par la 
Commission aux paragraphes 3 et 4- tiennent compte du relè-
vement de la taxe des droits de sortie sur le rhum et des 
cours envisagés. 

Votre Commission soumel à votre approbation le projet de 
délibération surfont : 

PROJET DE DÉLIBÉRATION. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES. 

Délibérant conformément à l'article 55 de la loi du 22 juin 
1918 a adopté dans sa séance du les 
dispositions dont la teneur suit : 

Article 1er. Le principal du droit de consommation sur les 
spiritueux fixé à 2 francs ë0 par la délibération du 23 no-
vembre 1925 est porté à 3 francs 20 par litre d'alcool pur. 

Art. 2. Dès la mise en vigueur de la présente délibération, 
le service des Contributions procédera à l'inventaire des quan-
tités d'alcool existant chez les débitants et les dépositaires et 
les frappera de la taxe complémentaire résultant de l'applica-
tion du nouveau tarif. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Art. 4. ~ Enregistrement. 

Prévisions de l'Administration 1,867,100 
La vente de plusieurs mines de la Colonie a pcmis à ce 

service d'effctirer des recettes exceptionnelles en 1927. il 
semble prudent de ne pas escompter des rentrées aussi impor-
tantes en 1928. Aucune modification n'a élé introduite dans les 
prévisions de l'Adminislialion qui s'irspirent de cille consi-
dération. 

Art. 5. — Timbre. 

Prévisions de l'Administratif n. ... • . . 555,000 
Sans changement, 
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Art. 6. — Domaines. 

Prévisions de l'Administration,. - 12,600 
Sans changement. 

CHAPITRE NI. — PRODUITS DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES. 

Art. 1er. — Postes, Télégraphes et Téléphones. 

Prévisions de l'Administration....» ....... 582,050 

Ces prévisions ont été maintenues. 

L'attention de l'Administration a été attirée sur la lenteur 
avec laquelle s'effectuE la délivrance des colis postaux. 

Votre Commission a insisté pour que le tirage d:s nouvelles 
figurines postales s'effectue dans le plus bref délai possible et 
a fait ressortir que cette source de revenus n'est pas à 
négliger. 

Art. 2.— Télégraphie sans /il. 

Produits de la Télégraphie sans fil .... 100,000 
Sans changement. 

La Commission a demandé que le poste de l'e. trellan soit 
pourvu d'une installation destinée à permettre les communi-
cations rapides et directes avec la France. 

Art. 3. - Taxes sur les mandats. 

Prévisions de l'Administration 52,000 
Sans changement. 

Art. A. Imprimerie colon iaie. 

Prévisions de l'Administration 

Sans changement. 

150,800 
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CHAPITRE IV. — PRODUITS PERÇUS SUR ORDRES 

DE RECETTES. 

Prévisions de l'administration. . . . 2,564,890 

CHAPITRE V. — PRÉLÈVEMENTS ORDINAIRES 

SI R LA CAISSE DE RÉSERVE. 

éant. 

CHAPITRE VI. — RECETTES DES EXERCICES ANTÉRIEURS. 

SECTION II. - Recettes ordinaires. 

CHAPITRE VIII. — RECETTES DIVERSES. 

Mémoire. 

CHAPITRE IX. — PRÉLÈVEMENTS EXCEPTIONNELS 

SUR LA CAISSE DE RÉSERVE. 

Mémoire. 

Ces divers chapitres n'ont donné lieu à aucune modification. 

Prévisions de l'Administration 200. (0 

CHAPITRE VII. — RECETTES D'ORDRE. 

Prévisions de l'Administration 2,201,000 
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Récapitulation 

NATURE DES R Ci'-TTES. 

PRÉVISIONS 

Ce l'Adminis-
tration 

de la 
Commission 

SECTION 1ers — des lettres ordinaires 
Cap. II. —Impôts persus sur rôles.... 3.424. 000 3.494.000 
Chap II. — Constructions perçues sur 

Liquidation .............................26.357.973 26.800.383 
Chap. III —production des exploitation-

Industrielles................................8842850 884.850 
Chap.IV — Produit perçus sur ordres 

des recettes......................... 2.564.800 2.561.890 
Chap. v — Prélevements ordinires sur 

La Caise de resérve......... 
Chap. VI — Recettes des exercice anté-

rieures ...............................200.000 2.564890 
total des recettes propres au budget local 33.501.713 39944.122 
Chap. VII — Recettes d'ordre ....................2.201.000 2.201.000 

Total des recettes ordinaires ........ 35.702.713 36145.123 

SECTION 2 — Recettes extraordinaires. 
Chap.VIII. — Recettes diverse................. 
Chap. IX. — Prélevement exeptions 

Sur la caise de réserve 
Total général des recetes .........35.702.713 36.145 

Differene en plus au budget modifié par 
la commission financière.................................... 4.2.110 

Telles sont, Messieurs, les décisions auxquelles s'est arrêtée 
votre Commission des Finances. Je me plais à espérer qu'elles 
recueilleront votre adhésion r.t que vous constaterez qu'elles 
ont été inspirées, à la fois, par le souci de voys présenter des 
prévisions aussi sincères que possible, p:ir le désir de répon-
dre favorablement à l'appel de justice qui nous a été adressé 
et entin par la vive préoccupation de poursuivre la réali-
sation de noire programme économique.. 

Le Rapporteur, 

'H. ANGEUN. 



CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES 

Deuxième session ordinaire de 1927, 

RAPPORT 
PRÉSENTÉ 

PAR M. GALLOY (ALGIDE) 

AU NOM DE LA COMMISSION FINANCIÈRE (1) 

SUR LE BUDGET DES DÉPENSES 

MESSIEURS LES CONSEILLERS GÉNÉRAUX, 

,1e remercie mes collègues de la Commission financière 
d'avoir bien voulu m'accorder leur confiance en me désignant 
à nouveau, pour rapporter leurs travaux relatifs au budget des 
dépenses. 

Je puis dire que ma lâche a été rendue facile, grâce à la 
collaboration loyale et courtoise de M. le Représentant de 
l'Administration, l'honorable M. Lefebvre. Aussi, je crois être 
l'interprète de la Commission tout entière en lui adressant 
nos vifs remerciements, ainsi qu'à M. le Chef du bureau des 
finances M. Lamotte, dont la réputation de bon administrateur 
n'est plus à faire. 

(1 ) Membres de la Commission 

MM. Pauvert, Président; MM. Chalus ; 
Seymour ; Tacita ; 
Galloy rapporteur ; Bade. 
Horn ; Ancelin. 
Dubois ; liallet ; 
Nelson ; Kiavué ; 
Gama ; Fléming, 
Blanche ; 
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Dans son discours d'ouverture de la présente session, 

M. le Gouverneur Tellier, après avoir fait ^exposé sincère de 
la situation de la Colonie, a cru devoir attirer notre atlention 
sur la nécessité de relever les soldes du personnel administratif. 
« Des considérations d'ordre matériel, a-t-il dit, ont milité 
en faveur du réajustement des traitements des fonctionnaires ». 

Répondant au désir qui nous a été exprimé, nous avons tenu, 
non pas à suivre l'Administration dans ses^ojets, mais à col-
laborer avec elle dans une large mesure compatible avec les 
intérêts de notre pays. 

La solde des fonctionnaires du cadre général nous a pour 
ainsi dire été imposée par décrets. Nons avons jugé que, 
si les fonctionnaires du cadre général avaient besom de vivre, 
ceux du cadre local, composé presqu'exclusivemerit d'enfants 
de la Guadeloupe, avaient, eux aussi, droit à l'exi tence, d'autant 
plus qu'ils ne fournis.-ent pas moins de labeur que les autres. 

La Commission de révision des traiiemenls s'étant réunie 
après la préparation du budget, les pi évisions pour les relè-
vements définitifs de solde seront sans doute légèrement 
insuffisantes. L'Administration se trouvera dans l'obligation de 
reporter la différence au budget rectificatif. 

La Commission financière a voulu, par des compressions, 
réserver une plus large part, que celle prévue par l'Administra-
tion, pour la participation de la Colonie à la construction des 
ouvrages communaux et également aux dépenses des chemins 
vicinaux Ces derniers surtout ont retenu l'attention de votre 
Commission d'une façon toute spéciale. 

L'examen des divers chapitres a denné lieu à diverses 
observations et modifications qui seiont mentionnées à la suite 
de chaque art cle. 

Sans changement. 

La Commission prie le Président d'intervenir auprès de 
nos Parlementaires en vue de faire diminuer les charges 
prévues par plusieurs lois de Finances pour la participation 
de la Colonie à différentes dépenses de l'Etat. 

CHAPITRE I. — DETTES EXIGIBLES. 

Prévisions de l'Administration 

Prévisions de la Commission. 

503,436 

503,436 
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CHAPITRE II. — GOUVERNEMENT (Personnel) 

Prévisions de l'Administration 417,911f 

Prévisions de la Commission 447,911 

En plus. . . . . . 30,000 
La Commission fait remarquer à l'Administration qu'il est 

inadmissible de payer une sténo-dactylo qui est en France 
depuis plus d'un an, et elle émet le vœu que les fonctionnaires, 
en congé en France, n'y prolongent pas leur séjour, et cela 
afin d'éviter les doublements et les intérimaires. Elle signale 
le cas des fonctionnaires ci-après : M. X..., en France depuis 
plus de 3 ans et qui continue à émarger aubudget colonial ; 
Ml|e V..., à Paris depuis 15 mois ; Mme Z..., etc. etc. 

Art. 4. Un vœu est émis par la Commission, relatif à la 
titularisation de M. Bogat comme secrétaire-archiviste du 
Conseil général, en remplacement de M. Michel, actuellement 
en congé et qui a été nommé récemment Inspecteur du service 
des Douanes. Elle demande, en outre, que l'indemnité, servie à 
ce modeste fonctionnaire, soit portée à 10,000 francs, avec effet 
rétroactif du 1er octobre 1927, vu l'importance du travail fourni, 
et cela avec une exactitude exemplaire. 

Art. 5. La Commission, d'après les instructions reçues du 
Ministère, et malgré la décision du Conseil d'Etat, vous de-
mande d'autoriser l'Administration à inscrire, en faveur des 
représentants parlementaires, l'indemnité de 30,000 francs. 

CHAPITRE III. — GOUVERNEMENT (Matériel). 
Prévisions de l'Administration 170,412f 

Prévisions de la Commission 180,412 

En plus 10,000 

Art. 6. Même observation qu'à l'article 5 du chapitre pré-
cédent, en ce qui concerne les frais de passage des représen-
tants parlementaires (inscription nouvelle de 10,00J francs). 
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CHAPITRE IV. — SERVICES D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

(Personnel). 
Prévisions de l'Administration 4,825,387 
Prévisions de la Commission 4,810,387 

En moins , 45.000 

Art. 1er. La diminution de 15,000 francs est due à une 
compression sur les incomplets ou crédits réservés, diminution 
que M. le Représentant de l'Administration a acceptée. 

Art. 2. La Commission émet un vœu tendant à l'organisation 
de tribunaux à juge unique à Basse-Terre et à Pointe-à-Pitre. ainsi 
qu'à la suppression de un ou deux conseillers à la Cour d'Appel 
et prie l'Administration de faire les démarches nécessaires pour 
la réalisation de ce projet. Du reste, M. le Procureur général, 
consulté à ce stfjet, ne voit aucun inconvénient à l'application 
de cette mesure. Toutefois, il trouve nécessaire l'établissement 
de deux cabinets d'instruction au Tribunal de Pôirrte-à Pitre. 

Ce magistrat accepterait également qu'une partie des com-
mis-greffiers soient remplacés au fur et à mesure par des 
expéditionnaires dont la solde est inférieure. 

Notre collègue ^ncelin demande à 1 Administration de vou-
loir bien faire appliquer à la Guadeloupe la loi sur les loyers 
et sur les propriétés commerciales. — Nôtre collègue Kiavué 
demande l'application de la Ici sur le mercantilisme. 

La Commission estime qae la requête présentée par les 
copistes du greffe en vue de leur attribuer une allocation 
supplémentaire ne peut-être prise en considération, attendu 
que les dits copistes ont été indemnisés pour le travail fourni 
au tarif offert par le greffier et que ce travail a d'ailleurs été 
effectué à la tâche. 

Art. 3. Votre Commission vous demande la suppression du 
Secrétaire archiviste du service de la Sûreté, mais estime 
néanmoins qu'il y a lieu de maintenir le crédit prévu par 
l'Administration, les soldes prévues pour les inspecteurs n'étant 
pas suffisantes. 

M. le Procureur général a indiqué à la Commission tous les 
services que pourra rendre la police de sûreté, qui sera d'une 
utilité incontestable. 

La Commission demande à l'Administration de réaliser le 
vœu, maintes fois émis, tendant à l'établissement de la main-
d'œuvre pénale pour travaux d'utilité publique. 
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Art. 4. La Commission prie l'Administration de faire, en 
temps voulu, les commandes nécessaires de papier timbré, afin d'éviter l'épuisement du stock des débits. 

Art. 5. La Commission insiste pour que le bureau de l'Ins-
cription maritime, réclamé l'art dernier, soit installé à Basse-Terre sans augmentation de personnel. 

CHAPITRE V. — SERVICE D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

(Matériel) 
Previsions de l'Administration. ...... 679,060 fr. 
Prévisions de la Commission 679,060 fr. Sans changement. 

CHAPITRE VI. — SERVICES FINANCIERS (Personnel) 
Projet fixé par l'Administration . ... . . 5,478,806 fr. 

— par la Commission ...... 5,452,273 fr. 

En moins .... 26,533 fr. 
Art. 3. Une compression de 10,000 francs a pu être faite aux crédits réservés. 

Une requête est présentée par l'Amicale du personnel des 
douanes en vue d'une nouvelle répartition des remises allouées 
aux Agents actifs de ce service. La Commission prie l'Adminis-
tration d'examiner cette requête avec bienveillance. En ce 
qui concerne le supplément colonial, elle laisse le soin à 
l'Administration d'augmenter, s'il est possible, le dit supplé-
ment et de faire des propositions lors du budget rectificatif. 

Art. 5. Une compression a pu être faite au service forestier, 
en prévoyant seulement la solde des agents actuellement en 
service (19), d'où une économie de 16,533 francs. 

La Commission demande à ramener le nombre des agents à 
quinze unités et cela, jusqu'au moment où les textes de la 
législation forestière seront mis en vigueur à la Guadeloupe. 

CHAPITRE VII. — SERVICES FINANCIERS (Matériel). 

Prévisions de l'Administration 246,490 fr. 
Prévisions de la Commission 242,530 fr. 

En moins 3,960 fr. 
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Art. 6. Une économie de 3,960 fr peut être réalisée sur les 
dépenses de matériel du service forestier. Elle se. décompose 
ainsi : 2,610 francs sur le logement des gardes ; 1,350 francs 
sur l'habillement. 

CHAPITRE VIII. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES (Personnel)*„ 
Prévisions de l'Administration 2,997,049 fr. 
Prévisions de la Commission :^,96C,549 fr. 

En moins 30,500 fr. 

Art. 1er. La Commission émet un vœu tendant à supprimer 
l'indemnité de fonctions à divers chefs de service en raison de 
l'augmentation de traitement qui leur a été allouée. Cette in-
demnité ne devra être servie qu'aux intérimaires. Il est toutefois 
fait exception pour les Chefs de service contractuels, l'Ad-
ministration s'engageant à exclure des contrats futurs, l'indem-
nité dont il s'agit. 

Art. 2. Même observation qu'à l'article 1er. 

Une économie del0,000fr. a été réalisée sur les incomplets. 
Les postes de T. S. F. de Saint-Martin, de Saint-Barthélémy et 
Saintes yTerre-de-Bas) ne devant être installés qu'au cours" de 
l'année 1928, c'est sans crainte de mécompte que la Com-
mission a réduit le crédit de la somme sus indiquée. 

Art. 3. Imprimerie. Une diminution de 2,000 fr. est proposée 
à cet article. 

Art. 4. Il est prévu une diminution de 10,000 francs pour 
incomplets. 

La Commission émet le vœu que le contrat de l'inspecteur 
actuel du Service des Travaux publics soit résilié en raison de 
l'état de santé du titulaire. Elle demande également la transfor-
mation du poste en un emploi d'adjoint au chef de service. 

Art. 5. La Commission vous propose la suppression d'un 
auxiliaire qui produirait une économie de 4,800 francs. 

Elle vous demande également la suppression des indemnités 
de 3,100 fr. et de 600 fr. allouées aux agents de culture, qui 
ne se justifient pas. 
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L'an dernier, un essai de culture d'oignons a été fait à la 
demande de notre rapporteur. Cet essai ayant donné des 
résultats satisfaisants, tant aux Trois-Rivières qu'à la Goyave et 
à Saint-Martin, il y aurait lieu d'encourager l'extension de ces 
cultures en procurant des graines aux agriculteurs, même à 
titre remboursable, ce qui éviterait, dans une large mesure, 
l'importation du produit. 

CHAPITRE IX. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES. 

(Salaires d'ouvriers. — Main-d'œuvre.) 

Prévisions de l'Administration l,619,680f 

Prévisions de la Commission 1,600,280 

En moins 19,400 

Art. ler, § 6. Le crédit de 25,000 fr. a été ramené à 
5,600 francs et la Commission a émis le vœu que les réseaux 
urbains soient rétablis d'une manière moderne, tel qu'il est 
prévu au projet de l'Administration, dès que les disponibilités 
budgétaires le permettront. 

Un vœu est é. alement émis pour l'établissement d'un bureau 
téléphonique auxiliaire à Fontarabie (Baie-Mahault), ainsi 
qu'entre Trois-Rivîères et Capesterre, au lieu dit Bas-Schœlcher. 

CHAPITRE X. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES (Matériel). 
(Salaires d'ouvriers. — Main-d'œuvre.) 

Prévisions de l'Administration 3,590,341f 

Prévisions de la Commission 3,508,541 

En moins 81,800 

Art. 1er. Il a été signdé à la Commission que les voitures 
postales transportaient plus de voyageurs qu'elles n'en peuvent 
contenir. Il y aurait donc lieu de tenir la main à l'application 
de la loi sur la police du roulage et de dresser des contraven-
tions aux conducteurs des voitures. 

Le crédit de 75,000 francs prévu au paragraphe 15 a été 
ramené à 44,7u0 francs, soit, en moins, 30,300 b ancs, la ré-
fection des réseaux téléphoniques urbains n'étant pas de toute 
nécessité. 

Art. 3. Les dépenses afférentes à cet article ont été réduites 
de 9,000 francs aux paragraphes 2 et 5. 
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Art. 7. La Commission a cru devoir faire de nombreuses 
compressions audit article et réaliser ainsi une économie de 
42,500 francs. 

Il convient de remarquer que les crédits affectés aux répa-
rations des routes savoir : 

2,013,500 en 1927. 
2,459,800 en 1928. 

sont supérieurs de 446,300 à ceux prévus au budget primitif 
précédent. 

CHAPITRE XL — SERVICES D'INTÉRÊT SOCIAL ET ÉCONOMIQUE 

(Personnel). 

Prévisions de l'Administration ..... . . . 6,317,346f 

Prévisions de la Commission 6,681,246 

En plus 363,900 

Art. 1er. Le laboratoire de radiologie ne sera pa s installé 
avant la fin du premier trimestre 1928; on peut donc, sans 
crainte, réduire les prévisions de 11,500 francs. 

Art. 4. Votre Commission émet le vœu que le Service de 
Santé mette, à la disposition des maires, les médicaments 
nécessaires pour combattre le pian, maladie très contagieuse 
qui tend à se propager surtout dans les campagnes, elle 
demande, dans ce but, que le néo-salvarsan, produit très 
efficace, soit compris dans la nomenclature des médicaments 
fournis par l'Assistance médicale gratuite. 

Art. 6 et 7. La Commission accepte de port r de 15 à 
25 pour 100 le supplément colonial des instituteurs, ce qui 
accusera à l'article 9 une augmentation de 3,420 francs. 
et à l'article 6 une augmentation de dépenses de , 85,000 frs. 

Art. 8. La Commission prie l'Administration de ne pas renou-
veler le contrat relatif à l'école professionnelle et souhaité qu'il 
soit procédé à l'étude d'un projet d'école professionnelle établie 
sur des bases nouvelles et susceptibles de fournir de me.lleurs 
résultats. 

Art. 9. Une réduction de 10,000 fr. pour inc( mplets r amène 
les prévisions de l'Administration de 39,150 à 29J5 < fr. 
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Art. 11. Une économie de 3,020 est réalisée par la sup-
pression du crédit prévu pour le relèvement des soldes des 
bibliothécaires. 

CHAPITRE XII. — SERVICES D'INTÉRÊT SOCIAL 

ET ÉCONOMIQUE. (Matériel.) 

Prévisions de l'Administration 1,472,670f 
Prévisions de la Commission 1,472,670 Sans changement. 

CHAPITRE XIII. — DÉPENSES DIVERSES. (Personnel) 
Prévisions de l'Administration 94,500f 

Prévisions de la Commission 99,500 

En plus. 5,000 

La Commission vous demande de prévoir une somme de 
5,000 francs pour permettre d'attribuer une allocation viagère 
à de vieux ouvriers de la Colonie n'ayant pas droit à pension ainsi qu'à un ancien Conseiller général infirme. 

CHAPITREXIV. — DÉPENSES DIVERSES. (Matériel). 
Prévisions de l'Administration 5,061,553f 

Prévisions de la Commission 5,272,256f 

Art. 4. Une demande de crédit de 11,400 fr ancs formulée 
par . le Chef de service de l'Instruction publique pour heures 
supplémentaires aux professeurs du Cours Normal de garçons est renvoyée pour inscription au budget rectificatif. 

La Commission propose de relever le taux d e scolarité des 
élèves du Lycée de 20 0/0. M. le Chef du service accepte ce 
relèvement qui produira une recette supplémentaire de 
50,440 francs, mais vu l'augmentation des soldes des profes-
seurs, nous avons inscrit un supplément de subvention de 
180,000 francs en y comprenant 30,000 francs reconnus 
nécessaires pour achat de mobilier et pour exécuter de grosses réparations au logement* du proviseur. 

Art. 4. § 3. Subventions diverses. La Commission a cru devoir 
réduire les nombreuses subventions qui étaient allouées jus-qu'ici et ne maintenir que les suivantes : 
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Société hippique de Pointe-à-Pitre 6,000f 

Allumage du feu du Petit-Canal . . 120 
■— Saint-François 249 
— Anse-Bertrand U0 
— Terre-de-Haut 200 

Ligue Maritime et Coloniale. 500 
Vétérinaire de Grand-Bourg •. 700 
Commune de Basse-Terre pour participation de 

la Colonie aux dépenses de l'Enseignement 
primaire 3,500 

Commune de Basse-Terre, pour participation de 
la Colonie aux dépenses de la Police 2,5n0 

Commune de Grand-Bourg, idem 1000 
Fédération Mutualiste de la Guadeloupe. . . .. 3,000 
Caisse d'Epargne de Basse-Terre. 2,500 

au lieu de 7,500 francs. 
Caisse d'Epargne de Pointe-à-Pitre 2,500 
Maternité du Camp-Jacob 5,000 
Club des Montagnards '. 5,000 

au lieu de 8,000 francs. 
Caisse des Ecoles.. 10,500 
Anciens combattants du 1er arrondissement. . 4,000 

— du 2e arrondissement .. . 4,000 
Association professionnelle des Secrétariats gé-

néraux .. 500 
Institution Gerville-Réache 4,500 
Pharmacien de Grand-Bourg 900 
Syndicats Agricoles 12,0 00 

— Ouvriers 10,000 
Dépositaire de médicament:, Anse-Bertrand.. . 200 

— Goyave 300 
Orphelinat de Pointe-à-Pitre 4,000 
Agence coloniale française 1,000 
Fédération interalliée de* anciens combattants.. 500 
Institut colonial de P aris 1,000 
Confédération de la mutualité et de la Coopé-

coopération agricole de la Guadeloupe 2,000 
Association des comptables de la Guadeloupe . 500 
Recueil général de jurisprudence « La Tribune 

des f olonies et des Protectorats')) $":} 
Journal Le Panorama 500 
Subvention supplémentaire à la Société des An-

ciens combattants du 2e Arrondissement pour ré-
paration de la maison du Soldat (1re ttanche). . 8,000 

Total 97.630 
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Le total de l'article est donc à ramener de 150,330 francs 

à 97,1)30 Iran es. 
Art. 5, § 2. Une diminution de 5,C00 francs est effectuée sur 

le montant de la participation de !a Colonie aux Foires colo 
niaies. 

§ 5. Une économie de 80,000 f ancs est prévue à ce pa-
ragraphe, l'exposido*n de Paris ne devant avoir lieu qu'en 4931. 

§ 12. Une erreur s'est produite dans la composition du 
budget, en ce qui concerne la subvention accordée à la com-
mune de Gourbeyre, il y a li:u de lire 20,000 francs au lieu 
de 30,000 francs, d'où une diminution de 10,000 francs. 

Par contre, les dotations des paragraphes relatifs à !a cons-
truction d'ouvrages communaux et aux dépenses des chemins 
vicinaux ont été relevées et portées respectivement à 218,405 
et 200,000 francs 

Le total de l'article 5 s'élève ainsi à î,692,078 francs. 

Art. 7. Une économie de 5,000 francs est prévue au § 4 êt 
une autre de 10,000 francs au § 5. 

Les crédits du § 4 du chapitre XIV et du § 7 du même 
chapitre ont été répartis comme suit : 

Participation de ta Colonie à la construction d'ouvrages 
communaux. 

Subvention à la commune du Gosier pour réparation de dif-
férents bâtiments 10,000* 

Subvention à la commune de Bouillante pour cons-
truction du pont Malheur et établissement d'une 
conduite d'eau 40,000 

Subvention à la commune de Saint-Martin pour 
réparation de l'Eglise et du presbytère . ... 35,000 

Subvention à la commune des Saintes (Terre-de-Hsut) 
pour son Eglise 20,000 

Subvention à la commune de Saint-Barthélémy pour 
^ son Eglise 30,000 
Subvention à la commune de Saint-François pour 

assainissement de sa saline 10,000 
Subvention à la commune de Trois-Rivières pour 

le pont de la Plaine 1,603 
Subvention à la commune de Grand-Bourg pour 

l'entretien de l'Hospice 14,000 

A reporter 160,603 
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Report .... 160,603 Subvention à la commune de Port-Louis 5,000 

— du Petit-Canal 10,000 — — de l'Anse-Bertrand . . . 5,000 
— — de Saint-Claude .... 5,000 
— — des Vieux-Habitants. . . 10,000 
— — de Baie-Mahault. . . . 5,000 
— — du Lament in 2,800 

Total 203.403 
Participation de la Colonie dans le- dépenses des chemins 

vicinaux. 
Terre-de-Haut (Saintes) 5,000f 

Terre-de-Bas (Saintes) 5,000 
Vieux-Habitants (Chemin de Géry) 10,000 
Vieux-Habitants . 4,000 
Trois-Rivières (Chemin vicinal Ht Schœlcher) . 15,000 
Idem (Chemin Réduit, Regrettée et Hermitage). 15,000 
Capesterre (Guadeloupe) 20,000 
Goyave 10,000 
Pointe-Noire 10,000 
Saint-Martin 15,000 
Gosier (Chemins Port-Blanc et Cocoyer) . . •. 20,000 
Saint-Barthélemy 15,000 
Saint-Claude 5,000 
Lament in (passerelle de la Ravine chaude). . . 6,000 
Desbaies 5,000 
Désirade 5,000 
Capesterre Marie-Galante (Mornede la Vierge). . 10 000 
Morne-à-l'Eau (chemin de Chastel) 10,000 
Anse-Bertrand ' 5,000 
Baillif 10,000 

Total 200,000 CHAPITRE XV. - FONDS SECRETS. 

Prévisions de l'Administration 10,000f 

Prévisions de la Commission 10,000 Sans changement. 

CHAPITRE XVI. — DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Prévisions de l'Administration 17,072 
Prévisions de la Commission 17,072 Sans changement. 
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CHAPITRE XVII. — DÉPENSES D'ORDRE. 

Prévisions de l'Administration 2.201,000f 

Prévisions de la Commission . . . 2,201,000 Sans changement. 

SECTION II. — Dépenses extraordinaires. Mémoire. 

En conséquence, le budget d s dépenses s'élève à 36,145,123 se décomposant comme suit : 

SECTION 1re. — Dépenses ordinaires. 

dos chapitres, 

NATURE DES DÉPENSES 
CRÉDITS 
proposés 

par la 
Commission. 

1 

503,436 

2 

447,911 

3 

— (Matériel) 

180,41-2 

4 

Services d'Administration générale (Personnel) . 

4,810,387 

5 

— (Matériel) . . 

679,060 ■ 

(i 

5,452,273 

7 

242,530 

8 

Dépenses des exploitations industrielles (Personnel). 

2,966,549 

9 

Idem (Salaires d'ouvriers). 

1,600,280 

10 

Idem ' (Matériel) .... 

3,508,541 

11 

Services d'intérêt social et économique (Personnel). 

6,681,246 

12 

— (Matériel). . 

1,472,670 

13 

99,500 

H 

— (Matériel) 

5,272,256 

15 

10,000 

16 

17,072 

17 

2,201,000 Total des dépenses ordinaires 

36,145,123 

BUDGET DU LYCÉE CARNOT 
Le budget du Lycée Carnot n'a subi aucune modification, 

en ce qui concerne les prévisions. Il se chiffre en recettes et en dépenses à 1,120,628 francs. 
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BUDGET DU PORT DE POINTE-A-PITRE 

Aucune modification n'a été apportée aux prévisions de 
I'Administration qui s'élèvent à 4,695,000 fr. tant pour les 

recettes que pour les dépenses. 

En dernier lieu, la Commission Financière a été amenée à 
modifier ses prévisions dans le budget des dépenses, en vue 
de réaliser l'unification du supplément colonial alloué aux 
agents des cadres locaux, de prévoir des crédits nécessaires 
pour les promotions résultant de la réduction du stage des 
instituteurs de 6e classe, et enfin d'augmenter le montant de 
la participation de la Colonie dans les dépenses du Crédit 

Agricole. 
Ces modifications ont été les suivantes : 
1° Pour le relèvement de 15 à 25 pour 100 du supplément 

colonial de divers cadres locaux : 

Augmentations 

Chap. II. Art. 2. 
— Art. 3. 

3,550 
1,100 

Chap. IV. Art. 1 8,100 — Art. 2. 5,200 

Chap. VI. Art. 2. 2,920 — Art. 3 85,875 
— Art. 3. 1,900 

Chap. VIII Art. 1er 650 Art. 3. 700 
— Art. 4. 450 
— Art. 5. 2,280 

Art. 0. 14,200 

Chap.XI.Art.5.(l) 11,595 — Art.5.(U) 7,650 
— Art.6. . 550 

Total . . 

4,650 

13,300 

90,695 

18,280 

20,475 
147,400 

Diminutions 

Chap. IV. Art. 1er 5,000 
— Art. 2. 10,000 
— Art. 3. 15,000 

 30,000 
Chap. VI. Art. 3, 12,000 

 12,000 
Cfiap.VIII.Art.ler 2,400 

— Art. 2. ' 2,000 
— Art. 3 1,200 
— Art. 5 3.000 

 8,600 

Chap.XIV.Art. ler §2 4,500 

Chap. XIV. Art. 1er §3 5,500 

Chap.XIV. Art. 1 r §4 13,500 

Chap.XIV.Art. 1er §6 20,000 
— 93,000 

Chap.XVI.Art. 1 3,800 
 3,800 

Total 147,400 
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2° Pour les promotions résultant de la réduction du atage 

des instituteurs de 6e classe ; 
Augmentations Réductions 

Chap. XI. Art. 7. . . . 37,500 Chap. XIV. Art. 5 . . . 15,000 
- Art 7 §. . . 22,500 

37,500 

3° Pour le relèvement du montant de la participation de la 
Colonie dans les dépenses du crédit Agricole : 

Augmentation Réduction 

Chap. XIV. Art. 5. . . . 40,000 Chap. XII. Art 5 40,000 

En conséquence, les prévisions nouvelles des chapitres ont 
été fixées comme suit : 

Fixations nouvelles de la Commission 
SECTION Iîe. — Dépenses ordinaires. 

Chapitre 1er. —Dettes exigibles 503,436f 

— 2. — Gouvernement (Personnel).. 452,561 
3. - Gouvernement (Matériel).. . , 180,412 

— 4. — Services d'Administration gé-
nérale (Personnel) 4,793,687 

— 5. — Services d'Administration gé-
nérale (Matériel) 679,060 

— 6. —Services financiers ( Personnels. 5,530,968 
—- 7. — Services financiers (Matériel). 242,530 
— 8. — Dépenses des exploitations 

industrielles (Personnel). «. 2,976,229 
-—9. — Dépenses des exploitations 

industrielles (salaires d'ou-
vriers, main-d'œuvre) 1,600,280 

— 10. — Dépenses des exploitations 
industrielles (Matériel) . . . 3,508,541 

— 11. — Services d'intérêt social et 
économique (Personnel). .. 6,739,221 

— 12. — Services d'intérêt social et 
économique (Matériel). . . . 1,432,670 

— 13. — Dépenses diverses (Personnel). 99,500 
14. — Dépenses diverses (Matériel) 5,181,756 

— 15. — Fonds secrets. 10,000 
— 16. — Dépenses imprévues 13,272 
— 17. - Dépenses d'ordre 2,201,000 

Total des dépenses ordinaires. 36,145,125 
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SECTION IL — Dépenses extraordinaires. 

Chapitre 18. — Dépenses extraordinaires. . » 

Total des dépenses extraordinaire,. » 
Report du total des dépenses ordinaires.. 36,145,123 

Total général des dépenses. . 36,145,123 

Le Rapporteur, 
A. GALLOY. 



CONSEIL GENERAL 
DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES 

Deuxième session ordinaire de 1927, 

•RAPPORT 
PRÉSENTÉ 

PAR M. L.-G. FLEMING 

AU NOM DE LA COMMISSION FINANCIÈRE (1) 

SDR LE BUDGET DES AFFAIRES DIVERSES 

MESSIEURS LES CONSEILLERS GÉNÉRAUX, 

La pénurie de moyens de communication entra Saint-Martin 
et Basse-Terre m'a empêché d'être ici pour l'ouverture du 
Conseil général. Vous m'avez fait l'houneur de me nommer 
comme membre de la Commission financière et celle-ci m'a 
désigné pour vous présenter le rapport des Affaires diverses. 
L'année dernière, j'avais été chargé du môme rapport. Je 
remercie la Commission financière de cette nouvelle marque 
de confiance. 

L'Administration soumet à vos délibérations deux borde-
reaux comprenant vingt et une affaires et trois affaires hors 
bordereau. 

(4) Membres de la Commission : 
MM. Pauvert, Président ; 

Fléming, rapporteur ; 
Seymour; 

Galloy 
Horn ; 
Dubois ; 
Nelson ; 
Gama; 

MM. Blanche ; 
Chalus ; 
Tacita ; 
Bade. 
Ancelin,: 

ballet ; 
kiavué 



— XXXII — 

BORDEREAU N° i. 

AEFAIRE N° 1. 
Projet de budget de 19?8. 

AFFAIRE N° 2 
Relèvement de la taxe à l'Importation et des droits de sortie. 

« Les charges budgétaires subissent un accroissement pro-
gressif, constant et inévitable du fait de diverses causes con-
sistant notamment dans l'augmentation des dépenses générales 
d'Administration, résultant de la création et du développement 
de divers rouages d'intérêt social et économique indispen-
sables à l'existence matérielle et morale de ce petit pays ainsi que dans Se relèvement des traitements des fonctionnaires, 

es salaires des ouvriers et des dépenses de matériel, consé-
quence obligée du renchérissement du coût de toutes choses. 

« La Métropole à déjà franchi ce stade et voté courageuse-
ment des impôts nouveaux très lourds qui ont permis de redres-
ser totalement la situation et de maintenir la confiance. Comme 
la situation de la Guadeloupe est, sinon dépendance, tout au 
moins, solidaire de celle de la Mère Patrie, son tour de faire 
un effort pour se mettre en harmonie devait fatalement arriver 
et il se présente maintenant. 

« La hausse du cours des deux principaux produits d'ex-
por ation, sucre et rhum, qui s'est manifestée dans des pro-
portions en quelque sorte inespérées, pendant les derniers 
exercices, a permis, avec le vote de quelques taxes légères 
supplémentaires telles que la taxe de 2 pour 100 à l'impor-
tation, de subvenir à tous les besoins. Il ne semble pas tou-
tefois que l'on puisse demander à ces deux denrées de sup-
porter, à elles seules, la totalité des impôts nouveaux nécessaires 
pour faire face à la situation. Afin de rendre leur répartition 
plus juste et leur incidence moins sensible, il est apparu 
qu'il convenait de s'adresser à plusieurs sources de revenus. 
Leur diversité n'en diminuera pas évidemment la charge, mais 
elle aura pour conséquence de la rendre plus facilement sup-
portable p arre que plus équitable ment répartie. 

« En premier lieu, il a paru possible de porter de 2 à 4 
pour 100 le tarif de la taxe à l'importation établie par décret 
du 27 août 192*>. Ce relèvement de taxe produira environ 
1,60,000 francs soit pour une population totale de 2.30,000 
habitants une charge supplémentaire de ^Q

0
^

0
- = 6 fr. 95 

par habitant, Mais si l'on considère que les denrées de pre-
mière nécessité, farines, riz et morues, continueront d'être 
exemptées, cette légère augmentation sera supportée en 
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réa itr par la classe aisée en proportion de ses achats et 
sans répercussion de nature à gêner l'économie domestique de 
ceux qui s ront appelés à la paver. 

« D autre part les cours des s .cres tout en ayant fléchi' 
restent assez rémunérateurs pour permettre à cette denrée de 
contribuer dans une proportion un peu plus élevée aux dé-
penses de ia Colonie. Les droits du dernier palier qui sont 
aujourd'hui de 7 pour 10 0 q 'and la valeur dépasse 60 francs 
par 110 kilogrammes paraissent pouvoir être portés à 8 po ur 
100 sans grand inconvénient puisque nous escomptons une 
valeu- nette de 225 francs par 100 kilogrammes comme presque 
quabuple de celle qui a servi à fixer le dernier palier. Si ce 
relèvement est accepté, le rendement sur tas bases des éva 
luations budgétaires serait pour une année de 636.000 francs. 

« Quant aux rhums, ils atteignent en ce moment-ci des prix 
inespérés qui ne semblent pas devoir ba isser bientôt si les 
résu'tats annoncés des réco ttes de raisins et de fruits à distiller 
en France sont bien tels qu'on les ann nce. Eure le prix 
de revient à la distillerie ou à l'usine et te prix de vente, la 
marga reste grande et permet de porter à 8 pour 100 le taux 
du dernier palier des droits de sortie qui est maintenant de 
6 pour iVO. Les cours actuels de cette bo sson sont tellement 
rémunérateurs que les intéressés s'aperçoivent à pei ne de cette 
augmentation qui, tout en ayant les apparences d'être asse z 
importante, restera sans influence appréciable sur les bénéfices 
réalisés. 

« Un relèvement de 6 à 8 pour 100 du dernier palier du tarif 
des droits de sortie des rhums et tafias procurerait par an, 
environ 1,298,00 francs de ress ources nouvelles. 

« Enfin, dans le but de maintenir la péréquation d'une part 
des droi:s de sortie sur les suc es, les rhums et les tafias, 
et d'autre part des droits de sortie qui frappent les cafés, les 
cacaos, 1« s vanilles elles vanillons, il paraît équitable de relever, 
dans les mêmes proportions, les derniers paliers des tarifs des 
droits de sortie que supportent ces denrées secondaire d'autant 
plus que les cafés et tes cacaos atteignent sur les marchés de 
la Métr opole des prix de réalisation très élevés et que les 
vanilles et les vanillons qui subissent en ce moment-ci, une 
petite crise de mévente, reprendront bientôt, il faut l'espérer, 
leurs bea ux cours de ces dernières années. 

« C'est pourquoi les taux des derniers paliers des tarifs des 
droits de sortie pourraient être portés de 3 à 4 pour 100 pour 
les cafés et de 5 à 6 pour 100 pour les vanilles et les vanillons. 

« Ces nouveaux tarifs permettraient de réaliser, en un an, des , 
recettes nouvelles se répartist>anî comme suit : 

I 
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Cafés, environ. 65,000 fr. 
Cacaos — 50,000 
Vanilles et vanillons 21,000 

Total I0o,600 

« Le total des droits et taxes que vous seriez appelé à voter 
en supplément atteindrait donc, compte non tenu, du relèvement, 
de la taxe de consommation sur les alcools une somme 
d'environ 3,750,000fr. 
dont je reprends le détail ci-après ; 

Taxe à l'importation 1,600,000 fr. 
Sucres 686,000 
Rhums et tafias 1,298,000 
Cafés 95,010 
Cacaos. 50,000 
Vanilles et vanillons. . , . 2i,G00 

Total .77777 3,5'50,000 fr. 
de ressources nouvelles et absolument indispensables. 

« J'ai, en conséquence, l'honneur de soumettre aux dis-
cussions du Conseil général cinq projets de délibération relatifs 
au relèvement des droits et taxes dont il s'agit. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 

Cette affaire a déjà été soumise aux discussions du Conseil 
général lors du vote du budget des recettes et vous vous êtes 
déjà prononcés sur cette question. — Votre Commission finan-
cière vous demande de maintenir votre façon de voir : 

1° — En adoptant le projet de délibération modifiant le 
tarif de la taxe à l'importation. 

2° — En votant le projet de délibération tendant à relever 
la quo itê du dernier palier du tarif des droits de sortie sur 
les rhums et tafias. 

8° —'En rejetant le projet de délibération tendant à relever 
la quotité du dernier palier du tarif des droits de sortie sur 
les sucres. 

4.0 En rejetant le projet de délibération tendant à rele-
ver les quotités des derniers paliers des droits de sortie sur 
les cafés et cacaos exportés de la Guadeloupe et Dépendances. 

5° En rejetant le projet de délibération tendant à relever 
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la quotité du dernier palier des droits de sortie sur les vanilles 
et va: id ns exportés de la Guadeloupe et Dépendances. 

AFFAIRE N° 3. 

Relèvement du tarif du droit de consommation sur tes 
spiritueux. 

« Dans le rapport au Conseil Général (affaire n° 2 du bor-
dereau n° 1) relatif au relèvement de la taxe à l'importation 
et des droits de sortie, l'Administration,, fixant la règle qu'elle 
avait adoptée dans la recherche des ressources supplémen-
taires qui lui étaient nécessaires pour obtenir l'équilibre du 
budget, signalait qu'elle avait tenu à répartir aussi équitablement 
que possible les charges nouvelles. 

« Dans cet ordre d'idées, elle a pensé que le droit de con-
sommation sur les spiritueux devait être compris parmi ceux 
dont le tarif pouvait être quelque peu augmenté. 

Le projet qui vous est soumis porte le principal de ce droit 
de 2 fr. 80 à 8 fr. 29 par litre d'alcool pur, ce qui, avec les 
30 centimes additionnels fixés par la delibération du Conseil 
Général du 23 novembre 1921, forme un total de 4 fr. 16 
par litre. 

« Cette majoration n'est pas excessive, d'autant plus que 
l'on ne doit pas perdre de vue qu'elle frappe un produit qui ne 
peut et ne doit pas être considéré comme de première nécessité. 

« Il est utile de faire remarquer à ce sujet que tous les 
gouvernements ont toujours cherché à imposer plutôt lourde-
ment les spiritueux dans le but de lutter avantageusement 
contre le fléau de l'alcoolisme. Le tarif proposé pour la Guade-
loupe reste encore minime comparativement à celui de la 
Métropole et de certaines autres colonies. 

« D'autre part, j'estime que le relèvement envisagé sera • 
facilement supporté par le consommateur, la charge supplé-
mentaire de 0 ir. 52 par litre pour une consommation de 
1,180,000 litres d'alcool pur devant produire un total de 
613,600 francs et se chiffrant, par conséquent, pour une popu-
lation de 280,000 âmes, à 2 francs 66 par an et par habitant. 

« Enfin, une comparaison s'impose entre le prix du rhum 
en 1928 tel qu'il résulterait du nouveau tant et celui de 1914. 
En cette dernière année, cette boisson était vendue 0 tr. 30 
chez le distillateur et était happée d'un droit de consommation 
de 1 franc 50 (principal et 5 décimes compris); actuellement 
elle est payée 2 fr. 40 environ au producteur, t xe de fabri-
cation non comprise, c'est-à-dire 8 fois sa valeur d'avant guerre 
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et ne se trouvera taxée que pour un total le 4 francs 16, soit 
9,77 de plus qu'en 1914. 

« Ces proportions établissent que l'administration est restée 
bien au-dessous du relèvement constaté sur le prix de la mar-
chandise elle-même et qu'elle n'a pas voulu tenir compte non 
plus de la dévalorisation du franc qui pourrait être évaluée 
par le coefficient — 6 entre les années 1914 et 1928. 

« En conséquence, j'a l'honneur de vous prier de vouloir 
bien adopter le projet de délibération ci-joint portant relèvement 
dans la proportion précitée du droit de consommation sur les 
alcools. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 

PROJET DE DÉLIBÉRATION. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément à l'article 55 de la loi du 22 j uin 
1918 a adopté dans sa séance du les 
dispositions dont la teneur suit : 

Article 1er. Le principal du droit de consommation sur les 
spiritueux fixé à 2 francs 80 par la délibération du 23 novembre 
1925 est porté à 3 francs 20 par litre d'alcool pur. 

Art 9. Dès la mise en vigueur de la présente délibération, 
le service des Contributions procédera à l'inventaire des 
quantités d'alcool existant chez les débitants et les dépositaires 
et les frappera de la taxe complémentaire résultant de l'appli-
cation du nouveau tarif. 

Le Secrétaire, Le Président, 

De même que sur l'affaire précédente, vous avez eu déjà à 
vous prononcer sur l'affaire n° 3, lors ou vote du budget des 
Recettes. — Votre Commission vous demande de voter ce 
projet de délibération tendant, à relever le tarif du droit de 
consommation sur les spiritueux. 

AFFAIRE M° 4. 

Demande d'ouverture de divers crédits supplémentaires 
au budget local. 

« Après un régime d'attente institué depuis le 1er janvier 
1925 et sous leque le personr.el a perçu un relèvement pro-
visoire auquel est venue s'ajouter, à compter du 1er août 1926, 
l'indemnité également provisoire de 12 pour 100, les décrets 
portant fixation des soldes définitives des fonctionnaires des 
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cadres généraux viennent de paraître au Journal Officiel de 
la République Française. 

« Ces actes maintiennent, pour la période s'étendant du 
1er janvifr 1925 au 31 juillet 1926, les traitements tels qu'ils 
avaient été attribués par les actes antérieurs et pour lesquels 
vous aviez bien voulu voter les crédits supplémentaires corres-
pondants. A compter du 1er août 1926, à l'exemple des fonc-
tionnaires de l'Etat, pour qui la Métropole s'est imposé de très 
lourds sacrifices, le personnel des cadres gêné aux doit béné-
ficier des soldes nouvelles telles qu'elles ont été déterminées 
par des commissions chargées de la revision et de la péré-
quation des traitements. 

« Cette amélioration de situation doit s'étendre, suivant \& 
principe d'égalité dont l'Administration de la Guadeloupe ne 
s'est jamais départie, aux cadres locaux et c'est dans ce but 
que, par un arrêté du 25 septembre demie', une Commission 
chargée de la revision des traitements et de ia classification 
des emplois de re personnel, a été instituée. 

« Cetse Cemmission a terminé ses travaux et les arrêtés 
qui vont fixer, dans les mêmes conditions qu'en ce qui concerna 
le personnel régi par décrets, les nouvelles soldes des fonc-
tionnaires, employés et agents des cad res locaux, paraîtront 
incessamment. 

« Les considération- générales du projet de budget qui est 
soumis à vos délibèrations développent les raisons qui militent 
en faveur de ce rajustement de traitement 

« Aussi, ne m'étendrai-je pas sur l'opportunité d'une mesure 
qui a été reconnue nécessaire aussi bien par le Gouvernement 
de la France que par toutes les Administrations de nos pos-
sessions d'outre mer. 

« Les difficultés de l'existence se ressentent, en effet, ici, 
avec la même acuité que dans la Métropoler les causes déter-
minantes de la réforme se révêlent à la Guadeloupe comme par-
tout ailleurs; la réadaptation des traitements s'impose dans les 
même s conditions. 

« Dans cette demande, ont été incorporéi an titre du Cha-
pitre II, article 1er. « Gouverneur » les crédits nécessaires pour 
parer au dépassement qui doit se constat r par suite du départ 
du Gouverneur en co gé et de son remplacement par un Gou-
verneur intérimaire pessédant le grade d'administrateur en 
chef après huit ans et au titre de ce même chapitre, article 2 
« Cabinet du Gouverneur » les crédits des inés au payement 
de la solde du Chef de Cabinet du Gouverneur titulaire, parti 
également en congé de convalescence. 

« Par ailleurs, l'examen des situations nouvelles du per-
sonnel des cadres locaux qui vont bénéficier de traitements, 
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non pas certes excessifs, mais bien correspondants tout au plus 
aux conditions actuelles de !a vie. a été pour moi l'une pré-
cieuse indication relativement au sort réservé aux membres de 
l'Enseignement primaire dont les soldes de présence fixées 
par décret ne peuvent être actuellement majorées que d'une 
allocation supplémentaire de 15 pour 100. 

« Par comparaison, si l'on considère le roucel échelonne-
ment de es traitements, qui s'étend de 6,500 à la base, à 
15,000 au plafond et les titres sérieux ainsi que les pLUS hantes 
qualités morales qui sont exigées du personnel ense goant, 
il ne doit plus être question de différer l'effort financier qu'il 
est convenable d'eccomplir au profit d'un corps dont les mé-
rites ont été exaltés par les personnes les plus autorisés. 

« Pour ces raisons, j'ai cru bien faire de comprendra, dans 
la présente demande de crédits supplémentaires, les sommes 
nécessairee à l'attribution d'unsupplément colonial de 25 pour 
100 aux instituteurs et institutrices, à compter du 1ER août 19. 6. 

« Au titre du Chapitre XI, art, 7 Enseignement primaire, 
le crédit de 1,235,000 fr. se décompose ainsi : 835,000 francs 
représentant le montant du relèvement des soldes de présence 
ce affectées de l'allocation de 15 pour 100 ; 400,000 francs se 
rapportant à la majoration de 10 pour 100 du supplément co-

lonial pour l'année 1927. 
« A l'airticle 13 : « Dépenses des exercices clos » re ce même 

chapitre, sur le. crédit total de 798,090 francs une somme de 
250,000 francs est réservée pour l'augmentation d dit supplé-
ment colonial (porté de 10 à 25 pour 110) pour fa période 
du 1er août au 31 décembre 1926. 

« L'Administration vous demande, Messieurs les Cnnseiliers 
généraux, avec instarce, si vous estimez que les fonctionnaires 
de votre pays ou en service dans votre pays ont des droits 
identiques à ceux de leurs camarades métropolitains et des 
autres colonies, de vouloir bien voter les crédites supplémen-
taires ci-après destinés du payement des rappe's de solde. 

Décomposition des crâdits supplémentaires. 

CHAPITRE II.,— GOUVERNEMENT (Personnel). 
Art. 1er. Gouverneur, 30.000 

— 2. Cabinet du Gouverneur. . . 25.500 
—■ 3. Conseil privé . 7.500 
— 4. Conseil général 1.000 

■ 7. Dépenses des exercices clos . 7.000 

 71.000 
A reporter. 71.000 
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Report 74,000 f 

CHAPITRE I V.— ADMINISTRATION GÉNÉRALE ( Personnel) . 

Art. 1er. Secrétariat général 150.000 
— 2 Service judiciaire 260.000 
— 4. Etablissements pénitentiaires. 45.000 
— 5. Service militaires et maritimes 28 000 
— 7. Dépenses des exercices clos . 301.000 

 779.000 

CHAPITRE VI. — SERVICES FINANCIERS (Personne!). 
Art. 1er. Trésor 160.000 
— 2. Contributions 460.000 
— 3. Douanes 300.000 
— 4. Enregistrement 30.000 

6. Dépenses des exercices clos . 400.500 
 — 1.350.500 

CHAPITRE VIII. — DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 

INDUSTRIELLES (Personnel). 

Art. 1er, Postes et Téléphones. . . . 214.500 
— 3. Imprimerie 99.000 
— 4, Travaux publics 57.000 

■— 5. Agriculture 45.000 
— 6. Ports et rades 65.500 
- 7. Dépenses des exercices clos . 194.500 

 675.500 

CHAPITRE XI. — SERVICES D'INTÉRÊT SOCIAL 

ET ÉCONOMIQUE (Personnel.) 

Art 3. Hygiène publique 21500 
— 5. Asile des Aliénés et Léproserie. 39.000 
— 6. Instruction publique . . . . 28 500 

7. Enseignement primaire. . . 1,235.000 
— 13. Dépenses des exercices clos . 798.000 

— 2.123.000 

Art. 4. Subventien au Lycée Carnot. 256.500 256 500 

Total généra! . 5.255 500 

« J'ajouterai que ces crédits supplémentaires pourront être 
gagés sur les ressources générales de l'exercice 1987 qui, à la 
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date du 1er septembre, accusait un to tal de plus-values s'élevant 
à 6,956,250 fr. 87. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 

Cette demande de crédits supplémentaires est une consé-
quence logique des votes émignar le Conseil générd décidant 
que les fonctionnaires des cadres locaux devaient être mis 
SUR un pied d'égalité avec ceux des cadres généraux. Pour 
expliquer la justice et l'équité de cette demande, il nous suffira 
de lire le passage du discours du Chef de la colonie qui a 
trait à cette affaire. 

« Depuis une semaine à peine, la commission de revision des 
soldes des fonctionnaires et agents des cadres locaux a terminé 
ses travaux. L'examen des situations nouvelles de ce personnel 
qui va bénéficier de traitements, non pas certes excessifs, mais 
bien correspondants tout au plus aux conditions actuelles de 
l'existence, a été pour moi d'une précieuse indication. Jl m'a 
permis de constater, par comparaison, que le sort réservé aux 
instituteurs et institutrices se traduisait par une déchéance 
inadmissible à l'égard d'un corps dont on exige des titres 
sérieux et les plus hautes qualités morales. 

« La majoration de 15 pour 100 sur des soldes de présence 
déjà bien modestes n'est plus suffisante. 

« 11 apparaît à l'Administration, il vous apparaîtra, Messieurs, 
qu'un régime d'égalité s'impose sans tarder. Honnêtement, 
l'effort financier doit s'étendre à tous les serviteurs de ce pays, 
en n'exceptant pas surtout ceux dont les mérites sont incon-
testables et dont la . tâche est particulièrement péni ble et 
souvent bien ingrate. 

« C'est dans cet ordre d'idées que, dans la demande d'ouVer-
ture de crédits supplémentaires au titre de l'exercice 1927, 
destinés au mandatement des rappels de solde de tous les 
fonctionnaires et sur laquelle vous aurez à vous prononcer, 
j'ai cru devoir incorporer les sommes nécessaires à l'attri-
bution d'un supplément colonial de 25 pour 100 aux mem-
bres de l'Enseignement primaire à compter du 1er août 1926. 

« Le montant total des crédits s'élève à 5,255,500 dont 4 mil-
lions 560,600 pour les rappels de solde proprement dits et 
688,900 représentant le relèvement du supplément, colonial 
dont il vient d'être question. 

« A ce sujet, il n'est pas sans intérêt de signaler que l'exercice 
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1927 se présente dans des conditions très favorables qui per-
mettront de gager sans danger, sur les ressources générales, 
le montant des crédits supplémentaires dont il est question.» 

Votrs Commission financière vous prie donc de voter ces 
crédits supplémentaires destinés au payement des rappels de 
solde. 

AFFAIRE IN0 5. 

Demande d'ouverture d'un crédit supplémentaire au budget 
annexé du port de Pointe-à-Pitre 

« Dans son exposé des motifs du dernier budget supplémen-
taire du Port de la Poînfe-à-Pitre, relativement aux prévisions 
inscrites au titre du Chapitre II, article 1er, l'Administration 
signalait que le crédit de 900,000 francs pour dragages devait 
être netterrent insuffisant car le service technique, suivant 
les calculs établis, estimait à 1,590,000 francs le montant 
des travanx qui pouvaient être exécutés au cours de 
l'année 1927. 

« A l'heure actuelle, on peut se rendre compte que les 
dépsnses afférentes aux dragages atteindront environ le 
chiffre de 1,600,000 francs. 11 paraît donc nécessaire d'en-
visager une dotation complémentaire de 700,000 francs pour 
permettre de ne pas interrompt e l'exécution, par la Société 
d'Entreprises Industrielles, d s travaux dont il s'agit. 

« Conformément à l'article 116 de la loi de finances du 
31 ju'llet 1920, j'ai l'honneur de vous demander, Messieurs 
le Conseillers généraux, de vouloir bien voter ce crédit 
supplémentaire de 700 000 francs qui serait classé au cha-
pitre II, article 1er du budget annexa du Port de la Pan e à-
Pitre et qui peut être, sans inconvénient, gagé sur les ressour-
ces disponibles de ce même budget. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Défendants, 

« TELLIER. » 
Afn de permettre la continuation du dragage du port de 

Pointe-à-Pitre, la Commission financière vous demande de 
voter te crédit supplémentaire. 

AFFAIRE N° 6. 
Ratification de crédits supplémentaires ouverts au budget 

local de l'exercice 1926 et de son annexe le budget dn Port 
de Pointe-à-Pitre, 

« Conformément à l'article 116 de la loi de finances du 
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31 juillet 1920, j'ai l'honneur de soumettre à vctre ratification les 
a-rêtés en date du 30 août 1927 portant ouverture de crédits 
supplémentaires s'élevant à 5,38 5,760 tr. 73 et 1,081 ,979 fr. 17 
à classer à un chapitre additionnel tant au budget local de 
l'exercice 1926 qu'à son annexe la budget du Port de la 
Pointe-à- Pitre. 

« Le premier de ces crédits qui constitue le montant des 
fonds libres provenant de la clôture d; l'Exercice l9i6 a été 
incorporé au budget supplémentaire le 1927, le second repré-
sentant l'excédent des recettes sur les depenses constaté à la 
clôture du même exercica a été versé au budget annexe du 
Port de Foinie-à-Pitre pour 1927. 

t Ces ouvertures de crédits supplémentaires pour lesquels 
votre Commission coloniale a émis un avis favorable en sa 
séance du 18 août 1927, ne constituent, que de simples 
opérations d'ordre. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 

« TËLLIER. » 

Arrêté prescrivant le versement au budget supplémentaire 
du Service local de 1921 de la somme de 5,386,160 fr. 73 
représentant le montant des fonds libres de l'Exercice 1926 
et portant* ouverture d'un crédit supplémentaire de même 
somme au titre d'un chapitre additionnel au budget de! 926. 

LE GOUVERNEUR P. J. DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu l'article 9 du Sénatus-Consulte du 3 mai 1854 ; 
Vu les articles 115 et 116 de la loi de finances du 31 juillet 

1920 ; 
Vu l'article 81 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 

financier des Colonies ; 
Vu l'avis de la Commission coloniale en sa séance du 

18 août 1927 relatif à l'ouverture d'un crédit supplémentaire 
de 5,380,760 fr. 73 au titre d'un chapitre additionnel au 
budget de l'exercice 1926 pour permettre le versement au 
budget supplémentaire du Service local de 1927 du montant 
des fonds libres de l'Exercice 1926 et sauf ratification ultérieure 
du Conseil général ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
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ARRÊTE : 

Article '1er. Est prescrit \e versement au budget supplémen-
taire du Service local de 1927 de la somme de cinq millions 
trois cent quatre-vingt-six mille sept cent soixante francs 
soixante-treize centimes représentant le montant des fonds libres 
de l'Exercice 1926. ̂  

Art. 2. Pour permettre d'effectuer cette opération d'ordre, 
il est ouvert au budget local de l'Exercice 1926, un crédit 
supplémentaire de môme somme, soit de 5,386,760 fr. 73 des-
tiné à la dotation d'un chapitre additionnel au budget dudit 
exercice. 

Art. 3. Le présent arrêté sera inséré au Journal officiel de 
la Colonie, notifié au Trésorier-Payeur, enregistré et commu-
niqué partout où besoin sera. 

Basse-Terre, le 30 août 1927. 
TELLIER . 

Par le Gouverneur 
Le Secrétaire général, 

LEFEBVRE. 

Votre Commission vous prie de ratifier ces crédits sup-
plémentaires. 

AFFAIRE N° 7. 

Ratification d'un crédit'supplémentaire ouvert au budget local 
de l'exercice 4921. 

■ ce En conformité de l'article 116 1e la loi du 81 juillet 1920, 
j'ai l'honneur de soumettre à votre ratification un crédit sup-
plémentaire de 426,000 francs qu'il a été nécessaire d'ouv ir 
d'urgence au budget local de l'exercice 1927. 

« Préalablement à l'ouverture de ce crédit supplémentaire, 
la Commission coloniale qui avait été mandatée à c^t effVt, 
par le Conseil général, a émis un avis favorable à la propo-
sition pré entée par l'Administration. 

(( Destiné à compléter la dot, tioa du Chapitre X, article 5, pa-
ragraphe ier pour permettre l'acquisition<îe l'immeuble affecté 
anciennement à la Caserne de Gendarmerie de Pointe-à-
Pitre et rédé par l'Etat à la Colonie suivant décret 'lu 30 
juilief 1927, le crédit ds 426,00f) francs dont il s'agit a été 
ouvert par arrêté du 7 septembre 19^7. 

<L Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
€ TELLIER. » 
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Votre Commission vous demande de ratifier ce crédit 
upplémentaire. 

AFFAIRE N° 8. 

Au sujet dune modification à la délibération du 2 juin 1922 
portant établissement d'un impôt général sur le revenu. 

« A votre dernière session, vous avez demandé que la 
réglementation relative à l'impôt général sur le revécu soit 
mise en harmonie avec la législation métropolitaine qui accor-
de aux contribuables mariés ou chargés de famille de plus 
grands avantages que la délibération du 2 juin 1922. 

« En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à votre 
approbation le projet de délibération ci-joint qui répond au 
vœu que vous avez formulé. 

« Ce projet porte l'abattement de base de 0,000 à 7,000 fr. 
Il donne droit à chaque contribuable, sur son revenu, à une 
déduction de 3,000 francs par enfant mineur à sa charge. 
De plus, lorsque le revenu net im posable ne dépasse pas 
10,000 francs, il autorise une réduction d'impôt de 7.50 
p>ur 100 pour chaque personne à la charge du contri-
buable jusqu'à la deuxième inclusivement et de 15 pour 100 
à partir de la troisièm 1. Lorsque le revenu net dépasse 
10,000 francs ces réductions ne sont plus que de 5 pour 100 
pour chacune des trois premières personnes et de 10 pour .00 
à partir de la quatrième, sans que toutefois elles puissent 
excéder 2,000 francs par personne. 

« Les modifications envisagées auront cartes pour consé-
quence de diminuer siensiblement te montant des rôles de 
1 impôt général, mais l'Administration reconnaissant que les 
avantages accordés par la délibération du 2 juin !922 pour 
charges de famille ne répendaient plus au coût de la vie, a 
estimé devoir néanmoins donner suite à vos suggestions. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
t TELLIER .» 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

Ayant pour objet de modifier la délibération du 2 juin 1922, 
portant établissement d'un impôt générai sur le revenu. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément à l'article 55 de la loi tie finances 
du 29 juin 1918 ; 
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A ADOPTÉ dans sa séance du . les dispo-

sitions dont la teneur suit 
Article unique Les articles 5, paragraphe 1er, 10 et 12 de 

la délibération du 2 juin 1922, portant établissement d'un 
impôt général sur le revenu, sont abrogés et remplacés par 
les articles suivants. : 

Article 5, paragraphe 1, (nouveau). Sont affranchis de l'impôt : 

1° Les personnes dont le revenu imposable n'excède pas la 
somme de 7,009 francs, majorée, s'il y a lieu, conformément 
à l'article 10 ci-après ; 

Article 10 (nouveau). Les contribuables mariés ont droit, 
sur leur revenu annuel, à une déduction de 3,000 francs. 

La même déduction est accordée, en cas de décès de l'un 
des époux, au conjoint survivant non re narté et ayant à sa 

^charge un ou plusieurs enfants issus du mariage. 
E n outre, tout contribuable a droit,, sur son revonu annuel 

à une déduction de 2,000 francs par personne àsa charge si 
le nombre des personnes à sa charge ne dépasse pas cinq. 

Toutefois, pour chaque entant au dessous de vingt et un ans, 
resté à la charge de ses parents, et pour chaque personne au-
delà de la cinquième, quel que soit son âge, la déduction 
sera portée à 3.009 francs. 

Article 12 (nouveau). Tour le calcul de l'impôt, toute fraction 
de reveou inférieure à 100 francs est négligée. 

L'impôt est calculé en tenant en outre pour nulle la fraction 
du revenu qui, défalcation faite das déductions prévues à l'ar-
ticle 10, n'excède pas 7,009 francs et en comptant : 

Pour un vingtième, la fraction comprise entre plus de 7,000 
et 20,000 francs; 

Pour deux vingtièmes, la fraction comprise entre plus de 
20,000 et 30,000 francs; 

Et ainsi de suite, en at gmeutant d'un vingtième par tranche 
de 10,000 francs, jusqu'à 100,000 francs, et par tranche de 
25,000 francs au-des us de 100,000 francs. 

La fraction du revenu excédant 350,000 francs est comptée 
pour l'intégralité. 

Le taux à appliquer au revenu taxable ainsi obtenu est 
fixé à 

Sur 1 impôt ainsi calculé, chaque contribuable a droit à des 
réductions pour cuarges de famille, selon les règles suivantes : 

Tout contribuable dont le revenu net total, défalcation faite 
des déductions prévues à l'article 10, n'est pas supérieure à 
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10,000 franc?, a droit à une réduction d'impôt de 7.50 pour 
100 pour chaque personne à sa charge, jusqu'à la deuxième, 
et de 15 pour 100 pour chacune des autres personnes, à partir 
de la troisième. 

Tout contribuable dont Je revenu, défalcation faite des dé-
ductions prévues à l'article 10. est supérieur à 10,000 francs, 
a roit à une réduction d'impôt de 5 pour 100 pour chacune 
des trois premières personnes à sa charge et de 10 pour 100 
pour chacune des autres personnes, à partir de la quatrième, 
sans qne, toutefois, le montant total de cette déduction puisse 
excéder 2,000 francs par personne à la charge du contribuable. 

Le Secrétaire, Le Président, 

Cette modification a été demandée par Je Conseil général 
lors de sa dernière session et elle a pour but de mettre le 
contribuable Quadeloupéen sur un pied d'égalité avec le con-
tribuable métropolitain en ce qui concerne l'impôt sur le re-
venu. Votre Commission financière vous prie de voter cette 
modification qui n'est qu'une mesure de justice. 

AFFAIRE N° 9. 
Désignation de Conseillers généraux pour faire partie 

de diverses commissions. 

« J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien désigner les 
membres de votre Assemblée qui doivent faire partie, pour 
l'année 1928, des divers Conseils, Commissions et Jury orga-
nisés conformément aux règlements en vigueur : 

« Conseil supéfieur de l'Assistance publique — deux con-
seillers ; 

« Commission de secours — deux conseillers ; 
« Commission de répartition des bourses — trois conseillers; 
c Commission de révision des listes des électeurs consulaires 

des circonscriptions des Chambres de Commerce de Basse-
Terre et de Potnte-à-Pitre — deux conseillers pour chaque 
circonscription ; 

« Commission consultative du travail — deux conseillers ; 
« Commission de surveillance de l'Asile des Aliénés — un 

conseiller ; 
« Syndicat protecteur des immigrants — deux conseillers ; 

un pour l'arrondissement de Basse Terre, un pour l'arrondisse-
ment de Pointe-à-pitre ; 

« Comité colonial dos mutilés et reformés de guerre — 

deux conseillers ; 
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« Conseil de l'Enseignement primaire — deux conseillers ; 
« Commission du Domaine local — un conseiller. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 

« TELLIER. » 

Voire Commission financière vour prie de désigner : 
Conseil supérieur de l'Assistance publique ; Galîoy et Rei-

monenq. 
Commission de Secours : Gama et Horn. 
Commission de Répartition des Bourses : Liber, Ancelin et 

Seymour. 
Commission de revision des listes des électeurs consulaires 

de3 circonscriptions des Chambres de Commerce de Basse-
Terre et de Pointe-à-Pitre : Ancelin et Gailoy pour Basse-
Terre. Ballet et Tacita pour Pointe-à-Piire. 

Commission consultative du Travail ; Kiavué et Ballet. 
Commission de surveillance de l'Asile des aliénés : Nicolas. 
Syndicat protecteur des immigrants : d'Alexis Maurice pour 

Basse-Terre, et Bambuex Léon pour Pointe-à Pitre. 
Comité colonial des mutilés et réformés de Guerre : Galloy 

et Liber. 
Conseil de l'Enseignement primaire : Blanche et Bolivar. 
Commission du Domaine local : Horn.' 
Chambre d'Agriculture de Basse-Terre : Gailoy et Seymour. 
Chambre d'Agriculture de Pointe-à-Pitre : Gama et Nelson. 
Chambre d'Agriculture de Marie-Garante ; Bastaraud. 

AFFAIRE N° 10 

Au sujet de l'établissement d'une ligne de chemin de fir 
de Pointe-à-Pitre au Momie. 

« Au cours de sa première session ordinaire de 1927, le 
Conseil général a donné mandat spécial à la Commission Co-
loniale d'examiner dans quelles conditions il serait possible 
d'accorder la concession d'une ligne de chemin de fer de 
Pointe-à-Pitre au Moule sollicitée par MM. Matharan et de la 
Roncière. 

« A cet elfet, M. Soëte, ingénieur chargé des études prélimi-
naires, a remis le 20 mai dernier (et s'est embarqué le 28 mai) 
le dossier complet de celte affaire comprenant les projets de 
convention et de cahier des charges ainsi que les plans et devis 
y relatifs. Ces divers documents ont fait l'objet d'un examen 
très minutieux de la part du Chef du Service des Travaux pu-
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blics et d'une conférence entre les chefs des services intéressés 
durant laquelle il a été introduit certaines modifications aux 
propositions des futurs concessionnaires. 

c J'ai l'honneur de vous soumettre aujourd'hui : 
« 1° Le projet de convention présentant d'une part les pro-

positions de M Vi. Matharan et de la Roncière et d'autre part 
les propositions de l'Administration, modifiées par la Com-
mission Coloniale (séances des 2 et 3 septembre 1927). 

« 2° Le projet de cahier des charges présenté par les entre-
preneurs. 

c 3° Le projet de cahier des charges préparé par l'Admi-
nistration et approuvé par la Commission Coloniale. 

« Pour les pièces annexes et d'ordre technique, M. le Chef 
du Service des Travaux publics se tiendra à votre disposition 
en vue de vous fournir tous éclaircissements nécessaires. 

« 11 convient de remarquer qu'en l'absence des deux futurs 
concessionnaires et en raison du départ de M . l'ingénieur Soëté, 
les projets, ainsi mis au point, n'ont pu recueillir l'adhésion 
des intéressés. 

« Afin de remédier à cette situation et d'accord avec votre 
Commission permanente, je leur ai fait connaître, le 14 sep-
tembre dernier, qu'il était de toute utilité que chacun des 
deux intéressés, ou l'un deux, dûment mandaté par l'autre ou 
un représentant, dûment mandaté par eux, soit présent à 
Basse-Terre dès le 28 octobre prochain, date de l'ouverture 
de votre deuxième session ordinaire, pour pouvoir discuter 
et arrêter les accords à intervenir. 

« Tel est l'état actuel de la question. 
c Il vous appartient de vous prononcer sur les différents 

projets qui vous sont soumis en vue de faciliter l'exécution 
d'une entreprise qui intéresse, à un très haut titre, l'avenir 
économique de la Colonie. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 

« TELLIER » 



PROJET DE CHEMIN DE FER DE POINTE-A-PITRE AU HOULE. 

PROJET DE CONVENTION 
PRÉSENTÉ PAR » 

MM. MATHARAN ET DE LA RONCIÈRE. 

Chemin de fer de pointe-à-
Pitre au Moule avec em-
branchements sur Saint-
François, Sainte-Anne et 

Port-Louis. 

CONVENTION 
Entre les sousssignés : 

M Gouverneur de la Gua-
deloupe et dépendances, agissant pour 
le compte de la colonie en vertu de la 
délibération du Conseil général en date 
du 1927, d'une part ; 

Et MM. J.-B. Matharan et Sainte-
Croix de la Roncière, lesquels font élec-
tion de domicile, le premier à Paris, 
10, rue de Constantinople et le second 
à Pointe-à-Pitre, d'autre part ; 

Ont été faites et acceptées les con-
ditions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. 

La colonie de la Guadeloupe concède 
à MM. Matharan et de la Roncière, qui 
acceptent, la construction et l'exploi-
tation d'un chemin de fer d'intérêt 
local, à voie d'un mètre et à traction 
par locomotives à vapeur, pour le trans-
port des voyageurs et des marchandises 

MÊME PROJET DE CONVENTION 
APRÈS RECTIFICATIONS ADOPTÉES PAR LA 

CONFÉRENCE DES CHEFS DE SERVICE; 

Chemin de fer de Pointe-à-
Pitre au Moule. 

CONVENTION 
Entre les soussignés : 

M. Gouverneur de 
la Guadeloupe et Dépendances agissant 
pour le compte de la Colonie, en vertu 
de la délibération du Conseil général 
en date du 1927, 
d'une part ; 

Et Messieurs J.-B. Matharan, de-
meurant 10, rue de Constantinople à 
Paris et Sainte-Croix de la Roncière, 
demeurant à la Pointe-à-Pitre d'autre 
part ; 

Ont été faites et acceptées les con-
ditions suivantes : 

ARTICLE PREMIER. 

La Colonie de la Guadeloupe con-
cède à MM. Matharan et de la Ron-
cière qui acceptent à leurs frais, risques 
et périls, la construction et l'exploi-
tation d'un chemin de 1er d'intérêt local, 
à voie d'un mètre et à traction par lo-
comotives à vapeur, pour le transport 
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entre le Moule et la Pointe-à-Pitre avec 
embranchements tendant vers les 
Grands Fonds et ultérieurement reliant 
le Moule avec Sain'-Françcis et Sainte-
Anne, et le Morne-à-l'Eau avec le Petit-
Canal et Port-Louis. 

Ces lignes seront construites con-
formément au tracé et aux dispositions 
de détail indiquées au cahier des char-
ges et conditions particulières de l'entre-
prise. 

Les devis, plans et autres pièces 
relatives au chemin de fer seront sou-
mis à l'approbation du Gouverneur en 
Conseil privé. 

Les concessionnaires se réservent la 
faculté d'introduire au cours des cons-
tructions dans le projet telles modifi-
cations qui seront jugées nécessaires. 
Ces modifications seront soumises, avant 
toute exécution, à l'approbation du 
Gouverneur en Conseil privé. 

Art. 2. Les concessionnaires s'engagent 
à effectuer à leurs frais et à leurs 
risques, de la manière et dans les délais 
ci-dessous établis : 

1° La construction d'un chemin de 
fer prenant son point de départ des 
quais de la Ville de Pointe-à-Pitre et 
aboutissant au Moule. Elle comprendra 

des voyageurs et des marchandises entre 
Pointe-à-Pitre et le Moule. 

Des embranchements reliant le Moule 
avec Saint-François et Sainte-Anne et 
le Morne-â-i'Eau avec le Petit-Canal et 
le Port-Louis pourront être ultérieure-
ment concédés aux demandeurs par 
priorité. 

La ligne de Pointe-à-Pitre au Moule 
sera conduite conformement au tracé 
et aux dispositions de détail indiquées 
au cahier des charges et conditions 
particulières de l'entreprise 

Les devis, plans et autres pièces re-
latives au chemin de fer seront soumis 
à l'approbation du Conseil général ren-
dus exécutoires par le Gouverneur en 
Conseil privé 

Les concessionnaires se réservent la 
faculté d'introduire, au cours des cons-
tructions dans le projet ainsi arrêté 
telles modifications qu'ils jugeront né-
cessaires. De son côté, la Colonie pourra 
ordonner d'effectuer les modifications 
dont l'expérience aura fait reconnaître 
la nécessité. Ces modifications tant pro-
posées par les concessionnaires qu'im-
posées par la Colonie ne pourront don-
ner lieu à indemnité et seront soumises 
avant toute exécution, à l'approbation 
de la Commission coloniale, mandatée 
à cet effet par le Conseil général, et 
rendues exécutoires par le Gouverneur 
en Conseil privé. 

(Modification apportée par la Com-
mission coloniale aux propositions de 
l'Administration). 

Art. 2. Les concessionnaires s'en-
gagent à entreprendre et à effectuer à 
leurs frais, risque; et périls, de la ma-
nière indiquée ci-dessous et dans les 
délais établis tant par l'article 5 de la 
présente convention que par l'article 3 
du Cahier des Charges. 

1° La construction d'un chemin de 
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la totalité des travaux et fournitures 
nécessaires au complet établissement et 
à l'exploitation du réseau notamme nt : 

2° Les études et la confection des pro-
jets définitifs l'infrastructure, de 
superstructur e et de matériel fixe et 
roulant ; 

3° L'acquisition et le bornage de tous 
les terrains nécessaires à l'établisse-
ment du chemin de fer et de ses dépen-
dances ; 

4° Tous les travaux d'infrastructure, 
y compris 1'appropriation des voiis pu-
bliques traversées ; 

5° Tous les travaux do superstruc-
ture ; 

6° Le matériel fixe et roulant avec 
atelier de réparations ; 

7° L'outillage de la voie ainsi que 
l'outillage et le matériel des gares. 

fer prenant son point de départ des 
quais du Port de Pointe-à-Pitre et abou-
tissant au Moule. Elle comprendra la 
totalité des travaux et fournitures né-
cessaires au complet établissement et à 
l'exploitation du réseau notamment : 

2° Les études et la confection des 
projets définitifs d'infrastructure, de 
superstructure et de matériel fixe et rou-
lant ; 

3° L'acquisition et le bornage de 
fous les terrains nécessaires à l'établis-
sement du chemin et de ses dépen-
dances ; 

4° T. us les travaux d'infrastructure 
y compris l'aménagement des voies pu-
bliques traversées ; 

5° Tous les travaux de superstruc-
ture; 

6° Le matériel fixe et roulant avec 
atelier de réparations ; 

7° L'outillage de la voie ainsi que 
l'outi.lage et ie matériel des gares. 

Les concessionnaires s'engagent égale-
ment à assurer l'exploitaion de la ligne 
concédée de Pointe-à-Pitre au Moule à 
leurs frais, risques et périls exclusifs. 

Art. 3. Le lit du chemin de fer et 
les ouvrages d'art seront construits en 
vue de l'établissement d'une seule voie, 
de un mètre, sauf aux stations et em-
branchements où il y aura des voies 
d'évitement et de manœuvres qui se-
ront nécessaires. 

Art. 4. La durée de la concession est 
fixée à 99 ans et commencera à courir 
de la date du décret d'autorisation. 

Art. 3. Le lit du chemin de fer et 
les ouvrages d'art seront construits en 
vue de l'établissement d'une seule voie, 
de un mètre, sauf aux stations et em-
branchements où seront établies les 
voies d'évitement et de manœuvres re-
connues nécessaires. 

Art. 4. La durée de la concession 
est fixée à 99 ans et commencera à 
courir de la date de l'acte d'autori-
sation. A l'expiration de ce délai, le 
chemin de fer et ses dépendances de-
viendront la propriété de la colonie 
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suivant les conditions exprimées au 
cahier des charges. 

Art. 5. Un délai maximum d'une 
année à partir de la date du décret d'au-
torisation est accordé aux concession-
naires pour commencer les travaux. 

Art. 5. Un délai maximum d'une 
année à partir de l'acte d'autorisation 
est accordé aux concessionnaires pour 
commencer les travaux de la ligne de 
chemin de fer de Pointe-à-Pitre au 
Moule. 

Le délai d'exécution de la construc-
tion de la ligne de Poinle-à-Pitre au 
Moule est fixé à deux ans, à partir 
de la date du commencement des tra-
vaux, cette dernière date devant être 
notifiée à l'Administration par les soins 
des concessionnaires. Dans ces con-
ditions, l'ouverture de l'exploitation de 
la ligne entière devra avoir lieu trois 
ans au plus tard à partir de la date de 
l'acte d'autorisation. 

Art. 6. Les concessionnaires sont au-
torisés à se servir de pierres, sables ou 
autres matériaux se trouvant sur le lit-
toral de la Colonie ainsi que du bois 
des forêts appartenant au Domaine si-
tuées au Nord de l'Ile entre Sainte-
Rose et Pointe-Noire nécessaires à la 
construction des traverses et bâtiments, 
en restant toutefois soumis à toutes ies 
dispositions des décrets existant ou à 
intervenir sur la conservation des mo-
numents et documents historiques. 

L'eau nécessaire à l'alirrentation des 
chaudières sera aussi accordée gratuite-
ment. 

Art. 6. Les concessionnaires sont au-
torisés à leurs frais, risques et périls 
à se servir des pierres, sables et autres 
matériaux se trouvant sur le littoral 
de la colonie. Ces extractions sont su-
bordonnées aux possibilités locales et 
ne pourront être entreprises qu'après 
autorisation et sous le contrôle des 
Services des Travaux publics, des Do-
maines et de l'Inscription Maritime, dans 
les conditions prévues par la réglemen-
tation en vigueur dans la Colonie 

Les concessionnaires sont également 
autorisés à leurs frais, risques et périls 
à couper dans les forêts appartenant 
au Domaine et situées au Nord de l'Ile 
entre Sainte-Rose et Pointe-Noire, les 
bois nécessaires à la fabrication des 
traverses et à la construction des bâ-
timents prévus aux projets définitifs. 
Ces coupes sont subordonnées aux pos-
sibilités locales et ne pourront être 
exécutées qu'après autorisation et con-
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trôle du Service des Eaux et Forêts, 
dans les conditions prévues par la ré-
glementation en vigueur dans la Colonie. 

Les autorisations ci-dessus ne seront 
accordées à titre gratuit que pour les 
travaux de premier établissement des 
ouvrages spécifiés au projet définitif. 

 Toutes les autorisations demandées 
postérieurement et concernant le rem-
placement et l'entretien pendant la pé-
riode d'exploitation seront assujetties 
aux obligations financières prévues par 
la réglementation en vigueur dans la 
Colonie. 

Il est entendu que les services pu-
blics de la Colonie conserveront leur 
droit de priorité en ce qui concerne 
ces extractions et coupes. 

En ce qui concerne l'alimentation en 
eau des chaudières, il appartiendra aux 
concessionnaires de faire, à leurs frais, 
risques et périls les installations néces-
saires après entente avec les municipa-
lités ou les particuliers pour la four-
niture de l'eau. 

En ce qui concerne les eaux du 
Domaine public, il leur appartiendra 
de demander les concessions régle-
mentaires. 

Art. 7. L'entreprise étant déclarée 
d'utilité publique, les concessionnaires 
seront investis, pour l'exécution des 
travaux dépendant de leur concession, 
et sous réserve des dispositions stipulées 
à l'article 6 ci-dessus, de tous les droits 
que les règlements et lois confèrent à 
l'Administration en matière de travaux 
publics, soit pour l'acquisition des ter-
rains par voie d'expropriation, soit pou 
l'extraction, le transport et le dépôt 
des terres, matériaux, etc.. et ils de-" 
meureront, en même temps, soumis à 
toutes les obligatiors qui dérivent pour 

Art. 7. L'entreprise étant d'utilité 
publique, les concessionnaires sont in-
vestis pour l'exécution des travaux dé-
pendant de leur concession, de tous 
les droits que les règlements et lois 
confèrent à l'Administration en matière 
de travaux publics, soit pour l'acqui-
sition des terrains par voie d'expropri-
ation, soit pour l'extraction, le transport 
et le dépôt des terres, matériaux, etc.. 
et ils démeurent en même temps sou-
mis à toutes les obligations qui dérivent 
pour l'Administration de ces règlements 
et lois. 
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l'administration de ces règlements et 
lois. 

Art. 8 (supprimé). Les lignes secon-
dai es sur Port-Louis, Sainte-Anne et 
Saint-François devront être construites 
dans un délai de cinq années. 

A t. 9. L'exclusivité pour les trans-
ports du Gouvernement de la Colonie 

et pour les services postaux ou colis 
ostaux la Grande-Terre est réservée 

; au chemin de fer à l'expiration des 
contrats de transports en cours et aux 
mêmes taux et conditions. 

Art. 40. Le nombre de trains faisant 
le service des voyageurs et marchan-
dises est fixé au minimum de un par 
jour dans chaque sens. 

Art. 8. Les transports du personnel 
et du matériel du Servi e local et des 
dépêches ainsi que des colis postaux à 
la Grande-Terre pourront être confiés 
au chemin de fer à l'expiration des 
contrats de transport en cours et dans 
les conditions qui seront déterminées 
au cahier des charges. 

Art. 9. Le nombre de trains faisant 
le service des voyageurs et marchan-
dises est fixé au minimum de un train 
par jour dans chaque sens. 

Art. 41. Aucun intérêt d'argent ni 
subvention n'étant demandé par les con-
cessionnaires, la Colonie, pour les dé-
dommager, s'engage à exonérer la 
Société dont il est parlé à l'article 44 
des droits d'octroi, de consommation 
ou autres pour tout le matériel et les 
approvisionnements nécessaires à la 
construction et à l'exploitation de la 
voie ferrée, durant toute la durée de 
la concession. 

Art. 10. Aucun intérêt d'argent ni 
su! vention n'étant demandé par les con-
cessionnaires et étant entendu qu'à 
aucun moment et pour quelque motif 
que ce soit la colonie ne pourra être 
sollicitée par eux d'apporter son aide 
financière à l'entreprise, 1 a Colonie 
accorde aux concessionnaires l'exoné-
ration des droits d'octroi de mer, de 
consommation et de la taxe d'impor-
tation pour les matériel et matériaux 
destinés à la construction et à l'exploi-
tation de la voie ferrée pendant toute 
la durée de la construction, fixée par 
les articles 3 du cahier des charges et 
5 de la présente convention. 

Ces matériel et matériaux devront 
être uniquement d'origine française. 

Cette exonération ne sera accordée 



—LV — 

Art. 13. Il sera accordé gratuitement 
aux concessionnaires, sur les quais de 
Pointe-à-Pitre et au Moule, l'espace 
nécessaire pour la construction de dé-
pôts et des voies de raccordements. 

que sur présentation, à chaque impor-
tation, d'un certificat du Service des 
Travaux publics, visé par le délégué 
du Gouverneur, constatant que le s ma-
tériel ou matériaux déclarés sont 
uniquement destinés à la construction 
et à l'exploitation de la voie ferrée de 
la Pointe-à-Pitre au Moule 

La Colonie accorde également aux 
concessionnaires l'exonération de la pa-
tente et de la taxe de biens de main-
morte pendant les cinq ans qui suivront 
l'ouverture effective de l'exploitation. 

Art. 11. Il sera accordé gratuitement 
aux concessionnaires, sur les quais de 
Pointe-à-Pitre et au Moule, dans la li-
mite des 50 pas géométriques, l'espace 
nécessaire pour la construction de dé-
pôts et des voies de raccordempnts. 

Art. 12 (Nouveau). Faute par les 
concessionnaires d'avoir commencé et 
terminé les travaux dans les délais fixés 
par l'article 5, faute aussi par eux 
d'avoir rempli les diverses obligations 
qui leur sont imposées tant par la pré-
sente convention que par le cahier des 
charges, la déchéance pourra être pro-
noncée par le Gouverneur, statuant en 
Conseil privé, sur la demande du Con-
seil général et après une mise en de-
meure à eux adressée. 

Art. 13 (Nouveau). Avant la décla-
ration d'utilité publique, les concession-
naires déposeront à la Caisse des 
Dépôts et Consignations une somme de 
cent mille francs dans les conditions 
prévues au cahier des charges. 

Cette somme formera le cautionne-
ment de l'entreprise. 

Art. 14 (Nouveau). En cas de retard 
dans le commencement ou l'achèvement 
des travaux dans les délais prévus à 
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Ar1. 12. Les concessionnaires seront 
tenus de constituer une Société ano-
nyme daus le délai de six mois à partir 
de la date du décret déclaratif d'utilité 
publique des travaux. 

Cette Société devra être agréée par 
M. le Gouverneur et se substituera en-
tièrement aux concessionnaires ; s'en-
gageant à remplir vis-à vis de la Colonie 
les conditions arrêtées dans le cahier 
des charges. 

Art. 14. Comme il est spécifié à l'ar-
ticle 11, les concessionnaires seront li-
bérés des droits d'enregistrement et 
de timbre, 

l'article 5, les concessionnaires seront 
passibles d'amendes fixées à 200 francs 
par jour de retard pour les six pre-
miers mois et à 500 francs par jour 
de retard pour les mois suivants. 

En cas d'inexécution des obligations 
imposées tant par la présente conven-
tion que par le cahier des charges 
pendant l'exécution des travaux ou pen-
dant l'exploitation, il sera statué sur le 
montant de l'amende à appliquer par 
le Gouverneur en Conseil privé, saut 
recours au Conseil du Contentieux. 

Art. 15. Les concessionnaires seront 
tenus de constituer dans le délai de six 
mois, à partir de la déclaration d'uti-
lité publique des travaux, une Société 
Aronyme Française dont le siège social 
sera obligatoirement fixé à la Guade-
loupe. Le dixième au minimum du 
capital social devra être offert, pendant 
le délai de quatre m is à partir de la 
déclaration d'utilité publique des tra-
vaux, aux capitaux guadeoupéens, 
dans la Colonie, par voie de publicité. 

[Modification apportée par la Com-
mission coloniale aux propositions de 
l'Administration/. 

Cette Société sera formée uniquement 
dans le but de la construction et de l'cx-
ploitation du chemin de fer de Pointe-
à-Pitre au Meule. Elle devra être agréée 
par le Gouverneur et se substituera en-
tièrement aux concessionnaires dans 
leurs charges et privilèges résultant de 
la présente convection, s'engageant à 
remplir vis-à-vis de la Colonie les con-
ditions stipulées dans la présente con-
vention et dans le cahier des charges. 

Art. 16. L'enregistrement de la pré-
sente convention et du cahier des 
charges à y annexer, ne donnera lieu 
qu'à la perception d'un droit fixe de 
deux francs. 
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Art. 17 (Nouveau). Pour l'exécution 

tant de la présente convention que du 
cahier des charges, les concessionnaires 
font élection de domicile en l'élude de 
Me X... à la Guadeloupe, et, la Colonie, 
au Bureau du Gouvernement à Basse-
Terre. 

Art. 15 (Supprimé). La présente con-
vention ne deviendra définitive qu'après 
l'approbation du Gouverneur en Con-
seil privé. 

Art. 18 (Nouveau). Toutes contes-
tations auxquelles la présente convention 
pourra donner lieu seront jugées par le 
Conseil du Contentieux de la Colonie 
sauf recours en Conseil d'Etat. 





PROJET PRÉSENTÉ PAR LES CONCESSIONNAIRES 

CAHIER DES CHARGES 
pour la concession d'une voie ferrée d'intérêt local. 

TITRE PREMIER. 
Tracé et construction. 

Article premier. — Objet de la concession. 

La voie ferrée qui fait l'objet du présent cahier des charges, 
est destinée au transport des voyageurs et marchandises. 

La traction aura lieu par locomotives à vapeur. 

Art. 2. — Tracé. 

Ce réseau comprendra la ligne suivante ; 
Pointe-à-Pitre au Moule. 
Elle empruntera la route coloniale n° 5 sur le territoire de 

Pointe-à-Pitre et Abymes, depuis la rue Baudin à Pointe-à-
Pitre, jusqu'au kilomètre 4, Abymes, soit sur une longueur 
totale de 2,500 mètres. 

Art. 3. — Délais d'exécution. 
Les travaux devront être commencés dans un délai d'un 

an à partir de l'acte déclaratif d'utilité publique. Ils seront 
poursuivis et terminés de façon à permettre l'ouverture à l'ex-
ploitation du réseau entier, un an à partir de la même date. 

Art. 4. — Approbation des projets. 

Sans modifications. 

Art. 5. — Pièces à fournir. 

Sans modifications 
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Art. 6. — Acquisition des terrains. Ouvrages d'art. 
Et blissement de la deuxième voie. 

Sans modifications. 

Art. 7.— Largeur de la voie. Gabarit et du materiel 
roulant. Etablissement de la voie ferrée. 

A. — Dispositions communes à toutes les parties de la voie ferrée. 

La largeur normale de la voie entre les bords intérieurs 
des rails devra être de 1 mètre. La voie sera établie confor-
mément aux règles en vigueur pour la réalisation de l'unité 
technique, à moins de dérogations spécialement autorisées 
par le Ministre des Travaux publics et transports. 

La largeur des caisses des véhicules, ainsi que de leur char-
gement ne dépassera pas 2 mètres 50 ; celle du matériel rou-
lant, y compris toutes saillies et notamment celle des mar-
chepieds latéraux, ne dépassera pas 2 m. 80 

La hauteur du matériel roulant au dessus des rails, y compris 
toutes saillies, sera au plus de 3 m. 50 pour les locomotives 
et de 3 m. 30 pour les autres véhicules et leurs chargements. 

Dans les parties à deux voies, la largeur de l'entrevoie, 
mesurée entre les bords extérieurs des rails, sera telle qu'entre 
les parties les plus saillantes de deux véhicules qui se croisent, 
il y ait une largeur libre d'au moins 0, 50 en alignement 

droit et 0,75 en courbe 

B. — Parties de la voie ferrée établie en dehors de la voie publique. 

Dans les sections où la voie ferrée sera établie en dehors 
de la voie publique, la largeur des accotements, c'est à-dire 
des parties comprises de chaqu i côté entre le bord extérieur 
du rail et l'arête supérieure de ballast sera de 0 m. 75. 

L'épaisseur de la couche de ballast sera d'au moins 0 m 15 
et on ménagera au pied de chaque talus de ballast, une ban-
quette de largeur telle que l'arête de cette banquette se trouve 
à 0 m 90 au moins de la verticale de la partie la plus saillante 
du matériel roulant. 

A moins d'une autorisation spéciale de l'autorité compétente 
pour statuer sur les projets d'exécution, il devra être réservé 
une distance d'au moins 0,60 entre les obstacles isolés se trou-
vant au dessus du niveau de marchepieds latéraux le long des 
voies principales et les parties les plus saillantes du matériel 
roulant. 

Le concessionnaire établira le long de la voie ferrée les fossés 
« ou rigoles qui seront jugés nécessaires pour l'assèchement 

de la voie et pour l'écoulement des eaux. 
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Les dimensions de ces fossés et rigoles seront déterminées 

par le Gouverneur suivant les circonstances locales, sur les 
propositions du concessionnaire 

C. — Parties de la voie ferrée empruntant la voie publique, 
et accessible aux voitures ordinaires. 

Dans les sections où la voie ferrée empruntera une partie 
de la voie publique accessible à la circulation ordinaire, les 
rails seront posés au niveau du sol, sans saillie ni dépression, 
suivant le profil normal de la voie publique et sans altération 
de ce profil, soit dan? le sens transversal, soit dans le sens 
longitudinal, à moins d'une autorisation spéciale de l'autorité 
compétente pour statuer sur les projets d'exécuti n. 

Les rai s s iront compris dans un empierrement de 0 m 30 
d'épaisseur, sur les sections des voies publiques ci-après ; 

Route coloniale n° 5, depuis la rue Baudin jusqu'au kilo-
mètre 4. Cet empierrement, dont l'établissement sera à la 
charge du concessionnaire, régnera dans l'entrerail et sur une 
largeur de 0 m 50 au moins de chaque côté. Il sera exécuté 
conformément aux dispositions prescrites dans la décision 
portant approbation des projets, sur la proposition du con-
cessionnaire. 

D. — Parties de la voie ferrée empruntant la voie publique 
et non accessible aux voitures ordinaires. 

Le cas ne se présente pas. 
E. — Traverses des villes et villages. 

Sans modifications. 

Art. 8. — Alignements et courbes. Pentes et rampes. 
Les alignements seront raccordés entre eux par des courbes 

dont le rayon ne pourra être inférieur à i 00 mètres. 
Le maximum de déclivité est fixé à 25 millimètres par mètre. 
Dans les sections de la voie ferrée établies en dehors de la 

voie publique, une partie de 40 mètres au moins de longueur 
devra être ménagée entre deux courbes consécutives, lors-
qu'elles seront dirigées en sens contraire 

Dans les sections de la voie ferrée établies sur plate-forme 
indépendante, une partie horizontale de 25 mètres, au moins, 
devra être ménagée entre deux déclivités consécutives de sens 
contraire et versant leurs eaux au même point. 

Le, déclivités correspondant aux courbes de faible rayon 
devront être réduites autant que faire se pourra. 

Le concessionnaire aura la faculté, dans des cas excep-
tionnels, de proposer aux dispositions du présent article les 
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modifications qui lui paraîtraient utiles, mais ces modifications 
ne pourront être exécutées que moyennant l'approbation 
préalable du Gouverneur. 

Art. 9. — Gares et stations. 
11 sera établi des stations ou des halles dans les localités 

indiquées ci-après : 
Raccordement maritime aux quais de Pointe-à-Pitre ; 
Station à Pointe-à-Pitre ; 
Halte aux Abymes ; 
Station aux Quatre Chemins ; 
Halte à l'Ecole de Chazeau ; 
Station à Boucan ; 
Station à Lasserre ; 
Station à Clugny Blanchet raccordement) ; 
Station à Chateau Gaillard ; 
Halte à l'Ecluse ; 
Station au Moule. 
Paragraphes 2, 3, 4, 5, sans modifications. 

Art. 10. — Traversée des roules et chemins. 
Le concessionnaire sera tenu de rétablir les communications 

interceptées par la voie ferrée, suivant les dispositions qui 
seront approuvées par l'Administration compétente. 

Art. 11. — Passages au-dessus des routes et chemins. 
Le cas ne se présente pas. 

Art. 12. — Passages au-dessous des routes et chemins. 
Le cas ne se présente pas. 

Art. 13. — Passages à niveau. Parties de routes à modifier. 
Accès des propriétés riveraines. 

Sans modifications. 
Art. 14. — Rectification des routes. 

Sans modifications. 

Art. 15. — Ecoulement des eaux. Débouchés des ponts. 
Sans modifications. 

Art. 16. — Souterrains. 
Le cas ne se présente pas. 

Art. 17. — Maintien des communications pendant l'exécution 
des travaux. 

Sans modifications. 
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Art. 18. — Exécution des travaux. 
Sans modifications. 

Art. 19. — Voies. 
Les voies seront établies d'une manière solide, avec des 

matériaux de bonne qualité. 
Les rails seront en acier, du type Vignole et du poids de 

20 kilogrammes au moins par mètre courant sur les voies de 
circulation, ils seront posés sur des traverses en bois dur 
ayant les dimensions suivantes : ; ces traverses 
seront espacées en moyenne de 9/12 = 0,75 d'axe en axe. 

Ces dispositions ne pourront être modifiées qu'après accord 
avec l'autorité compétente. 

Art. 20. — Clôtures. 
Le Gouverneur déterminera, sur la proposition du conces-

sionnaire, les types et les dispositions des clôtures prescrites 
par application du paragraphe 2 de l'article 43 de la loi du 
31 juillet 1913. 

11 demeure entendu, dès à présent, que les clôtures seront 
établies aux emplacements ci-après : aux abords des gares et 
baltes ; il ne sera établi aucune clôture en pleine voie. 

Art. 21. — Indemnités de terrains et dommages 
Sans modifications. 

Art. 22. — Droits conférés au concessionnaire. 
Sans modifications. 

Art. 23. — Servitudes militaires. 
Sans modifications. 

Art. 24. — Mines. 
Sans modifications. 

Art. 25. — Carrières. 
Sans modifications. 

Art. 26. — Contrôle des travaux. 
Sans modifications. 

Art. 27. — Réception des travaux. 
Sans modifications. 

Art. 28. — Bornage et plan cadastral. 
Sans modifications. 
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TITRE II 
Entretien et exploitation 

Art. 29. — Entretien. 
La voie ferrée et toutes les dépendances seront constam-

ment entretenues en bon état, de manière que la circulation 
y soit toujours facile et sûre. Les frais d'entretien et de répa-
ration seront entièrement à !a charge du concessionnaire. 

L'entretien de la route coloniale n° 5, empruntée depuis 
la rue Baudin à Pointe-à-Pitre jusqu'au km 4, Abymes, 
restera à la charge de la Colonie. 
Art. 30. - Réfection de parties de routes ou de chemins 

atteintes par les travaux de la voie ferrée. 
Sans modifications. 

Art. 81. Matériel roulant. 
Le matériel roulant qui sera mis en circulation sur la voie 

ferrée devra passer librement dans le gabarit dont les dimen-
sion sont définies par le paragraphe A de l'article 7. Il devra 
satisfaire aux conditions fixées ou à fixer par les transports 
militaires, et, à moins de dérogations spécialement autorisées 
par le Ministre des Travaux publics et des transports aux 
règles en vigueur pour la réalisation de l'unité technique. 

Les dimensions minima de la place affectée, dans les voi-
tures, à chaque voyageur assis, devront être au moins de 
0,42 en longueur, 0,65 en profondeur et 1,65 en hauteur. 

Il y aura de s places de trois classes. La disposition parti-
culière des places de chaque classe sera conforme aux pres-
criptions arrêtées par le Gouverneur. 

Les voitures à voyageurs seront complètement couvertes, 
garnies de banquettes avec dossier, fermées à glaces et munies 
de rideaux. 

Des voitures non munies de glaces pourront toutefois être 
utilisées. 
Art. 32. — Nombre minimum des trains. Limitation de leur 

longueur et de leur vitesse. 
Le nombre minimum des trains journaliers dans chaque 

sens est fixé à un train par jour. 
Dans les parties où la ligne empruntera les voies publiques 

la longueur totale des trains ne dépassera pas 150 métrés ; 
leur vitesse sera au plus de 40 kilomètres à l'heure, en dehors 
des agglomérations, et de 20 kilomètres à l'heure dans la 



— LXV — 

traversée des agglomérations, sans préjudice des mesures do 
police locale. 

Art. 32 bis . — Arrêts en pleine voie. 
Les trains pourront prendre ou laisse r des voyageurs, en 

pleine voie, aux points à déterminer par le Gouverneur, sur 
la proposition du concessionnaire, 

Art. 33. Règlements de police et d'exploitation. 
Sans modifications. 

TITRE III 
Durée, rachat et déchéance de la con 

cession. 
Art. 34. — Durée de la concession. 

La concession du réseau commencera à courir de la date 
de la loi ou du décret qui approuvera la concession et prendra 
fin le 31 décembre de la 98e année. 

Art. 35. — Expiration de la concession. 
Sans modifications. 

Art. 36. — Rachat de la concession. 
Sans modifications. 

Art. 37. — Déchéance avant le commencement des travaux. 
Sans modifica ions. 

Art. 38 — Déchéance pendant l'exécution des travaux ou en 
cours d'exploitation. 

Sans modifications. 

Art. 39. —- Défaut de sécurité ou interruption de l exploitation. 
Sans modifications. 

Art. 40. — Cas de force majeure. 
Sans modifications. 

TITRE IV 
Taxes et conditions relatives au trans-

port des voyageurs et des marchan-
dises. 

Art. 4L Le concessionnaire est autorisé à percevoir pen-
dant toute la durée de la concession, les droits de péage et 
les prix de transport ci-aptes déterminés. 

I 
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TARIF 

1° Par tête et par kilomètre 
GRANDE VITESSE 

Voyageurs.. 
1re classe 
2 e classe 
3 e classe 

Enfants. * .< 

Au-dessous de 3 ans, les en-
fants ne payent rien, à la 
condition d'être portés sur 
les genoux des personnes 
qui les accompagnent. 

De 3 à 7 ans, ils payent 
demi-place et ont droit ; 
une place distincte ; toute 
fois dans un même com-
partiment, deux enfants ne 
pourront occuper que la 
place d'un voyageur. 

Au-dessus de 7 ans, ils 
payent place entière. 

Chiens transportés dans les trains des 
voyageurs (sans que la perception puisse 
être inférieure à 1 fr. 50) 

PETITE VITESSE 

Bœufs, vaches, taureaux, chevreaux, mu-
lets, bêtes de trait 

Veaux et porcs en cage 
Moutons, brebis, agneaux, chèvres en 
cage 

GRANDE VITESSE 

Lorsque les animaux ci-dessus dénom-
més soront sur la demande des expédi-
teurs, transportés à la vitesse des trains 
de voyageurs, les prix seront doublés. 

2° Par tonne et par kilomètre 
Marchandises transportées à grande vi-

tesse : 
Huîtres, poissons frais, denrées, excédents 
de bagages et marchandises de toutes 
classes transportés à la vitesse des trains 
voyageurs 

0.335 
0.25 
0.185 

0 05 

0.70 
0.25 

0.15 

1.50 

0.165 
0.125 
0.09 

0 025 

0 30 
0.15 

0.10 

1.20 

Prix 

de éage de transport 
TOTAUX 

0.075 

1.00 
0.40 
0.25 

2.70 
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PRIX 

Marchandises transportées à petite vi-
tesse : 

de péage de 
transpor t 

TOTAUX 

. , Spiritueux, huiles, bois de 
1re classe..j menuiserie 0 90 0.70 1 60 
2e classe Blés, graîns, farines, légu-• ( mes farinenx, riz, maïs . . 

 Charbon de bois, bois à 
2e classe , . j brûler dit de corde, per-

0 80 0 60 ; 1 40 
 ( Pierres de taille et produits 3e classe . .[ de carrière 0 60 0.40  1.00 

1 
4

e classe . . j 
0.50 0.30 ! 0 80 

3° Voitures et matériel roulant 
par pièce et par kilomètre i 

PETITE VITESSE 

Wagon ou chariot pouvant porter de 3 à 

Wagon ou chariot pouvant porter plus de 

Locomotives pesant de 12 à 18 tonnes. . 
Locomotives pesant plus de 18 tonnes . . 

Voitures de 2 à 4 roues, à un fond et à 
une seule banquette dans l'intérieur . . 

Voitures à 4 roues, à deux fonds et à 
deux banquettes à l'intérieur, omnibus, 

0.90 

1.20 
9 00 

11.25 
4.50 
6 75 

1.50 

1.80 

0.60 

0.80 
6.00 
7.50 
3.00 
4.50 

1. 00 

1.40 

1.50 

2.00 
15.00 
18.75 

7 50 
11.25 

2.50 

3.20 
Voitures de déménagement à 2 ou 4 roues 

Ces (voitures, lorsqu'elles seront chargées 
paieront en sus du prix ci-dessus, par 
tonne de chargement et par kilomètre. 

1.20 080 2.00 

GRANDE VITESSE 

Lorsque sur la demande des expéditeurs, 
les transports de voitures auront lieu à la 
vitesse des trains de voyageurs, les prix 
ci-dessus seront doublés. Dans ce cas, 
deux personnes pourront sans supplé-
ment de prix voyager dans les voitures 
à deux banquettes, omnibus, diligences, 
etc. . . les voyageurs excédant ce nom-
bre paieront ies prix des places de 2e 

classe. 
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PRIX 

de péage de 
transport 

TOTAUX 

4e Service des pompes funèbres 
et transport de cercueils 

GRANDE VITESSE 

Une voiture des pompes funèbres renfer-
mant un ou plusieurs cercueils sera trans-
portée aux mêmes prix et conditions 
qu*une voiture à 4 roues, à deux fonds 
et à deux banquettes. 

Chaque cercueil confié à l'Administration 
du chemin de fer, sera transporté, poul-
ies trains ordinaires dans un comparti-

Et pour les trains express, dans une voi-
0.90 

3 00 

0.G0 

2.00 

1.50 

5.00 

Les prix déterminés ci-dessus ne comprennent pas l'impô 
dû à l'Etat. Il est expressément entendu que les prix des trans-
ports ne seront dus au concessionnaire qu'autant qu'il effec-
tuerait lui-même ces transports à ses frais et par ses propres 
moyens ; dans le cas contraire, il n'aura droit qu'aux prix fixés 
pour le péage. 

La perception aura lieu d'après le nombre des kilomètres 
parcourus. Tout kilomètre entamé sera payé comme s'il avait 
été parcouru en entier. 

Si la distance parcourue est inférieure à 5 kilomètres, elle 
sera comptée pour 5 kilomètres. 

Le tableau des distances entre les divers points d'arrêt sera 
arrêté par le Gouverneur, d'après le procès-verbal de chaînage 
dressé contradictoirement par le concessionnaire et les ingé-
nieurs du contrôle. Ce chaînage sera fait suivant la voie la 
plus courte, d'axe en axe, des bâtiments, des voyageurs, des 
stations extrêmes. 

Les tarifs proposés d'après les bases ci-de ssus indiquées 
seront soumis à l'homologation du Gouverneur ou du Ministre 
suivant les distinctions résultant de l'article 34 de la loi du 
31 juillet 1913. 

Dans aucun cas, il ne pourra être perçu, pour un voyage ur 
pris ou laissé en route, un \ rix supérieur à celui qui a été 
prévu pour la distance complète que sépare les deux points 
d'arrêt entre lesquels le parcours a été effectué. 
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Le poids de la tonne est de 1,000 kilogrammes. 
Les fractions de poids ne seront comptées, tant pour la 

distance que pour la petite vitesse, que par centième de tonne 
ou par 10 kilogrammes. Ainsi, tout poids compris entre 0 et 
10 kilogrammes payera comme 10 kilogrammes, entre 10 et 
20, comme 20 kilogrammes, etc. 

Toutefois, pour les excédents de bagages et les marchandises 
à grande vitesse, les coupures seront établies : 1° de 0 à 5 ki-
logrammes ; 2° au-dessus de 5 jusqu'à 10 kilogrammes; 3e a 1-
dessus de 10 kilogrammes par fraction indivisi' le de 10 kilrgr. 

Quelle que soit la distance parcourue, le prix d'une expédition 
quelcon que, soit à grande, soit à petite vitesse, ne pourra être 
inférieur à 2 francs. 

Art. 42. —- Composition des trains. 

Sans modifications. 

Art. 43. — Bagages. 

Tout voyageur dont le bagage ne pèsera pas plus de 30 ki" 
logrammes n'aura à payer, pour le port de ce bagage, aucun 
supplément du prix de sa place. 

Ne sera admis comme bagages que les objets personnels du 
voyageur et pour autant que le voyageur les porte lui-même 
et puisse les caser dans les compartiments à voyageurs. 

La franchise est réduite à 20 kilogrammes peur les enfants 
transportés à moitié prix et n'existe pas pour les enfants trans-
portés gratuitement. 

Art. 44. — Assimilation des classes de marchandises. 

Pas de modifications. 

Art. 45. — Transport de masses indivisibles. 
Pas de modifications. 

Art. 46. — Tarif exceptionnel. — Envoi par groupe. 

Pas de modifications. 

Art. 47. — Abaissement des tarifs. 
Pas de modifications. 

Art. 48. — Exécution des transports. 
Pas de modifications. 

Art. 49. — Délais de livraison. 
Pas de modifications. 
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Art. 50." — Frais accessoires. 
Pas de modifications. 

Art. 51. — Camionnage. 
Pas de modifications. 

Art. 52. — Traités particuliers. 
Pas de modifications. 

TITRE V. 
Stipulations relatives à divers services 

publics. 

Art. 53. — Fonctionnaires et agents admis à circuler 
gratuitement. 

Pas de modifications. 

Art. 53 bis. — Anciens militaires. 
Pas de modifications. 

Art. 54. — Militaires et marins. 
Dans le cas où le Gouvernement aurait besoin de diriger 

des troupes et un matériel militaire ou naval sur l'un des 
points desservis par le chemin de fer, le concessionnaire sera 
tenu de mettre immédiatement à sa disposition tous ses moyens 
de transport. 

Le prix du transport qui sera opéré dans ces conditions 
ainsi que le prix du transport des militaires ou marins voya-
geant, soit en corps, soit isolément pour cause de service, 
envoyés en congé limité ou en permission ou rentrant dans 
leurs foyers après libération, sera payé conformément aux 
tarifs homologués. 

Art. 55. — Transport de prisonniers. 
Pas de modifications. 

Art. 56. — Service des postes et télégraphes. 
a) 1er, 2e, 3°, 4e paragraphes. Sans modifications. 
Le compartiment ou l'espace réservé sera payé pour le 

nombre de places auquel il correspondra, à un prix qui ne 
pourra excéder la moitié des tarifs homologués. 
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b) L'Administration des Postes pourra aussi requérir un 

second compartiment ou espace réservé dans une voiture, 
dans les conditions indiquées au paragraphe a. 

Le compartiment ou espace réservé sera payé pour le 
nombre de places auquel il correspondra à un prix qui ne 
pourra excéder la moitié de celui des tarifs homologués. 

c) îer et 2e paragraphes. Pas de modifications. 
d) 1er paragraphe. Pas de modifications. 
Le transport de ces voitures spéciales aura lieu moyennant 

la moitié des prix des tarifs homologués. 
e) Pas de modifications. 
fj Pas de modifications. 
g) Pas de modifications. 
Le loyer annuel des emplacements ainsi occupés sera de 

5 francs par mètre carré. 
h) Les transports des matériaux destinés à l'établissement 

et à l'entretien des lignes télégraphiques et des autres lignes 
électriques- construites par l'Etat, ainsi que les autres trans-
ports requis par l'Administration des Postes seront effectués 
moyennant le prix des tarifs homologués. 

i) Le transport des agents et des sous-agents, porteurs de 
correspondance à distribuer dans les localités desservies par 
la voie feirée, ainsi que les fonctionnaires, agents, sors agents 
et ouvriers voyageant pour la construction et l'entret;en des 
lignes établies le long de la voie sera effectué moyennant la 
moitié des tarifs homologués. 

Paragraphe 2 et 3, pas de modifications. 
j) Pas de modifications. 
k) Pas de modifications. 
I) Pas de modifications. 

Art. 57. — Lignes télégraphiques et téléphoniques. 
Pas de modifications. 

TITRE VI. 

Constructions de nouvelles voies de 
communication et modifications des 
voies empruntées. 

• Art. 58. 
Pas de modifications, 
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Art. 59. — Etablissement ultérieur de nouvelles voies 
de communication. 

Pas de modifications. 

Art. 60. — Etablissement de voies ferrées d'embranchemen 
et de prolongement. 

A. — Création de voies ferrées. 

L'Etat, le Département et les communes auront le droit 
d établir ou de concéder de nouvelles voies ferrées qui s'em-
brancheraient sur les lignes faisant l'objet du présent cahier 
des charges ou qui seraient établies dans leur prolongement. 

Le concessionnaire aura toutefois un droit de préférence 
pour exécuter lui-même ces nouvelles voies ferrées ou pro-
longements. 

Si le concessionnaire ne désire pas construire lui-même ces 
voies ferrée-, il ne pourra mettre aucun obstacle à ces 
embranchements et prolongements, ni réclamer, à l'occassion 
de leur établissement, une indemnité quelconque, pourvu 
qu'il n'en résulte aucun obstacle à la circulation ni aucun 
frais particulier pour lui. 

B. — Circulation sur les tronçons communs. 

Paragraphes 1, 2, 3, pas de modifications. 
Toutefois le concessionnaire de la section empruntée pourra 

établir, pour le passage de toute locomotive ou de tout train 
chargé ou vide, un minimum de p rception atteignant par 
hectomètre parcouru ou entamé: 

0.045 pour chaque véhicule d'un poids inférieur à 6 tonres. 
0. 120 pour chaque véhicule d'un poids supérieur à 6 tonnes. 
Le paiement du péage ne donne pas au concessionnaire 

emprunteur le droit de desservir ie trafic local sur la voie 
empruntée. 

G — Continuité du service. 
Pas de modifications. 

D. — Gares communes et de raccordement. 
Pas de modifications. 

E. — Installations communes de traction électrique. 
Pas de modifications. 

Art. 64. — Embranchements industriels. 
A. ,— Etablissement et entretien des embranchements. 

Pas de modifications. 
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B. — Fournitures du matériel. 

Pas de modifications. 

G. — Obligations du propriétaire de l'embranchement. 

Pas de modifications. 

D. — Tarifs à percevoir pour le matériel prêté. 

Pour indemniser le concessionnaire de la fourniture et de 
l'envoi de son matériel sur les embranchements il est autorisé 
à percevoir au prix fixe de soixante centimes (0 fr. 60) par 
tonne pour le premier kilomètre et en outre vingt centimes, 
(0 fr. 20) par tonne et par kilomètre en sus du prem er 
lorsque la longueur de l'embranchement excédera 1 kilomètre. 

Tout kilomètre entamé sera payé comme s'il avait été par-
couru en entier. 

Le chargement et le déchargement sur les embranchements 
s'opéreront aux frais des expéditeurs ou destinataires, soit qu'ils 
les fassent eux-mêmes, soit que le concessionnaire consente à 
les opérer 

Dans ce dernier cas, ces frais feront l'objet d'un règlement 
arrêté par le Gouverneur, sur la proposition du concessionnaire. 

Tout wagon envoyé par le concessionnaire sur un embran-
chement devra être payé comme wagon complet, lors même 
qu'il ne serait pas complètement chargé. 

La surcharge, s'il y en a. sera payée au prix du tarif légal 
et au prorata du poids réel. 

Le concessionnaire sera en droit de refuser les chargements 
qui dépasseraient le maximum de 1.0,000 kilogrammes déter-
miné en raison des dimensions actuelles des wagons. 

Ce maximum sera revisé par le Gouverneur, de manière à 
être toujours en rapport avec la capacité des wagon. 

Art. 62. — Contribution foncière. 
Pas de modifications. 

Art. 63. — Agents du concessionnaire. 
Pas de modifications. 

Art. 64. — Frais de contrôle,. 
Les frais de visite, de surveillance et de reception des tra-

vaux et les frais de contrôle de l'exploitation seront supportés 
par la Colonie. 
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Art. 65. — Cautionnement. 

Aucun cautionnement ne sera exigé ; les études faites par 
le concessionnaire lui ayant déjà occasionné de grands frais. 

Art. 66. — Pénalités. 
Pas de modifications. 

Art. 67. — Election de domicile. 
Le concessionnaire devra faire élection de domicile à Paris. 
Dans le cas ou il ne l'aurait pas fait, toute notification ou 

signification à lui adressée sera valable lorsqu'elle sera faite 
au secrétariat de la Mairie de Paris. 

Art. 68. — Jugement des contestations. 
Les contestations qui s'élèveraient entre le concessionnaire et 

l'Administration, au sujet de l'exécution et de l'interprétation 
des clauses du présent cahier des charges, seront jugées par 
le Conseil. 

Art. 69. — Frais d'enregistrement. 
Les frais d'enregistrement du présent cahier des charges et 

de la convention, à laquelle il est annexé, seront supportés par 
le concessionnaire pour autant qu'il n'en est pas dispensé par 
convention. 



PROJET PRÉSENTÉ PAR L'ADMINISTRATION 

CAHIER DES CHARGES 
pour la concession d'une voie ferrée d'intérêt local 

pour le transport des voyageurs et des mar-
chandises entre Pointe-à-Pitre et le Moule. 

TITRE PREMIER. 
Tracé et construction. 

Article premier. — Objet de la concession. 
La voie ferrée qui fait l'objet du présent cahier des charges 

est destiné au transport des voyageurs et marchandises. 
La traction aura, lieu par locomotives à vapeur. 

Art. 2. — Tracé. 
Cette voie ferrée sera établie entre Pointe-à-Pitre et le Moule. 
Elle empruntera les quais du port de Pointe-à-Pitre, les 

quais Foulon, Agénor-de-Gasparin, Lefebvre, traversera la rue 
de l'Abbé-Grégoire, empruntera la route coloniale n° 5 sur les 
territoires de Pointe-à-Pitre et des Abymes, sur une longueur 
de 2,500 mètres environ. 

Art. 3. — Délais d'exécution. 
Les travaux devront être commencés dans un délai d'un an, 

à partir de l'acte déclaratif d'utilité publique. Ils seront pour-
suivis et terminés de façon à permettre l'ouverture à l'exploi-
tation de la ligne entière dans un délai maximum de trois ans, 
à partir de la même date. 

Art. 4. — Approbation des projets. 
Aucun travail de premier établissement ou complémentaire 

relatif à la voie ferrée et à ses dépendances ne pourra être 
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entrepris sans que les projets en aient été approuvés, après 
avis du Chef d u service des Travaux publics de la Colonie, 
par le Conseil général, et rendus exécutoires par le Gouverneur, 
en Conseil privé pour les projets d'ensemble, et par la Com-
mission coloniale, mandatée à cet effet par le Conseil général 
et rendus exécutoires par le Gouverneur, en Conseil privé, 
pour les projets de détail. 

A cet effet, dans un délai de six mois, à dater de l'acte 
déclaratif d'utilité publique, les projets d'ensemble, comprenant 
le tracé, les terrassements et l'emplacement des stations, seront 
remis au Gouverneur qui les transmettra au Conseil général. 

Tous les projets seront fournis en double expédition. 
L'une des expéditions du projet., approuvé et ratifié, sera 

remise aux concessionnaires avec la mention de la décision 
approbative ; l'autre restera entre les mains du Gouverneur. 

Avant comme pendant l'exécution, les concessionnaires auront 
la faculté de proposer aux projets approuvés les modifications 
qu'ils jugeraient utiles, mais ces modifications ne pourront 
êire exécutées qu'après approbation de la Commission coloniale, 
mandatée, à cet effet, par le Conseil général, et rendues exécu-
toires par le Gouverneur, en Conseil privé. 

De son côté, l'Administration, après approbation dans les 
mêmes termes, pourra, jusqu'à l'ouverture de l'exploitation, 
ordonner d'office les modifications dont 1'exp érience aura fait 
reconnaître les nécessités. 

Ces modifications, tant proposées par les concessionnaires, 
qu'imposées par l'Administration, ne pourront donner lieu à 
aucune indemnité, 

Art. 5. — Pièces à fournir. 
Les projets d'ensemble qui devront être fournis par les con-

cessionnaires comprendront, pour chaque ligne ou section de 
ligne, les documents ci-après : 

1° Un extrait de la carte à l'échelle de 1/80 000e ou à la 
plus grande échelle; 

Un plan général à l'échelle de 4/10 000e. 
3° Les plans de traverses, dûment complétés ou rectifiés 

d'après les résultats de l'instruction à laquelle l'avant-projet a 
été soumis et dressés dans la forme et suivant les indications 
qui seront indiquées par le service des T. P. ; 

4° Un profil en long, à l'échelle de l/5,000e pour les lon-
gueurs et de 1/4.000e pour les hauteurs, dont les cotes seront 
rapportées au niveau moyen de la mer, pris pour plans de 
comparaison. Au-dessous de ce profil, on indiquera, au moyen 
de trois lignes horizontales disposées à cet effet : 

a) Les distances kilométriques comptées à partir de l'origine ; 
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b) La longueur et l'inclinaison de chaque pente ou rampe ; 
c) La longueur des parties droites et le développement des 

parties courbes du tracé, en faisant connaître le rayon corres-
pondant à chacune de ces dernières. 

5° Les profils en travers types de la plateforme, avec les 
fossés, talus, parapets et autres dépendances, et le profil-type 
de la voie, à l'échelle de l/50e ; 

6e Des profils en travers, à l'échelle de l/200e , relevés en 
nombre suffisant, principalement dans les traverses, sur les 
ouvrages d'art et dans les parties ou les voies publiques em-
pruntées n'auront pas la largeur et le profil normaux ; 

7° Un devis descriptif dans lequel seront reproduites, sous 
forme de tableau, les indications relatives aux déclivités et aux 
courbes déjà données sur le profil en long ; 

8° Un mémoire dans lequel toutes les dispositions essen-
tielles du projet seront justifiées. 

La position des stations, haltes ou gares d'évitement projetées, 
celle des cours d'eau et des voies de communication traversées 
ou empruntées par la voie ferrée, des passages, soit à niveau, 
soit en dessus, soit en dessous de la voie ferrée, devront être 
figurées tant sur le plan général que sur le profil en long, 

-le tout sans préjudice des projets de détail à fournir. Le plan 
général indiquera également les voies publiques sur lesquelles 
devront être établis les garages de matériaux, ainsi qus les 
dintensions de l'espacement moyen de ces garages. 

Devront être également indiqués, sur le plan général ou sur 
les plans de traverses, les bureaux d'attente ou de contrôle 
et les installations de toutes sortes prévues sur la voie publi-
que pour le service de la voie ferrée, les égouts avec leurs 
bouches et regards, les conduites d'eau, de gaz et de canalisa-
tion é ectrique, ainsi que tous autres ouvrages dont il devra 
être tenu compte pour déterminer la position de la voie ferrée 
de manière à ne compromettre le bon fonctionnement d'aucun 
service. 

Art. 6.— Ouvrages d'art. — Acquisition des terrains. 
Les terrains seront acquis, les ouvrages d'art et les terrasse-

ments seront exécutés et les rails seront posés pour une voie. 

Art. 7. — Largeur de la voie. Gabarit du matériel 
roulant, établissement de la voie ferrée. 

A. — Dispositions communes à toutes les parties de la voie ferrée. 

La largeur normale de la voie entre les bords intérieurs des 
rails devra être de 1 mètre. La voie sera établie conformément 
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aux règles en vigueur dans la Métropole, pour la réalisation 
de l'unité technique, à moins de dérogations spécialement au-
torisées par le Gouverneur. 

La largeur des caisses des véhicules, ainsi que de leur 
chargement, ne dépassera pas 2 m. 50 ; celle du matériel rou-
lant, y compris toutes les saillies et notamment celle des 
marchepieds latéraux, ne dépassera pas 2 m. 80. 

La hauteur du matériel roulant, au dessus des rails, y 
compris toutes saillies, sera au plus de 3 m. 50 pour les 
locomotives et de 3 m. 30 pour les autres véhicules et leurs 
chargements. 

Dans les parties à deux voies, la largeur de l'entrevoie 
mesurée entre les bords extérieurs des rails, sera telle qu'entre 
les parties les plus saillantes de deux véhicules qui se croisent 
il y ait une largeur libre d'au moins 0 m. 50 en alignement 
droit, et de 0 m. 75 en courbe. 

B. — Parties de la voie ferrée établies en dehors de la voie publique. 

Dans les sections où la voie ferrée sera établie en dehors 
de la voie publique, la largeur des accotements, c'e t-à-dire 
des parties comprises de chaque coté entre le bord extérieur 
du rail et l'arête supérieur du ballast, sera de 0 m. 75. 

L'épaisseur de la couche du ballast sera d'au moins 0 m. 15 
sous les traverses et l'on ménagera, au pied de chaque talus 
de ballast, une banquette de largeur telle que l'arête de cette 
banquette se trouve à 0 m 90 au moins de la verticale de 
la partie la plus saillante du matériel roulant. 

A moins d'une autorisation spéciale de l'autorité compétente 
pour statuer sur les projets d'exécution, il devra être réservé 
une distance d'au moins 0 m. 60 entre les obstacles isolés se 
trouvant au dessus niveau des marchepieds latéraux le long 
des voies principales et les parties les plus saillantes du matériel 
roulant. 

Les concessionnaires établiront, le long de la voie ferrée 
les fossés, rigoles et tous ouvrages qui seront jugés nécessaires 
pour l'assèchement de la voie et pour l'écoulement des eaux. 

Les dimensions de ces fossés et rigoles seront déterminées 
par le Gouverneur suivant les circonstances locales, sur la 
proposition des concessionnaires et après avis du Service 
des T. P. 

G. — Parties de la voie ferrée empruntant la voie publique 
et accessibles aux voitures ordinaires. 

Dans les sections où la voie ferrée empruntera une partie 
de la voie publique accessible à la circulation ordinaire, les 
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rails seront posés au niveau du sol, sans saillie ni dépression, 
suivant le profil normal de la voie publique et sans altération 
de ce profil, soit dans le sens transversal, soit dans le sens 
longitudinal, à moins d'une autorisation spéciale de l'autorité 
compétente pour statuer sur les projets d'exécution. 

Les rails seront compris dans un pavage de 0 m. 16 
d'épaisseur sur les sections de voies publiques ci-après : 

Quais du Port de Pointe-à-Pitre, Quais Foulon, Agénor de 
Gasparin, Lefebvre et la traversée de la rue de l'Abbé Grégoire, 
et dans un empierrement de 0 m. 30 d'épaisseur sur le reste 
des voies publiques empruntées. 

Ce pavage et cet empierrement, dont l'établissement sera à 
la charge des concessionnaires, régnera dans l'entre-rails et sur 
une largeur de 0 m. 60 au moins de chaque coté. Ils seront 
exécutés conformément aux dispositions prescrites dans la 
décision portant approbation des projets, sur la proposition 
des concessionnaires 

La chaussée de la voie publique sera d'ailleurs conservée, 
modifiée ou établie avec des dimensions telles que, en dehors 
de l'espace occupé par le matériel roulant (toutes saillies com-
prises), il reste une largeur libre de chaussée d'au moins 
2 mètres 60 ; permettant à une voiture ordinaire de se ranger 
pour laisser passer le matériel de la voie lerrée, avec le jeu 
nécessaire. 

Cette chaussée sera accompagnée d'un accotement ou d'un 
trottoir d'une largeur de 0 mètre 90 au moins. Les conces-
sionnaires construiront, en outre, suivant les dispositions résul-
tant des projets approuvés, des gares pour les dépôts de maté-
riaux destinés à l'entretien de la voie publique. 

Un intervalle libre d'au moins 1 mètre 40 de largeur.sera 
réservé, d'autre part, entre le matériel de la voie ferrée, toutes 
saillies comprises), et les limites des propriétés riveraines ou 
des alignements approuvés, s'il passe en avant de ces propriétés. 

La voie ferrée sera établie de telle sorte que la verticale des 
parties les plus saillantes du matériel roulant ne dépasse pas 
l'arête extérieure de l'accotement. 

Dans les parties où la voie sera établie, soit sur le bord d'un 
remblai de plus de 0 mètre 50 de hauteur, soit le long d'un 
talus de déblai ou d'un obstacle continu dépassant le niveau 
des marche-pieds, il sera ménagé un espace libre d'au moins 
0 mètre 75 de largeur entre la partie la plus saillante du ma-
tériel roulant et la crête du remblai, le pied du déblai ou 
l'obstacle continu. Pour les obstacles isolés, cet intervalle sera 
réduit de 0 mètre 60, 
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D — Partie de la voie ferrée empruntant la voie publique et non accessibles 
aux voitures ordinaires. 

Si la voie ferrée est établie sur un accotement interdit aux 
voitures ordinaires, elle reposera sur une couche de ballast 
de 2 mètres 60 de largeur et d'au moins 0 mètre 35 d'épais-
seur totale, qui sera arasée de niveau avec la surface de l'acco-
tement relevé en forme de trottoir. 

La partie de la voie publique qui restera réservée à la cir-
culation des voitures ordinaires et des piétons présentera une 
largeur minimum de 4 mètres, cette largeur minimum étant 
mesurée en dehors de l'accotement occupé par la voie ferrée 
et en dehors de s emplacements affectés au dépôt des matériaux 
destinés à l'entretien de la voie publique. 

Les concussionnaires construiront, en outre, suivant les 
dispositions résultant des projets approuvés, des gares pour 
le dépôt de ces matériaux. 

L'autorité compétente, pour statuer sur ]es projets d'exécu-
tion pourra imposer les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité de la circulation ainsi que la conservation de la chaus-
sée, et notamment exiger que l'emplacement occupé par la 
voie ferrée soit limité du côté de la chaussée de la voie publi-
que au moyen d'une bordure d'au moins 0 mètre 12 de saillie, 
en pierre, d'une solidité suffisante. Elle pourra également 
prescrire, dans les parties de routes ou de chemins dont la 
déclivité dépassera 0 mètre 03 par mètre, l'établissement d'un 
d mi caniveau pavé le long des bordures en pierre. Un inter-
valle rie 0 mètre 30 au moins sera réservé entr la verticale de 
l'arrête de cette bordure et la partie la plus saillante du maté-
riel de la voie ferrée; un autre intervalle libre de l mètre 40 
subsistera entre le matériel roulant (toutes saillies comprises) 
et les limites des propriétés riveraines où les alignements 
approuvés lorsque ceux-ci passeront en avant de ces propriétés. 

La voie ferrée sera établie de telle sor te, que la verticale 
des parties les plus saillantes du matériel roulant, ne dépasse 
pas l'arête extérieure de l'accotement. 

Dans les parties où la voie sera établie, soit sur le bord d'un 
remblai de plus de 0 mètre 50 de hauteur, soit le long d'un 
talus de déblai ou d'un obstacle continu dépassant le niveau 
des marchepieds, il sera ménagé un espace libre d'au moins 
0 mètre 75 de largeur entre la partie la plus saillante du ma-
tériel roulant et la limite extérieure du remblai, du déblai ou 
de l'obstacl e continu. Pour les obstacles isolés, cet intervalle 
sera réduit à 0 mètre 60. 

Les rails seront au niveau de l'accotement régularisé, à 
l'extérieur de la voie ferrée ; ils ne formeront sur l'entre-rails 
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que la saillie nécessaire pour le passage des boudins des roues 
du m atériel circulant sur cette voie. 

E. — Traverses des villes et villages. 

Dans les traverses des vil es et villages, la voie ferrée devra, 
à moins d'une autorisation spéciale de l'autorité compétente 
peur statuer sur les projets d'exécution, être établie avec rails 
noyé-; dans la chaussée entre les deux trottoirs ou à défaut de 
trottoirs entre les deux zônes à réserver jour l'établissement 
des trottoirs ; il sera fail application des prescriptions du para-
graphe G du présent article, relatives aux parties de la voie 
accessibles aux voitures ordinaires. 

Le minimum des largeurs à réserver est fixé d'après les 
côtes suivantes : 

1 Pour un trottoir ou pour l'emplacement à ménager en 
vue de l'établissement d'un trottoir : un mètre 10 ; cette lar-
geur sera mesurée à partir des limites des propriétés riverai-
nes, bâties ou non bâties, ou de s alignements approuvés, 
lorsque ceux-ci passeront en avant de ces I mites : 

2° Entre le matériel de la voie ferrée (partie la plus sail-
lante), et le bord d'un trottoir : 

a) Quand on réservera le stationnement des voitures ordi-
naires : 2 mètres 60 ; 

b) Quand on supprimera ce stationnement : 0 mètre 30 ; 
c) Le long des refuges pour piétons placés dans l'entrevoie : 

0 mètre 20 ; 
d) Le long des trottoirs ou des refuges servant pour rem-

barquement des voyageurs : 0 mètre 10. 

Lorsque l'établissement de la voie ferrée sur de larges 
trottoirs existant dans les traverses aura été autorité, il sera 
fait application des prescriptions du paragraphe D du pré-
sent article, relatives aux parties de la voie ferrée établies 
sur accotement interdit aux voitures ordinaires. 

Art. 8. — Alignements et courbes. Pentes et rampes. 

Les alignements seront raccordés entre eux par des courbes 
dont le rayon ne pourra être inférieur à 100 mètres. 

Le maximum de déclivité est fixé à 20 m/m par mètre, étant 
entendu que l'on devra déduire de ce chiffre la valeur de la 
rampe fictive correspondant à la résistance particulière à 
chaque rayon d.ms les parties en courbe. 

Dans les sections de la voie terrée établies en dehors de la 
voie publique, une partie en alignement de 40 mètres au 

PROJET PRÉSENTÉ PAR L'ADMINISTRATION 
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moins de longueur comptés entre les extrémités des tangentes 
des courbes primitives devra être ménagée entre deux courbes 
consécutives, lorsqu'elles seront dirigées en sens contraire. 

Dans les sections de la voie ferrée établies sur plate-forme 
indépendante, une partie horizontale de 25 mètres au moins 
comptée entre les extrémités des courbes de raccordement 
devra être ménagée entre deux déclivités consécutives de sens 
contraire et versant leurs eaux au même point. 

Les déclivités conespondant aux courbes de faible rayon 

devront être réduites d'après la formule dans laquelle 

représente l'écartement de la voie, B le rayon de la courbe, 
exprimés en mètres, la réduction étant en millimètres. 

Les concessionnaireis aussi bien que le Service des T. P. 
auront la faculté, dans des cas exceptionnels, de proposer aux 
dispositions du présent article, les modifications qui leur 
paraîtraient utiles, mais ces modifications ne pourront être 
exécutées que dans les formes indiquées à l'ar ticle 4. 

Art. 9. — Gares et stations. 

11 sera établi des stations ou des haltes dans les localitée 
indiquées ci-après, savoir : 

Raccordement maritime aux quais de Pointe-à-Pitre. 
Station à Pointe-à-Pitre. 
Halte aux Abymes. 
Station aux Quatre Chemins. 
Halte à l'école de Chazeau. 
Station à Boucan. 
Station à Las-erre. 
Station à Clugny (Blanchet raccordement), 
Station à Château Gaillard. 
Halte à l'Ecluse 
Station au Moule. 

Si, pendant l'exploitation, de nouvelles stations ou haltes sont 
reconnues nécessaires, d'accord entre l'Administration et les 
concessionnaires, l'emplacement en sera définitivement arrêté, 
après l'enquête réglementaire, par le Conseil général, les con-
cessionnaires entendus. 

Le nombre, l'étendue et l'emplacement des gares d'évi-
tement seront déterminés par le Gouverneur, les concession-
naires entendus. Si la sécurité publique l'exige, le Gouverneur 
pourra, pendant le cours de l'exploitation, prescrire dans les 
mêmes formes l'établissement de nouvelles gages d'évitèment 
ainsi que l'augmentation des voies dans les stations et aux 
abords des stations, 
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Les concessionnair es seront tenus, préalablement à tout 
commencement d'exécution, de soumettre au Gouverneur les 
projets de détail de chaque station ou halte comprenant : 

1° Un plan de l'échelle de l/500e, indiquant les voies, les 
quais, les bâtiments et leur disposition intérieure, ainsi que 
la disposition de leurs abords ; 

2° Une élévation des bâtiments, à l'échelle de 1/000e ; 
3° Un mémoire descriptif, dans lequel les dispositions 

essentielles du projet seront justifiées. 

Art. 10. — Traversée des roules et chemins. 
Les concessionna'res seront tenus de rétablir les communi-

cations interceptées par ia voie ferrée, suivant les dispositions 
qui seront approuvées par l'Administration compétente. 

Art. 11. — Passage au-dessus des routes et chemins. 
Lorsque la voie devra passer au-dessus soit d'une route 

coloniale, soit d'un cheminvicinal, l'ouverture du viaduc sera 
fixée par le Gouverneur, suivant le cas, en tenant compte des 
circonstances locales. Toutefois, cette ouverture ne pours a, 
dans aucun cas, être inférieure à 6 métrés pour une roule 
coloniale, à 4 mètres pour un chemin viciual de grandE 

communication, et a 3 mètres pour tous les autres chemins. 
Pour les viaducs, la hauteur libr à partir du sol de la 

route, au-dessus de la chaussée et dans toute sa longueur, ne 
sera pas inférieure à 4m. 30. 

La largeur des viaducs entre les parapets sera au moins de 
4 m. La hauteur de ces parapets ne pourra, dans aucun cas, 
être inférieure à 1 mètre. 

Art. 12. - Passage au-dessous des routes et chemins. 
Lorsque la voie fériée devra passer au-dessous d'une route 

coloniale ou d'un chemin vicinal, la largeur entre les parapets 
du pont qui supportera la route ou le chemin sera fixée par 
le Gouverneur, en tenant compte des circonstances locales. 
Toutefois, cette largeur ne pourrra. dans aucun cas, être 
inférieure à 6 mètres pour une route coloniale, à 4 mètres 
peur un chemin vicinal de grande communication, et à 3 mè-
tres pour tous les autres chemins. 

L'ouverture du pont entre les culées sera du moins de 
4 mètres. Cette longueur régnera jusqu'à 2 mètres au moins 
au-dessus du niveau du rail. La distance verticale qui sera 
aménagée au-dessus des rails pour le passage des trains, dans 
une longueur égale à celle qui est occupée par les cais es des 
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voitures, ne sera pas inférieure à la plus grande hauteur du 
matériel roulant plus 0m 60. 

Art. 13..— Passages à niveau. —■ Parties de routes 
à modifier. — Accès des propriétés riveraines. 

Dans le cas où des routes coloniales, des chemins vicinaux 
ruraux ou particuliers seraient traversés à niveau par la voie 
terrée, les rails et les contrerails devront être posés sans aucun 
saillie ni dépression sur la surface de ces routes et de telle 
sorte qu'il n'en résulte aucune gêne pour la circulation des 
voitures. 

Le croisement à niveau de la voie ferrée et des routes ne 
pourra s'elfectuer sous un angle inférieur à 45°,.à moins d'une 
autorisation spéciale de l'autorité compétente pour approuver 
les projets d'exécution. 

L'ouverture libre des passages à niveau sera d'au moins 
6 mètres pour les routes coloniales et les chemins vicinaux 
de grande communication, et d'au moins 4 mètres pour tous 
les autres chemins. 

La déclivité des routes et chemins, aux abords des passages 
à niveau, sera réduite à 30 m/m au p'us sur 10 m. de longueur 
de part et d'autre de chaque passage. 

Le Gouverneur déterminera, sur la proposition des conces-
sionnaires, les types des barrières qui pourraient être prescrites 
au croisement des chemins fréquentés, ainsi que ceux des 
abris et maisons de gardes à placer à proximité de certains 
passages à niveau. 

11 demeure entendu, dès à présent, que des barrières seront 
posées et que des maisons de gardes seront établies au pas-
sage à niveau de la route coloniale n° 5 aux Quatre Chemins, ainsi 
qu'à l'intersection de la route n° 1 et de la route n° 5. 

Lorsque, pour maintenir la voie de fer dans les limites de 
courbures et de déclivité fixées par l'article 8 du présent 
cahier des charges, dans les sections établies ' sur des voies 
publiques, ou pour maintenir le fonctionnement des services 
intéressés, on devra faire subir quelques modifications à l'état 
de la voie publique ou des chemins particuliers empruntés, 
les travaux correspondants seront exécutés par les concession-
naires et à leurs frais, conformément aux projets d'exécution 
établis par le Service des Travaux Publics et approuvés par 
le Gouverneur. 

Il en sera de même pour les élargissements qui seront in-
dispensables afin de restituer à la voie publique et aux autres 
chemins empruntés la largeur exigée. 
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Les concessionnaires devront maintenir l'accès de la voie 

publique des voitures ordinaires, au droit des chemins publics 
et particuliers ainsi que des entrées charretières qui seraient 
interceptées par la voie de fer. 

Ils devront d'ailleurs prendre les dispositions nécessaires 
pour exécuter ces travaux qui seront prescrits ou autorisés 
par l'Administration afin de créer de nouveaux accès, soit aux 
chemins publics et pariiculiers, soit aux propriétés riveraines. 

Art. 14. — Rectification des routes. 

' Lorsqu'il y aura lieu de modifier l'emplacement ou le profil 
des routes existantes, l'inclinaison des pentes et rampes sur 
les routes modifiées ne pourra excéder trois centimètres par 
mètre pour les routes coloniales, cinq centimètres, pour les 
chemins vicinaux. Toutefois, le Gouverneur restera libre d'ap-
précier les circonstances qui pourraient motiver une dérogation 
à cette clause. 

Art. 45. — Ecoulement des eaux. Débouché des ponts. 

Les concessionnaires ser nt tenus de rétablir et d'assurer à 
leurs frais, pendant la durée de leur concession, l'écoulement 
de toutes les eaux dont le cours aurait été ar rêté, suspendu 
ou modifié par leurs travaux, et de prendre les mesures né-
cessaires pour prévenir l'insalubrité pouvant résulter des 
chambres d'emprunt. 

Les viadues à construire à la rencontre des rivières, des 
canaux et des cours d'eau quelconques auront au moins 4 m. 
de largeur entre les parapets , ils présenter ont en outre les 
garages nécessaires pour la sécurité des ouvriers de la voie. 
La hauteur des parapets ne pourra être inférieur à 1 mètre. 

La hauteur pt le débouché des viaducs seront déterminés 
dans chaque cas particulier, par l'Administration compétente, 
suivant les circonstances locales. 

Dans tous les cas où l'Administration le jugera utile, il 
pourra être accolé aux ponts établis par les co cessionna res, 
pour le service de la voie ferrée, une voie charretière ou une 
passerelle pour piétons. L'excédent de dépense qui en résultera 
sera supporté par la Colonie en la commune, suivant le cas, 
d'après l'évaluation contradictoire qui sera faite par les Ingé-
nieurs ou les agents désignés par l'autorité compétente et par 
les concessionnaires . 

Art. 46. — Souterrains. 

Les souterrains à établir pour le passage de la voie ferrée 
auront au moins 4 mètres de largeur entre les pieds-droits 
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au niveau des rails. Cette largeur régnera jusqu'à deux mètres 
au moins audessus du niveau du rail. Des garages seront établis 
à 50 mètres de distance de chaque côté, et seront disposés 
en quinconce d'un côté à l'autre. 

La hauteur sous clef au-dessus de la surface des rails sera 
de 6 mètres. La distance verticale qui sera ménagée en're 
l'intrados et le dessus des rails, pour le passage des trains, 
dans une largeur égale à celle qui est occupée par les caisses 
des voitures, ne sera pas inférieure à la plus grande haut ur 
du matériel roulant, plus 0m. 60. 

L'ouverture des puits d'aérage et de construction des sous-
terrains sera entourée d'une margelle en maçonnerie de 2 mètres 
de hauteur. Cette ouverture ne pourra être établie sur aucune 
voie publique. 

Art. 17. — Maintien des communications pendant l'exécution 
des travaux. 

A la rencontre des cours d'eau flottables ou navigables, 
les concessionnaires seront tenus de prendre toutes les mesures 
et de payer toutes les dépenses nécessaires pour que le service 
de la navigation ou du flottage n'éprouve ni interruption, ni 
entrave pendant l'exécution des travaux. 

A la rencontre des routes coloniale s et des autres chemins 
publics, il sera construit des chemins et ponts provisoires par 
les soins et aux frais des concessionnaires, partout où cela 
sera jugé nécessaire pour que la circulation n'éprouve aucune 
interruption ni gêne. 

Avant que les communications existantes puissent être 
interceptées, une reconna issance sera faite par le service de s 
Travaux publics, à l'effet de constater si les ouvrages provi-
soires présentent une solidité suffisante et s'ils peuvent assurer 
le service de la circulation 

Les concessionnaires rétabliront de même les communications 
particulières que l'exécution de leurs travaux les obligera à 
modifier momentanément. 

Dans un délai fixé par l'Administration, ces installations 
provisoires devront être remplacées par les installations desti-
nées au rétablissement définitif des communications interprêtées. 

Art. 18. — Exécution des travaux. 

Les conces ionnaires n'emploieront, dans l'exécution des 
travaux, que des matériaux de bonne qualité ; ils seront tenus 
de se conformer à toutes les règles de l'art et notamment 
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aux règlements édictés, de manière à obtenir une construction 
parfaitement solide 

Tous les aqueducs, ponceaux ponts et viaducs à construire 
à la rencontre des divers cours d'eau et des chemins publics 
ou particuliers seront en maçonnerie ou en métal, sauf les 
cas d'exception qui pourront être admis par l'Administration. 

Le déchet résultant du remaniement des chaussées sera 
comblé par des fournitures de matériaux neufs, de la nature et 
de la qualité de ceux qui s ont employés dans lesdites chaussées. 

Pour le rétablissement des chaussées pavées au moment de 
la pose ou de réparations de la voie ferrée, il sera fourni, 
en outre, la quantité de boutisses nécessaires afin d'opérer 
ce rétablissement suivant les règles de l'art, en évitant l'emploi 
des demi-pavés. 

 Les vieux matériaux, provenant des ouvrages et anciennes 
chaussées remaniés ou refaits à neuf, qui n'auront pas trouvé 
leur emploi dans la réfection, seront laissés à la libre dis-
position des concessionnaires. 

Art. 19. — Voies. 

Les voies seront établies d'une manière solide et avec des 
matériaux de bonne qualité. 

Les rails seront en acier, du type Vignole et du poids réel 
constaté de 20 kilogrammes au moins par mètre courant sur 
les voies de circulation; ils seront posés sur des traverses en 
bois dur ayant les dimensions suivantes : 1 80x0 15x0.22 
ces traverses seront espacées, en moyenne de 0m 05 d'axe en 
axe. 

Ces dispositions ne pourront être modifiées qu'après accord 
avec l'autonté concédante. 

Art. 20. — Clôtures. 

Le Gouverneur déterminera, sur la proposition des conces 
sionnaires les types et les dispositions de s clôtures qui 
pourraient être prescrites par l'Administrâtion. 

Il demeure entendu, dès à présent, que des clôtures seront 
établies aux abords des ares et haltes suivant les projets 
établis par les concessionnaires, étudiés par le Service des 
Travaux publics, et approuvés par le Gouverneur. 

Art. 21. —Indemnité de terrains et de dommages. 

Tous les terrains appartenant à des communes et à des 
particuliers nécessaires pour l'établissement de la voie ferrée 
et de ses dépendances, pour la déviation des voies de com-
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munication et des cours d'eau déplacés et, en général, pour 
l'exécution des travaux, quels qu'il soient, auxquels cet établis-
sement pourra donner lieu, seront achetés et pay's par les 
concessionnaires. 

Les indemnités pour occupation temporaire ou pour dété-
rioration de ces terrains, pour chômage, modification ou 
destruction d'usines et pour tous dommages quelconques 
résultant des travaux, seront supportées et payées par les 
concessionnaires. 

Art. 22 — Droits conférés aux concessionnaires. 

L'entreprise étant d'utilité publique, les concessionnaires 
sont investis, pour l'exécution des travaux dépendant de leur 
concession, de tous les droits que les lois et règlements 
confèrent à l'Administration en matière de travaux publics, 
soit pour l'acquisition des terrains par voie d'expropriation, 
soit pour l'extraction, le transport et le dépôt des terres, 
matériaux, etc.. et ils demeurent en même temps soumis à 
toutes les obligations qui dérivent, pour l'Administration, de 
ces lois et règlements. 

Art. 23. — Servitudes militaires. 

Les concessionnaires seront tenus, de se soumettre à l'ac-
ccmplissement de toutes les formalités t de toutes les concessions 
exigées par les lois, décrets et règlements qui pourraient 
intervenir relativement aux servitudes militaires. 

Art. 24. — Mines. 

Si la voie ferrée doit s'étendre sur des terrain- renfermant 
des mines ou les tra erser souterrainement, elle ne pourra Atre 
livrée à la circulation avant que les travaux reconnus néces-
saires pour assurer la sécurité aient été exécutés. 

Ces travaux seront à la charge des concessionnaires de la 
voie ferrée. Les concessionnaires ne pourront réclamer aucune 
indemnité à l'autorité concédanle. ni de ce chef, ni pour la 
réparation des dommages causés éventuellement à la voie ferrée 
par des exploitations de mines, tous leurs droits de recours 
contre les exploitanls intéressés restant réservés, ainsi qu tous 
ceux de ces exploitant; contre eux. 

Art. 25. — Carrières. 
Les dispositions de l'article précédent s'appliqueront égale-

ment au cas où la voie ferrée s'étendra sur des terrains ren-
fermant des carrières ou les traversera souterrainement, 
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Art. 26, — Contrôle des travaux. 
Le Gouverneur exercera le contrôle des travaux. Il veillera 

à l'exécution des dispositions prescrites par le présent cahier 
des charges et de celles qui résulteront des projets approuvés. 

Les travaux seront conduits de manière à nuire le moins 
possible à la liberté et à la sûreté de la circulation. Les chan-
tiers ouverts sur le sol des voies publiques seront éclairés 
pendant la nuit. 

Art. 27. — Réception des travaux 

A mesure que les travaux seront terminés sur des parties de 
lignes susceptibles d'être livrées utilement à la circulation, il 
sera procédé à la reconnaissance et, s'il y a lieu, à la réception 
provisoire de ces. travaux par un ou plusieurs commissaires 
que le Gouverneur désignera. 

Sur le vu du procès-verbal de cette reconnaissance, le Gou-
verneur autorisera, s'il y a lieu, la mise en exploitation des 
parties dont il s'agit ; après cette autorisation, les concession-
naires pourront mettre lesdites parties en service et percevoir 
les taxes ci-après déterminées. Toutefois, ces réceptions par-
tielles ne deviendront définitives que par la réception générale 
et definitive de la ligne, laquelle sera faite dans la même forme 
que les réceptions partielles. 

Art. 28. — Bornage et plan cadastral. 

Immédiatement après l'achèvement des travaux et, au plus 
tard, six mois après la mise en exploitation de chaque ligne 
ou de chaque sec ion, les concessionnaires feront faire à leurs 
frais un bornage contradictoire avec chaque propriétaire rive-
rain, en présence d'un représentant de l'autorité concédante, 
ainsi qu'un plan cadastral de la voie ferrée et de ses dépendances 
Ils feront dresser également à leurs frais et contradictoirement 
avec des agents désignés par le Gouverneur, un état descriptit 
de tous les ouvrages d'art qui auront été exécutés, ledit état 
accompagné d'un allas contenant les dessins cotés de tous les 
ouvrages. 

Une expédition dûment certifiée des proces-verbaux de bor-
nage, du plan cadastrai, de l'état descriptif et de l'atlas sera 
dressée aux frais des concessionnaires et déposée dans les ar-
chives du service des Domaines. 

Une seconde expédition des procès-verbaux de bornage et 
du plan cadastral sera fournie par les concessionnaires pour 
être délivrée au service des Contributions directes. 
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Les terrains qui seront acquis par les concessionnaires pos-

térieurement au Conseil général, en vue de satisfaire aux besoins 
de i'exploitation et qui, par cela même, deviendront partie inté-
grante de la voie ferrée, donneront lieu à des bornages supplé-
mentaires, au fur et à mesure de leur acquisition, et seront 
ajoutés sur le plan cadastral. Addition sera également faite sur 
l'atlas de tous les ouvrages d'art exécutés postérieurement à 
sa réduction. 

TITRE II. 
Entretien et exploitation. 

Art. 29. — Entretien. 

La voie ferrée et toutes les dépendances seront constamment 
entretenues en bon état, de manière que la circulation y soit 
toujours facile et sûre. Les frais d'entretien et de réparation 
seront, à la charge des concessionnaires. 

Sera en outre, à la charge des concessionnaires : 

1° Sur les sections où la voie ferrée sera accessible aux 
voitures ordinaires l'entretien de la surface comprise dans une 
zone de 0 mèt. 75 en dehors des rails extérieurs ; 

2° Sur les sections où la voie ferrée n'est pas accessible 
aux voitures ordinaires, l'entretien de la surface comprise entre 
les deux fils extrêmes de rails, augmentée de deux zones com-
prenant l'accotement extérieur des rails. 

Les concessionnaires ne sont pas admis à réclamer aucune 
indemnité: 

Ni, à raison des dommages que le roulage ordinaire pourrait 
occasionner aux ouvrages de la voie forrée. 

Et à raison de l'état de la chaussée et des conséquences qui 
pourraient en résulter pour l'état et l'entretien de la voie. 

Ni, enfin, pour une cause quelconque résultant de l'usage 
normal et des nécessités de l'entretien et de l'aménagement 
de la voie publique. 

Les indemnités dues à des tiers, pour les dommages qui ré-
sulteraient de la construction ou de l'exploitation de la voie 
ferrée, sont entièrement à la charge des concessionnaires. 

Lorsque des travaux exécutés sur la voie publique emprun-
tée par la voie ferrée devront interrompre momentanément 
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la circulation sur celle-ci, l'Administration en avisera préala-
blement les concessionnaires. 

L'Administration pourra mettre les concessionnaires en de-
meure de maintenir les communications en déplaçant momen 
tanément leur voie, après accomplissement des formalités 
lé ales, s'il y a lieu, et sans que les concessionnaires puissent 
prétendre de ce fait à aucune indemnité. 

Art. 30. — Réfection des parties de routes ou de chemins 
atteintes par les travaux de la voie ferrée. 

Lorsque, pour la construction ou la préparation de la voie 
ferrée, il sera nécessaire de démolir des parties pavées ou em-
pierrées de la voie publique situées en dehors des zones ou 
de l'accotement indiqués ci-dessus, il devra être pourvu par 
les concessionnaires à l'entretien de ces parties pendant une 
année à dater de la réc ption provisoire des travaux de ré-
fection ; il en sera de même pour tous les ouvrages souterrains. 

Art. 31. — Matériel roulant. 

Le matériel roulant qui sera mis en circulation sur la voie 
ferrée devra passer librement dans le gabarit dont les di-
mensions sont définies par le paragraphe A de l'artic'e 7. 11 
devra satisfaire aux conditions fixées-ou à fixer pour les trans-
ports militaires et, à moins de dérogations spécialement auto-
risées par le Governeur,aux règles en vigueur pour la réalisation 
de l'unité technique. 

Les dimensions minima de la place affectée, dans les voi-
tures, à chaque voyageur assis, devront être au moins de 
0m42 en largeur, 0m65 en profondeur, et 1m65 en hauteur. 

Il y aura des places de trois classes. La disposition parti-
culière des places de chaque classe sera conforme aux pres-
criptions arrêtées par le Gouverneur. 

Les voitures à voyageurs seront complètement couvertes, 
garnies de banquettes avec dossiers, fermées à glaces et mu-
nies de rideaux. 

Des voitures non munies de glaces pourront exceptionnelle-
m nt, après autorisation du Gouverneur, mais avec un moyen 
de protection suffisant aussi bien peur la pluie que pour le 
soleil. 

Art. 32. - Nombre minimum des trains. — Limitation 
de leur longueur et de leur vitesse. 

Le nombre minimum des trains journaliers, dans chaque 
sens, est fixé à un train par jour. 
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Dans les parties où la ligne empruntera les voies publiques, 

la longueur totale des trains ne dépassera pas 150 mètres, 
leur vitesse sera au plus de 40 kilomètres à l'heure, en dehors 
des agglomérations, et de 20 kilomètres à l'heure, dans la tra-
versée des agglomérations, sans préjudice des mesures de police 
locale. 

Art. 82 bis. — Arrêts en pleine voie. 

Les trains pourront prendre ou laisser des voyageurs, en 
pleine voie, aux points à déterminer par le Gouverneur, sur 
la proposition des concessionnaires ou du service des T. P., 
des plaques indicatrices feront connaître les points où s'arrâte-
ront tous les trains, et ceux où les trains ne s'arrêteront que 
sur la demande des voyageurs. 

Art. 33. —Règlements de police et d'exploitation. 

Les concessionnaires supporteront les dépenses qu'entraînera 
l'exécution des lois, décrets, décisions ministérielles et arrêtés 
locaux rendus ou à rendre au sujet de la police et de l'ex-
ploitation de la voie ferrée 

Les concessionnaires seront tenus de soumettre à l'appro-
bation du Gouverneur les règlements du service intérieur 
relatifs à l'exploitation. 

TITRE III. 
Durée, rachat et déchéance 

de la concession 

Art. 34. — Durée de la concession. 

La concession de la voie ferrée commencera à courir de la 
d :te de l'acte qui approuvera la concession et prendra fin le 
31 décembre de la 98e année. 

Art. 35. — Expiration de la concession. 

A l'époque fixée pour l'expiration de la concession et par 
le seul fait de cette expiration, la Colonie sera subrogée à 
tous les droits des concessionnaires sur la ligne et ses dépen-
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dances el elle entrera immédiatement en jouissance de tous 
leurs produits. 

Les concessionnaires seront tenus de lui remettre en bon 
état d'entretien la voie ferrée et tous ies immeubles qui en dé-
pendent, quelle qu'en soit l'origine, les bâtiments des gares 
et stations, les installations de toute nature spécialement éta-
blies en vue de l'exploitation de la voie terrée, telles que les 
remises, ateliers et dépôts, ies usines et engins de production 
et de transport de l'énergie électrique ou autre utilisée dans le 
se vice, les maisons de gardes, le s bureaux d'attente et de con-
trôle établi dans des immeubles exclusivement affectés à cet 
usage, etc. 11 en sera de même de tous les objets immobiliers 
dépendant de ladite voie ferrée, tels que les barrières et clô. 
tu res, les vo'es. changements de voies et plaques tournantesj 
les réservoirs d'eaux grues hydrauliques, machines fixes, etc.. 

Dans les cinq dernières années qui précéderont le terme de 
la concession, la Colonie aura le droit de saisir les revenus 
des lignes et des employer à rétablir en bon état la voie ferrée 
et ses dépendances, si les concessionnaires ne se mettent pas 
en mesure de satisfaire pleinement et entièrement à cette 
ob'igation. 

Les concessionnaires seront également tenus de remettre 
gratuitement à la Colonie, en bon état d'entretien, à l'expira-
tion de la concession, tous les objets faisant partie du matériel 
roulant, du mobilier des stations, de l'outillage, des ateliers 
et usines, des approvisionnements de toute nature, etc., d'une 
façon générale de tous les objets ayant appartenu aux conces-
sionnaires pour les besoins des différents services de l'exploitation. 

En ce oui concerne les objets mobiliers autres que ceux 
qui sont déterminés au paragraphe précédent, la Colonie se 
réserve le droit de les reprendre en totalité ou pour telle partie 
qu'elle jugera convenable, à dire d'experts, mais sans pouvoir 
y être contraint*1. La valeur des objets repris sera payée aux 
concessionnaires dans les six mois qui suivront l'expiration de 
la concession et la remise du matériel à la Colonie. 

Les concessionnaires seront tenus, si la Colonie les requiert, 
de reprendre les matériaux, combustibles et approvisionnements 
de tout genre, sur l'estimation qui en sera faite, à dire d'experts. 

Art. 36. Rachat de la concession. 

La Colonie, sur la demande du Conseil général, aura le droit 
de racheter la concession au 1er janvier de chaque année. 

Si le rachat a lieu avant l'expiration des quinze premières 
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années de l'exploitation, il se fera moyennant le versement 
d'une indemnité aux concessionnaires. 

Cette indemnité sera fixée par une Commission spéciale 
inst ituée par arrêté du Gouverneur en Conseil privé, et composée 
de neuf membres : trois désignés par le Gouverneur, trois par 
les concessionnaires et trois par l'unanimité des six membres 
déjà désignés ; faute par ceux-ci de s'entendre dans le mois 
de la notification à eau faite de leur nomination, le choix 
des trois derniers membres ou, parmi eux de ceux qui 
n'auraient pas été désignés par l'unanimité des six premiers, 
est fait par le Président et les Conseillers réunis de la Cour 
d'appel de la Colonie. 

Ce terme de 15 ans sera compté à partir de la mise en 
exploitation effective du réseau entier ou, au plus tard, à partir 
de l'expiration du délai fixé par l'article 3 du présent cahier des 
charges pour cette mise en exploitation, sans qu'il soit tenu compte 
des retards qui auraient eu lieu dans l'achèvement des travaux. 

Si le rachat de la concession entière est demandé par la 
la Colonie après l'expiration des quinze premières années de 
l'exploitation, on réglera le prix du rachat en relevant les 
produits nets annuels obtenus par les concessionnaires pen-
dant les sept années qui auront précédé celle où le rechat sera 
effectué ; on en déduira les produits nets des deux plus faibles 
années et l'on établira le produit net moyen des cinq autres 
années. 

Ce produit net moyen formera le montant d'une annuité 
qui sera due et payée aux concessionnaires pendant chacune 
des années restant à courir sur la durée de la concession. 

Dans aucun cas, le montant de l'annuité ne sera inférieur 
au produit net de la dernière des sept années prise pour terme 
de comparaison. 

Les concessionnaires recevront, en outre, dans les six mois 
qui suivront le rachat, le remboursement des matériaux, com-
bustibles et approvisionnements, la reprise de la totalité des 
objets mobiliers visés au paragraphe 7 de l'article 35 étant ici 
obligatoire dans tous les cas pour l'autorité concédante. 

A moins de stipulation contraire, la Colos ie sera tenue de 
se substituer aux engagements pris par les concessionnaires 
en vue d'àssurer l'exécut on des travaux approuvés et la marche 
de l'exploitation dans des conditions normales. 

Art. 37. Déchéance avant le commencement des travaux. 

Si les concessionnaires n'ont pas remis au Gouverneur, les 
projets d'exécution ou s'i s n'ont pas commencé les travaux 
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dans les délais fixés par les articles 3 et 4, ils encourront la 
déchéance qui sera prononcée, sur la demande du Conseil gé-
néral, par le Gouverneur en Conseil privé, après une mise en 
demeure adressée par lui aux concessionnaires. 

Dans ces deux cas, la somme de cent mille francs qui aura 
été déposée ainsi qu'il est dit à l'article 65 ci-après, à titre de 
cautionnement, deviendra la propriété de la Colonie et lui 
restera acquise. * 

Ar. 38. — Déchéance.pendant l'exécution des travaux 
ou en cours d'exploitation. 

Faute par les concessionnaires d'avoir poursuivi et terminé 
les travaux dans les délais fixés par l'article 3, faute aussi par 
eux d'avoir remp'.i les mêmes obligations qui leur sont imposées 
par le présent cahier des charges, ils encourent la déchéance. 
Elle sera encourue de même dans le cas où les concession-
naires ne se substitueraient pas une Société anonyme dans le 
délai fixé par l'acte de concession ; 

Les concessionnaires cédants ne demeuraient pas solidaires 
avec la Société pendant dix ans ; ' 

Les concessionnaires n'avaient pas versé, avant la déclaration 
d'utilité publique, le montant du cautionnement imposé par 
l'article 65 ; 

Le Conseil d'Administration de la Société n'était pas com-
posé en majorité de Français ou de naturalisation française ; 

La cession de la concession totale ou partielle n'avait pas 
été approuvée par l'autorité compétente. 

La déchéance sera également encourue si les concessionnaires 
ne se conforment pas aux dispositions de l'acte de concession 
pour l'inobservation desquelles ledit acte prévoit spécialement 
cette sanction. Dans tous les cas, il sera statué, sur la demande 
du Conseil général, par le Gouverneur, en Conseil privé, après 
une mise en demeure adressée par lui aux concessionnaires. 

Dans le cas de déchéance, il sera pourvu tant à la continua-
tion et à l'achèvement des travaux qu'a l'exécution des autres 
engagements contractés par les concessionnaires, au moyen 
d'une adjudication qui sera ouverte sur mise à prix des projets, 
des terrains acquis, des travaux exécutés, des matériaux appro-
visionnés en vue de la construction et de l'exploitation des 
lignes, du matériel roulant et des autres objets mobiliers, ainsi 
que des parties de la voie ferrée déjà livrées à l'exploitation. 

Cette mise à prix sera fixée par le Gouverneur, sur la pro-
position du Chef du service des T, P. les concessionnaires 
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entendus. Ceux-ci recevront notification de la proposition du 
Chef du service dos T. P., et ils auront un délai de quinze 
jours pour présenter leurs observations; à peine de forclusion. 

Nul ne sera admis à concourir à cette adjudication s'il n'a 
été préalablement agréé par le Gouverneur, en Conseil privé, 
sauf recours des concessionnaires déchus au Conseil du Con-
tentieux de la C olonie. 

A cet effet, les personnes qui voudraient concourir sont tenues 
de déclarer, dans le délai qui sera fixé, leur intention, par écrit 
déposé au Gouvernement, à Basse-Terre, et accompagné des 
pièces propres à justifier des ressources nécessaires pour rem-
plir les engagements à contracter. 

Ces. pièces seront examinées par le Gouverneur, en Conseil 
privé. Chaque soumissionnaire sera informé de la décision 
prise en ce qui concerna et, s'il y a lieu, du jour de l'adjudi-
cation. 

Les personnes qui auront été admises à concourir devront 
faire à la Caisse des dépôts et consignations, à la Trésorerie de 
la Colonie, le dépôt de garanti. qui devra être au moins égal 
au trentième de la dépense à faire par le concessionnaire. 

L'adjudication aura lieu suivant les formes indiquées aux 
articles 44, 12, 43, 15 et 46 de l'ordonnance royale du 40 mai 
1829. 

Les sOUmissions ne pourront être inférieures à l'a mise à prix. 
Le nouveau concessionnaire sera soumis aux clauses du pré-

sent cahier des charges et substitué aux concessionnaires 
évincés, les concessionnaires évincés recevront de lui le prix 
que la nouvelle adjudication aura fixé. 

La partie du cautionnement qui n'aura pas encore été resti-
tuée deviendra la propriété de la Colonie. 

Si l'adjudication ouverte n'amène aucun résultat, une seconde 
adjudication sera tentée après un délai de trois mois. Cette fois, 
les soumissions pourront être inférieures à la mise à prix. Si 
cette seconde tentative reste également sans résu tat, les con-
cessionnaires seront définitivement déchus de tous droits et, 
alors, les projets, les terrains acquis, les travaux exécutés, les 
matériaux approvisionnés en vue de la construction et de l'ex-
ploita:ion des lignes, te matériel roulant et les autres objets 
mobiliers, ain-i que les parties dev oies ferrées, déjà livrées à 
l'exploitation, appartiendront à la Colonie. 

A moins de stipulation contraire, le nouveau concessionnaire 
ou la Colonie se, ont tenus de se substiuer aux engagements 
pris par les cooncessionnaires déchus en vue d'assurer l'achève-
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ment des travaux approuvés et la marche de l'exploitation dans 
des conditions normales, comme il est prévu par l'article 3b 
ci-dessus en cas de rachat 

Art. 39.— Defaut de sécurité ou interruption de l'exploitation. 

Si la sécurité, publique vient à être compromise, soit par le 
mauvais état de la voie ou du matériel roulant, soit par le 
mauvais entretien de la partje de la voie publique dont le con-
cessionnaire doit prendre soin, le Gouverneur prendra immé-
dintement, aux frais et risques des conressionnaires, les mesures 
nécessaires pour prévenir tout danger. 

En cas d'interruption totale ou partielle de l'exploitation de 
la voie ferrée, le Gouverneur prendra, après avis du Conseil 
privé, les mesures qu'il jugera utiles pour assurer provisoire-
ment le service, s'il y a lieu, également aux frais et risques 
des concessionnaires. 

Dans l'un et l'autre cas, le Gouverneur adressera une mise 
en demeure fixant le délai imparti aux concessionnaires pour 
assurer la sécurité de la circulation à l'avenir ou pour reprendre 
le service. Si, à l'expiration du délai imparti, ies concession-
naires ne se sont pas conformés à cette mise en demeure, le 
Gouverneur, en Conseil privé, pourra prononcer la déchéance, 
après avis'du Conseil général. 

Cette déchéance prononcée, la voie ferrée, et toutes ses dépen-
dances seront mises en adjudication et il sera procédé ainsi 
qu'il est dit à l'article précédent. 

Art. 40. — Cas de force majeure. 

Les dispositions des trois articles qui précédent ne seraient 
par applicables et la déché ance ne serait pas encourue, dans 
le cas où les concessionnaires n'auraient pu remplir leurs 
obligations par suite de circonstances de force majeure dûment 
constatées. . 

PROJET PRÉSENTÉ PAR L'ADMINISTRATION 9 
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TITRE IV 
Taxes et conditions 

relatives an transport des voyageurs 
et des marchandises 

Art. 41. — Tarif des droits à percevoir. 
Les concessionnaires sont autorisés à percevoir les droits 

de péage et les prix de transport ci-après déterminés, revi-
sibles au cas de nécessité, à la diligence des concessionnaires 
ou de la Colonie. 

TARIF 

1° Par tête et par kilomètre 
G MANDE VITESSE 

l 1re classe 
Voyageurs. ] 2e classe 

( 3e classe , 
Aller et retour : réduction de 10 p. 100 
sur le prix du billet d'aller et du billet 
du retour. Validité : 48 heures. 

Au-dessous de 3 ans, les en-
fants ne payent rien, à la 
condition d'être portés sur 
les genoux des personnes 
qui les accompagnent. 

De 3 à 7 ans, ils payent de-
mi place et ont droit à une 
place distincte ; toutefois, 
dans un même comparti-
ment, 2 enfants ne pourront 
occuper que la place d'un 
voyageur. 

Au-dessus de 7 ans, ils 
payent place entière. 

transportés dans les trains de 

Enfants 

Chiens 
voyageurs ... 
vsans que la perception puisse être infé-
rieure à \ fr. 50.) 

PETITE VITESSE 

Bœufs, vaches, taureaux, chevaux, mulets, 
bêtes de trait 

Veaux et porcs* en cage. 
Moutons, brebis, agneaux, chèvres, en cage. 

PRIX 

de de TOTAUX 

péage tran sport 

0.335 0.165 0 50 
0.25 0.125 0 375 
0 185 0.09 0.275 

0.05 0 025 0.075 

0.70 0.30 1.00 
0.25 0.15 0 40 
0.15 0.10 0.25 
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GRANDE VITESSE 

Lorsque les animaux ci-dessus dénommés 
seront, sur la demande des expéditeurs 
transportés à la vitesse des trains de 
voyageurs, les prix seront doublés. 

2° Par tonne et par kilomètre 
Marchandises transportées 

a grande vitesse 
Huîtres, poissons frais, denrées, excédent 
de bagages et marchandises de toute 
classe transportées à la vitesse des trains 
de voyageurs .... ...... 

Marchandises transportées 
à petite vitesse 

I Spiritueux, huiles ; bois de 
menuiserie, de teinture et 
autres bois exotiques; pro 
duits chimiques non dé 

1re classe.. I nommés; œufs , viande 
fraîche, gibier, sucre, café, 
drogues, épicerie, tissus, 
denrées coloniales, objets 
manufacturas, armes... 

Blés, avoines, grains, farines, 
légumes farineux, riz, maïs, 
châtaignes et autres den 
rées alimentaires non dé-
nommées ; chaux et plâtre, 
charbon de bois, bois à 
brûler dit de corde, per-
ches, chevrons, planches, 
madriers, bois de char-
pente, marbre en bloc, 
albâtre, bitume, cotons, 
laines, vins, vinaigres, bois-
sons, bières, levure sèche, 
coke, fers, cuivres, plomb 
et autres métaux ouvrés ou 

\ non, fontes moulées ... . 
Pierre de taille et produits 
de carrières, minerais au-

3e classe - ?es/lu
f
e les minerais de 

ter, fonte brune, sel, moel-
lons, meulières, argiles, 
briques, ardoises 

Houille, marne, cendres, fu-
miers, engrais, pierres à 
chaux et à plâtre, pavés et 

4e classe . ( matériaux pour la cons -
truction et la réparation 
des routes, minerais de fer, 
cailloux et sables , 

2e classe 

p 

de 
péage 

EUX 

de 
tran sport 

TOTAUX 

1 50 1.20 2 70 

0.90 0.70 • 1.60 

0.80 0.60 1.40 

0.60 0.40 1.00 

0.50 0 30 0 80 
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30 Voitures et matériel roulant 
par pièce et par kilomètre 

PETITE VITESSE 

Wagon ou chariot pouvant porter de 3 à 
6 tonnes ...... .. , 

Wagon ou chariol pouvant porter plus de 
6 tonnes 

Locomotive pesant de 12 à 18 tonnes . 
Locomotive pesant plus de 18 tonnes.. 
Tender de 7 à 10 tonnes 
Tender de plus de 10 tonnes 
Voitures à 2 ou 4 roues, à un fond et à 
une seule banquette dans l'intérieur.. 

Voitures à 4 roues, à deux fonds et à 
deux banquettes dans l'intérieur, omni 
bus, diligences, etc 

Voitures de déménagement à 2 ou 4 roues 
à vide 

Ces voitures, lorsqu'elles seront chargées, 
payeront, en sus du prix ci-dessus, pai 
tonne de chargement et par kilomètre.. 

GRANDE VITESSE 

Lorsque, sur la demande des expéditeurs, 
les transports de voitures auront lieu 
la vitesse des trains de voyageurs, les 
prix ci-dessus seront doublés. Dans ce 
cas, deux personnes pourront, sans sup-
plément de prix, voyager dans les voi-
tures à deux banquettes, omnibus, dili-
gences, etc. ; les voyageurs excédant ce 
nombre payeront le prix des places de 
2e classe. 

40 Service des pompes funèbres 
et transport de cercueils 

GRANDE VITESSE 

Une voiture des pompes funèbres, ren 
fermant un ou plusieurs cercueils, sera 
transportée aux mêmes prix et conditions 
qu'une voiture à 4 roues, à deux fonds 
et à deux banquettes. 

Chaque cercueil confié à l'Administration 
du chemin de fer sera transporté, pour 
les trains ordinaires, dans un compar-
timent isolé, au prix de • 

Et, pour les trains express, dans mie voi-
ture spéciale, au prix de 
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Les prix déterminés ci dessus ne comprennent pas l'impôt 

du à la Colonie. 
Il est expressément entendu que les prix de transport ne 

seront dus aux concessionnaires qu'autant qu'ils effectueraient 
eux-mêmes ces transports à leurs frais et par leurs propres 
moyens ; dans la cas contraire, ils n'auront droit qu'aux prix 
fixés pour le péage. 

La perception aura lieu d'après le nombre de kilomètres 
parcourus. Tout kilomètre entamé sera payé comme s'il avait 
été parcouru en entier. 

Si la distance parcourue est inférieure à 5 kilomètres, elle 
sera comptée pour 5 kilomètres. 

Le tableau des distances entre les divers points d'arrêt sera 
arrêté par le Gouverneur, d'après le procès-verbal de chaînage 
dressé contradieloirement par les concessionnaires et les ingé-
nieurs du contrôle. Ce chaînage sera fait suivant la voie la 
plus courte, d'axe en axe des bâtiments des voyageurs des 
stations extrêmes. 

Les tarifs proposés d'après les bases ci-dessus indiquées 
seront soumis à l'homologation du Gouverneur en Conseil Privé. 

Dans aucun cas. il ne pourra être perçu, pour un voyageur 
pris ou laissé en route, un prix supérieur à celui qui a été 
prévu pour la distance, complète qui sépare les deux points 
d'arrêt entre lesquels le parcours a été effectué. 

Le poids de la tonne est de 1.000 kilogrammes. 
Les frictions de poids ne seront comptées, tant pour la 

grande que peur la petite vitesse, que par centième de tonne 
ou par 10 kilogrammes. Ainsi, tout poids compris entre 0 et 
10 kilogr annnes payera comme 10 kilogrammes entre 10 et 
20 kilogrammes comme 20 kilogrammes, etc.. 

Toutefois, pour les excédents de bagages et les marchandises 
à grande \ itesse, les coupures seront établies :• l'° de 0à5 
kilogrammes ; 2° au-dessus de 5 jusqu'à 10 kilogrammes; 
3° au-dessus de 10 kilogrammes, par fraction indivisible de 
10 kilogrammes. 

Quelle que soit la distance parcourue, le prix d'une expédi-
tion quelconque, soit à grande, soit à petite vitesse, ne pourra 
être fntérieur à 2 francs 

Art. 41 bis. — Tarifs réduits — Personnel et- matériel 
clé l'Administration — Mutilés. 

Le tarif des droits à percevoir fixé par l'article précédent 
sera réduit de 10 pour 100 pour le transport du personnel et 
du matériel de l'Administration. 



— CII — 
Un droit de priorité sera réservé à ces transports pour les-

quels des réquisitions seront établies par les. autorités compé-
tentes. Les dites réquisitions devront être acceptées par les 
concessionnaires. La liquidation et le mandatement des dépen-
ses qu'auront entraînées ces transports seront effectués dans les 
formes habituelles prévues par les règlements en vigueur. 

Sur la présentation de leur carte d'invalidité délivrée par le 
Comité des mutilés et réformés rie la guerre, les mutilés de 
la dernière guerre auront le droit d'obtenir, en toutes classes, 
la délivrance d'un billet comportant une récluction de 50 pour 
100 sur le prix des billets, pour une invalidité de 25 pour 100 
à 45 pour 100 et une réduction de 75 pour 100 sur le prix 
des billets pour une invalidité de 50 pour 100 à 100 pour 100. 

La carte d'invalidité devra être présentée à toutes réquisi-
tions. La signature du titulaire et la constatation de son iden-
tité pourront être requises au départ, en cours de route et à 
l'arrivée. 

Art. 42. — Composition des trains. 

A moins d'une autorisation spéciale et révocable du Gouver-
neur, tout train régulier de voyageurs devra contenir dans les 
limites fixées à l'article 32 ci-dessus des voitures ,ou compar-
timents de toutes classes en nombre suffisant pour toutes les 
personnes qui se présenteraient. 

Art. 43. — Bagages. 

Tout voyageur dont !e bagage ne pèsera pas plus de 30 kilos 
n'aura à payer, pour le port de ce bagage, aucun supplément 
du prix de sa place. Ne seront admis comme bagages que les 
objets personnels du voyageur et pour autant que le voyageur 
les porte lui même et puisse les caser dans les compartiments 
à voyageurs. 

La franchise est réduite à 20 kilogrammes pour les enfants 
transportés à moitié prix et n'existe pas pour les enfants trans-
portés gratuitement. 

Art. 44. — Assimilation des classes de marchandises. 

Les animaux, denrées, marchandises, effets et autres objets 
non désignés dans le tarif seront rangés, pour les droits à 
percevoir, dans les classes avec lesquelles ils auront le plus 
d'analogie, sans que jamais, sauf les exceptions formulées aux 
articles 45 et 46 ci-après, aucune marchandisenon dénommée 
puisse être soumise à une iaxe supérieure à celle de la pre-
mière classe du tarif ci dessus. 
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Les assimilations do classes pourront être provisoirement 

réglées par les concessionaires; elles seront immédiatement 
affichées et soumises au Gouverneur pour homologation des 
tarifs et décision définitive. 

Art. 45. — Transport de masses indivisibles. 
Les droits de péage et les prix de transport déterminés au 

tarif ne sont point applicables à toute masse indivisible pesant 
plus de trois mille kilogrammes. 

Néanmoins, les concessionnaires ne pourront se refuser à 
transporter les masses indivisibles pesant de trois mille à cinq 
mille kilogrammes ; mais les droits de péage et les prix de 
transport seront augmentés de moitié. 

Les concessionnaires ne pourront être contraints à trans-
porter les masses pesant plus de cinq mille kilogrammes. 

Si, nonobstant la disposition qui précède, les concession-
naires transportent des masses indivisibles posant plus de cinq 
mille kilogrammes, ils devront pendaut trois mois au moins 
accordes res mêmes facilités à tous ceux qui en feraient la 
demande. 

Dans ce cas, les prix de transport seront fixés par l'Admi-
nistration, sur la proposition des concessionnaires. 

Art. 46. — Tarif exceptionnel — Envoi par groupe 

Les prix de transport déterminés au tarif ne sont point 
applicables : 

1° Aux denrées et objets qui ne sont pas nommément énon-
cés dans le tarif et qui ne pèseraient pas deux cnts kilogram-
mes sous le volume d'un mètre cube; 

2° Aux matières inflammables ou explosibles, aux animaux 
et objets dangereux pour lesquels les règlements de police 
prescriraient des précautions spéciales ; 

3° Aux animaux dont la valeur déclarée excéderait 5,060 fr.; 
4° A l'or et à l'argent, soit en lingots, soit monnayés ou 

travaillés, au plaqué d'or ou d'argent, au mercure et au platine, 
ainsi qu'aux bijoux, dentelles, pierres précieuses, objets d'art 
et autres valeurs ; 

5° Et, en général, à tous paquets, colis ou excédents de 
bagages pesant isolément 40 kilogrammes et au-dessous. 

Toutefois, les prix de transport déterminés au tarif sont 
applicables à tous paquets ou colis, quoique emballés à part, 
s'ils font partie d'envois pesant ensemble plus de 40 kilogrammes 
d'objets envoyés par une même personne à une même personne. 
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il en sera de même pour les excédents de bagages qui pése-
raient ensemble ou isolément plus de 40 kilogrammes. 

Le bénéfice de la disposition énoncée dans le paragraphe 
précédent, en ce qui concerne les paquets ou colis ne peut 
être invoqué par les entrepreneurs dis messageries et de roulage 
et autres intermédiaires de transport, à moins que les articles 
par eux envoyés ne soient réunis en un seul colis. 

Dans les cinq cas ci-dessus spécifiés, les prix de transport, 
tant pour la grande que pour la petite vitesse, ser ont arrêtés 
annuellement, sur la proposition des concessionnaires par le 
Gouverneur en Conseil Privé. 

Eii ce qui concerne les colis ou paquets menti nnés au 
paragraphe 5 ci-dessus, les prix de transport devront être 
calculés de manière qu'en aucun cas un de ces paquets ou 
colis ne puisse payer un prix plus élevé qu'un article de 
même nature pesant plus de 40 kilogrammes. 

Art. 47. — Abaissement des tarifs. 
Dans le cas où les concessionnaires jugeraient convenable 

soit pour le parcours total, soit pour les parcours partiels de 
la voie ferrée, d'abaisser, avec ou sans conditions, au-dessous 
des limites déterminées pour le tarif, les taxes qu'ils sont 
autorisés à percevoir, les taxes abaissées ne pourront être 
relevées qu'après un délai de trois mois au moins pou?' les 
voyageurs et d'un an peur les marchandises. 

Toute, modification de tarif proposée par les concessionnaires 
sera annoncée un mois d'avance par des affiches. 

La perception des tarifs modifiés ne pourra avoir lieu 
qu'avec l'homologation du Gouverneur en Conseil Privé. 

La perception des taxes devra se faire indistinctement et 
sans aucune faveur. 

Tout traité particulier qui aurait pour effet d'accorder à un 
ou plusieurs expéditeurs une réduction sur :es tarifs demeure 
formellement mterdit. 

Toutefois cette disposition n'est pas applicable aux traités 
qui pourraient intervenir entre le Gouvernement et les con-
ce?sionnaii es dans l'intérêt des services publics, ni aux réductions 
ou remises qui seraient accordées par les concessionnaires 
aux mutilés de la des nière Guerre et aux indigents 

En cas d'abaissement des tarifs, ia réduction portera pro-
portionnellement sur le péage et le transport. 

Art. 48. — Exécution des transports. 
Les concessionnaires seront tenus d'effectuer constamment 

avec soin, exactitude et célérité, et sans tour de fav ur, le 
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transport des voyageurs, animaux, denrées, marchandises et 
objets quelconques qui leur seront confiés. 

Les animaux, déniées, marchandises et objets quelconques 
seront inscrits, à la gare d'où ils partent et à la gare où ils 
arrivent, sur des registres spéci ux, au fur et à mesure de leur 
réception ; mention sera faite, sur le registre de la gare de 
départ du prix total du peur le transport. 

Pour les marchandises ayant une même destination, les 
expéJitions auront lieu suivant l'ordre de leur inscription à 
la gare de départ 

Toute expédition de marchandise sera constatée, si' l'expé-
diteur le demande, par une lettre de voiture, cont un exemplaire 
restera aux mains des concessionnaires et l'autre aux mains 
de l'expéditeur. Dans le cas où l'expéditeur ne demanderait 
pas de lettre de voiture, les concessionnaires seront tenus de 
lui délivré un récépis é qui énoncera la nature et le poids du 
colis, le prix total du transport et le délai dans lequel ce 
transport devra être effectué. 

Art. 49. — Délais de livraison. 
Les animaux, denrées, m trehandises et objets quelconques 

sont expédiés et livrés de gare en gare, dans les délais résultant 
des conditions ci-après exprimées : 

1° A moins de dispenses insérées dans le tableau des horaires 
pour certains trains, les animaux, denrées, marchandises et 
objets quelconques, à grande vitesse, seront expédiés par le 
premier train de voyageurs comprenant des voitures de toutes 
classes et correspondant avec leur destination, pourvu qu'ils 
aient été présentés à l'enregistrement trois heures avant le 
départ de ce train. 

Ils seront mis à la disposition des destinataires, à la gare, 
dans le délai de deux heures après l'arrivée du même train ; 

2° Les animaux, denrées, marchandises et objets quelconques, 
à petite vitesse, seront expédias dans 1 j jour qui suivra celui 
de la remise. 

Le maximum de durée du trajet sera fixé par le Gouverneur, 
sur la proposition des concessionnaires 

Les colis seront mis à la disposition des destinataires dans 
le jour qui suivra celui de leur arrivée en gare. 

Le délai total résultant des trois paragraphes ci dessus sera 
seul obligatoire pour la compagnie.. 

Il pourra être établi un tarif réduit, approuvé par le Gou-
verneur en Conseil privé, pour tout expéditeur qui acceptera 
des délais plus longs que ceux déterminés ci-dessus pour la 
petite vitesse. 
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Pour le transport des marchandises, il pourra être éfabli, 
sur la proposition des concessionnaires, un délai moyen entre 
ceux de la grande et de la petite vitesse. Le prix correspon-
dant à ce délai sera un prix intermédiaire entre ceux de la 
grande et de la petite vitesse. 

Le Gonverneur déterminera, par des règlements spéciaux, 
les heures d'ouverture et de fermeture des gares à stations, 
ainsi que les dispositions relatives aux denfées qui pourraient 
être apportées par des trains de nuit et destinées à lapprovi-
.sionnement des marchés des villes et des communes. 

Art. 50. — Frais accessoires. 
Les frais accessoires non mentionnés dans les tarifs, tels 

que ceux d'enregistrement, de chargement, de déchargement 
et de magasinage dans les gares et magasins, seront fixés 
annuellement, sur la proposition des concessionnaires, par le 
Gouverneur en Conseil privé. 

Art. 51. — Camionnage. 
Les concessicnnaires seront tenus de faire, soit par eux-

mêmes, soit par un intermédiaire dont ils répondront, le fac-
tage e t le camionnage pour la remise au domicile des destina-
taires de toutes les marchandises qui leur sont confiées. 

Le factage et le camionnage ne seront point obligatoires en 
dehors des limites des villes ou des communes, limites qui 
seront à déterminer, non plus que pour les gares qui desser-
viraient, soit une populat'on agglomérée de moins de cinq 
mille habitants, soit un centre de population de cinq mille 
habitants situé à plus de cinq kilomètres de la gare de la voie 
ferrée. 

Les tar ifs à percevoir seront fixés par le Gouverneur en 
Conseil privé sur la propos tion des concessionnaires Ils seront 
applicables à tout le monde sans distinction. 

Toutefois les expéditeurs et les destinataires resteront libres 
de faire eux-mêmes et à leurs frais le factage et la camionnage 
des marchandises. 

Art. 52. — Traites particuliers. 
A moins d'une autorisation spécia'e du Gouverneur, il est 

interdit aux concessionnaires de faire directement ou indirec-
tement avec des entreprises de transport de voyageurs ou de 
marchandises par terre ou par eau, sous quelque dénomination 
ou forme que ce puisse être, des arrangements qui ne seraient 
pas consentis en faveur de toutes les entreprises desservant les 
mêmes voies de communication. 
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Le Gouverneur prescrira les mesures à prendre pour as-

surer la plus complète égalité entre les diverses entreprises 
de transport dans leurs rapports avec la voie ferrée. 

TITRE Y 
Stipulations relatives à divers * 

services publics. 

Art. 53. — Fonctionnaires ou agents admis à circuler 
gratuitement. 

Les fonctionnaires ou agents chargés du contrôle de la 
voie ferrée seront transport s gratuitement dans les voitures 
de voyageurs, sur le vu de cartes personnelles. 

La même faculté sera accordée : 

1° Aux fonctionnaires ou agents du Service des Postes, 
chargés de la surveillance du service postal exécutée sur la 
voie ferrée concédée ; 

2° Aux fonctionnaires ou agents du Service des Contribu-
tions et des Douanes chargés de la surveillance de la voie 
ferrée dans l'intérêt de la perception de l'impôt. 

Les caries personnelles de libre circulation seront délivrés 
par les concessionnaires, sur la réquisition du Gouverneur. 

Art. 53 bis. — Anciens militaires. 
En conformité des prescriptions de l'article 7 de la loi du 

30 janvier 1923, les concess onnaire réserveront aux hommes 
de troupes des armées de terre et de mer, invalid s de guerre, 
pensionnés p sur infirmités de guerre, la moitié des emplo.s 
vacants de début dans leur personnel. 

A défaut de militaires remplissant les conditions ci-dessus 
indiquées, les emplois seront attribués conformément aux ar-
ticles 69 et suivants de la loi du 21 mars 1905, 34 et suivants 
de la loi du 7 août 1913 et 8 et suivants de la loi du 8 août 
1913. 

Art. 54. —Militaires et Marins. 
Pans le cas où |o Gouvernement aurait besoin de diriger des 

troupes et un matériel militaire ou naval sur l'un des points 
desservis car le chemin de fer, tes concessionnaires seront 
tenus de mettre immédiatement à sa disposition tous leurs 
moyens de transport. 
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Le prix du transport qui sera opéré dans ces conditions 

ainsi que le prix du transport des militaires ou marins voya-
geant soit en corps, soit isolément pour cause de service, 
envoyé en congé limité ou en permission ou rentrant dans 
leurs foyers après libération, sera payé conformément aux 
tarifs homologués. 

• Art. 55. - Transpart des prisonniers. / 

Les concessionnaires seront tenus, à toute réquisition, de 
mettre à la,disposition de l'Administration un ou plusi urs 
compartiments de 2e classe à deux-banquettes, ou un espace 
équivalent, pour le transport des prévenus, accusés ou con-
damnés ou do leurs gardiens. 

Il en sera de même pour le transport des jeunes délinquants 
recueillis par l'Administration pour être transférés dans des 
établissements d'éducation. 

le prix de ces transports sera réglé dans les mêmes condi-
tions indiquées à l'article précédent. 

Art. 56. Service des Postes et des Téléphones. 
A) Rédaction applicable aux concessions de voies ferrées d'intérêt local 

affectées au service des voyageurs et des marchandises. 

a) Les concessionnaires seront tenus de réserver, dans chacun 
des trains permanents, saisonniers ou périodiques circulant 
aux heures ordinaires de l'exploitation, un compartiment spécial 
de 2e classe ou un espace minimum de 3 mètres carrés, soit • 
dans une voiture à voyageurs, soit dans un fourgon, pour rece-
voir les lettres et dépêches accompagnées ou non par les 
agents du service des Postes. 

L'espace réservé devra être fermé, éclairé ; il devra présenter, 
au point de vue de l'hygiène et de l'exécution du. service, des 
dispositions aussi favorables qu'un compartiment de 2e classe. 

Le service des Postes.sera consulté, en temps opportun, sur 
les conditions d'aménagement du compartiment postal. 

Au point de vu: du prix, en considérera l'espace réservé, 
quand il devra être payé, comme correspondant à huit placés 
de 2e classe, s'il est situé dms une voiture, et à quatre p aces 
de 2e classe, s'il est situé dans un fourgon. 

Le compartiment ou l'espace réservé sera payé, pour le 
nombre de places auq uel il correspondra, à un prix qui ne 
pourra excéder la moitié des tarifs homologués. 

b) Le service des Postes pourra aussi requérir un second 
compartiment ou espace réservé dans une voiture, dans les 
conditions indiquées au paragraphe a. 
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Le c mpartiment ou espace réservé sera payé pour le nombre 

de places auquel il correspondra à un prix qui ne pourra excé-
der la moitié de celui des tarifs homologués. 

c) Lorsque le service des Postes ne réclamera pas le bénéfice 
des dispositions du paragraphe a, les dépêches postales pourront 
être remises aux concessionnaires qui en assureront la récep-
tion, le transportée la livraison dans les mêmes conditions 
que pour les bagages; la surface à occuper dans le fourgon, 
par les sacs de dépêches postales remis dans ce? conditions, 
ne devra pas dépasser 1 mètre carré et demi. 

En ras d'avarie ou de perte des sacs contenant les dépêches 
postales, la responsabi ilé des concessionnaires sera limitée à 
5 francs par sac, si le service des Postes n'a pas déclaré une 
valeur supérieure, si le service déclare une valeur supériéure, 
mention de cette valeur devra être faite sur une déclaration 
d'expédition, et la rémunération ci dessus indiquée sera aug-
mentée de la taxe applicable au transport des valeurs, jusqu'à 
concu rrence de 1,000 francs par sac. Le service des Postes ne 
pourra utiliser le mode de transport prévu par le présent 
paragra; he pour des sacs dont la valeur déclarée serait supé-
rieure à 1,000 francs. 

d) Le service des Postes aura, le droi' de fixer à une voiture 
de chaque convoi une boîte aux lettres dont elle fera opérer 
la pose et la levée par ses agents. 

Le transport de cette boîte sera effectuée gratuitement. 
e) Si le service des Postes exige des bureaux d'entrepôt de 

dépêches dans certaines stations, les concessionnaires seront 
tenus de lui fournir 1 emplacement nécessaire ; cet emplacement 
sera déterminé sous l'approbation du Gouverneur. 

Le loyer annuel dès emplacements ainsi occupés sera de 
5 francs par mètre carre. 

f) Les transports des matériaux destinés à l'établissement 
et à. l'entretien des ligres télégraphiques et des autres lignes 
électriques construites par la Colonie, ainsi que les autres trans-
ports requis par le service des Postes, seront effectués, moyen-
nant le prix des tarifs homologués. 

g) Le transport des agents et des sous-agents porteurs de 
correspondances à distribuer dans les localités desservies par la 
voie ferrée, ainsi que les fonctionnaires, agents, sous-agents et 
ouvriers vo ageant pour la-construction et fentretien des lignes 
électriques établies le long de la voie, sera ellectué moyennant 
la moitié des tarifs homologués. 

Des cartes de circulation annuelles seront, à cet effet, établies 
par les concessionnaires sur la demande du service des Postes. 
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Ces cartes seront nominatives pour les agents exerçent d'une 
façon continue les fonctions ci-dessus définies. Elles seront 
impersonnelles quand elles devront être utilisées par des agents 
n'exerçant ces fonctions que d'une façon intermittente et ne 
seront valables, dans ce cas, que si le porteur présente en même 
temps une carte d'identité avec photegraphie. 

Dans tous les cas, les cartes ne pourront être utilisées que 
pour des voyages de service. ' 

h) es employés chargés de la surveillance du service des 
Postes, les agents préposés à l'échange ou à l'entrepôt des 
dépêches et à la levée des boîtes auront accès dans les stations, 
pour l'exécution de leur service, en se conformant aux règle-
ments de police intérieure de la voie ferrée 

i) Lorsque les concessionnaires voudront changer les 1 eures 
de départ des convois ordinar es, ils seront tenus d'avertir le 
service des Postes quinze jours à l'avance. 

j) Les concessionnaires pourront être requis de coopérer 
au service des colis postaux. Dans ce cas, ils auront droit p ur 
chaque colis transporté à une rémuneration égale à la moitié 
de la taxe perçue par le service des Postes. lis toucheront 
également la moitié du droit d'assurance sur les colis compor-
tant une déclaration de valeur. 

En cas de perte, de spoliation ou d'avarie, les concession-
naires seront soumis à la même responsabilité que le service 
des Po tes. 

Art. 57. — Lignes télégraphiques et téléphoniques. 

Les concessionnaires seront tenus d'etablir, s'ils en sont 
requis par le Gouverneur, les lignes et appareils électriques 
destinés à transmettre les signaux nécessaires pour la sûreté 
et la régularité de leur exploitation. Ils devront, toutefois avant 
l'établissement des lignes, se pourvoir de l'autorisation régle-
mentaire: 

Les frais de toute nature résultant de l'établissement et de 
l'entretien des communications électriques propres à la voie 
ferrée seront à la charge des concessionnaires. • 

Ils pourront, avec l'autorisation du Gouverneur, se servir 
des poteaux de la ligne télégraphique ou téléphonique de la 
Colonie, sur les points où une ligne semblable existe le long 
de la voie; ils ne pourront s'opposer à ce que la Colonie se 
serve des poteaux qu'ils auront établis, afin d'y accrocher ses 
propres fils. 

Les concessionnaires sont tenus de se soumettre à tous les 
règlements concernant l'établissement et l'emploi des lignes et 
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appareils électriques, ainsi que l'organisation, à leurs frais, du 
contrôle de ce service par les agents de la Colonie. 

Le service des Postes aura la faculté de faire le long de 
voies toutes les constructions, de poser tous les appareils 
nécessaires à l'établissement d'une ou de plusieurs lignes 
télégraphiques on téléphoniques, sans nuire au service de la 
voie ferrée. Il pourra aussi déposer, sur les terrains dépendant 
de la voie terrée, le matériel nécessaire à ces lignes; mais il 
devra le retirer dans le cas où il serait reconnu par le Gou-
verneur que les concessionnaires ont besoin de ces terrains 
pour le service de la voie ferrée. 

Sur la demande du Gouverneur, il sera réservé, dans les 
stations des villes ou des localités qui seront désignées avant 
l'ouverture des enquêtes parcellaires, le terrain nécessaire à 
l'établissement des maisonnettes destinées à recevoir le bureau 
télégraphique ou téléphonique et son matériel. 

Les concessionnaires seront tenus de faire garder par leurs 
agents ordinaires les fils des lignes électriques de la Colonie, 
de donner aux agents des postes et des télégraphes connaissance 
de tous les accidents qui pourraient survenir et de leur en 
faire connaître les causes, autant que possible. 

En cas de rupture de fils électriques de la Colonie, les 
employés des concessionnaires devront raccrocher provisoire-
ment les bouts séparés, d'après les instructions qui leur seront 
données à cet effet. 

En cas de rupture de fils électriques de la Colonie ou d'ac-
cidents graves, une locomotive sera mise immédiatement à la 
disposition du fonclionnaire du service électrique intéressé, 
pour le transporter sur le lieu de l'accident avec les hommes 
et les malériaux nécessaires à la réparation. Ce transport 
devra être effectué dans les conditions telles qu'il ne puisse 
entraver en rien la circulation publique. 

Il sera alloué aux conc essionnaires une indemnité de 2fr. 50 
par kilomètre parcouru par la machine, quand le dommage ne 
proviendra pas du fait des concessionnaires ou de leurs agents. 

Lorsque, par suite de travaux exécutés par les concession-
naires pour le service de ses voies ferrées, le Service des Postes 
sera obligé de déplacer une ou plusieurs de ses lignes élec-
triques, 1rs concessionnaires devront rembourser à la Colonie 
les dépenses de toute nature résultant de ce déplacement. 

Les concessionnaires ne pourront se refuser à recevoir et 
à transmettre les télégrammes officiels par leurs fils et appareils, 
dans les conditions qui seront déterminées par le Gouverneur. 

Dans le cas où le Gouverneur jugera utile d'ouvrir au service 
de la télégraphie privée certaines stations de la ligne, il devra 
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s'entendre avec les concessionnaires pour régler les conditions 
et le prix de ce service 

l es° fonctionnaires, agents, sous-agents, et ouvriers des 
Postes chargés de la construction, de la surveillance et de 
l'entretien des lignes électriques de la Colonie ont accès dans 
les gares et stations et sur la voie ferrée et ses dépendances, 
pour l'exécution de leur service, en se conformant aux règle-
ments de police intérieure de la voie ferrée. 

TITRE VI. 
Clauses diverses. 

Art. 58. — Constructions de nouvelles voies de communication 
et' modifications des voies empruntées. 

Dans le cas où la Colonie ou les communes décideraient ou 
autoriseraient soit la construction de routes coloniales ou de 
chemins vicinaux, de voies fériées ou de canaux qui traver-
seraient la ligne objet de la présente concession, soit l'installation 
de communications télégraphiques ou téléphoniques, les 
concessionnaires ne pourront s'opposer à ces travaux ; mais 
toutes les dispositions nécessaires seront prises pour qu'il n'en 
résulte aucun obstacle à la construction ou au service de la 
voie ferrée, ni aucun frais pour les concessionnaires. 

Les conditions dans lesquelles les concessionnaires serent 
tenus de supporter les conséquences de l'usage normal ou de 
la modification des voies publiques empruntées seront réglées 
suivant le cas, par des arrêtés du Gouverneur en Conseil privé, 
après avis du Servi ce des Travaux Publics, les concessionnaires 
entendus. 

Art 59. — Etablissement ultérieure de nouvelles voies 
de communication. 

Toute exécution ou autorisation ultérieure de route, de 
canal, de voies ferrées, de travaux de navigation dans la 
contrée où sont situées les lignes objet de la présente concession, 
ou dans toute autïe contrée voisine ou éloignée, ne pourra 
donner ouverture à aucune demande d'indemnité de la part 
des concessionnaires. 
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Art. 60. — Etablissement de voies ferrées d'embranchement 
et de prolongement. 

A. — Création de voies ferrées. 

La Colonie et les com munes auront le droit d'établir ou de 
concéder de nouvelles voies ferrées qui s'embrancheraient sur 
les lignes faisant l'objet du prévent cabiéi des charges ou 
qui seraient établies dans leur prolongement. 

Les concessionnaires auront toutefois un droit de préférence 
pour exécuter eux-mêmes ces nouvelles vo es ferrées ou 
prolongements. 

Si les concessionnaires ne désirent pas construire eux mêmes 
ces voies ferrées, ils ne pourront mettre aucun obstacle à ces 
embranchements et prolongements, ni réclamer, à l'occasion 
de leur établissement, une indemnité quelconque, pourvu 
qu'il n'en résulte aucun obstacle à la cirçuiation, ni aucun 
frais particulier pour eux. 

B. — Circulation sur les troncs communs. 

Les concessionnaires de lignes d'embranchement ou de 
prolongement auront la faculté, moyennant l'observation du 
paragraphe premier de l'article 31 ci-dessus ainsi que des 
règlements de police et de service établis ou à établir de 
faire circuler leurs voitures, wagons et machines sur la ligne, 
objet de la présente concession, pour les concessionnaires de 
laquelle cette faculté sera réciproque à l'égard desdits 
embranchements et prolongements. Les concessionnaires de 
la voie empruntée ne pourront être tenus â admettre sur leurs 
rails un matériel dont le poids set ait hors de proportion avec 
les éléments constitutifs de leurs voies. 

Dans le cas où les divers concessionnaires ne pourraient 
s'entendre sur l'exercice de celte faculté, le Gouverneur, en 
Conseil privé, statuerait sur les difficultés qui s'élèveraient 
eutre eux à cet égard. 

A titre ele rémunération pour l'usage des voies empruntées, 
les concessionnaires emprunteurs payeront le prix du péage 
compris dans les tarifs homologués, tel qu'il sera défini par 
le cahier des charges applicable à ces voies, pour les voyageurs 
et les marchandises transportés et pour le nombre d'hec-
tomètres réellement parcourus, un hectomètre entamé étant 
considéré comme parcouru, sans qu'il soit tenu compte des 
minimums de parcours et de perception stipulés à l'article 41. 
Il ne sera rien ajouté à ce péage pour !e matériel employé 
au transport; 

4 
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toutefois, les concessionnaires de la section empruntée pour-

ront établir, pour le passage de toute locomotive ou de tout 
train chargé ou'vde un minimum de perception atteignant, 
par hectomètre parcouru ou entamé : 

0 045 pour chaque véhicule d'un poids inférieur à 6 tonnes 
0. 120 peur chaque véhicule d'un poids supérieur à 6 tonnes' 

Le payement du péage ne donne pas aux concessionnaires 
emprunteurs le droit de desservir le trafic loca1 sur la voie 
empruntée. 

C.— Continuité du service. 

Dans le cas où un concessionnaire d'embranchement ou de 
prolongement joignant les ligne.- qui font l'objet de la présente 
concess on n'Userait pas de la faculté de circuler sur cette ligne, 
comme aussi dans le cas où les concessionnaires de cette dernière 
ligne ne voudraient pas circuler sur les prolo gements et em-
branchements, les concessionnaires seraient tenus de s'arranger 
entre eux de manière que le service de transport ne soit jamais 
interrompu aux points de jonction des diverses lignes. 

Celui des conces ionnaires qui se servira d'un matériel qui 
ne serait pas sa propriété ayera une indemnité en rapport 
avec l'usage et la détérioration de ce matériel. Dans le cas où 
les concessionnaires ne se mettraient pas d'accord sur les 
moyens d'asmrer la continuité du service entre toutes les lignes, 
il sera statué comme il est dit au paragraphe D ci-après pour 
l'usage des gares communes. 

D. Gares communes et de raccordement. 

Les concessionnaires de la voie empruntée seront tenus, si 
l'autorité compétente le prescrit, de partager avec les conces-
sionnaires emprunteurs l'usage des stations établies à l'ori-
gine des voies ferrées d embranchement ou de prolongement. 

Les concessionnaires se conformeront aux mesures qui pour-
ront leur être prescrites par l'Administration, soit en vue 
d'évier, autant que possible, un parcours trop long aùx voya-
geurs et aux marchandises qui. devront passer d'une voie à 
l'autre soit en vue d'établir des moyens de transbordement 
commode pour les marchandises dans toutes les gares de rac-
cordement. 

E a cas de désaccord sur le principe on l'exercice de l'usage 
commun, il sera statué bar le Gouverneur, en Conseil prive, 
les conressionnai es entendus, 

1 sera fait un partage équitable des frais résultant de l'usage 
commun es gar s; à d faut d' ccord, la répartition sera 
d terminée ar voie d'arbit age, cli que concessionnaire dési-
gnant un arbitre et le Gouverneur désignant Je troisième arbitre, 



Art. (1. — Embranchements indus'riels. 

A. — Etablissements et entretien des embranchements. 

Les concessionnaires seront tenus de s'entendre avec tout 
propriétaire de carrières, de mines ou d'usines, avec tout pro-
priétaire ou concessionnaire de magasins généraux et avec tout 
concessionnaire de l'outillage public et tout propriétaire d'un 
outillage privé dûment autorisé sur les poits maritimes ou de 
navigation intérieure qui, offrant de se s umetlre aux conditions 
prescri.es ci-après, demanderaient un embrancheniçnt ; à défaut 
d'accord, le Gouverneur, en Conseil prive, statuera sur la de-
mande des concessionnaires entendus. 

Les embranchements seront construits aux trais des pro-
priétaires de carrières de mines et d usine , fies proprié 
taires ou concessionnaires de magasins généraux ou des con-
cessionnaires de l'outillage des ports maritimes ou de navi-
gation intérieure, de manière qu'il ne résulte de leur établis-
sement aucune entrave à la circulation général?, aucune 
cause d'avarie pour le matériel ni aucun f ais particulier 
pour les concessionnaires 

Leur entretien devra êtie fait avec soin, aux f, ai^ de leurs 
propriétaires et sou- le contrôle du Gotrerneur. Les conces-
sionnaires auront le d roil de l'aire ur eiller par leurs agent' 
cet entretien, ainsi qu l'emploi de leur matériel sur les em-
branchements. 

Le Gouverneur, pourra, à toutes époques, proscrire les 
modifications qui seraienl jugées utiles dans la soudure, le 
tracé ou Pétablisfemen! de la voie desdits embranchements, 
et les changements seront opérés aux frais des propriétaires. 

Le Gouverneur poirra rrtémî, après avoir entendu les 
propriétaires, ordonne) l'enlèvement temporaire des aiguilles 
de soudure dans ie cas où les élablisscmei ts embranchés 
viendraient à suspendre en tout ou en partie leurs tr uspor s. 

B. — Fourniture de matériel. 

Les concessionnaires seront tenu d'envcyi r leurs wagons 
sur tous les embranchements autorisés destinés à faire com-
muniquer des carrières, des mines, des usines, dos magasins 
généraux ou des entreprises exploitant l'ont lage d- s ports 
maritimes ou de navigation intérieure avec a ligne i ri -c\ aie. 

Les concession naVes amèneront leurs wago. s ù l'année ée des 
embranchments. . ., .... 

Les expéditeurs ou ckftmatabcs ter nt condu're I s wagons 
dans leurs établissements pour les charger ou décharger et 
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les ramènerent âu point jonction avec la ligne principale, 

il ne pourront d'ailleurs être employés qu'au 
transport d'objets et marchandises destinés à la ligne principale. 

Le temp? pendant lequel les wagons séjourneront sur les 
embranchements ne pourra excéder six heures, lorsque l'em-
branchement n'aura pas plus d'un kilomètre. Ce temps sera 
augmenté d'une demi heure par kilomètre en sus du premier, 
non compris les heures de nuit, depuis le coucher jusqu'au 
lever du soleil. 

Dans le cas où les limites de temps seraient dépassées, 
norobstant l'avertissement spécial donné par les concession-
naires, ils pourront exiger une indemnité égale à la valeur du 
■ droit de loyer des wagons, pour chaque période de retard 
après l'avertissemet t. 

G. - Obligations du propriétaire de l'embranchement. 

L s dépenses qui résulteront des mesures prescrites, s'il y 
a lieu par le Gouverneur statuant en Conseil privé sur l'avis 
du service de contrôle, pour la surveillance et le gardiennage 
d ÎS aiguilles et des barrières d'embranchements industriels, 
seront à la charge des propriétaires des embranchements, 
mais les gardiens seront nommés et payés par les conces-
sionnaires. 

Ëh cas de difficulté, il sera statué par l'Administration les 
c ncessionnaires entendus. 

Les propriétaires d'embranchements seront responsables des 
avaries que le matériel pourrait éprouver pendant son par-
cours ou son séjour sur ces lignes. 

Dans e cas d'inexécution d'une ou de plusieurs des condi-
tio ns énoncées ci-dessus, le Gouverneur pourra, sur la plainte 
des concessionnaires et après avoir entendu le propriétaire de 
l'embranchement, ordonner par un arrêté en Conseil privé, la 
su pension du service et faire supprimer la soudure, sauf 
recours au Conseil du Contenttieux et sans préjudice de tous 
dommage -intérêts que les concessionnaires seraient en droit 
de répéter p .ur la non-exécution de ces conditions. 

D — Tarifs à percevoir pour le matériel prêté. 

Pour indemniser les concessionnaires de la fourniture et de 
l'envoi de leur matériel sur les embranchements, ils sont au-
tortURés à percevoir un prix lixe de soixante centimes 0, 60) par 
tonne pour le prem er kilomètre, et, en outre, vingt centimes 
(0,29) par tonne et par kilomètre en sus du premier, lorsque 
la longueur de l'embranchement excédera 1 kilomètre. 
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Tout kilomètre entamé sera payé comme s'il avait été par-

couru en entier. 
Le chat gement et le déchargement sur les embranchements 

s'opéreront aux frais des expéditeurs ou destinataires, soit qu'ils 
les fassent eux-mêmes, soit que les concessionnaires consentent 
à les opérer, • 

Dans ce dernier cas, ces frais seront l'objet d'un règlement 
arrêté par le Gouverneur en Conseil privé, sur la proposition 
des concessionnaires. 

Tout wagon envoyé par les concessionnaires sur un embran-
chement devra être payé comme wagon complet, lors même 
qu'il ne serait pas complètement chargé. 

La surcharge, s'il y en a, sera payée au prix du tarif légal 
et au prorata du poids réel. 

Les concessionnaires seront en droit de refuser les charge-
ments qui dépasseraient le maximum de dix mille kilogrammes 
déterminé en raison des dimensions actuelles des wagons. Ce 
maximum sera revisé par le Gouverneur, de manière à être 
toujours en rapport avec la capacité des wagons. 

Art. 62. — Contributions foncières. 

Les bâtiments et magasins dépendant de l'exploitation de la 
voie ferrée seront assimilés aux propriétés bâties des localités, 
où ils sont situés. Toutefois, tous les impôts auxquels pourront 
être soumis res édifices ne seront réclamés aux concession-
naires qu'à l'expiration de la cinquième année qui suivra l'ou-
verture effective de l'exploitation. 

Art. 63. — Agents du concessionnaire. 

Les agents et gardes que les concessionnaires établiront soit 
pour la réception des droits, soit pour la surveillance et la 
police de la voie ferrée et de ses dépendances pourront être 
assermentés et seront, dans ce cas, assimilés aux gardes par-
ticuliers. 

Art. 64 — Frais de contrôle. 

Les frais de visite, de surveillance et de réception de? tra-
vaux et les frais de contrôle de l'exploitation seront supportes 
par la Colonie. 

Art. 65 — Cautionnement. 

Avant la déclaration d'utilité publique, le3 concessionnaires 
déposeront à la Caisse des dépôts et consignations, une somme 
de cent mi le francs (100,000 francs) en numéraire. 
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Cette somme formera le cautionnement de l'entreprise. 
Les neuf dixièmes n seront rendus aux concessionnaires par 

dixième et proportionnellement à l'avancement des travaux. 
Le dernier dixième ne sera remboursé qu'après l'expiration 

de la concession. 

Art. 66. — Penalité. 
Dans le cas où les concessionnaires ne verseraient pas les 

amen les qui auraient été prévues à l'acte de concession pour 
l'inexécution ou le retard dans l'exécution de certaines obli-
gation- et dans le cas où ils ne payeraient pas les dommages-
intérêts auxquels ils auraient été condamnés envers la Colonie, 
le montant pourra en être prélevé sur leur cautionnement. 

Il sera statué, à cet égard, sur la demande du Conseil gé-
néral après mise en demeure par le Gouverneur. Le cau-
tionnement devra être reconstitué dans le mois de la décision. 

A défaut de reconstitution du cautionnement, lorsque celui-
ci aura été entièrement absorbé, la déchéance pourra être 
prononcée. 

Art. 67. — Election de domicile. 
Les concessionnaires devront faire élection de domicile à la 

Guadeloupe Dans le cas où ils ne l'auraient pas fait, toute * 
notification ou signification à eux adressée sera valable lors-
qu'elle sera faite au Secrétariat de la mairie de Pointe-à-Pitre. 

Art. 68. — Jugement des contestations. 

Les contestations qui s'élèveraient entre les concessionnaires 
et l'Administration, au sujet de l'exécution et de l'interpré-
tation des clauses du présent cahier des charges, seront jugées 
par le Conseil du Contentieux de ia Colonie, sauf recours au 
Conseil d'Etat. 

Art. 69. Frais d'Enregistrement, f 

L'enregistrement du.présent cahier des charges de la con-
vention et de toutes pièces y annexées ne donnera lieu qu'à 
la perception d'un oroit fixe de deux francs. 

Vu pour être annexé à la Convention en date du 

Le Gouverneur 

Les concessionnaires, 
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Votre Commission financière a pris connaissance du rapport 

présenté par notre collègue Rose au nom de la Commission 
Coloniale. Ce rapport CONCLUT en demandant l'accorder la 
concession à MM: Matharan et de La Roncière sons réserve 
d'introduire certaines nouvelles dispositions dans le projet de 
Convention. 

Votre • Commission financière ayant examiné ia demanda de 
concession formulée par MM. Matharan et de ia Roncière a 
jugé qu'elle était irrégulîére et en conséquence vous demande 
de l'ajourner. 

AFFAIRE N° 11. 

Au sujet de la fixation des taux des centimes additionnels 
communaux pour 1925. 

'« La LOi du 17 avril 1905, qui modifie l'article 141 de la loi 
du 5 avril 1884 dispose que les « Conseils municipaux votent 
les centimes additionne s dont la perception est autorisée par 
les lois. » 

« Ils peuvent, en outre, voter des centimes pour insuffisance 
de ressources appliquées à des dépenses ordinaires dans la 
limite du maximum fixé chaque année, par le Conseil général. 

« J'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier de vouloir 
bien suivant !e vœu de !â loi, fixer pour 1928 le maximum 
dont il s'agit. Le tsux fixé par le Conseil général en 1927 était 
de 30 centimes tant pour les centimes ordina res que pour les 
centimes extraordinaires. 

« Toutefois, je me permets de vous suggérer l'idée, eo ce 
qui concerne les centiuies ordinales et extraordinaires sur les 
droits de so-tie d s sucres, rhums et tafias, de prévoir un 
maximum qui serait fixé à 25 centimes. Ce taux, en raison 
du relèvement des droits de sortie permettrait ainsi aux com-
munes de conserver, à peu de chose près, les mêmes recettes 
que les années précédantes et éviterait aux usiniers et aux 
distillateurs une nouvelle charge qui s'ajouterait à cëltè résultant 
dudit relèvement. 

« Le Gouverneur p. i. de ta Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 

Le droit de sortie sur le sucre n'ayant pas été augmenté, la 
Commission financière vous propose de maintenir le raximum 
de 30 centimes pour cet article et de le ramener à 21 centimes 
pour le rhum. 
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AFFAIRE N° 12. 

Projet d'acquisition par la colonie du terrain dénommé 
« Jardin d'essais du Lycée Carnot » à Pointe-à-Pitre, et 
appartenant à l'Etal. 

Prix : 25,000 francs. 

« Suivant dépêche du 25 mars 1927 n° 323 1/2, le Dépar-
tement des Colonies a fait conraître à l'Administration locale 

u'ii avait reçu de divers particuliers demeurant à Pointe-à-Pitre, 
es offres d'acquisition d'un terrain urbain, non bâtie, d'une 

superficie de 28 ares 41 centiares, situé dans cette ville et 
dénommé « Jardin d'Essais du Lycée Carnot » ; ledit terrain 
appartenant à l'Etat est loué à la Colonie, aux termes d'un 
bail en date du 1er janvier 1907, 

« Dans le cas cù la Colonie ne désirerait pas en obtenir la 
cession à titre onéreux, le Département a l'intention de faire 
procéder à sa mise en adjudication par le Service des Domaines. 

« Or, j'estime que la Colonie a intérêt à réaliser l'acquisition 
de ce terrain, contigu au Lycée Carnot, f t susceptible d'être 
affecté à l'Education physique en servant de stand ou de 
pelouse de jeux pour les jeunes gens admis à la pratique 
des sports. 

« En exécution des instructions ministérielles, la Commission 
spéciale dite du « Domaine local », instituée par arrêté du 
12 décembre 1923, s'est réunie « Pointe-à-Pitre le 16 sep-
tembre 1927 ; elle a fixé à vingt cinq mille francs le montant 
de la valeur vénale du terrain au regard de la Colonie. 

« Conformément aux dispositions de l'article 1er du Sénatus 
Consulte du 4 juillet 1866, l'ai l'honneur de vous proposer de 
vouloir bien autoriser la Colonie à acheter ce terrain, moyennant 
le prix ci-dessus indiqué, qui serait payé sur les crédits 
inscrits au budget supplémentaire pour acquisition d'immeubles. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 

« TELLIER » 

La valeur réelle de ce terrain étant de beaucoup supérieure 
à 25, 000 franc s, votre Commission financière vous demande 
d'autoriser la Colonie à faire cet achat. 
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AFFAIRE N° 13. 

Proposition d'appliquer dans la Colonie sous certaines modi-
fications, la disposition de l'article il de la loi de finances du 19 décembre 1926. 

« Aux termes du second alinéa de l'article 41 de l'Ordon-
nance du 31 décembre 1828 portant établissement de l'enre-
gistrement aux Antilles et à la Guyane françaises, les droits 
des jugements contracditoires ou par défaut sont acqutiés 

par les demandeurs, 

« C'est à eux seuls, dit le Baron Hyde de Neuville, Secré-
taire d'Etat de la Marine et des Colories dans son Rapport au 
Roi, que l'Administration peut s'adresser, puisqu'ils ont provoqué le jugement qui donne lieu au droit. » 

« II en resulte que le demandeur doit faire l'avance de 
l'impôt sauf à en récupérer, s'il triomphe, la montant contre 

son adversaire. 

« Celte conséquence aboutit, en fait, dans bien de cas, à 
empêcher le demandeur, lorsque, bénéficiaire de la décision, 
il n'a par les ressources suffisantes pour avancer les droits, de 
faire lever et signifier le jugement pron ncé à son profit ; de 
son côté, le Trésor se trouve dans l'impossibilité de recouvrer les droits oui lui pont dus. 

« En France, où, suivant la jurisprudence de la Cour de 
Cassation, il est de principe que le payement des droit?, dus 
sur les jugements incombe à la partie qui bénéficie de la dé-
cision, l'article 17 de la loi de finances du 19 décembre 1926 
est intervenu pour remédier dans une certaine mesure à une 

situation analogue. 

« Il dispose que « lorsqu'un plaideur est privé de ressources 
suffisantes, pour faire exécuter un jugement prononcé en sa 
faveur, les droits d' enregistrement de ce jugement tout re-couvrés directement contre la partie qui a succombé ». 

« Dans ces conditions, il y aurait intérêt a appliquer ce 
texte dans la Colonie, en le mettant toutefois on harmonie avec 
les dispositions analysées du second a!i: t'a de l'article 41 de l'Ordonnance pié :oée. 

Tel est l'objet du projet de délibération ci-joint que j'ai 
l'honneur de vous soumettre, conform ément au vœu émis par le Conseil général, dans sa séance du 10 juin 1927. 

« Le Gouver neur p. i. de ia Guadeloupe et Dépen dances, 

« TELLIER.» 
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PROJET DE DÉLIBÉRATION 

Tendant à appliquer dans la Colonie, sous certaines modi-
fications, la disposition de l'article il de la loi de finances 
du 19 décembre 1926. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES. 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33 § 3 de 
la loi du 13 avril 1900, modifié par l'article 55 de la loi du 
29 juin 1918. 

A ADOPTÉ dans sa séance du 1927, les dispo-
sitions dont la teneur suit : 

Article unique. Lorsque le demandeur est privé de res-
sources suffisantes pour taire exécuter un jugement prononcé 
en sa faveur, les droits d'enregistrement de ce jugement sont 
recouvrés directement contre le défendeur. 

L'un des secrétaires, Le Président, 

C'est sur l'intervention d'un de nos collègues, lors de la 
dernière session du Conseil général, quo l'Administration nous 
propose l'application de la disposition de l'article 17 de la loi 
de Finances du 19 décembre 1926. Crtto mesure aura pour 
but de faciliter l'application do la justice et sera également ré 
munératrice pour la Colonie. Votre Commission vous prie de 
voter le projet de délibération. 

AFFAIRE N° 14. 

Proposition de louer aux enchères publiques /es terrain du 
Fort l'Union et du Fori Fleur d'Épée, appartenant à la 

Colonie. 

« Le terrain dépendant du Fort l'Union sur la route do la 
Pointe-à-litre au Gosier, d'une surface de vingt- ; q hectares 
environ, et le terrain dépendant du Port Fleur d'Epée, à cinq 
cents mètres du précédent, d'une surface do neuf hectares 
environ, ont été cédés par l'Etat à la Co1' nv de LA Guade-
loupe, suivant acte administratif du 20 octobre 1924, modifié 
psr avenant du 17 juin 1925 et appro uvé par décret en date 
do 31 décembre 1925 

« A l' époque où ils appartenaient à l'Etat, c s terrains, di-
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vises en lots, ont été loués à l'amiable à divers particuliers, 
moyennant dfs prix qui se révèlent actuellement insuffisants. 

« Dais ces conditions, j'estime cn'il y aurait intérêt pour 
les finances looa'es à revenir maintenant à l'observation de la 
règle générale en matière de biens domaniaux, qui est la loca-
tion par voie des enchères. 

« J'ai l'honneur, en conséquence de vous nrier de bien 
vouloir autorise»* l'Administration à poursuivre la réalisation 
des baux en cours, en vue de lui permettre de procéder à la 
location par adjudication publique de&terrains sus-désigr.és sur 
la mise à prix fixée par le service compétent. 

« he Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances. 
« TELLIER. » 

Votre Commission vous propose d'adopter la façon de VOIR 

de l'Administration. 

AFFAIRE i\° 45. 

Fixation du taux des journées de prestation des chemins 
vicinaux. 

« Aux termes de l'article 1er de la loi du 23 avril 19Î8 
relative aux chemins vicinaux et ruraux dos colonies de îa 
Guadduipe, de la Martinique et la Réumon, les Co sei's 
généraux doivent statuer sur le taux de la conversion en 
argent des journées d" prestations. 

« Le Conseil général aicp ant les conclusions de la Com-
mission financière, avait fixé pour 1927 à : 

5 francs la journée d'homme ; 
6 francs la journée de cheval et d3 mulet; 
4 francs la journée de bœuf ou d'âne ; 
8 francs la journée de voiture ou de charette. 

( 2 places . . . . 10 fr. 
Automobiles de tourisme...] 4 — .... 15 — 

( au-dessus ... . 20 — 
Autochars. ,., 30 -
Autos camions , 30 — 

ce J'ai l'honneur vous r>ri >r 1< vouloir bien statuer eur 
le tarif auquel vous, entendez fixer cette >ax° pour 1928. 

a Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 



Votre Commission vous demande de fixer les tarifs sui-
vants : 

BORDEREAU N° 2. 

AFFAIRE N° 1. 

Présentation du Compte administratif de l'Exercice 1925. 

« Conformément aux prescriptions de l'article 316 du décret 
financier du 30 décembre 1912, j'ai l'honneur de soumettre à 
l'examen de votre Assemblée le compte administratif du Ser-
vice local et du Budget annexe du Port de Pointe à-Pitre pour 
l'Exercice 1925. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER ». 

Votre Commission vous prie d'approuver ce compte admi-
nistratif. 

AFFAIRE N° 2. 

Présentation d'une liste pour le choix des membres 
du jury d'expropriation. 

« Aux termes de l'article 29 du Sénatus-Consulte du 3 mai 
4856, modifié par la loi du 6 novembre 1918, le Conseil général, 
dans une de ses sessions ordinaires annuelles, désigne pour 
chaque arrondissement, sur une liste de cent soixante-quinze 
habitants notables, dressée par l'Administration, trente per-
sonnes ayant leur domicile réel dans l'arrondissement parmi 
lesquelles sont choisis, jusqu'à la session ordinaire suivante, 
les membres du ju y spécial appelé, le cas échéant, à régler 
les indemnités dues eu cas d'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
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« J'ai, en conséquence, l'honneur de vous présenter pour 
le choix auquel doit procéder le Conseil général, pour l'année 
1928, une liste de cent soixante-quinze personnes dont 
soixante-quinze pour l'arrondissement de la Basse-Terre et cent pour l'arrondissement de la Pointe-à-Pitre. 

« Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 

Votre Commission vous prie de désigner les membres 

suivants : 

ARRONDISSEMENT DE BASSE-TERRE 
Silvie Léon, Basse-Terre. 
d'Alexis Maurice, idem. 
Etienne Victor, idem. 

Berville Emmanuel, Capesterre (Guadeloupe). Guyot Olive, Ballon Alfred, idem. 
Arconte Hyppolite, idem. 

Bade Isidore, Capesterre (Marie-Galante). Boulogne Constant, idem. 
Carabin Alfred, idem. 
Julan Eugène, Gourbeyre. 
Lacrosse Faldonie, Goyave. 
Edzol Osivald, Grand-Bourg. 
Selbonne Saint Aubert, idem. 
Lative Georges, Pointe-Noire. 

Blanchard Hippolyte, Saint-Barthélemy. Cock Carl Oscar, idem. 
Nelson Georges, Saint-Claude. 
Belfort Hubert, idem. 
Cabre Amédée, Saint-Claude. 
Rode Victor, Idem. 
Fleming Joseph, Saint-Martin. 
Fleming Henri, Idem. 
Petit Jules, Idem. 
Peterson Georges, Idem. 

Alexis Gast n-Gratien, Saintes (Terre-de-Bas). Lasserre Eugène, Trais-Rivières. 
Annerose Tiburce, Deshaies. 
Dahoma s Firmin Bouillante. 
Horn Edouard, idem. 
Lacour Bernardin, idem. 
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ARRONDISSEMENT DE POINTE -A-PITRE 

F. d'Alexis, Pointe-à-Pitre. 
E C. Dumas, idem,, 
S. Thomas, Idem. 
Dein Camille, Abymes. 
Bourguignon II levert, Idem. 
Frarrée Sanson, Idem. 
Médérie Emmanuel, idem. 
Cloudius Mon rose, Ase-Bertrand. 
Lockel Maximilian, Baie-Mahault 
Dancourt Gustave, idem. 
Evuort Mathurin, Désirade. 
Marie Gabriel Léon, idem . 
Berthelot Paul, Gosier. 
Tel Joseph, Lamantin. 
Bouverat Pierre, idem. 
Grédoire Emmanuel, idem. 
Pauline Charles, Morne-à-l'Eau. 
Nelson Pascal, idem. 
de K/madec Eugène, idem. 
Bery Médard, ide ». 
Duplessis Stéphane, Petit-Canal. 
Vaiier Stéphane, idem. 
Rabinaud Rosemond, idem. 
Boulogne Edward, Saint-Anne. 
Ferly Aténor, Saint-François. 
Beauvarlet Siffrin, Sainte-Rose. 
Gros Vincent-Gabriel, idem. 

de Friberg Pierre, Petit-Bourg 
de Chadirac Marins, idem. 
Nesty Joseph, Moule. 

AFEAIRE N° 3. 

Au sujet d'une subvention de 35,000 francs à accorder 
à la Caisse régionale de Crédit agricole. 

« Le crédit agricole mutuel organisé dans la Colonie par les 
décrets des 31 décembre 1920 et 29 novembre 1922 est une 
œuvre qui, par son utilité incontestable, mérite toute la bien-
veillante sollicitude des pouvoirs locaux. 

« Cette institution qui a déjà rendu d'importants services à 
l'artisanat agricole, n'ayant pas encore atteint tout l'essor qui 
convient, ne dispose pas de ressources suffisantes pour faire 
face à ses charges administratives. 



— CXXVII — 

« Normalement, les frais généraux que comporle la ges-
ti n financière de la caisse régionale devraient être couverts 
par l'intérêt des avances consenties. Pour ce faire, il faudrait 
se trouver en présence d'un roulement de fonds que n'ont 
pu encore provoquer les besoins des petits cultivateurs, membres 
des Syndicats agricoles. Cette situation est due certainement 
au très petit nombre de transactions qui s'effectuent dans les 
limites restreintes des capitaux infimes dont les sociétaires, en 
raison de la modicité de leurs versements, peuvent obtenir 
l'avance. 

« Une œuvre si éminemment démocratique e qui, dans son 
avenir prochain, est appelée à réaliser le but par lequel elle a 
été créée ne saurait être abandonnée car, outre qu'elle assure 
l'extension de la petite propriété, elle concourt au développe-
ment économique de la Colonie. 

« En conséquente, j'ai l'honneur de vous prier, Messieurs 
les Co. seillers généraux, de vouloir bien rétablir au budget 
de 1928 la subvention de 35,000 fraucs que vous aviez pré-
cédemment accordée à la caisse régionale de Crédit Agricole 
et qui a été supprimée depuis 4925. Cette somme est né-
cessaire au fonctionnement de l'œuvre dont il s'agit. 

<r Veuillez agréer, Messieurs les Conseillers Généraux, 
l'assurance de ma liante considération. » 

Le Gouverneur de la Guadeloupe et Dépendances, 
TELLIER. 

Votre Commission vous demande le renvoi de cette sub-
vention au budget rectificatif. 

AFFAIRE N° 4. 

Projet de construction d'un Théâtre par la Chambre de Com-
merce de Pointe-à-Pitre. 

« Saisie de la lettre par laquelle les représentants de la 
Colonie, MM. Bér.nger et Candace sont intervenus auprès du 
Ministre des Colonies pour solliciter la participation de la 
Guadeloupe dans les prestations en nature que ta France peut 
exiger de l'Allemagne en execution de la convention Dawes, 
la Chambre de commerce de Pointe à-Pitre a envisagé ta nos» 
sibmtï de construire un théâtre avec les matériaux qu'elle 
pourrait il obtenir des fournitures faites par l'Allemagne. 
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« Ce n'est peut-être pas sans raison que les représentants 

autorisés du commerce de la Grande-Terre font ressortir, non 
pas seulement l'essor nouveau qu'une semblable institution 
pe ut imprimer à la branche de l'activité économique dont 
ils ont la sauvegarde, mais aussi les avantages d'ordre intel-
lectuel et moral que peuvent tirer toutes les classes sociales 
de la colonie par la propagation de l'esprit Français si. ém'-
nemment éducateur et instruct. A tous les points de vue, la 
construction d'un tel édifice doit être encouragée. Je suis donc 
disposé à donner mon adhésion au vœu émis par l'Assemblée 
consulaire qui, disposant de la personnalité civile, veut bien 
se charger de la réalisation d'un tel projet. 

« Mais les ressources de cette Compagnie étant restreintes, 
elle estime que tout en assurant par ses propres moyens le 
remboursement en 12 annuités des avances qui pourraient lui 
être faites pour réaliser l'érection de son théâtre, l'aide de la 
colonie lui serait encore nécessaire pour faire face aux frais 
généraux d'exploitation qui lui incomberaient. Elle estime à 
30 009 francs la participation que la colonie pourrait assumer 
dans ses charges annuelles. 

« J'ai, en conséquence, l'honneur de vous soumettre la 
requête de la Chambre de Commerce de Pointe-à-Pitre en 
vous exprimant l'avis qu'elle est conforme aux stipulations de 
'article 1er de l'arrêté du 23 juin 4881 qui énoncent que 
es théâtres pourront âtre subventionnés par la colonie lorsqu'ils 
paraîtront dignes d'encouragement. 

« Pourtant il ne m'a pas échappé que la présente proposition 
vous parviendra à un no oment où il ne vous sera peut être pas 
possible de lui réserver un accueil favorable en raison de l'in-
suffisance des ressources dont vous pourrez disposer. Aussi, 
je ne verrai aucun inconvénient, la construction dont il est 
question n'étant même pas ébauchée, à ce que vous donniez 
à la Commission coloniale mandat d'apporter à cette affaire au 
cours de l'année 4928 la solution qui convient. 

c Le Gouverneur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 

« TELLIER. • 
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CHAMBRE DE COMMERCE DE POINTE-A-PITRE 

Extrait du procès-verbal de la séance du 12 octobre 1927. 

PRÉSIDENCE DE MONSIEUR EMMANUEL LEVALOIS. 

L'an 1927 et le mercredi 12 octobre à 17 heures, la Chambre 
de Commerce de Pointe-à-Pitre s'est réunie dans la salle de 
ses délibérations sur la convocation de son Président. 

Ordre du jour. 
1° Communication d'une lettre du Gouverneur transmettant 

au nom de Monsieur le Ministre des colonies une demande du 
Syndical des distillateurs tendant à reviser la répartition du 
contingentement des rhums. 

2° D'une lettre de M. R. Bonnet sur la même question. 
Etaient présents : 

MM. Emmanuel Levalois, Président; André Questel, Vice-
président ; H. Dain, Trésorier ; P. Pécou ; A. Honcré ; P. Délos; 
J. Rui lier ; C. Levalois. 

Le Président donne lecture d'une lettre du Chef de la Colonie 
en date du 20 septembre : Transmission d'un extrait du rap-
port présenté à M. le Ministre dos colonies par les délégués 
des distilleries agricoles de la Guadeloupe. 

Prestations en nature à fournir par l'Allemagne. 
Le Président donne lecture d'une correspondance de M. le 

Sénateur Bérenger, transmissive d'une lettre qu'il a adressée 
à M. le Ministre des colonies conjointement avec M. le Député 
Candace en vue de l'attribution à la Guadeloupe des prestations 
en nature à recevoir de l'Allemagne. 

Le Sénateur demandant à la Compagnie de vouloir bien lui 
faire connaître les observations que cette communication lui 
aura suggérées, le Président déclare la discussion ouverte sur 
cette question, et attire l'attention de ses collègues sur les 
avantages que procurerait à la Colonie le bénéfice d'une telle 
proposition. Toutefois, il fait remarquer que, parmi les travaux 
qui figurent au programme soumis par le Sénateur Bérenger 
et qui sent plus particulièrement de la compétence de la 
Chambre de Commerce, se placent, au premier rang, ceux relatifs 
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à l'aménagement du Port de Pointe-à-Pitre. On ne doit pas 
oublier cependant que le Conseil général a décidé d'en confier 
la charge à fa Colonie. Dans de toiles conditions, la Chambre 
de Commerce ne peut plus que se borner à émettre un vœu 
tendant à ce que l'Administration locale veuille bien sa mettre 
d'accord avec les services compétents en vue d'effectuer les 
grands travaux dont il s'agit et l'aménagement (grues mobiles 
ri magasins généraux) avec les ressources que peut procurer 
l'Allemagne en exécuion du traité de Versailles et du plan 
Dawes, 

Cependant, fait remarquer le Président, il y a d'autres tra-
vaux auxquels notre C o mpagnie pourra t s'intéresser. 

Il semble pas impossible, notamment, que la Compagnie 
puisse s'intéresser à 'a création d'un théâtre et ceci non pas 
avec un souci de spéculation pu e, mais dans un double but 
d'éducation morale et d'activité commerciale. 

Jusqu'ici, ni la Colonie, ni la ville ne semblent pas avoir eu 
la préoccupation bien arrêtée de combler cette lacune dont 
nous souffrons depuis qu'en 1882, notre théâtre a été la proie 
des flammes. 

D'un autre côté, il faut considérer que, tout en étant une 
récréation de l'esprit, le théâtre est en même temps un sujet 
d'activité cornu erciale 

Par le mouvement de,luxe qu'il développe, il procure au 
commerce une source de revenus dont il importe de tenir 
compte. , 

Après ces explications, la Ch ambre de Commerce décide de 
prendre l'initiative de la construction d un théâtre et d'examiner 
si le bénéfice des avantages du plan Dawes no serait pas en 
mesure d'en assur er l'exécution. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant 
la parole, le Président lève la séance. 

Pour copie conforme : 

le Président, 
Signé: E. LEVALOIS. 

Votre Commission vous prie d'accepter le principe de la 
création d'un théâtre et de renvoyer cette question à la Com-
mission coloniale pour étude. 

AFFAIRE N° 5. 

Bail pour la location dâ l'immeuble affecté à la Caserne 
de gendarmerie de Sainte-Anne. 

« M. Bonnet (Ernest), représentant des héritiers Girard 
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d'Albissin, a demandé, dans les délais prévus, la résiliation, 
peur compter du 1er janvier 1928, du marché passé avec la 
Col nie le 7 mars 1922 pour Sa location di l'immeuble ser-
vant de caserne de Gendarmerie à Sainte-Anne. 

«La pénurie des immeubles dans cette commune et la 
nécessité, par ailleurs, d'y assurer le logement du person-
ne! de la Gendarmerie, out conduit l'Administration à s'en-
tendre vec M. Bonne pour passer un bail de 1, 2 ou 3 ans, 
afin de permettre d'envisager pour l'avenir l'acquisition de 
la caserne actuelle ou la construction l'un immeuble. Le 
nouveau prix de location fixé à 5,000 francs, n'est pas exagéré, 
eu égard à ia cherté actuelle de la vie et aux taux élevés 
des loyers, et il est à remarquer d'autre part que Seuls, depuis 
la guerre, les propriétaires de la brigade de Gendarmerie de 
Sainte-Anne n'ont bénéficié q'aucune augmentation de loyers. 

« En conformité de l'article 1er du Sénatus-consulte du 
4 juillet 1866, j'ai l'honneur de vous prier, Messieurs les 
Conseillers généraux, de vouloir bien statuer sur la passation 
du nouveau bail entre la Goionie et, les héritiers Girard d'Al-
bissin pour location, pour une durée de 1 ,• 2 ou 3 ans, au 
faux de 5,000 francs, de leur propriété de Sainte-Anne. 

« Le Gouver rieur p. i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER. » 

SECRETARIAT GENERAL. 

SERVICE DE LA GENDARMERIE. 

BAIL A LOYER 

D'UNE MAIS0N ET DE SES DÉPENDANCES DEVANT SERVIR 

DE CASERNE A LA BRIGADE DE GENDARMERIE DE SAINTE-ANNE _ 

« Je, soussigné Bo nnet (Ernest), représentant des héritiers 
Girard d'Albiesin, commerçant, demeurant à Pointe-à-Pitre, 
5, quai Lardenoy, m'engage envers le Gouverneur, stipulant 
pour les intérêts de la Colonie, assisté de MM. le Capitaine-
Commandant le détachement de Gendarmerie de la Guadeloupe, 
le Chef du Service des Ponts et Chaussés et le Chet du Bu-
reau des Travaux et Approvisionnements, à louer, sous réserve 
de la sanction du Conseil général à l'Administration, une 

maison et ses dépen dances, situées à Sante-Anne, pour servir 
de case erne de Gendarmerie de cette commune aux prix, clauses, 
et conditions suivantes : 
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« SAVOIR : Article 1er Cette location est faite pour le prix net annuel, 
payable par trimestre, de cinq mille francs. 

Art. 2. Le bail pren dra cours à partir du premier janvier 
mil neuf cent vingt-huit et sa durée est fixée à un, deux ou 

trois ans. SI l'une des parties contrat tantes voulait le résilier à l'expi-
ration de l'une des deux premières périodes,elle serait tenue d'ea 
prévenir l'autre au moins six mois à l'avance. 

L'Administration se réserve de prévoir, dans l'avenir, l'ac-
quisition de l'immeuble à un prix à fixer à due d'experts. 

Art. 3. Les impositions de toute nature et les droits du 
présent contrat sont à ma charge, ceux d'enregistrement sont 

au compte de la Colonie. Art. 4 Il est convenu que dans les cas d'événements de 
force majeure, par suite desquels les lieux seraient évacués, 
le bail serait résilié de plein droit sans que je puisse prétendre 

à aucune indemnité. 

Fait à 

ACCEPTÉ le projet de bail ci-dessus. 

Le Capitaine 
Commandant le détachement 

de Gendarmerie, 
LELONG. 

Le Bailleur, 
ppon des héritiers 
Girard d'Albissin, 

ERNEST BONNET. 

Le Chef du service des Ponts Le Chef du bureau des Travaux 
et Chaussées, et Approvisionnements, 
D. COSTAZ. LAMOTTE. 

Votre Commission vous demande d'autoriser l'Administra-
tion à passer ce bail et de s'entendre avec M. Bonnel (Ernest) 

pour l'achat de cette caserne. 

AFFAIRE N° 6 

A. S. de l'établissement d'un réseau d'électrobus. 

« A la date du 5 octobre dernier, la Société Industrielle dei 
Antilles a déposé entre mes mains une demande tendant à ob-
tenir la concession de l'établissement et de l'exploitation d'un 
Réseau d'Electrobus à la Guadeloupe. 
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« M. Lacrciv, Représentant de cette Société, avait espéré 

qu'il serait possible de vous transmettre le dossier de cette 
affaire au cours de la présente session. 

« Il a bien voulu reconnaître que le délai séparant la date 
de rémise du projet de celle de l'ouverture de la session de 
novembre, ne permettait pas de procéder à l'étude approfondie 
d'une question de cette importance. 

« La réalisation d'une telle entreprise présentant le plus 
grand intérêt pour la Colonie, j'ai chargé le Chef du Service 
des Travaux Publics de m'adresser un rapport consumant les 
principales observations que pouvait suggérer l'examen som-
maire du projet. 

« Ce rapport vous permettra de juger is l'Administration 
doit entreprendre un e étude définitive de la demande en con-
cession qui vous serait présentée à la prochaine session du 
Conseil général en 1928. 

« En conséquence, d'accord avec M. Lacroix, j'ai l'honneur 
de vous demander de vouloir bien émettre un vote de principe 
favorable à l'octroi de la concession, sous réserve que la 
Société Industrielle des Antilles pourra satisfaire à toutes les 
observations de l'Assemblée locale, et faire la preuve que, au 
cas où la concession serait accordée, elle serait en mesure d'en 
assurer l'exécution matérielle par les concours financiers, mis 
à sa disposition. 

« Je vous demande également d'habiliter la Commission 
coloniale pour poursuivre, avec l'Administration, l'étude du 
dossier qui m'a été transmis. 

« Veuillez agréer, Messieurs les Conseillers Généraux, l'as-
surance de ma considération la plus distinguée, 

« Le Gouverneur de la Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER » 

Vo tre Commission vous prie d'habiliter la Commission 
coloniale pour étudier celte question d'accord avec l'Admi-
nistration. 

AFFAIRE N° 7. 

A. S. de l'indemnité de réinstallation, 

« L'attention du Département vient d'être appelée, par la 
Fédération Nationale des Associations de Fonctionnaires et 
agents coloniaux, sur l'intérêt qui s'attacherait à ce que le 
bénéfice de l'indemnité de réinstallation attribuée au* fonc-
tionnaires, en service en Indochine, soit étendue à tout le 
personnel des autres Colonies. 
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« Le décret du 12 décembre 1923 dont il s'agirait d'étendre 

les bienveillantes dispositions à l'ensemble du personnel colo-
nial, prévoit que les fonctionnaires e; ropéens de différents 
cadres locaux de l'Indochine, admis à taire valoir leurs droits 
à une pension de retraite et quittant définitivement la Colonie, 
reçoivent me indemnité dite de reinstallation. Les magistrats 
et agents détachés des cadres métropolitains et coloniaux 
cessant leurs services au titre de l'Administration indochino ise, 
bénéficient également de cette indemnité dont le mot tant est 
calculé à raison de 50 0 francs par année de services effe ctifs, 
quels que soient le grade ou l'emploi du bénéficiaire, sans 
pouvoir dépasser le chiffre de 4,0 0 francs pour les célibataires 
et de 8,000 fr. pour les fonctionnaires mariés ou veufs avec 
enfants. 

« Le groupement pétitionnaire susvisé estime nécessaire d'ac-
corder Sa même allocation à tous les fonctionnaires qui aban-
donnent définitivement l'Administration, avec leur seule p< nsion 
de retraite. 

« Cependant, M. le Ministre des Colories, dans sa réponse 
au Secrétaire général de la Fédération des Associations des 
Fonctionnaires coloniaux que je vous communique, fait res-
sortir que, suivant les directives adoptées à l'égard du per-
sonnel de l'Etat , nos Colonies sont en t rain Je s'imposer de 
lourds sacrifices pour le relèvement des traitements des corps 
dont ell es assument l'entretien et que tous les actes organiques 
portant fixation des nouvelles soldes, st pillent que ces dern ers 
traitements sont exclusifs de toute indemnité. 

« D'autre part, le Département estime, ainsi qu'il résulte 
des résolutions adoptées par la Commission de péréquation, 
présidée par M. le Conseiller d'Etat Tirman, qu'en raison du 
bénéfice de l'abondeme nt en piastres retiré par les fonction-
naires de l'Indo-Chin e, qui, désormais ne devraient percevoir 
que leur traitement de présence, à l'exclusion de tout avantage 
supplémentaire, l'Administration serait dispensée de leur offrir* 
un régime spécial et que, dans ces conditions, !a situation 
acquise, en ce qui a trait à l'indemnité de réinstallation, par 
le personnel Indochinois, pourrait être mise en discussion. 

« Malgré son opinion sur la question, le pouvoir central 
a jugé nécessaire de la s oumettre aux chefs des Colonies, 
l'initiative de dépense nouvelles relevant uniquement, en vertu 
de l'article 127 P. de la loi de Finances du 13 juillet 1911, 
de l'autorité des Gouverneurs. 

« En conséquence, je vous serai reconnaissant, Messieurs 
les Conseillers généraux, de vouloir bie n me faire connaître 
votre avis sur l'extension au personnel colonial en service à la 
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Guadeloupe des dispositions du décret du 12 décembre 1923 
portant attribution de l'indemnité de reinstallation. 

« Le Gouverneur p. i. dela Guadeloupe et Dépendances, 
« TELLIER » 

Directioa du Personnel et de la Comptabilité. — 1er Bureau. 

Indemnité de réinstallation. 

1er septembre 1927. 

Monsieur le Secrétaire Général, 

Vous avez appelé à nouveau mon attention sur l'intérêt que 
présenterait l'extension à tout le personnel administratif, en 
service dans nos Etablissements outre-mer, des dispositions 
du décret du 12 décembre 1923, accordant une indemnité 
dite de reinstallation en faveur des fonctionnaires de l'Indo-
chine. Vous avez, à cette cession, élevé une protestation 
contre les termes de ma lettre du 30 mars dernier, adressée 
à M le Député Ernest Outrey, Président d'Honneur de votre 
Fédération, au sujet de cette question. 

J'ai l'honneur de VOUS faire connaître, tout d'abord, que je 
ne saurais laisser passer, sacs rétablir les choses dans leur 
réalité, votre allusion à des dispositions peu bienveillantes de 
la part des ser vices de mon Administration chargés d'étudier 
les affaires. 

Les argumenta que je vais développer ci dessous relative-
ment à l'indemnité de réinstallation, vous démontreront, j'en 
suis convaincu, l'inanité des appréhensions que vous avez ma-
nifestées. 

Suivant actuellement les directives adoptées à l'égard du 
personnel de l'Etat, nos colonies s'imposent de lourds sacri-
fices pour le relèvement des traitements des corps et services 
dont elles assument l'entretien. Or, vous n'ignorez pas qu'une 
disposition essentielle, insérée dans tous les actes organiques 
portant concession des nouvelles soldes au personnel de l'État, 
stipule que ces derniers émoluments sont exclusifs de toute 
gratification. D'un autre roté, la Commission de péréquation 
présidée par M le Conseiller d'Etat Tirman a adopté, en ce 
qui concerne le personnel métropolitain des Ponts et Chaussées 
détaché en Indochine, une résolution en vertu de laquelle les 
intéressés ne seraient appelés à percevoir désormais que le 
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traitement de présence de leur grade dans leur corps d'origine 
à l'exclusion de tout avantage supplémentaire; la Commission 
estime, en effet, que le bénéfice retiré par ces fonctionnaires 
de l'abondement en piastres dispense l'Administration de leur 
offrir un régime spécial. Or, vous savez également que le 
décret susvisé du 12 décembre 1923 n'a fait que reprendre, 
en les adaptant à l'ensemble du personnel servant en Indo-
chine, les dispositions d s décrets des 10 décembre 1915 et 
10 mars 1921, instituant au profit des fonctionnaires du Mi-
nistère des Travaux Publics mis à la disposition du Ministère 
des Colonies pour être détachés dans notre possession d'Ëx-
trême-Orie nt, l'indemnité de reinstallation. 

Dans ces conditions, il est facile de s'apercevoir que la 
situation acquise en la matière par ces deniers fonctionnaires 
revêt dès maintenant un caractère précaire, et que, par con-
séquence immédiate, celle de l'ensemb le du Personnel indo-
chinois pourrait être remise en discussion. 

Quoiqu'il en soit, je vais porter le désir exprimé par votre 
Fédération à la connaissance des Chefs de nos Co'onies,puisque, 
aux termes de l'article 127 de la Loi de Finances du 13 juillet 
1911, ils ont toute qualité pour l'apprécier. 

Recevez, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de 
ma considération distinguée. 

LÉ N PERRIER. 

Ministère des Colonies. — Direction du Personnel et de la Comptabilité; 
1er Bureau. — Indemnité de reinstallation. 

Paris, le 7 septembre 1927. 

LE MINISTRE DES COLONIES, à Messieurs les Gouverneurs géné-
raux de l'Afrique Occidentale française, de Madagascar et 
de l'Afrique Fquatoriale française, les Gouverneurs des 
Colonies, les Commissaires de la R publique française au 
Togo et au Cameroun. 

Mon attention vient d'être appelée par la Fédération Natio-
nale des Associations de Fonctionnaire s et Agents Coloniaux, 
sur l'intérêt qui s'attacherait à ce que le bénéfice de l'indem-
nité de réinstallation attribuée aux fonctionnaires indochinois 
soit étendue à tout le personnel en s rvice dans nos autres 
Etablissements d'Outre-mer 

Vous trouverez ci-joint copie de la réponse provisoire que 
j'ai adressée sur la question au Secrétaire général de la Fédé-
ration, 
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Con nie, d'autre part, en vertu de l'article 127 B de la loi de 
Finances du 13 juillet 1911, l'initiative de dépenses nouvelles 
de personnel relève uniquement de votre autorité, j'ai l'honneur 
de vous prier de vouloir bien me faire connaître la suite que 
vous aurez cru devoir réserver à la suggestion présentée. 

LÉON PERRIER. 
Direction du Personnel et de la 

Comptabilité. — ler Bureau. 
Transmis pour la suite à Monsieur le Gouverneur de la Guadeloupe. 

Paris, le 12 septembre 1927 
43 

Pour le Ministre et par ordre 
Pour le Directeur du Personnel et de la Comptabilité P.C.C. 

Le Sous-Directeur, Le Chef du 1er Bureau, 
Illisible. Illisible. 

Votre Commission estimant que la Guadeloupe ne se trou-
vant cas dans la même situation que l'Indochine vous prie de 
rejeter la demande de la Fédération nationale des Assccia-
cion des Fonctionnaires et Agents coloniaux. 

AFFAIRES HORS BORDEREAU 

A. S. d'un projet d'amélioration du service des Eaux de 
la ville de Basse Terre. 

LE GOUVERNEUR P. I. DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

à Monsieur le Président du Conseil général 
Basse-Terre. 

« Monsieur le Président, 

« A la demande de la municipalité de Basse-Terre et de 
M. le Chef du Service de Santé, j'ai fait établir, par le Service 
des Travaux publies, un projet d'amélioration du Service des 
Eaux de la Ville de Basse-Terre. 

* Le projet consiste dan s l'établissement : 

c 1° D'un réservoir de distribution de 1,0C0 mètres cube 
à Guillard, dans le but d'accumuler, pendant la nuit, les eaux 
de Roche inutilisées actuellement ; 

« 2° l'une conduite primaire de distribution destinée à 
l'alimenta ion en eau potable du quartier Saint-François ; 

« 3° D'une conduite secondaire de distribution destinée à 
l'alimentation en eau potable de l'Ho6pice Sainte Hyacinthe. 
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« L'ensemble de ces ouvrages permettra de réaliser la sup-

pression de la prise d'eau de la Rivière-aux-Herbes, seule 
distribuée au quartier Saint François, dont |a population repré-
sente environ 35 pour 100 de la population totale et de lui subs-
tituer l'eau du bassin de Roche, comme pour les autres quartiers. 

« Vous n'ignorez pas que la Rivière-aux-Herbes constitue, 
en amont du barrage de prise, le réceptacle de tous les im-
mondices du quartier de Versailles et des habitations environ-
nantes. 

« Cet état de chose présentant un réel danger pour la 
population entière du chef-lieu de.la Colonie, vo us jugerez 
certainement qu'il est indispensable de porter remède à une 
situation particulièremant dangereuse. 

« Il n'a pas été possible de prévoir au budget primitif du 
Service des T. P. les crédits nécessaires à la réalisation du 
projet, en raison do ce que les dotations de ce budget sont 
déjà très faibles, et de ce que les étu des n'ont pu être ache-
vées en temps voulu. 

« En conséquence, j'ai l'honneur de vous prier de demander 
au Conseil général de vouloir bien émet tre un vote tendant à 
la mise à exécution, dès janvier 1928, du projet qui vous est 
présenté, en réglant provisoirement les dépenses par prélève-
ment sur l'ensemble des crédits du Service des T. P., quitte 
à voter au budget rectificatif de juin 1928 les crédits néces-
saires. 

« Le montant total du devis estimatif de l'ensemble dos tra-
vaux, constituant le projet, s'élève à 570,000 francs. 

« Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 
considération. 

TELLIER. 

Votre commission vous prie de voter la mise en exécution, 
dès janvier 1928, du projet qui vous est présenté et de dé-
cider que les dépenses seront réglées de la manière proposée 
par l'Administration. 

A S. de la réduction du stage des instituteurs et institutrices 
de 6e classe. 

LE GOUVERNEUR P. I. DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES 

à Monsieur le Président du Conseil général, 

Monsieur le Président, 

A la demande du Gouverneur de la Martinique, le Départe-
ment envisage (a possibilité d'accorder au personnel de l'en-
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seignement primaire des trois vieilles colonies : la Martinique» 
la Guadeloupe et la Réunion, la réduction du stage en 6e classe 
dont bénéfi cient depuis 1922 les Instituteurs et Institutrices 
de !a Métropole en vertu des dispositions du décret du 12 jan-vier 1922. 

« Le décret du 10 mars 1923 a assimsilé le pe rsonnel ensei-
gnant de ces colonies à celui de la Métropole en ce qui con-
cerne « las traitements, le classement et les conditions 
d'avancement. Ce décret, en effet, applique au personnel 
intéressé les articles 39 et 65 à 70 de îa loi du 30 avril 1921 
et les décrets des 28 août et 30 septembre 1921 fixant à 
nouveau les conditions d'avancement, les traitements et le 
classement du personnel de l'Enseignement dans la Métropole ». 

« Mais antérieurement au 10 mars 1923, est intervenu le 
décret du 12 janvier 1922 réduisant ea favour des Instituteurs 
et Institutrices du cadra métropolitain le stage en 6e class e. 
L'article 1er de ce texte disposé : « Le stage en 6e classe est 
réduit de quatre années pour les Instituteurs et Institutrices 
titularisés le 1er janvier .1929 et le 1er janvier 1921, de trois 
ans pour ceux qui seront titularisés le ler janvier 1922, de 
deux années pour ceux qui seront titularisés le 1er janvier 1923, 
d'une année pour ceux jqui seront titularisés le 1er janvier 1924..* 

«Une 6e classe ayant été instituée comme en France, dans le cadre des Instituteurs et Institutrices des vieilles colonies, 
il semble équitable de traiter ces fonctionnaires de la 6e classe 
de la même façon que leurs collègues de la Métropole, c'est-
à-dire de leur faire application de l'article 1er du décret du 12 janvier 1922. 

« Afin de permettre au Pouvoir central d'examiner s'il y a lieu d'étendre à la Guadeloupe les prescriptions de l'article 1er 

du décret précité, je vous serai obligé, Monsieur le Président, 
de vouloir bien demander au Conseil d'émettre son avis sur 
l'intervention de cette mesure. 

« Des rense gnements tournis sur la question par le Chef du Service de l'Instruction publique, il résulte que la réduction 
du stage des Instituteurs et Institutrices de 6e classe actuelle-
ment en service dans la Colonie nécessiterait une augmentation 
de 37,400 francs sur les crédits affectés au payement de la 
solde du personnel de l'Eseignement primaire. 

« Le Dé; artement ayant demandé que l'avis de l'Assemblée locale lui soit adressé par câblogramme, je vous serai recon-
naissant de vouloir bien soumettra celle affaire à l'une des 
premières séances du Conseil général. 

or Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance do ma haute consi dération. 

« TELL1ER. » 



— CXL — 

Votre commission vous demande d'émettre l'avis de faire 
application, aux instituteurs et institutrices de 6e classe, de 
l'article 1er du décret du 42 janvier 1922. 

A. S. d'un bail a passer avec la Société Beauport pour le 
champ d'herbes actuellement utilisé par la Brigade du Port-
Louis. 

« le champ d'herbes actuellement utilisé par la brigade du 
Port-Louis a été mis gratuitement à la disposition du déta-
chement de Gend armerie le 1er Janvier 4906 par la Société 
Beauport et n'a jamais été clos. 

« Aujourd'hui que M. Bon, administrateur de la dite Société, 
a cédé à la commune du Port-Louis une bande du terrain 
faisant partie de ce champ d'herbes, il demande, afin d'éviter 
les contestations dans l'avenir, qu'un bail de principe soit 
passé avec la Colonie avec clause de séparation en fil de 
fer barbelé ou tout autre moyen, entre le terrain cédé à la 
commune du Port Louis et l'autre partie laissée à la Gendar-
merie. 

« J'ai l'honneur, en conséquence, de vous soumettre, con-
formément à l'art. 1er du Sénatus consulte du 4 juillet 1866, 
le projet de bail ci-joint à passer entre la Société Beauport et 
la Colenie, pour location du champ d'herbes dont il s'agit, 
pour 3, 6 ou 9 ans moyennant le prix de 4 franc par an. 

t Le Gouverneur p, i. de la Guadeloupe et Dépendances, 
c TELLIER ». 

BAIL A LOYER d'un champ d'herbes sis an Port-L ouis, 
destiné à l'alimentation des chevaux de la brigade de ce te 
localité. 

Entre M. le Secrétaire Général du Gouvernement do la 
Guadeloupe et Dépendances, agissant pour Se compte et dans 
l'intérêt de la Colonie, assisté de M. le Capitaine Commandant 
LE Détachement de Gendarmerie et M. Bon André, Adminis-
trateur de la Société Beauport, demeurant à Pointe- à-Pitre, 
il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1er 

La Société Beauport loue un champ d'herbe? sis au Port-
Louis, au lieu dit Villeneuve, d'une contenance d'un hectare 
et demi environ, borné au nord et à l'est par un chemin de 
terre, à l'ouest par un terrain de 45 mètres de largeur, cédé 
par ladite Société à la commune de Port-Louis, au sud, par la 
roule coloniale n° 6, pour servir à la culture des herbes 
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nécessaires à la nourriture des chevaux de la brigade de 
Gan<hirmerie de cette localité. 

ART. 2. 
La Colonie s'engage à établir une séparation, en fil de fer 

barbelé ou autre moyen, entre le terrain cédé à la commune 
do Port-Louis et le champ d'herbes. 

© * 

ART. 3. 

La présente location est faite pour le prix annuel de un franc 
payable à l'échéance de chaque terme. 

ART. 4. 

Le bail prendra cours à partir du premier janvier mil neuf 
cent vingt-huit et sa durée est lixée à trois, six, neuf années. 
Dans le cas où l'une des parties aurait l'intention de résilier le 
Lail à l'expiration d'une des périodes triennales, elle devra 
en informer l'autre partie au moins six mois à l'avance et il le 
sera de plein droit si la brigade venait à être supprimé. 

ART. 5. 
Les hais de timbre du présent acte, ainsi que les impôts 

dont périt être grevé le terrain loué, sont à îa charge de la 
Société Beauport, l'enregistrement sera gratuit. 

Basse-Tene, le 

Le Bailleur, Le Secrétaire Général, 

Le Capitaine Commandant le Détachement 
de la Gendarmerie, 

Votre Commission vous prie d'autoriser l'Administration à 
passer ce bail. 

Une demande des Réformés et Mutilés de la Grande Guerre 
tendant à obtenir une réduction dans le calcul de l'impôt sur 
le revenu, égale à leur pourcentage d'invalidité, a retenu 
l'attention de votre Commission qui vous propose de voter la 
délibération suivante: 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

Portant modification aux règles de perception de l'impôt 
général sur le revenu. 

LE CONSEIL GÉHËRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément aux prescription de l'article 55 

§ B de lu loi du 29 juin 1918 a adopté, dans 8a séance duf 
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novembre 1927, les dispositions dont la teneur suit : 
Article unique — Les dispositions de l'article 12 de la 

délibération du 2 juin 1922 portant établissement de l'impôt 
général sur le revenu sont complétées comme suit : 

A compter du 1ER janvier 1928, les mutilés et victimes de 
la Grande Guerre, titulaires d'une pension d'invalidité en 
vertu de la loi du 31 mars 1919, a uront droit, sur le montant 
de l'impôt calculé comme il est dit précédemment, à une ré-
duction d'un pourcentage égal au taux de leur invalidité. 

Le Président, L'un des Secrétaires, 

Votre Commission fin an cière considérant que les sels de 
quinine sont vendus à des prix exhorbit ants et que ces médi-
caments sont de première nécessité dans u n pays où sévit le 
paludisme, vous pr e de demander à l'Administration da re-

m ettre en vigueur l'arrêté du 3 juin 1911 ton bé on désué-
tude, réglementant la vente de la quinine dans la colonie, et 
de : 

1° Modifier le prix de vente qui ne devrait pas dépasser 
actuellement 1 fr. 50 pour un gramme mis en cachet ; 

2° Edicter que le prix de vente sera sujet à revision tous 
les six mois, eu égard aux variations importantes possiblesdu 
prix de revient. 

Votre Commission vous prie de demander également qu'une 
surveillance étroite et active soit exercée par l'autorité judi-
ciaire sur la vente des médicaments. 

L'attention de votre Commission a été retenue par le fait 
que sur différents p oints de la Colonie, il existe de véritables 
épidémies de pian, et qu'il était de toute nécessité que les 
malades puissent se procurer, à bon marché, les médicaments 
indiqués pour la traitement de cette maladie. 

En conséquence, votre Commis non vous prie de voter les 
3 projets de délibération suivants : 

P ROJET DE DÉLIBÉRATION 

du Conseil général de la Guadeloupe et Dépendances mo-
difiant le tarif d'octroi de mer en ce qui concerne les sels 
de quinine, le neosalvarsan et les similaires du néosal-
varsan. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 6 de 
la loi du 11 janvier 1892; 
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Vn les décrets des 5 septembre 1903, 14 mai 1907, 25 
avril 1908, 13 février 1912, 13 juillet 1915, 5 août 1917, 
14 octobre 1917, 28 novembre 1917, 10 mars 1923 et 5 août 
1924 ; 

Considérant que dans l'intérêt de la santé publique, il im-
porte de favoriser l'importation à la Guadeloupe des sels de 
quinine et du néosalvarsan et des similaires du néosalvarsan ; 

A adopté dans saséance du novembre 1927 les dispo-sitions dont la teneur suit : 

Article 1er. Le tarif d'octroi de mer, tel qu'il résulte des 
décrets susvisés des 5 septembre 1903, 14 mai 1907, 25 avril 
1906, 13 février 1912,13 juillet 1915, 5 août 1917,14 octobre 
1917, 28 novembre 1917, 19 septembre 1920 10 mars 1923 et 5 août 1924, est modifié ainsi qu'il suit : 

4e Section. — CHAPITRE XV. — Produits chimiques. 
Sulfates et autres sels de quinine . .. 100 kg. — exempt. 

CHAPITRE XVFI. — Compositions diverses. 
Néosalvarsan et ses similaires. . . . Valeur. — exempt. 

L'un des Secrétaires, Le Président, 

DELIBERATION 
du Conseil général de la Guadeloupe et Dépendances complé-

tant celle du 23 novembre 1925 relative aux exemptions de la taxe à l'importation. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément à l'article 4 de la loi du 11 janvier 
1892 ; 

Vu le décret du 27 août 1926 instituant à la Guadeloupe 
une taxe de 2 0/0 à l'importation sur les marchandises dé-clarées pour la consommation ; 

Considérant qu'il importe dans l'intérêt de la santé publique 
de favoriser l'importation à la Colonie des sels de quinine, du néosalvarsan et des similaires du néosalvarsan ; 

A adopté dans sa séance du novembre 1927 les dispo-sitions dont la teneur suit : 

Article 1er. L'article 2 de la délibération du Conseil général 
de la Guadeloupe et Dépendances du 23 novembre 1927 fixant 
les marchandises qui ne sont pas soumises au paiement de la taxe à l'importation est complété comme suit ; 
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7°. — Les sels de quinine, le néosalvarsan et les similaires 
du néosalvarsan. 

L'un des Secrétaires, Le Présedent, 

DELIBÉRATION 

du Conseil général de la Guadeloupe et Dépendantes complé-
tant les délibérations relatives au tarif spécial des Douanes 
de la Colonie. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUADELOUPE ET DÉPENDANCES, 

Délibérant conformément à l'article 4 de la loi dn 11 jan-
vier 1892 ; 

Vu les décrets des 29 novembre 18''2, 3 juin 1893, 6 sep-
tembre 18l 5, 18 août 1898, 24 janvier 1899, 12 j anvier 
1900, 3 septembre 1903, 30 juin 1911, 26 mars et 5 juin 
1924 et 14 août 1925, relatifs au tarif spécial des Douanes de 
la Guadeloupe ; 

Considérant qu'il importe, dans l'intérêt de la santé publique 
de favoriser l'importation à la Guadeloupe des sels de quinine, 
du néosalvarsan et des similaires du néosalvarsan ; 

A ADOPTÉ, dans sa séance du novembre 1927 
les dispositions dont la teneur suit ; 

Article unique. Le tarif spécial des Douanes de la Colonie, 
tel qu'il résulte des décrets susvisés, est complété ainsi qu'il 
suit : 

CHAPITRE XVIII. - Produits chimiques. 
Quinine et ses sels 100 kilog. Exempt. 

CHAPITRE XXI. — Compositions diverses. 

Figurant dans une pharmacopée offi-
cielle ou n'y figurant pas, mais 
portant apparents et en langue fran-
çaise, tant sur le récipient même I similairse 
du produit que sur son condition- du néosalvarsan. 
nement extérieur le nom usuel et 
la dose de substances aotive3 (à Valeur : exempt 
l'exclusion des dénominations et 
formules chimiques) ainsi que le 
nom et l'adresse du fabricant. 

Médicaments 
composés 

non dénommés. 

L'un des Secrétaires, Le Président. 
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Lors de sa derière session, le Conseil général, indigné de la 

façon dont étaient exploitées les salines de Bretagne et de Grand-
Case situées à Saint-Martin, avait demandé à l'unanimité qu'une 
enquête fut faite. M. le Ministre des Colonies a autorisé l'Ad-
ministration à faire procéder à cette enquête par une Commission 
composée de fonctionnaires et de Conseillers généraux. 

Votre Commissio n financière vous demande de désigner vos 
collègues : Seymour et Pauveri pour représenter le Conseil 
général dans cette enquête et, comme membre suppléant, le 
collègue Galloy. 

La Commission financière vous demande d'autoriser l'en-
trepreneur du Port de la Pointe-à-Pitre à creuser le chenal 
nécessaire pour permettre aux courriers d'accoster et, dès ce 
travail terminé, de mettre la Compagnie générale transatlantique 
dans l'obligation de faire accoster ses paquebots. 

Des demandes de subventions présentées par les communes 
de Bouillante, Sainte-Claude, Pointe-Noire, Anse-Bertrand, 
Grand-Bourg, Gourbeyre, Terre-de-Haut, Trois-Rivières et 
Gosier ont reçu satisfaction du Conseil général et différentes 
subventions ont été inscrites au chapitre XIV au profit de ces 
communes. 

Sur la demande de différents propriétaires des Vieux-Habi-
tants, une subvention de 10,000 francs a été allouée à cette 
commune pour la réparation du chemin de Géry. 

Une demande de subvention pour restaurer la Maison du 
Combattant à Pointe-à-Pitre a retenu l'attention de la Commis-
sion financière et une première tranche de 8,000 francs a été 
votée â l'Union des Anciens Combattants et des victimes de 
ia guerre. 

Des demandes de subvention présentées par Mme Foucart et 
M. Chamougnon (Georges) ont été renvoyées à la Commission 
coloniale. 

Sur une demande de M. Joseph Gigon, la Commission 
financière a voté un crédit de 6,000 francs pour la construction 
de la passerelle de la Ravine-Chaude. 
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À une demande de la « Mutualité coloniale » il a été répondu 
qu'une inscription globale a été faite au chapitre XI¥ pour 
les Sociétés de Secours Mutuels. 

Une subvention de 25,000 francs a été demandée par le 
docteur Delrieu pour la commune de Gourbf yre. La Commis-
sion financière fait ressortir qu'un créditde 20 000 fr.est inscrit au chapitre XIV au profit de ce tie commune. 

Une demande de la Société Littéraire et Musicale « Les Jeunes Artiste e » a été renvoyée. 

Une demande de subvention de 10,000 francs présentée 
par M. A. Chameau, pour activer la construction d'un barrage 
à Dolé, a retenu l'attention de votre commission qui vous prie 
de donnermandat à la Commission colo niale pour sollutionner 
cette affaire. 

Votre Commission vous prie de donner mandat à la Com-
mision coloniale pour voter une subvention de 20,000 francs à la Comm une de Sainte-Ross en vue de l'empierrement d'une portion de la route de.Sofaïa. 

Une demande présertée par la S^i*r?é " Les Nemrjds de la Guadeloupe " tendant à une meilleure règlementation de la 
chasse, a été renvoyée à l'Administration avec un avis favo-rable. 

Des demandes d'allocations diverses présentées par : La Société Littéraire et Musicale « Les Jeunes Artistes » de Cspes-
terre (Guadeloupe), le Commissaire généra) de la Guadeloupe 
combattante, le Directeur d'Ecole de la Capesterre (Guadeloupe), 
« La Solidarité Scolaire », le Dr Themine, Emile Char es-Ger-
vais, Valérius François, la CONfédération de la Mutualité et 
de la Coopération Agricole \P Guadeloupe et Dépendances», 
Léon Talboom, le Dr Clède, Evariste Dalayrac, ont été ren-
voyées à l'Administration avec avis favorable. 

Une pétition demandant 'a création d'une Ecole de droit à la Guadeloupe ou tout au moins l'envoi des sujets d'examen 
par ia Métropole à la Guadeloupe en même temps qu'ils sont 
envoyés à la Martinique, a été renvoyée à l'Administration avec avis favorable. 
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Des demandes d'allocations pour étude dans la Colonie pré-
sentée par Nelson Pascal, Gabriel Eleora, Hervé Bonbon, 
Vve Garel, Georges Lubino, Alix, Ferly, Joseph Eraville, Léon 
Marthon, Jean Romain ont été renvoyée, à l'Administration 
avec avis très favo able. 

Une demande de secours formulée par Mme Vve Ramport a 
été renvoyée à la Commission des Secours avec un avis par-
culièrement favorable. 

Des demandes do secours présentées par Mme veuve Théles-
phore, A. Arban, Sosthène Edouard Lubette, Mlle Coudair 
Clémercia, M119 Louise Saint-Jean, dame Lubin Victor, veuve 
Delannay Jean, Hubert Jean-Louis, Geloto Emile, veuve Man-
dane, veuve Th. Bora, veuve Jabot, ont été renvoyées à la 
Commission des secours. 

Des demandes d'allocations pour études dans la Métropole 
présentées par MM. David Antoine, Forestal Raoul, Salomon 
Félix, madame Avril, L. Manche, Menet Georges, Menet An-
dré, Georges Victoire Etienne, René Bernard, Golfe Alexandre, 
Paul Audry, Charles Marin ont été renvoy ées à la Commis ion des Bourses avec avis favorable. 

Une demande de M. Emilien H Duflau tendant à faire 
entrer sans droits, à la Guadeloupe, un matériel de distillerie 
a été renvoyée à l'administration avec avis favorable. 

Des demandes d'augmentation de subventions pour entre-
prises p stales présentées par MM. Frédéric Lactance, Félix 
Iphigénie et Cie, H. Sainval Noël, ont été renvoyées à l'Ad-ministration avec avis favorable. 

Des demandes de concession de terres domaniales ou de 
cession de bâtiments appartenant à la Colonie présentées par 
Mlle Felix Gama, ie Syndicat des Planteurs du Lamentin, 
MM. Gaston Déiigr.y, Léon Loya, un groupe d'habitants de 
Saint-Claude ont été renvoyées à l'Administration pour élude 

Une demande de la commune de Terre-de-Haut tendant à 
ce qu'une ancienne caserne et un ancien hôpital, appartenant 
à la Colonie soient donnés à cette commune, a retenu l'atten-
tion de votre Commission qui vous prie do décider que 
l'Administration soumettra à la Commission Coloniale, dans un 
bref délai, le projet de délibération accordant cette cession. 
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Votre Commission vous prie de décider que satisfaction 
soit accordée à M. Gabriel Frenck qui demande une concession 
de 10 hectares de terre à prélever sur la portion de 45 hec-
tares que la Colonie possède, enclavée entre les propriétés 
Boisjoly (Vernon), Castarel, Montiberge et de la Grand'Rivière, 
dans les Hauteurs du Petit-Bourg et de décider qu'un délai 
de cinq ans soit accordé à M. Frenck pour mettre ce terrain en 
exploitation. • 

Des demandes d'allocations pour la Métropole présentées 
par M. Diverger Isidore, Séjor Louis Toussaint, Balion Appo-
lina ira, ont été renvoyées à l'Administration avec avis favo-

rable. 
Une demande de s ecours présentée par Mlle Marthe Sinéus 

a été renvoyée à ta Commission de secours avec un avis pant-

culièrement favorable. 

Des demandes de réquisitions de passage pour la France . 
présentées par MMmes Vves Elvadère, Chathuant, Eric Segrétier, 
Douldat Paul, ont été renvoyées à l'Administration avec avis 

favorable. 

Des demandes d'ordre administratif présentées par des 
fonctionnaires ont été renvoyées à l'Administration pour étude. 

Le Rapporteur, 

L. C. FLEMING. 



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE 
DES MATIÈRES. 

A 

Affaires diverses 236 
Allocation complémentaire en faveur de la Loge les Disciples 

d'Hiram 252 
Allocution du Président (séance d'ouverture) 28 
Allocution du Président (séance de clôture) 273 
Auxiliaires du service des P. T. T 150 

B 

Bail de la caserne de Gendarmerie de Sainte-Anne (approbation 
du 244 

Bordereau n° 7 (dépôt du) 30 
Bureau des Contributions du Moule . . . . 247 
Bureau des P. T T. à Baie-Mahault. 247 
Bureau (nomination du) 27 
Bureau téléphonique auxiliaire à Bas-Schœlcher (rétablissement 

d'un) , 163 

G 

Câblogramme du Sénateur 144 
Càblogramme du Député Candace • . . 150 
Centimes additionnels communaux pour 1928. 240 
Chemin de fer de Pointe-à-Pitre au Moule 238 
Clôture des travaux 273 
Commissions consultatives de Travail et d'Agriculture 40 
Commission financière (élection des membres de la) 30 
Compte administratif de l'exercice 1925 (approbation du). . . . 243 
Conduite d'eau de Basse-Terre 186 
Conduite d'eau des Abymes 214 
Crédits supplémentaires'(vote de) 237 
Création d'un cadre de commis d'enregistrement (au sujet de la). 90 
Curage de la ravine la Viard 187 
Curage de la rivière Bon-Goùt. i9Q 



— CL — 

D 

Délimitation des terres domaniales à Capesterre 101 
Discours d'ouverture du Chef de la Colonie 4 
Droit de consommation sur les spiritueux (relèvement du). . . . 83 
Droit de sortie sur les rhums et tatias (augmentation du) 70 

F 

Félicitations adressées à M. Bastaraud 171 

I 

Impôt foncier 59 
Impôt général sur le revenn 03 et 238 
Impôt mobilier 57 
Incompétence . - 37 
Indemnité de fonctions aux Chefs de service 149 
Indemnité aux représentants parlementaires 123 

L 
Lettre du Président Bolivar 82 
Limites des bourgs et villes 105 
Location des bâtiments de Filet à Cosson 103 

M 
Magistrature (réductions envisagées dans le cadre de la) . . . 130 
Main-d'œuvre pénale 135 
Médicaments (vente de certains) 256 
Morne Masseias (achèvement des travaux du) 188 
Motion en faveur du Ministère Poincaré 30 
Motion en faveur du Président Bolivar 30 
Motion en faveur du Chef de la Colonie 238 
Motion relative au dragage du chenal du port de la Pointe-à-Pitre, 38 

N 
Nomination d'un conservateur au musée Schœlcher (au sujet 

de la) 203 

P 
Patentes des Banques 61 
Ponts de la route de Bouillante 253 



- CLI -

Port de Pointe-à Pitre (discussion sur les travaux d'amélioration 
du) 

Poste de T. S. F. à ondes courtes 
Postes téléphoniques à Pointe-à-Pitre, à Campêche, à Sainte Ge-

neviève et aux Grands Fonds de Sainte-Anne (création de . . 
Pont du Moule 
Poteaux indicateurs 
Primes aux cultures vivrières 
Proposition en faveur du cadre général des Secrétariats géné-

raux 
Projet de voirie communale : 

R 
Ravine chaude (domanialité des eaux de la) 
Ravine chaude (exploitation par la Colonie de la) 
Recrutement des conducteurs des Travaux publics 
Réfection des ponceaux de Daubin, de Sannon, de Pelletan et 

de Gâchette 
Réglementation de la vente du pain 
Rente viagère aux anciens membres du clergé et aux professeurs 

du lycée Carnot, 
Réseau d'électrobus (au sujet de l'établissement d'un) .... 
Route annexe du Vieux-Bourg 

S 

Saline de la Désirade. 
Secours aux veuves de Conseillers généraux 
Service de l'Agriculture. 
Service de l'Assistance publique 
Service des Douanes • • 
Service de l'Enregistrement 
Service de l'Imprimerie du Gouvernement 
Service de l'Instruction puhlique 
Service maritime côtier • • 
Service maritime de Pointe-à-Pitre à Basse-Terre 
Service des Postes 
Service de la Sûreté. 
Servic'e du Trésor 
Stations balnéaires (création de) au Gosier, au Bananier et au 

Baillif 

T 
Taxe à l'importation (relèvement de la) 
Taxe au profit de la ville de Basse-Terre 



— CLII — 
Taxe,sur les voitures automobiles 36 
Télégramme adressé au Sénateur Bérenger 41 
Terres domaniales à Gapesterre (question des).. . . , KM 
Timbres (vente de) . 151 
Tourisme . • 2/0 
Transfert à la Guadeloupe du siège social des grosses sociétés 

industrielles . • ............ 04 
Tribunal à juge unique . •. • 129 

U 

Utilisation des prestations allemandes . . . • 113 

V 

Vœu en faveur de M. Michel; inspecteur des Douanes 42 
Vœu relatif aux auto-chars 03 
Vote du total général des recettes 108 
Vote du total général des dépenses 211 
Vote du budget annexe du Port de Pointe-à-Pitre 535 
Vote du budget du Lycée 171 
Vote du budget du Service local 214 
Vote de félicitations aux Députés Candace et Jean Francois. . . 41 
Vote de félicitations en faveur de M. Mainetti, Chef du service des 

Douanes , .«.. . 147 

r 






	A
	Affaires diverses
	Allocation complémentaire en faveur de la Loge les Disciples d'Hiram. 
	Allocution du Président (séance d'ouverture).
	Allocution du Président (séance de clôture).
	Auxiliaires du service des P.T.T.

	B
	Bail de la caserne de Gendarmerie de Sainte-Anne (approbation du).
	Bordereau n°7 (dépôt du).
	Bureau des Contributions du Moule.
	Bureau des P.T.T. à Baie-Mahault.
	Bureau (nomination du).
	Bureau téléphonique auxiliaire à Bas-Schoelcher (rétablissement d'un). 

	C. 
	Câblogramme du Sénateur.
	Câblogramme du Député Candace.
	Centimes additionnels communaux pour 1928.
	Chemin de fer de Pointe-à-Pitre au Moule.
	Clôture des travaux.
	Commissions consultatives de Travail et d'Agriculture.
	Commission financière (élection des membres de la).
	Compte administratif de l'exercice 1925 (approbation du).
	Conduite d'eau de Basse-Terre.
	Conduite d'eau des Abymes.
	Crédits supplémentaires (vote de).
	Création d'un cadre de commis d'enregistrement (au sujet de la).
	Curage de la ravine la Viard. 
	Curage de la rivière Bon-Goût.

	D.
	Délimitation des terres domaniales à Capesterre.
	Discours d'ouverture du Chef de la Colonie.
	Droit de consommation sur les spiritueux (relèvement du).
	Droit de sortie sur les rhums et tatias (augmentation du).

	F.
	Félicitations adressées à M. Bastaraud.

	I.
	Impôt foncier.
	Impôt général sur le revenu.
	Impôt général sur le revenu.
	Impôt mobilier.
	Incompétence.
	Indemnité de fonctions aux Chefs de service.
	Indemnité aux représentants parlementaires.

	L.
	Lettre du Président Bolivar.
	Limites des bourgs et villes.
	Location des bâtiments de Filet à Cosson.

	M.
	Magistrature (réductions envisagées dans le cadre de la).
	Main-d'oeuvre pénale.
	Médicaments (vente de certain).
	Morne Masseias (achèvement des travaux du).
	Motion en faveur du Ministère Poincaré.
	Motion en faveur du Président Bolivar.
	Motion en faveur du Chef de la Colonie.
	Motion relative au dragage du chenal du port de la Pointe-à-Pitre.

	N.
	Nomination d'un conservateur au musée Schoelcher (au sujetde la).

	P.
	Patentes des Banques.
	Ponts de la route de Bouillante.
	Port de Pointe-à Pitre (discussion sur les travaux d'améliorationdu).
	Poste de T.S. F. à ondes courtes. 
	Postes téléphoniques à Pointe-à-Pitre, à Campêche, à Sainte Genevièveet aux Grands Fonds de Sainte-Anne (création de)
	Pont du Moule.
	Poteaux indicateurs.
	Primes aux cultures vivrières.
	Proposition en faveur du cadre général des Secrétariats généraux.
	Projet de voirie communale.

	R.
	Ravine chaude (domanialité des eaux de la).
	Ravine chaude (exploitation par la Colonie de la).
	Recrutement des conducteurs des Travaux publics.
	Réfection des ponceaux de Daubin, de Sannon, de Pelletan et de Gachette.
	Réglementation de la vente du pain.
	Rente viagère aux anciens membres du clergé et aux professeursdu lycée Carnot,
	Réseau d'électrobus (au sujet de l'établissement d'un).
	Route annexe du Vieux-Bourg.

	S.
	Saline de la Désirade.
	Secours aux veuves de Conseillers généraux.
	Service de l'Agriculture.
	Service de l'Assistance publique.
	Service des Douanes.
	Service de l'Enregistrement.
	Service de l'Imprimerie du Gouvernement.
	Service de l'Instruction publique.
	Service maritime côtier.
	Service maritime de Pointe-à-Pitre à Basse-Terre.
	Service des Postes.
	Service de la Sûreté.
	Service du Trésor.
	Stations balnéaires (création de) au Gosier, au Bananier et auBaillif.

	T.
	Taxe à l'importation (relèvement de la).
	Taxe au profit de la ville de Basse-Terre.
	Taxe sur les voitures automobiles.
	Télégramme adressé au Sénateur Bérenger.
	Terres domaniales à Gapesterre (question des).
	Timbres (vente de).
	Tourisme.
	Transfert à la Guadeloupe du siège social des grosses sociétésindustrielles 
	Tribunal à juge unique.

	U.
	Utilisation des prestations allemandes.

	V.
	Voeu en faveur de M. Michel; inspecteur des Douanes.
	Voeu relatif aux auto-chars.
	Vote du total général des recettes.
	Vote du total général des dépenses.
	Vote du budget annexe du Port de Pointe-à-Pitre.
	Vote du budget du Lycée.
	Vote du budget du Service local.
	Vote de félicitations aux Députés Candace et Jean Francois.
	Vote de félicitations en faveur de M. Mainetti, Chef du service desDouanes.

	TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES MATIÈRES.

